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INTRODUCTION 

\lors  que  le  développement  et  l'histoiie  de  l'Inquisition  dans 
le  midi  de  la  Fiance  ont  été  l'objet  de  nombreux  travaux,  la 
région  dauphinoise  a  été  beaucoup  moins  étudiée  à  ce  point  de 

vue.  Cependant  la  présence  de  l'hérésie  vaudoise,  solidement 
implantée  dans  les  hautes  vallées  du  Briançonnais,  à  Freyssi- 

nière  K  à  l'Argentière,  dans  la  Yallouise-  et  dans  le  Valcluson^, 
a  entraîné  comme  conséquence  une  organisation  régulière  et 

permanente  de  l'Inquisition  dans  ce  pays.  Cette  Inquisition, 

confiée  à  des  Franciscains,  n'a  pas  eu  à  combattre  seulement 
les  Vaudois  mais  encore  les  sorciers,  particulièrement  lors  de 

la  grande  persécution  du  xv"  siècle  ;  la  croyance  à  la  sor- 
cellerie avait  acquis  une  force  singulière  dans  les  pays  de 

montagnes,  et  le  Dauphiné  fut  un  des  centres  d'où  rayonna  la 
répression . 

Les  inquisiteurs  franciscains  eurent  à  surveiller  en  Dauphiné 

les  diocèses  de  Vienne,  de   Grenoble,  de  Valence^,  d'Embrun 

1.  Nous  adoptons  l'orthographe  FreyssiViiè;'e  pour  le  nom  de  celte  com- 
mune qui  est  appelée  dans  les  textes  latins  Fraxineria  ;  on  trouve  aussi 

d'autres  graphies  :  Fraissinière,  Fraissinières,  Freissinière,  P>eissinières, Fressinières,  etc. 

2.  La  vallée  de  la  Gyronde  a  porté  le  nom  de  Valpute  (Va//i«pu/a)  jusqu'à 
la  seconde  moitié  du  xv=  siècle.  A  cette  époque,  le  nom  de  Vallouise  fut 

substitué  à  celui  de  Valpute  en  l'honneur  du  roi  Louis  XI.  La  plus  ancienne 
mention  que  l'on  connaisse  du  nom  de  Vallouise  est  dans  un  acte  de  1^69 
cité  par  M.  l'abbé  Guillaume,  dans  Fornier,  t.  11,  p.  3^.),  n.  2. 

3.  La  haute  vallée  du  Cluson  (jusqu'à  Bec  Dauphin),  les  vallées  d'Oulx, 
de  Césane,  de  Bardonnêchc  et  de  Château-Dauphin  ont  appartenu  au 

Briançonnais  jusqu'au  traité  d'Utrecht  en  1718.  Voir  Aristide  Albert,  Le  pays 
hriançonnaLs,  p.  278,  A.  de  Rochas  d'Aiglon,  Les  vallées  vaiidolses,  et  l'abbé 
Guillaume,  dans  Fornier,  t.  H,  p.  178,  n.  3. 

'\.  Auquel,  depuis  127(3,  était  réuni  le  diocèse  de  Die. 

MvKx.  —  L'Inquisition  en  Dauphiné.  a 
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et  de  Gap.  Comme  le  Yalcluson  appartenait  au  diocèse  de 

Turin,  c'était  l'inquisiteur  dominicain  de  Turin  qui  avait 
charge  d'y  combattre  l'hérésie.  Dans  leur  action,  les  inquisiteurs 
eurent  pour  auxiliaires  les  Ordinaires,  et  les  archevêques 

d'Embrun,  aux  diocèses  desquels  appartenaient  la  Yallouise, 

l'Argentière  et  Freyssinière,  jouèrent  un  rcMe  des  plus  impor- 
tants dans  la  persécution  des  Yaudois.  Les  pouvoirs  temporels 

prêtèrent  aussi  leur  concours  aux  inquisiteurs. 

Il  nous  faudra  examiner  comment  ITnquisition  s'établit  en 
Dauphiné,  et  quels  adversaires  elle  y  rencontra  ;  nous  nous 

efforcerons  de  décrire  les  doctrines  et  les  coutumes  des  petites 
communautés  montagnardes  qui  adhéraient  à  la  secte  vaudoise 

dans  les  hautes  vallées  du  Briançonnais.  Les  procès  de  sorcel- 
lerie nous  renseigneront  sur  les  croyances  et  les  pratiques  dont 

les  sorciers  étaient  accusés.  Puis  nous  étudierons  l'organisation 
du  tribunal  inquisitorial,  sa  procédure  et  ses  pénalités,  enfin 

son  rapport  avec  le  tribunal  de  l'Ordinaire,  d'une  part,  et  avec 

le  pouvoir  temporel,  de  l'autre.  Enfin,  lors  de  la  grande 
persécution  du  xv''  siècle,  nous  verrons  les  Vaudois  s'orga- 

niser pour  la  résistance  et  en  appeler  au  roi  de  France. 

Notre  étude  portera  essentiellement  sur  les  xiv*  et  xv^  siècles 

parce  qu'au  xiii''  siècle  les  documents  sont  très  peu  abondants, 
et  que  les  persécutions  importantes  n'ont  commencé  en 

Dauphiné  qu'au  xiv"  siècle.  Il  nous  faudra  cependant  rappeler 

brièvement  les  étapes  principales  de  l'établissement  de  l'Inqui- 

sition dans  la  province  qui  nous  occupe.  D'autre  part,  notre 
travail  s'arrêtera  à  la  veille  de  la  Réforme,  au  début  du  règne 
de  François  P'. 

Nous  avons  consulté  un  grand  nombre  d'ouvrages  imprimés, 
dont  on  trouvera  la  liste  complète  dans  notre  bibliographie, 

et  dont  nous  ne  citerons  en  cette  introduction  que  les  princi- 
paux. Nous  avons  eu  recours  également  à  un  certain  nombre 

de  recueils  imprimés  de  documents.  Enfin  nous  avons 
utilisé  un  nombre  considérable  de  documents  manuscrits 

épars  dans  différents  dépôts  d'archives  et  dans  diverses  biblio- 
thèques. 
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Parmi  les  ouvrages  imprimés,  nous  devons  d'abord  faire  une 

place  aux  ouvrages  généraux  sur  l'Incjuisilion  qui  nous  ont  été 
d'un  précieux  secours.  Le  grand  ouvrage  de  II.  Ch.  J.ea  S  bien 

qu'il  ne  soit  pas  absolument  impartial,  reste  le  travail  essentiel 
en  cette  matière.  Les  excellents  livres  de  M.  lïenner  et  de 

M.  Tanon  nous  ont  beaucoup  servi ^,  ainsi  que  la  vieille  histoire 
de  Limborch.  Les  études  de  Charles  Molinier,  de  Mgr  Douais, 

de  M.  Jean  Guiraud  sur  l'Inquisition  en  Languedoc  nous  ont 

fourni  d'importants  points  de  comparaison.  Les  manuels  des 
inquisiteurs,  en  particulier  la  Practica  de  Bernard  Gui  éditée 

par  Mgr  Douais,  et  le  Directoriam  inquisitorum  de  Nicolas 

Eymeric,  commenté  très  savamment  en  1678  par  son  éditeur» 

Pegna,  sont  des  sources  considérables.  Sur  l'histoire  de  la 
procédure  inquisitoriale  en  général,  nous  avons  utilisé  le  travail 

de  M.  Esmein,  et  sur  la  procédure  des  officialités  la  thèse  de 
M.  Paul  Fournier. 

Les  historiens  du  Dauphiné,  en  particulier  Ghorier  et  surtout 

Yalbonnays,  nous  ont  été  parfois  utiles  ;  nous  avons  trouvé  des 
renseignements  précieux  dans  un  article  de  M.  Roman  ainsi 

que  dans  le  Dictionnaire  topographique  des  Hautes-Alpes 

rédigé  par  le  même  auteur,  et  dans  l'ouvrage,  toujours  à  con- 
sulter malgré  sa  date  ancienne,  de  Fauché-Prunelle. 

Sur  l'histoire  de  la  sorcellerie  au  Moyen-Age,  sans  négliger 
les  ouvrages  d'importance  secondaire  ^,  nous  avons  surtout 
pris  comme  guide  le  beau  livre  de  M.  J.  Hansen,  en  deux 

volumes,  dont  l'un  est  un   exposé  historique,  et  dont  l'autre 

1.  Pour  l'indication  du  titre  exact  et  de  l'adresse  bibliographique  de  cet 
ouvrage  et  de  tous  ceux  qui  vont  suivre,  nous  nous  permettons  de  renvoyer 

le  lecteur  à  notre  bibliographie  générale  alphabétique,  où  l'on  trouvera  tous 
les  renBcignements  nécessaires. 

2.  Citons  encore  l'excellent  résumé  de  M.  l'abbé  Vacandard,  les  ouvrages 
généraux  de  MM.  de  Cauzons  et  Gandrille. 

3.  Baissac  ignore  à  peu  près  les  grandes  persécutions  du  xV  siècle.  L'ou- 
vrage utile  de  M.  Foucault  se  rapporte  à  une  période  plus  récente  que  celle 

qui  nous  occupe.  Le  répertoire  général  de  M.  Yves  Plessis  peut  rendre  des 

services,  et  le  livre  de  M.  de  Cauzons  groupe  beaucoup  de  faits,  d'ailleurs 
sans  grande  critique. 
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renferme  tous  les  documents,  en  grande  partie  inédits,  examinés 

par  l'auteur. 

Pour  l'histoire  de  l'hérésie,  et  en  particulier  de  l'hérésie 
vaudoise,  nous  sommes  en  face  d'une  masse  considérable  de 
travaux  et  de  textes  ;  nous  ne  parlerons  ici  que  des  plus 
importants.  Tous  ces  ouvrages  peuvent  être  classés  en  trois 
groupes  :  textes  historiques  antérieurs  à  la  Réforme  ;  textes 

d'historiens  postérieurs  à  la  Réforme,  parmi  lesquels  nous 
distinguerons  ceux  des  historiens  protestants  et  ceux  des  his- 

toriens catholiques  ;  enfin  travaux  modernes  (à  partir  du 

xix*"  siècle).  Nous  ne  séparerons  pas  les  textes  de  polémique 
des  textes  strictement  historiques,  car  en  cette  matière  on  n'a 

pendant  longtemps  écrit  l'histoire  que  pour  faire  l'apologie 
de  l'un  des  deux  partis  en  présence. 

i"  Les  textes  anciens  qui  nous  parlent  des  Vaudois  sont  assez 
peu  nombreux.  Sur  les  débuts  de  la  secte  nous  avons  trois 

témoignages  précieux  :  le  premier  de  Gautier  Map,  le  second 
de  la  chronique  anonyme  du  chanoine  de  Laon,  le  troisième 

d'Etienne  de  Bourbon. 

Sur  l'état  et  la  doctrine  des  Vaudois  au  xiii"  siècle,  nous 
avons  un  traité,  publié  par  Martène  et  Durand,  où  Preger  a 

reconnu  l'œuvre  de  l'inquisiteur  allemand  David  d'Augsbourg  ; 
ce  traité  a  été  composé  vers  1266.  Bernard  Gui  dans  sa  Practica 

a  fait  un  exposé  très  précis  de  la  doctrine  vaudoise,  en  s'inspi- 
rant  d'ailleurs  de  David  d'Augsbourg.  Enfin  un  certain  nombre 
de  textes  anciens  ont  été  publiés  par  les  auteurs  récents  que 

nous  citerons  tout  à  l'heure. 

2"  a)  Les  historiens  protestants  des  Vaudois  constituent  un 

groupe  de  première  importance.  Le  plus  ancien  d'entre  eux, 
Jean-Paul  Perrin  ̂ ,  originaire  de  Lyon  et  ministre  protestant 
de  Nyon,  est  celui  qui  nous  a  fourni  les  renseignements  les 

plus  précieux  et  les  plus  abondants  sur  les  Vaudois  du 

Dauphiné.  Il  avait  consulté  les  documents  de  l'archevêché 
d'Embrun  pillés  et  emportés  lors  de  la  prise  d'Embrun  par 
Lesdiguières  le  19  novembre  i585  ;  il  nous  a  laissé  un  récit 

assez  détaillé  des  persécutions  subies  par  les  Vaudois  du  Brian- 

I.  De  la  même  époque  date  l'histoire  de  Miolo,  publiée  récemment  dans 

te  précieux  Bulletin  de  la  Société  d'histoire  vaudoise. 
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connais,  ol  a  tiaiiscril divcîis  dociiinoiils,  nolamincnldcs  Icllics 

royaux  do  Louis  \l,  vl  le  (I('l)iil  d'uii  méuioiro  (•oHi[)osé  eu  i^UiA 

par  Koslain  d' Aiuczune,  arciicve(|U('  d'hjnhrun.  Mais  le  récit 

de  Perriii  est  pIcMU  d'oxa^érations  et  délbrirn^  fréqueinrucut  les 

faits  dans  un  esprit  de  parti.  Il  s'agissait  avant  lout,  poui'  les 

écrivains  protestants,  de  montrer  |)ar  l'oxemple  des  Vaudois  la 
])erpétuité  du  christianisme  i)iimitir  conser\é  pur,  loin  des 

altérations  lomaines,  dans  les  vallées  solitaires  des  \lpes.  Dans 

l'ouvrage  de  Pierre  (Jilles,  paru  en  i656,  il  v  a  [)eu  à  glanei* 
pour  nous.  Sir  Samuel  Morland,  qui  joua  un  rôle  dans  les 

négociations  entamées  en  1055  entre  Cromwell  et  les  habilanls 
des  vallées  vaudoises  du  Piémont,  donna  en  i658  son  célèbre 

ouvrage,  oi^i  il  publiait  pour  la  première  fois  la  bulle  de  com- 

mission d'Alberto  Gattaneo,  le  commissaire  apostolique  qui 
procéda  en  1/^87  et  l'ISS  contre  les  Vaudois.  Morland  rassembla 

une  précieuse  collection  de  manuscrits  vaudois  ̂   et  de  docu- 

ments d'archives  dont  une  partie  avait  figuré  dans  les  archives 

de  l'archevêque  d'Embrun.  En  1669,  Léger  donnait  une  nou- 
velle histoire  des  Vaudois-.  Enfin  en  1690,  Pierre  Allix,  écrivain 

protestant,  publiait  un  livre  sur  les  Vaudois  du  Piémont  ; 

consultant  les  documents  que  Morland  avait  légués  avec  toute 

sa  collection  à  la  bibliothèque  de  l'Université  de  Cambridge, 
Allix  transcrivit  dans  son  ouvrage  un  résumé  de  la  doctrine 

vaudoise  qu'il  attribuait  à  un  inquisiteur  anonyme  et  qui  en 
réalité  est  un  mémoire  présenté  en  1001  à  des  commissaires 

enquêteurs  par  le  procureur  de  la  foi  du  diocèse  d'Embrun. 

Allix  publia  encore  d'après  les  documents  Morland  le  procès 
du  barbe  Martin,  et  le  procès  de  la  Vaudoise  Peyronette. 

2"  6)  Du  côté  catholique,  les  ouvrages  consacrés  aux  Vaudois 
sont  assez  nombreux.  En  i52o,  Claude  Seyssel,  archevêque 

de  Turin,  qui  avait  visité  les  hérétiques  du  Valcluson,  donnait 

1.  I.a  date  de  ces  manuscrits  était  d'ailleurs  beaucoup  plus  basse  que  ne 
le  supposaient  les  écrivains  vaudois  et  protestants. 

2.  Il  faut  noter  que  toutes  ces  histoires  ont  été  composées  d'après  des 
documents  ou  des  traditions  locales:  ces  renseignements  ont  été  puisés  sur 

les  lieux  mêmes.  Par  la  suite,  des  résumés  parurent,  attestant  l'intérêt  que 
le  public  proleslarit  prenait  à  la  queslion.  Kn  iCxjo  Ludlvvig  publiait  à  Wit- 
tenberg  les  Vicissitiidiiies  et  fata  Waldensium.  En  iBgi,  P.  lîoyer  publiait  à 
La  Haye  un  Abrégé  de  Vhhloire  des  Vaudois. 
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un  livre  contre  les  erreurs  des  Yaudois  ^.  En  1 584,  François 
Marc,  publiant  à  Lyon  ses  Decislones  Aiireœ,  avait  Toccasion  de 

parler  du  long  procès  qui  eut  lieu  à  la  fin  du  xv''  siècle  entre 

lesVaudois  des  vallées  briançonnaises  et  l'arclievêque d'Embrun. 
En  i6/iO,  Gabriel  Martin,  abbé  de  Glausonne,  composait  un 

curieux  volume  où  il  attaquait  les  Yaudois  en  répondant  à  un 

livre  de  Marc  Yulson,  qui  venait  de  paraître.  Il  y  reproduisait, 

traduits  avec  peu  d'exactitude,  quelques  documents  concernant 
les  Vaudois  et  les  sorciers,  qui  étaient  conservés  dans  les 

archives  de  la  Chambre  des  Comptes  de  Grenoble,  et  prétendait 

assimiler  les  hérétiques  aux  sorciers. 

De  la  même  époque,  date  un  ouvrage  très  important,  17/i5/oire 
générale  des  Alpes  Marilimes  ou  Coitiènes  et  particulière  de  leur 

métropolitaine  Ambrun,  par  le  P.  Marcellin  Fornier,  jésuite 

originaire  de  Tournon  2.  Cette  histoire,  qui  s'arrête  en  i6/i3, 

resta  manuscrite,  et  n'a  été  publiée  que  tout  récemment  par 
M.  l'abbé  Guillaume.  L'ouvrage  abonde  en  renseignements  sur 
les  Vaudois  du  Briançonnais  et  sur  les  procès  dirigés  contre 

eux.  L'auteur  a  pu  consulter  les  magnifiques  archives  de 

rarchevêché  d'Embrun,  «  rachetées  du  huguenot  »  et  reconsti- 
tuées après  le  pillage  de  i585  ;  beaucoup  des  documents  cités 

par  le  P.  Fornier  ont  été  détruits  lors  de  la  Révolution.  Le 
P.  Fornier  est  ingénieux,  bien  informé,  généralement  exact  et 

précis  dans  la  transcription  ou  l'analyse  des  documents, 
absolument  dénué  d'impartialité  et  de  modération  dans  ses 
appréciations.  Quelques  années  plus  tard,  un  autre  jésuite,  Jean 
Golombi,  originaire  de  Manosque,  écrivit  une  histoire  des 

évoques  de  Valence  et  de  Die,  où  se  trouvent  des  détails 

importants  et  quelques  extraits  de  documents  relatifs  aux 
Vaudois. 

Enfin  Bossuet,  dans  son  Histoire  des  Variations  des  Églises 

protestantes^  condense,  en  quelques  pages  très  mesurées,  très 

précises  et  très  puissantes,  l'essentiel  des  doctrines  vaudoises. 
Le  xviii^  siècle  ne  voit  guère  de  travaux  importants. 

1.  t\.  côté  de  l'ouvrage  de  Claude  Seyssel,  celui  de  Goussord  mérite  d'être cité. 

2.  Selon  M.  Tabbé  Guillaume,  c'est  Four  nier  et  non  Fornier  qui  est  le  véri- 
table nom  de  cet  historien.  Nous  conservons  l'orthographe  traditionnelle. 
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3"  Au  xix"  sioclc,  les  rcchei'cliCH  vont  se  |)()rl('r  sur  un  ccilniii 
nombre  de  ([i lestions  K 

a)  En  premier  lieu,  la  ([uestion  de  TTi^e  et  d(!  l'oi-i'^nie  des 
inanuserits  et  de  la  littératni'e  vandoise  donne  lien  à  de  nom- 

breux travaux.  Les  versions  de  la  Bible,  des  traités  de  morale  et 

d'édilieation,  des  i)oèmes  eornrnc  la  Nohld  Leyczon,  constituent 

une  littérature  (tu'il  faut  dater,  classer  et  dont  on  doit  étudier 
la  langue  et  la  doctrine,  llcrzog  examine  les  manuscrits 

alors  connus  ;  le  D"  Todd  étudie  les  manuscrits  légués  au 

xvn"  siècle  par  l'aichevéque  Ussher  à  la  bibliothèque  de 
Trinity  Collège  à  Dublin,  et  Bradshaw  retrouve  en  1862  la  pré- 

cieuse collection  de  manuscrits  vaudois  léguée  par  Morland  à 

rUniversity  Library  de  Cambridge  et  oubliée  là  depuis,  il 

apparaît  que  les  plus  anciens  de  ces  manuscrits  datent  du 

XV''  siècle  2.  M.  Ed.  Montet  s'est  appliqué  à  discerner  dans 
l'histoire  de  la  littérature  vaudoise  un  certain  nombre  de 

périodes  et  d'influences  successives  '^,  il  a  publié  une  édition  de 

la  Noble  Leçon,  le  principal  poème  des  Vaudois,  d'après  le 

manuscrit  de  Cambridge  ''*. 

b)  Une  seconde  série  de  travaux  a  porté  sur  l'histoire  des 
Vaudois  en  général.  Les  travaux  de  DieckhofF  et  de  Herzog 

ont  mis  en  lumière  l'histoire  des  origines  de  la  secte  et  son 

développement  à  travers  l'Europe.  L'étude  de  K.  Mûller  sur 

les  Vaudois  jusqu'au  xiv"  siècle  constitue  peut-être  le  meilleur 

travail  d'ensemble  qui  ait  paru  sur  la  question.  De  plus, 
MM.  Haupt,  Preger,  Dollinger  ont  apporté  des  contributions  à 

ces  études  et  publié  de  nouveaux  textes. 

c)  Une  troisième  série  de  travaux  a  étudié  l'expansion  de 

l'hérésie  vaudoise  en  Allemagne,  en  Autriche,  en  Bohême. 
Citons  ici  entre  autres  études  celles  de  W.  Preger,  W  attenbach, 
de  M.  Haupt. 

I.  Pour  toutes  ces  questions  touchant  à  l'histoire  vaudoise,  le  Bulletin  de 
la  Société  (V histoire  xxxudoise  nous  a  rendu  de  grands  services. 

3.  Cf.  le  compte  rendu  que  M.  Paul  Mcyer  a  donné  au  tome  I"  dela/îeuMe 
Critique  (Voir  Bibliogr.  alphabétique). 

3.  Cf.  le  compte  rendu  de  M.  Paul  Meyer  au  t.  XVlIt  de  la  Romania 
(môme  observation). 

A.  M.  W.  Forster  a  pui)lié  dans  les  Gôttingische  gelehrie  Anzeigen  de  1888 
un  important  compte  rendu  de  cet  ouvrage.  M.  di  Stefano  a  doimé  une 

édition  du  même  poème  d'après  le  manuscrit  de  Turin* 
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d)  Eli  quatrième  lieu,  un  certain  nombre  d'études  ont  eu  pour 
objet  l'histoire  des  Vaudois  en  Piémont  et  de  leur  établisse- 

ment dans  les  vallées  où  ils  se  sont  maintenus  jusqu'à  nos 

jours. 
Le  vieil  ouvrage  de  Monastier  est  dénué  de  valeur  ;  celui  de 

Muston  ̂   n'est  guère  plus  utile.  Muston  a  cependant  fait  uu 
effort  très  méritoire  pour  remonter  aux  sources  et  consulter  les 

documents  d'archives  ;  mais  l'imprécision  de  ses  références  et 
le  nombre  des  erreurs  qu'il  commet  diminuent  le  prix  de  son 
travail  -.  Citons  les  travaux  plus  récents  de  ïocco,  du  baron 
Garutti,  de  M.  Gabotto  :  ce  dernier  a  retrouvé  dans  les  archives 

communales  de  plusieurs  villes  du  Piémont  des  documents 

intéressants.  Enfin  Gomba  a  condensé  le  résultat  de  longues 

années  de  recherches  dans  son  Histoire  des  Vaudois,  parue  en 

1901,  qui  est  suitout  une  compilation  dont  les  éléments  sont 

puisés  dans  les  travaux  déjà  parus.  Mais  pour  l'histoire  des 
Vaudois  d'Italie  et  en  particulier  du  Piémont,  Gomba  a  sou- 

vent fait  œuvre  originale.  Malheureusement  son  travail  n'est 

pas  suffisamment  conçu  dans  un  esprit  d'impartialité. 
e)  Nous  arrivons  enfin  aux  études  récemment  parues  sur  les 

Vaudois  du  Briançonnais.  Ni  l'ouvrage  du  D'  Ghabrand,  ni 
celui  de  M.  Aristide  Albert,  ni  celui  de  M.  Brunel,  ni  enfin 

celui  de  M.  Alexandre  Bérard  ne  sont  des  travaux  originaux. 

Au  contraire,  M.  l'abbé  Jules  Ghevalier  a  eu  le  mérite  de  mettre 
en  œuvre  le  premier  les  deux  registres  de  la  Ghambre  des 

Gomptes  de  Grenoble  où  sont  conservés  les  procès  dirigés  en 

1487-1/188  par  le  commissaire  Alberto  Gattaneo  contre  les  Vau- 

dois^. Il  a  signalé  également  le  registre  des  sorciers  conservé 

aux  mêmes  archives  et  n'en  a  tiré  d'ailleurs  qu'un  très  court 

procès.  Mais  dans  cet  utile  ouvrage  l'auteur  n'a  fait  qu'effleurer 

le  sujet  sans  poser  aucune  question  générale,  et  il  n'a  pu  con- 

1.  Il  faut  citer  encore  les  travaux  de  Meytre  et  de  Bridel. 

2.  Les  papiers  Muston  sont  déposés  à  la  Société  d'histoire  du  Protestan- 
tisme. Nous  devons  remercier  ici  M.  Weiss  qui,  après  avoir  très  gracieuse- 

ment mis  à  notre  disposition  la  riche  bibliothèque  de  la  Société,  a  bien 

voulu  nous  communiquer  les  papiers  Muston.  Nous  n'y  avons  d'ailleurs  à 
peu  près  rien  trouvé  pour  notre  sujet. 

3.  Un  mémoire  de  M.  Alex.  Lombard  reproduit  plusieurs  extraits  des 

comptes  de  chàtellenies  communiqués  par  M.  Gauduel,  qui  a  fourni  égale- 

ment des  renseignements  à  M.  l'abbé  Chevalier. 
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sullcr  M()inl)i(;  de  docmiKiiils  (^lassés  j)()sl(';ii(;iir('iii('Ml  à  la  dalc 

du  iiiéinoire  et  conservés  aux  archives  de  l'Isère.  Il  n'a  eoiimi 
ni  les  docuinonls  de  Did)lin,  ni  ceux  de  Caird)iid«'('.  ni  ceux 

de  Paris,  si  Jjien  que,  même  poiii-  la  périodes  i\v  l'i^-  i/|<S.S,  il 
lestait  beaucoup  à  apprendre.  Sur  la  question  de  rincpnsition 

et  de  son  or^^anisation  en  Dauphiné,  le  mémoire;  de  M.  l'ahbé 

Chevalier  n'apporte  rien  ou  presque  rien.  La  récente;  com|)i- 

lation  d'E.  Arnaud  ne  manque  pas  d'esprit  criti(jue  et  groupe, 
en  s'aidant  de  textes  imprimés  et  de  travaux  récents,  un  ceiiain 

nombre  de  faits;  mais,  à  l'exception  de  quelques  lettres  royaux 

qu'Arnaud  a  fait  copier  à  Gambiidgc,  elle  n'appoite  aucun 
document  nouveau. 

Signalons  enfm  que  M.  Jos.  llansen  dans  ses  Quelle/i  und 

Untersachungen  a  publié  à  son  tour  un  procès  de  sorcier  : 

celui  de  Joubert  de  l)avière  ;  que  M.  Saint-Olive  nous  a  donné 
quelques  notes  sur  un  procès  des  Avenières,  et  que  le  P.  Botfito 

a  publié  in  extenso  un  procès  d'hérésie  piémontais. 

Il 

Nous  avons  eu  naturellement  recours  à  un  certain  nombre  de 

recueils  de  documents,  notamment  aux  Registres  des  Papes  pu- 

bliés par  l'Ecole  française  de  Rome,  auBullaire  de  l'ordre  des  Prê- 
cheurs publié  par  RipoU.  surtout  aux  Annales  Minornm  de  Wad- 

ding  et  au  Ballariwn  franrlscaniim  commencé  par  Sbaralea  et 

continué  par  le  P.  Eubcl.  Les  Annales  de  Rinaldi  nous  ont 

fourni  également  d'utiles  renseignements. 
Nous  avons  mentionné  plus  haut  les  travaux  de  Perrin,  de 

Morland,  d'Allix,  de  Golombi,  de  M.  l'abbé  Jules  Chevalier  et 
du  P.  BofRto  qui  contiennent  un  certain  nombre  de  documents 

publiés  in  extenso.  Nous  devons  signaler  encore  les  documents 

publiés  à  l'état  isolé  par  Amati  et  par  Liabastres.  Enfin  M.  l'abbé 

Guillaume  a  publié  au  tome  III  de  son  édition  de  l'histoire  du 
P.  Fornier  un  document  important  :  la  sentence  de  réhabi- 

litation des  Yaudois  en  iooq. 

Maux.  —  Lliujidsilion  en  Dauphiné. 
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Les  archives  propres  de  l'Inquisition  ont  disparu  en  Dau- 
pliiné  comme  ailleurs.  Ce  que  nous  possédons  vient  soit  des 

anciennes  archives  de  l'arclieveché  d'Embrun,  soit  des 
anciennes  archives  de  la  Chambre  des  Comptes  de  Grenoble, 

soit  des  archives  des  Commissions  extraordinaires  envoyées  en 

Dauphiné.  Voici  la  liste  des  dépôts  où  j'ai  trouvé  des  documents 
intéiessant  mon  sujet  : 

i"  Archives  de  l'Isère 

Ce  dépôt  renferme  dans  le  fonds  de  la  Clianibre  des  Comptes  un 

grand  nombre  de  documents  : 

a)  Documents  relatifs  aux  Vaudois  cotés  B  A349.  B  435o,  B  4351, 

B  l\'6^'2,  tous  provenant  de  l'ancienne  Chambre  des  Comptes.  Ils  (jnt 
été  inventoriés  par  M.  Prudhomme.  archiviste  départemental  de 

l'Isère,  à  la  bienveillance  duquel  je  dois  beaucoup  de  reconnaissance. 
Le  volume  de  V Inventaire  sonunaire  où  ils  sont  décrits  est  sous  presse. 

Les  registres  B  435o  et  B  435 1  ont  été  déjà  décrits  et  consultés  par 

M.  Tabbé  J.  Chevalier.  Ils  contiennent  un  certain  nombre  d'interro- 
gatoires et  de  procédures  dirigées  contre  les  Vaudois  par  le  commis- 

saire apostolique  Alberto  Cattaneo  en  1 487-1 488;  il  restait  encore 
beaucoup  à  prendre  dans  ces  registres.  Les  cartons  B  4349  et  B  4352 

renferment  un  certain  nombre  de  pièces  isolées  entièrement  inédites, 

résidus  provenant  de  l'ancien  fonds  de  la  Chambre  des  Comptes  qui 
eut  beaucoup  à  souffrir  de  la  Révolution. 

h)  Documents  relatifs  aux  sorciers  groupés  sous  les  cotes  B  4355  et 
B  4356.  Les  documents  groupés  sous  la  cote  B  4355  sont  des  pièces 
ou  cahiers  isolés.  Le  registre  coté  B  435(i  est  le  gros  registre  appelé 

Qiiintas  liber  facharerioriun  ^  qui  est  à  peu  près  entièrement   inédit  2, 

1.  Les  quatre  premiers  registres  sont  perdus.  Facliarerius  est  un  mot 

qu'on  trouve  employé  sous  des  formes  diverses  comme  synonyme  de  sor- 
tiariivi,  c'esl-à-dirc  sorcier.  Le  sabbat  s'appelait  yac/i,  la  sorcellerie /rtc/i«/'a 
ou  factura  et  le  sorcier  facliurerius,  en  français  fachurier  ou  faicturicr. 
Hansen  pense  que  «  factum  »  était  devenu  synonyme  de  a   maleficium  ». 

2.  En  iQ'io,  l'abbé  de  Clausonne  en  a  extrait  quelques  lignes;  M.  l'abbé 
Chevalier  a  publié  un  procès  d'après  ce  manuscrit,  pp.  i3i-i35  de  son 
Mémoire,  et  M.  Joseph  Hansen  a  publié  également  un  court  procès,  Ouetlen, 
p.  539. 
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véritable  niiiic  de  reiisoignorucnls  sm-  la  s()ic(îllnri(;  cl,  sur  les  iaj)|»()fls 

de  rinquisilioii  hmh:  l;i  justice  scculicre  au  xv"  siècle. 

c)  Documents  divers  :  tout  d'abord,  les  Coinpt(;s  i\i\  cbAtellcriies, 
et  les  Comptes  des  Trésoriers  ^'•éiiéraux,  non  encore  classés,  ont  beau- 

coup donné  ;  ensuite,  dans  les  re^nstres  de  la  Cliand)re  des  Compics 

j'ai  pu  glaner  des  indications  intéressantes'. 

2"  Archives  des  I [ailles- Alpes. 

Les  archives  des  fïautes-Alpes  auraient  pu  fournir  beaucoup  si  les 

archives  de  l'archevêché  d'Embrun  n'avaient  pas  été  à  peu  près 

anéanties  lors  de  la  Révolution.  J'ai  pu  trouver  néanmoins,  grâce  à  la 

très  aimable  collaboration  de  M.  l'abbé  Guillaume,  archiviste  dépar- 
temental, (pielques  documents  intéressants  dans  les  Insinuations  des 

notaires  de  l'archevêché  d'Embrun, 

3"  Archives  de  la  Drame. 

Les  archives  de  la  Drôme,  malgré  mes  recherches,  aidées  de  la 

complaisance  de  M.  Claude  Faure,  archiviste  départemental,  ne  m'ont 
rien  donné^. 

^7"  Paris,  Bibliothèque  Nationale. 

En  revanche  j'ai  trouvé  à  la  Bibliothèque  Nationale  deux  précieux 
registres  qui,  après  avoir  appartenu  à  la  collection  de  ïhou,  ont  passé 
de  là  dans  la  collection  Colbert.  DoUinger  avait  cité  une  page  de  ces 

manuscrits  3,  mais  en  négligeant  d'en  donner  la  cote.  Jusqu'à  pré- 
sent ils  n'ont  jamais  été  décrits. 

Ils  contiennent  les  enquêtes  et  procédures  dirigées  de  i5o6  à  i5o8 

dans  le  Dauphiné  par  Geofl'roi  Boussart,  chanoine  du  Mans  et  Thomas 

Pascal,  officiai  d'Orléans,  commissaires  royaux  et  apostoliques. 
L'enquête  avait  été  ordonnée  par  le  Grand  Conseil  à  la  requête  des 
liabitants  du  Valcluson,  de  l'Argentière,  de  Vallouise  et  de  Freyssi- 
nière  qui  se  prétendaient  victimes  d'extorsions  et  d'abus,  et  en 
appelaient  des  sentences  prononcées  contre  eux  par  les  archevêques 

d'Embrun  et  les  inquisiteurs*.  Ces  documents,  qui  sont  cotés  ms.  lat. 

1.  M.  Joseph  llansen  a   pulilié  intégralement  (Qiiellcn,  pp.   /jSq-AGC)  le 
procès  du  sorcier  Pierre  Vallin  conserve  dans  le  registre  13  2972,  fol.  58o 

M.  l'abbé  Clievalier  avait  donné  seulement  la  sentence. 
2.  La  bit)liothèque  de  (irenoble,  fort  riche  cependant  en  manuscrits  rela- 

tifs à  l'bistoire  dauf)hinoise,  ne  nous  a  rien  donné,  non  plus  que  les 
Archives  communales  des  Hautes-Alpes. 

'^.  ïicllriuje  znr  Sekleiujeschichie  des  MUtelalters,  II,  pp.  365-367- 
4.  V.  infra,  deuxième  partie,  chapitre  quatrième. 
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3375  I  et  2  nous  révèlent  véritablement  un  nouvel  aspect  des  choses, 
et  comme  le  revers  de  la  médaille.  Alors  que  les  documents  conservés 

à  Grenoble  nous  apportaient  une  version  oiïicielle  des  événements 

avec  les  interrogatoires  menés  par  les  inquisiteurs,  les  documents  de 
la  Bibliothèque  Nationale  nous  donnent  une  autre  version  des  mêmes 

faits  et  nous  transmettent  l'écho  de  la  protestation  des  persécutés, 
Devant  les  commissaires,  ils  laissent  parler  leurs  colères,  leurs 
rancunes,  leurs  haines  et  leurs  souffrances.  On  retrouve  dans  ces 

sortes  de  doléances  très  âpres  et  très  violentes  un  peu  de  la  vie  d'un 
coin  de  la  France  paysanne  au  début  du  xvr  siècle.  Enfin  les  registres 

contiennent  une  série  de  copies  et  d'extraits  de  procès  antérieurs, 
précieux  pour  compléter  les  documents  de  Grenoble. 

Le  prix  de  ces  deux  registres  est  encore  augmenté  par  ce  fait  qu'ils 
ont  été  consultés  par  Bossuet  lorsqu'il  composa  son  Hisloire  des  Va- 
rlalions  des  Eçilises  prolestanles.  Parlant  de  la  doctrine  des  Vaudois  il 

nous  dit^  :  «  Et  ce  qui  ne  laisse  aucun  doute  dans  cette  matière,  c'est 

ce  qu'on  voit  encore  aujourd'hui  parmi  les  manuscrits  de  M.  de  Tliou, 
présentement  ramassés  dans  la  riche  bil)liothèque  de  M.  le  marquis 

de  Seignelai  :  on  y  voit,  dis-je,  les  enquêtes  en  original  faites  juridi- 
quement contre  les  Vaudois  de  Pragelas  et  des  autres  vallées  en  149^, 

recueillies  en  deux  gros  volumes,  où  se  trouve  l'interrogatoire  d'un 
certain  Thomas  Quoti  de  Pragelas...  »  Or  le  procès  dont  parle 

Bossuet  se  trouve  précisément  dans  notre  manuscrit  f.  3i3  2.  Les 
manuscrits  que  Bossuet  a  vus  sont  donc  bien  ceux  que  nous  allons 
décrire. 

Deux  registres  de  papier  reliés  en  parchemin  et  n'ayant  qu'une 
foliotation  commune  (982  pages  foliotées)  ;  280  millimètres  de  haut 

sur  197  de  large.  Ecriture  de  la  main  de  divers  notaires. 
Volume  1  au  dos  :  Procès  contre  les  Vaudois.  En  tête,  3  feuillets 

blancs  non  foliotés,  Le  folio  numéroté  i  porte  au  recto  les  indi- 

cations suivantes  :  d'une  première  écriture  1769^,  d'une  seconde 
écriture  :  Codex  Colb.  et  au-dessous  337 o.  1  vol.  En  bas  :  Jac.  Aug. 

Thuani.  Ce  folio  i  porte  le  titre  suivant  ;  Processas  ciijusdam  aposfo- 
lice  et  commissionalis  cause  coram  reverendls  patribus  dominls  Thoma 

Pascalis,  uirlusque  jurls  doctore,  domini  nostri  Régis  in  sua  parlanienti 
Parisius  curia  consillario,  et  Gaujffredo  Bousart,  sacre  théologie 

doctore,  canonico  Cenoniannensi,  judicibus  et  conunissariis  in  hac  parte 

auctoritate  apostolica  delegatis  mote  et  pendentis  indecize. 

1.  Histoire  des  variaiions  des  hJglises  protestantes,  livre  XI,  chapitre  loi. 
2.  Bossuet  a  seulement  lu  Quoti  quand  la  vraie  leçon  est  Guoti. 
3.  Ce  sont  précisément  les  cotes  données  par  Bossuet. 
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Inlei'  nuiiicntcs  cl  /uihildiilcs  loc.oruni  h^i'^yssificric,  I  o/lis  jcorr.  ; 
Vallis]  Loyale,  Anjenlcric,  I  (i/lisciiisonis  cl  alios  siios  consortes  cl 

seciini  (idhcrcrc  oo/cn/cs,  ifiipcli'dnirs  inshuiUts  ex  ufia  (xirlc.  El  rcvc- 
rciuUssimuni  in  CJiristo  paircni  cl  (toniinuni  arc/ncpisropuni  Ehrcdu- 
ncnseni,  nolnlcni  \  Ictorem  de  Rama,  JilUun  et  heredem  (/uo/idam  nohills 

lui: il  de  Rama,  nuujlslros  Mcholauni  Paris  et  Jacohum  Jirlansoidl, 

notarlos  Ehrcdunl,  reiH'rcndunujuc  palreni  domlnum  Ladovlcum  de 
Massls,  sancle  Sedls  apostollce  prolhonolarliwi,  preposUum  Ulclensem, 
et  noblles  Petruni  Eynardi,  domlnum  Montis  Enardl,  et  Peirum  de 
Rama,  Impelratos,  parle  ex  altéra. 

Fol.  ji3.  Processus  cause  Impàslclonalis  sancte  catholice  fidey 

factas  et  formatas  In  venerablll  curla  splrltuall  Inclltl  monaslcrll 
Sancll  Laurencll  ilclensls...  conira  Thomam  (iuoll  allas  Sartorls  de 

Prato  Jallato,  de  crlmlne  heresls  nuncupata  [corr  ;  nuncupale]  Valden- 
sis  inculpalum  et  dlffamatum  [149^,  9  mars]. 

Fol.  217  v"  :  Extrait  des  procès  originaux  dirigés  par  Alberto  Cat- 
taneo  contre  le  même  Thomas  Guot. 

Fol.  280  :  Extrait  du  procès  fait  contre  le  même  Thomas  Guot  par 

l'inquisiteur  François  Plouvier  (1^90.  22  mars). 
Fol.  233  v"  :  Reprend  la  suite  du  procès  devant  la  cour  spirituelle 

d'Oulx. 

Fol.  265  Y"  et  266  :  Abjuration  et  absolution  de  Thomas  Guot. 

Fol.  26C  v"  :  Suite  des  procédures  de  Thomas  Pascal  et  Geoffroi 
Boussart  (i5o7). 

Fol.  274  :  Nouveaux  extraits  des  procès  d'Alberto  Cattaneo.  Ces 
procès  sont  maladroitement  introduits  par  le  scribe  qui  écrit  :  Anno, 

loco  qulbus  supra.  En  réalité,  les  allusions  à  l'affaire  de  la  Balme,  les 
mentions  du  commissaire  apostolique  devant  qui  les  accusés  compa- 

raissent, datent  sans  aucun  doute  ces  interrogatoires  du  8  mars  1488. 

Fol.  288  v"  :  Suite  des  enquêtes  de  Pascal  et  Boussart. 
Fol.  3i4  v"-3i5  :  Les  commissaires  Geoffroi  Boussart  et  Antoine  de  La 

Golombière,  sous-délégué  de  Thomas  Pascal,  se  transportent  à  Eml)run. 

Fol.  429  v°  :  Copie  d'une  enquête  faite  en  i5oi  par  Laurent  Bureau, 
évêque  de  Sisteron,  et  Thomas  Pascal  sur  le  même  sujet. 

Après  le  fol.  4^2,  trois  feuillets  blancs  non  foliotés. 
Deuxième  volume.  Au  dos  :  Procès  contre  les  Vaudols.  II  vol.  En 

tête,  trois  feuillets  blancs.  Le  premier  feuillet  folioté  (f.  4G3)  porte  les 
indications  suivantes  :  Codex  Colh.  1770  ;  Rer/lus  3867.  2.  4-  ;  II  vol., 
B  3375.  2  ; 

Fol.  4^>3  :  Suit  l'enquête  de  i5oi. 

Fol.  ̂ )(')C)  y"  :  Ténor  denlquc  processus  In  curla  me tropolltana  Vienne 
for  mail  per  dlctos  Instantes  producti  secpillur  ut  hic. 
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Fol.  567  :  Processus  cujusdain  appellalionis  cause  mote  et  vertentis 
moverique  et  verli  sperantis  in  venerahili  curia  sancte  sedis  primicialis 

Vienne.  (Appel  formé  en  1487  auprès  du  primat  de  Vienne  par  les 

habitants  des  vallées  contre  les  abus  de  l'archevêque  d'Embrun  et 
consorts). 

Fol.  685  :  Processus  cujusdani  apostolice  et  commis sionalis  cause 
mole  et  vertentis  vertique  sperantis  coram  reverendo  domino  Ilumberto 

Peyrolerii,...  oj/iciali  Vienne,  judice  et  commis sario  apostolico,  suhde- 
legato  per  reverendissimum  in  Christo  patrem  et  dominum  nostrum 
dominum  Angclum  Cathoni.  (Angelo  Cato,  archevêque  de  Vienne, 

avait  été  désigné  par  le  pape  comme  commissaire  et  juge  en  l'appel 
fait  par  les  habitants  des  vallées  et  l'archevêque  d'Embrun  et  ses 
officiers). 

Fol.  8'3  3  :  Ténor  copie  litterarum  apostolicarum  inhifjitoriarum,  de 
(juibus  super ius  fit  mencio,  et  metu  quarum  fuit  supercessum,  talis  est. 

Fol.  838  V"  :  Suite  de  l'enquête  de  Pascal  et  Boussart  (i5o8). 
Fol.  957  V"  :  Inventaire  des  documents  produits  par  le  procureur 

de  la  foi  d'Embrun  contre  les  Vaudois. 

Fol.  981  v°  :  L'ouvrage  se  termine  par  ces  mots  :  Ténor  vero  pro- 
cessus Johannis  Francisci  Giynosii,  barbe  Valdensis,  nunc  detenti  in 

P  ici  nier  ollo,  ut  premittitur,  per  dominum  procuratorem  fidei  prodacti 
sequitur  et  cotât  per  A . 

Suivent  trois  feuillets  blancs  non  foliotés. 

;3"  Cambridge,  University  Library. 

Les  papiers  laissés  par  Morland  à  V University  Library  de  Cam- 
bridge qui  se  rapportent  à  notre  sujet  ont  été  décrits  avec  soin  par 

lui  :  ils  composent  les  volumes  G  et  H  de  sa  collection.  On  trouvera 

une  description  de  ces  deux  volumes  dans  le  catalogue  de  Y  University 

Library  de  Cambridge,  numéros  112  et  ii3^. 
Le  manuscrit  112  (coté  Dd  3.  25)  renferme  les  documents  qui 

suivent,  réunis  ensemble  : 

I"  Mémoire  de  Rostain  d'Ancezune,  archevêque  d'Embrun,  sur  les 
faits  advenus  de  1^97  à  i5o2.  (Le  début  a  été  publié  par  Perrin). 

2"  Bulle  d'Innocent  VIII  contre  les  Vaudois  portant  commission 

d'Alberto  Cattaneo,  1487  (publiée  par  Morland  et  Léger). 
3"  Écrit  intitulé  Origo  Waldensium  et  processus  contra  eos  facti 

(publié  par  Allix). 

I.  Les  diverses  parties  des  manuscrits  de  Cambridge  sont  assez  mal  dis- 
tinguées. Toutefois,  pour  ne  pas  compliquer  les  citations,  nous  avons 

respecté  les  divisions  du  Catalogue. 
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A"  a)  Knqiiolo  par  lianionl  huicaii  ni  Thomas  Pascal. 
h)  Copie  âo  Irllros  loyaux  dos  tS  mai,  3r  inars  et  ̂ ^  avril  1^78  on 

faveur  dos  Vaudois,  avec  lettres  du  gouverneur  du  Daupliiiio  se  rap- 
j)orlanl  à  \c\iv  oxccution. 

c)  Procès  faits  par  le  même,  i/j83. 

d)  Procès  fait  par  l'archevêque  d'Embrun,  Jean  Hailc,  contre  An- 
toine lilazy  d'.\n^»^rog'ne. 

e)  Autre  texte  du  mémoire  de  Uostain  d'Ancezune. 
f)  Procès  contre  Antoine  Faure  dit  Baridon,  i/|8(). 

7)  Procès  contre  Antoine  lUanc.  1/486. 
Le  manuscrit  ii3  (coté  Dd  3.  36)  comprend  : 

1°  Divers  procès  groupés  ensemble  : 
a)  Procès  contre  Audin  Crépin  de  Freyssinièro.  1486-1/187. 
h)  Procès  contre  Etienne  Roux  de  Freyssinière. 

c)  Un  procès  de  1488  par  Alberto  Cattaneo. 

d)  Procès  instruit  par  l'inquisiteur  François  Plouvier  contre  Pierre 
Valoy  de  Freyssinière  (1489)^. 

e)  Procès  contre  le  barbe  Martin  (publ.  par  AUix,  Some  remarks, 

p.  307)  et  contre  le  barbe  Jean  (1492). 
/)  Procès  contre  Peyronette,  veuve  de  Pierre  Béraud  dit  Fournicr, 

do  Beauregard  (1/194)  (publ.  par  AUix,  op.  cit.,  p.  3 18) 2. 

2"  Trois  copies  de  bulles  du  pape  Alexandre  VI,  des  i"  avril,  5  avril 
et  7  octobre  i5oi. 

3"  Deux  lettres  patentes  de  Louis  XII  du  12  octobre  i5oi. 
4"  Arrêt  du  Grand  Conseil,  27  mai  i5o2. 
Nous  devons  remercier  M.  Jonkinson,  bibliothécaire  de  YUniversity 

Llbrary,  de  son  aimable  accueil. 

6"  Dublin,  Trinity  Collège. 

Les  documents  vaudois  de  Trinity  Collège  ont  été  légués  au 

xviu'  siècle  par  l'archevêque  Ussher.  Ils  occupent  les  manuscrits  205 
et  266.  Le  manuscrit  266  est  un  recueil  de  copies  faites  au  xvir  siècle; 

le  manuscrit  266  est  composé  de  copies  authentiques  des  xv'  et 
xvi^  siècles.  Le  D'  Todd  a  décrit  ces  deux  manuscrits  3. 

Le  manuscrit  265  est  composé  comme  suit  : 

1.  Le  catalogue  des  manuscrits  de  l'University  Library  lit  à  tort  ici  ante 
palanum.  11  faut  corriger  ante  palaciani. 

2.  Il  faut  corriger  de  môme  adam  en  quondam. 
3.  Tlie  hooks  of  the  Vaudois. 
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Fol.  I-I2  :  Texte  latin  du  Mémoire  de  Rostain  d'Ancczune. 
Fol.  12  :  Sentence  contre  Pierre  «  Valois  ))^. 

Fol.  i5  :  Déposition  de  Jean  Violin  devant  l'archevêque  d'Embrun 
en  14^7. 

Fol.  16  V"  :  Procès  contre  Etienne  Roux  2. 

Fol.  23  :  Procès  verbal  dressé  à  Guillestre  en  i483,  sur  l'ordre  de 

l'archevêque  d'Embrun,  d'une  visite  de  délégués  vaudois  porteurs  de 
lettres  du  Grand  Conseil  (ne  se  trouve  pas  à  Cambridge). 

Fol.  3o  :  Procès  contre  les  barbes  Martin  et  Jean  •''. 

Le  manuscrit  266,  qui  provient  sans  doute  de  la  collection  de  l'his- 
torien Perrin,  est  composé  des  documents  suivants  : 

1"  Procès  contre  Peyronette*. 

2"  Mémoire  en  français  de  Rostain  d'Ancezune''. 

3"  Procès  et  abjuration  d'Antoine  Blazy  d'Angrogne^*. 

4"  Lettre  de  Rostain  d'Ancezune  au  Grand  Conseil  (publiée  par 
Perrin).  Ne  se  trouve  pas  à  Cambridge. 

5"  Lettres  patentes  de  Louis  XI 1.  12  octobre  i5oi  '^. 
6"  Enregistrement  par  le  Parlement  de  Grenoble. 

7"  Lettres  d'Antoine  de  Meillon.  i5oi  ̂ . 
8"  Arrêt  du  Grand  Conseil.   i5o2  •*. 

9"  Deux  feuilles  isolées  se  rapportante  Odin  Crépin. 

On  voit  que,  sauf  la  courte  déposition  de  Jean  Violin,  sauf  l'inté- 
ressante pétition  en  français  des  gens  de  Freyssinière,  datée  de  i483, 

et  sauf  la  lettre  de  Rostain  d'Ancezune  datée  de  looi,  il  n'y  a  aucun 
document  de  Dublin  dont  un  exemplaire  ne  se  trouve  à  Cambridge. 

Pour  les  documents  dont  des  copies,  remontant  seulement  au 

xv!!*"  siècle,  sont  conservées  à  Dublin,  les  copies  conservées  à  Cam- 

bridge doivent  avoir  la  préférence  parce  qu'elles  sont  plus  anciennes. 
Pour  les  documents  dont  le  texte  se  trouve  à  la  fois  à  Cambridge  et  à 

Dublin  dans  des  copies  contemporaines  des  originaux,  la  valeur  des 

documents  de  Cambridge  n'est  pas  inférieure  à  celle  des  documents 

de  Dublin.  A  l'exception  des  documents  qui  ne  se  trouvent  qu'à 

Dublin,  nous  citerons  donc  toujours  d'après  les  manuscrits  de  Cam- 

1.  Même  document  à  Cambridge,  ii3,  i",  d. 
2.  Môme  document  à  Cambridge,  ii3,  i",  b. 
3.  Môme  document  à  Cambridge,  ii3,  i",  e. 
4.  Même  document  à  Cambridge,  11 3,  1°,  /. 
5.  Même  document  à  Cambridge,  112,  1°. 
6.  Môme  document  à  Cambridge,  112,  4°,  d- 
7.  Même  document  à  Cambridge,  ii3,  5". 
8.  Les  documents  G°  et  7°  se  trouvent  à  Cambridge,  1 13,  5' 
9.  Ce  document  se  trouve  à  Cambridge,  ii3,  7°. 
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biidgo.  |{omoirioiis  (1(»  sa  courloisio  le    D'    Al)l)()ll,   bihliollKM-airc  de; 
Trinity  (AtUiu/c. 

7"  Tarin,  Arcfiwlo  rer/io  dl  slalo. 

Nous  avons  Iroiivo  à  Y Archlvlo   rcf/io   <ll  shiio  di\  TurÎFi   ([iKîhjnos 
docuiiienls  iiitcressants  que  nous  citerons  à  leur  place. 

Que  mon  cher  inaîtie  M.  Ferdinand  Lot  reçoive  ici  le  témoi 

gnage  de  ma  respectueuse  affection  et  de  ma  reconnaissance. 

Je  dois  lemercier  également  mes  maîtres  de  l'Ecole  des  Chartes, 
en  particulier  MM.  Charles  Mortet  et  Paul  Yiollet,  dont  les 

précieux  avis  m'ont  aidé  à  améliorer  le  présent  travail.  Enfin 
qu'il  me  soit  permis  d'assurer  de  ma  gratitude  MM.  Charles 
Bémont  et  René  Poupardin,  qui  ont  bien  voulu  examiner  cet 

ouvrage  elle  faire  profiter  de  leur  science.  M.  Charles  Bémont 

en  particulier,  dans  le  travail  de  la  correction  des  épreuves,  a 
été  pour  moi  un  guide  et  un  conseiller  excelleni. 
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L'établissement  de  Flnquisition  et  le  développement 
de  l'hérésie. 

CHAPITRE    PREMIER 

LES    ORIGINES    DE    l' HERESIE    ET    l'iNQUISITION    EN    DAUPHINE 

Dès  la  première  moitié  du  xir  siècle,  le  fameux  hérésiarque 

Pierre  de  Bruis  ̂   avait  trouvé  dans  les  vallées  des  Alpes  des 

partisans  enthousiastes  2.  L'hérésie  de  Pierre  de  Bruis  était 

avant  tout  une  protestation  contre  l'Eglise  et  ses  pratiques  : 

le  baptême  ne  devait  être  administré  qu'aux  adultes,  les  églises 
étaient  inutiles,  la  croix  ne  devait  pas  être  adorée,  les  oraisons, 

les  aumônes,  les  prières  pour  les  morts  étaient  rejetées,  la 

transsubstantiation  même  était  niée  ̂ .  Pierre  de  Bruis  mourut 

en  1x47  sur  le  bûcher  à  Saint  Gilles  ̂   mais  son  hérésie  avait 

pris  une  réelle  extension  dans  les  diocèses  d'Arles,  d'Embrun, 
de  Die  et  de  Gap.  Il  est  impossible  de  ne  pas  remarquer  trois  faits  : 

d'abord   l'origine  même   de   l'hérésiarque,    né    vraisemblable- 

1.  Originaire  vraisemblablement  de  Bruis,  dans  l'actuel  arrondissement 
de  Gap. 

2.  Pierre  le  Vénérable  fournit  sur  Pierre  de  Bruis  et  l'hérésie  pctrobru- 
sienne  des  renseignements  précieux  dans  une  lettre  adressée  aux  archc- 

vécpics  d'Arles  et  d'Kmbrun,  et  anx  évcupies  de  Die  et  (îap,  publiée  sous  le 

i'ilrc  Adurrsns  Pctrobrusidiio-;  daiin  Migne,  PalroliHjie  lallnci.  189.  col.  719. 
On  y  liouve,  col.  731,  une  allusion  au  dévelo{)pemenl  de  l'hérésie  [xHrobru- 
sienne  dans  les  diocèses  des  quatre  prélats  à  qui  le  traité  est  adressé. 

\S.  Migne,  Palrologie  latine,  t.  189,  col.  722. 

'i.  Ibidem,  col.  75 1. 

Mahx.  —  J/JixjuiKilion  en  f)anj)hin(''.  1 
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ment  près  de  Gap,  en  second  lieu  l'extension  de  son  influence 

dans  les  pays  où  se  propagera  l'hérésie  vaudoise,  enfin  l'ana- 

logie qu'il  y  a  entre  l'hérésie  pétrobrusienne  et  certaines  des  doc- 
trines professées  par  les  Vaudois  ̂  . 

Quelques  années  plus  tard,  un  homme  allait  paraître,  qui 

devait  incarner  la  protestation  contre  l'Eglise  trop  mondaine 
et  l'idée  d'un  retour  nécessaire  à  la  pauvreté  évangélique. 
L'an  1178,  nous  dit  la  chronique  anonyme  de  Laon,  due  à  un 
chanoine  Prémontré-,  un  riche  marchand  de  Lyon,  Pierre 

Yaldo'^,  touché  subitement  de  la  grâce,  distribue  ses  richesses 
aux  malheureux  ;  il  groupe  autour  de  lui  quelques  hommes 

épris  de  pauvreté  et  qui  veulent  vivre  selon  la  vie  du  Christ 
et  des  Apôtres.  Pour  mettre  la  parole  de  Dieu  à  la  portée  des 

fidèles,  Pierre  Valdo  fait  traduire  en  langue  vulgaire  l'Évangile  '* 
et  un  certain  nombre  de  sentences  tirées  de  saint  Augustin, 

de  saint  Jérôme,  de  saint  Ambroise  et  de  saint  Grégoire  ;  parla 
suite  les  Yaudois  les  portèrent  avec  eux,  réunies  en   un  petit 

1.  Il  est  vrai  que  les  Vaudois  n'ont  pas  nié  la  transsubstantiation.  Mais  il 
y  a  dans  les  deux  sectes  le  même  élan  contre  les  pratiques  et  la  même  vio- 

lence contre  l'Église  de  Rome. 
2.  Chronicon  unlversale  anonynii  Laudwiensls,  éd.  Cartellieri,  p.  20-22. 

Bernard  Gui  dans  sa  Practica  (éd.  Douais,  p.  a/i/i)  place  cet  événement 

vers  l'an  1170. 
3.  Le  nom  du  fondateur  de  la  secte  est  écrit  différemment  par  les  divers 

auteurs.  Le  chanoine  de  Laon  l'appelle  «  Valdesius  »,  Etienne  de  Bourbon  l'ap- 
pelle «  Waldcnsis  »  (Anecdotes  historiques,  éd.  Lecoy  de  la  Marche, pp.  290-292), 

Bernard  Gui  «  Valdesius  seu  Valdensis  »  (Practica,  p.  244).  —  On  a  parfois 

cru  que  Pierre  Valdo  avait  tiré  son  nom  de  l'hérésie  vaudoise  préexistante. 
On  devrait  dire  alors  Pierre  le  Vaudois,  Petrus  Valdensis.  C'était  là  l'opinion 
de  l'historien  Léger  qui  écrivait  :  «  Bien  loin  que  les  Vaudois  des  Vallées 
eussent  pris  leur  nom  de  Valdo  de  Lyon,  lui  tout  au  contraire  a  premiè- 

rement été  nommé  Valdo  parce  qu'il  avait  reçu  sa  doctrine  des  Vaudois.  » 
Telle  est  aussi  l'opinion  de  Morland  (History,  I,  p.  12).  M.  Tron  dans  son 
Pierre  Valdo,  p.  i43,  déclare:  «  Ces  noms  de  Valdès,  de  Valdesius,  de  Val- 

densis ont  été  dès  le  commencement  portés  en  commun  par  les  chré- 
tiens bibliques  des  Alpes  et  par  le  réformateur  de  Lyon.  »  Mais  cette 

théorie  va  contre  les  témoignages  formels  des  récits  du  chanoine  de 

Laon,  d'Ltienne  de  Bourbon,  de  Bernard  Gui.  Cf.  Comba,  pp.  i3-i4.  D'au- 
tres érudits  comme  Muston  ont  voulu  tirer  «  Valdensis  »  de  «  Vallensis  », 

habitants  des  Vallées.  Une  troisième  théorie  voit  dans  le  mot  «  Valdensis  » 

un  nom  indiquant  l'origine  de  l'hérésiarque,  mais  malgré  le  nombre  des 
noms  de  lieux  proposés,  on  n'est  arrivé,  en  l'absence  de  textes  précis,  qu'à 
des  hypothèses.  Cf.  Comba,  pp.  9-19. 

4.  Etienne  de  Bourbon,  Anecdotes  historiques  (éd.  Lecoy),  p.  290, 



L  LNOlJlSlTION     ION     DAUlMïlNli  6 

livre   qu'ils   cxplic^iuiicnl  vX   \uicA'\)nt\ÀÛv.i\\.    Autour   (l(;   Picii'c 
Vaido  se  (H)nstilu(^  l)i(Milot  un  groupe  (riiormnc.'S  rcnoneîiiil  aux 

bieus   de    ce   nioucJc,    qui   s'en   voul,  par    les    plaees,   prèeliaut 
leur  doetrine  el  qui  sont,  disent  les  historiens  cpii  nous  parlent 

d'eux,  nommes  Vaudois   du  nom  de  Pierre  Valdo^  Mais  l(;ur 
piédicalion  prend  une  allure  de  plus  en  i)lus  antisaeerdotale. 

Us  revendiquent  le  droit  de  confesser  et  leur  groupement  prend 

peu  à  peu  l'aspect  d'une  secte  hérétique.  Us  encourent  les  cen- 

sures ecclésiastiques,  refusent  d'obéir  à  l'arclievêque  de  Lyon 
(jui  leur  défend  de  prêcher  et  sont  excommuniés  ^.  Us  font  alors 
appel  au  concile  de  Latran  et  envoient  des  délégués  à  Home. 

Le  pape  Alexandre  111  les  reçoit  avec  bonté,   mais  leur  défend 

de  prêcher^.  Pour  le  reste  ils  sont  examinés  par  une  commis- 
sion,   et   le  moine    anglais    Gautier  Map    se   moque  de    leur 

ignorance  dans  les  spéculations  théologiques*. 

Les  Vaudois  n'en  continuent  pas  moins  leurs  prédications^. 

L'archevêque  de  Lyon  les  chasse  de  sa  cité ''^  En  ii8/i  le  con- 
cile de  Vérone  les  excommunie  solennellement  "^5  et  le  concile 

de  Latran  de  i2i5  renouvelle  cette  excommunication.  Cependant 

des  missions  vaudoises  s'organisent  en  Provence  et  en  Lombar- 
die,  la  secte  se  propage^  ;  elle  répond  évidemment  aux  aspira- 

tions populaires.  Bientôt  en  Lombardie  les  Vaudois  se  mêlent 
à  des  sectes  antérieures,  notamment  aux  Arnaldistes.  Au  début 

du  xnr  siècle  une  scission  se  produit  à  l'intérieur  de  la  secte  : 

1.  Bernard  Gui,  Praciica,  p.  2^4  -  «Sensu  suo  inflati,  cuni  essent 
modicum  litterali,  apostoloruin  sibi  oflicium  usurpai unt...  presumentes 
pcr  vias  et  plateas  Evangelium  predicare.  » 

2.  Cf.  K.  Millier,  Die  Waldenser  iind  ihre  einzelnen  Gruppen  bis  zum 

Anfang  des  lU  Jahrhunderts,  pp.  2-6.  Le  récit  d'Ltienne  de  Bourbon  est 
confus  et  brouille  les  dates,  ainsi  que  K.  MûUer  l'a  fort  bien  montré.  Au 
concile  de  Latran  de  1179,  les  Vaudois  furent  assez  bien  reçus;  leur  pré- 

sence au  concile  est  attestée  par  un  texte  de  Gautier  Map,  De  nugis  curialium, 
éd.  ̂ A  right,  p.  64. 

3.  D'après  le  récit  du  chanoine  anonyme  de  Laon,  Valdo  aurait  été  au 
concile  de  1179  ;  il  nous  dit  (éd.  Cartellieri,  p.  23)  :  «  Valdesium  amplexatus 
est  Papa,  approbans  votuni  quod  fecerat  voluntariae  pauperlalis,  inhibens 
eidem  ne  vel  ipse  aut  socii  sui  predicacionis  ollicium  présumèrent.  » 

4.  Gautier  Map,  De  nugis  curialium  (éd.  AVriglil),  pp.  6/4-67. 
.5.  Etienne  de  l»ourbon.  Anecdotes  kisloriqu.es,  p.  292. 
G.   Ihid.,  p.  298. 
7.  Labbe,  (loncilia,  t.  X,  col.  1737. 
8.  Etienne  de  Bourbon,  il^iecdo^es  historiques,  p.  293. 
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vers  i2o5,  les  Pauvres  Lombards  se  séparent  des  Pauvres  de 

Lyon  et,  en  1218,  une  conférence  qui  se  réunit  dans  un  but 

de  conciliation  à  Bergame  échoue  complètement ^  Des  mis- 

sionnaires s'en  vont  en  Alsace,  en  Bohême,  en  Autriche,  en 
Bavière,  jusqu'en  Poméranie  :  des  communautés  vaudoises  se 

forment  et  elles  sont  poursuivies  par  l'Inquisition  avec  une 
extrême  rigueur  2.  Dans  le  Languedoc  3,  en  Italie  S  les  Vaudois 
sont  recherchés  par  les  inquisiteurs.  Or,  tandis  que  la  persécu- 

tion se  déchaîne  partout  au  xiii'  siècle,  les  textes  et  les  docu- 
ments ne  nous  apprennent  rien  ou  presque  rien  sur  ce  qui  se 

passe  dans  les  vallées  du  Briançonnais  et  du  Piémont. 

Il  est  extrêmement  dilïicile  de  savoir  à  quelle  date  les  vallées 

briançonnaises  sont  gagnées  par  Thérésie  vaudoise.  Une  tra- 
dition conservée  à  la  fois  par  les  historiens  vaudois  et  par  les 

inquisiteurs  veut  que  les  Vaudois  soient  partis  de  Lyon,  avec 

Valdo  à  leur  tête  pour  émigrcr  dans  les  Alpes ^  :  mais  cette 
tradition  ne  repose  sur  aucun  texte  ancien,  sur  aucun  docu- 

ment 6.  Gomba  croit  à  une  émigration  des  Vaudois  en  Dau 

phi  né  après  la  croisade  des  Albigeois  ;  en  réalité  il  n'y  avait 
point  de  populations  vaudoises  très  nombreuses  en  Languedoc 

surtout  lors  de  la  Croisade,  et  l'hypothèse  est  sans  aucune 

base  '^. 

1.  \.  Prcgcr,  Beitrnge  zur  Geschichte  dcr  Wnldesier,  app-  1,  et  Dôllingcr. 
Beitràge  zur  Sektengeschichle  des  Millelalters,  t.  Il,  p.  02. 

2.  V.  Dôllinger  Beitràge  zur  Sektengeschiclite,  t.  II,  pp.  92-97  ;  Haupt, 
Waldensertum  und  Inquisition,  pp.  1^-10,  dans  Deutsche  Zeitschrift  fur  Ges- 
chichtsiuissenschaft,  1889,  t.  I,  pp.  285-33o.  Cf.  Ilaupt,  Deutsckbôlimische 

Waldenser  dans  Zeitschrift  fur  Kirchengeschichte,  t.  \l\,  1"  partie,  et  Wat- 
tenbach,  Ueber  die  Inquisition  gegen  die  Waldenser  in  Poniniern  ;  K.  Mûller, 
Die  Waldenser  und  ihre  einzelnen  Gruppen  bis  zum  Anfang  des  lU.  Jahr- 
hunderts. 

3.  Ch.  Molinicr,  L'Inquisition  dans  le  midi  de  la  France,  2*  partie,  chap.  V. 
4.  Gomba,  pp.  206-257. 

5.  C'était  l'opinion  de  Gilles,  de  Léger,  de  Perrin.  Une  cédule  pré- 
sentée en  i5o7  par  le  procureur  de  la  foi  d'Embrun  dit  pareillement  :  «  Qui 

rellegati  confugiendo  versus  Italiam  remanserunt  in  ca vernis  montium 

Dalphinatus.  »  (Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375,  f°  898  v"). 
6.  V.  Gomba,  p.  299. 
7.  Gomba,  p.  3()5.  Les  efforts  par  lesquels  Gomba  essaye  de  reconstituer  la 

marche  des  \  audois  de  l'Ouest  à  l'Est  restent  vains  :  il  n'y  a  pas  de  textes 

ni  de  documents.  M.  Haupt  a  soutenu  au  contraire  que  l'émigration  s'était 
faite  de  l'Est  à  l'Ouest,  en  venant  d'Italie  (Beitràge  zur  Geschicfite  der  Wal- 
desier).  Le  nom  de  Yalpute  que  l'on  avait  expliqué  par  l'établissement  des 
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V]i\  l'Jti)."),  l']liiMin(;  (le  lionrhoii  icncorilrc  des  \  aiidois  (l;ms  le 

(li()('(»sc  do  Yalenco  ̂   tandis  qu'en  i'>.\)']  des  peines  sévères 
viennent  IVajjper  les  Vandois  de  Pérouse  et  des  vallées  Noi 

sincs-.  C-e  n'est  ([u'aii  \i\'  siècle  ([ncî  eoininencent  les  |)(;rséen- 

lions  organisées  :  c'est  sculciricnt  en  i^.');")  ([uc  des  textes  nous 

montrent  l'hérésie  vaudoise  installéedans  quelques  valléesbrian- 

çonnaises*^  et  c'est  en  i3.*^8  que  commence  la  pei'sécution  sys- 
tématique ^  On  a  voulu  ex[)liquer  cette  longue  tranquillité  [)ar 

les  querelles  que  les  archevêques  d'Embrun  eurent  avec  leur 
chapitre  au  sujet  des  mines  du  pays.  Mais  les  inquisiteurs 

n'eussent  pas  été  très  gênés  par  ces  querelles.  En  réalité,  c'est 
peu  à  peu  que  des  familles  vaudoises  ont  dû  venir  isolément 

s'établir  dans  les  vallées  briançonnaises  que  leur  éloignement 
rendait  plus  sûres  pour  des  hérétiques.  Il  y  eut  infiltration  lente 

des  hérétiques  dans  le  pays  ;  de  nouveaux  adhérents  venaient 

de  Languedoc,  de  Provence,  dltalie  même  peut  être,  car  le 

Daupliiné  se  trouve  sur  la  route  qui  mène  de  France  en  Italie. 

D'autre  part  il  y  eut  sans  doute  conquête  graduelle  du  reste  de 
la  population.  Les  persécutions,  en  frappant  indistinctement 

les  habitants  d'un  même  village,  durent  contribuer  à  augmen- 
ter la  solidarité  des  montagnards  hérétiques  avec  ceux  qui 

étaient  seulement  suspects  d'hérésie.  Toujours  est-il  qu'au 
xiv*"  siècle,  la  secte  A  audoise  est  implantée  dans  les  vallées  de 

Freyssinière,  de  l'Argentière,  de  Yalpute  et  de  Yalcluson,  avec 

des  colonies  assez  importantes  en  Yalentinois  et  en  Diois  •'\ 

C'est  contre  ces  groupes  d'hérétiques,  que  l'Inquisition 
allait  lutter. 

L'Inquisition  s'est  établie  en  Daupliiné  par  une  série  d'étapes 
graduelles.  La  poursuite  et  la  punition  des  hérétiques  avaient 

appartenu  à  l'origine   aux   Ordinaires.   Pour  ranimer    le  zèle 

Vaudois  dans  celte  vallée  (Vallis  piita)  remonte  en  réalité  au  moins  à  1178 

et  est  donc  antérieur  à  l'établissement  des  disciples  de  Pierre  Valdo.  Cf. 
abbé  Guillaume  dans  Fornier,  II,  p.  371,  n.  3. 

I.   Ktienne  de  Bourbon,  Anecdotes  historiques,  p.  294. 

•2.  Publié  par  Gabotto,  Roghi  e  uendelte,  p.  53. 
3.  IUnaldi,a  i335,  LXIll. 
4.  Arch.  Isère,  compte  de  chàtellcnie  de  Valpute,  i338. 

5.  Cf.  injrn.  Pcrrin,  p.  109.  Au  x.v*  siècle  il  y  eut  des  groupes  Vaudois  en 
Provence.  Cf.  pièce  juslilicative,  n"  19. 
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des  évoques  distraits  par  les  nombreuses  occupations  qui  leur 

incombaient  dans  leurs  diocèses,  le   Saint-Siège  eut  recours  à 

l'action  de  légats  spécialement  délégués  pour  combattre  l'hé- 

résie^. C'est  ainsi  qu'en  1208  Innocent  111  institua  comme  légats 
les  évéques  de  Couserans  et  de  Riez,  et  l'abbé  de  Giteaux,  avec 

mission  de  détruire  et  d'anéantir  l'hérésie  dans  les  provinces 
d'Aix,  d'Arles,  de  Narbonne,  d'Auch,  de  Vienne  et  d'Embrun  ". 

De  l'autre   côté  des   Alpes,    Otton  IV,  par  un  acte  de  1210^, 
invitait  Tévéque  de  Turin  à  expulser  de  son  diocèse  les  Vaudois. 

Cependant,  à  la  fin  du  xu''  siècle  et  au  début  du  xiii",  l'expan- 
sion de    riiérésie    et    en  particulier  du   manichéisme   cathare 

constituait  pour  l'Eglise   un    très   grave   péril.  Le  Saint-Siège 
institua  alors  une  juridiction  spéciale  et  extraordinaire,  dont  la 

compétence  ne  s'étendait  qu'aux  cas  d'iiérésie,  et  dont  tout  le 
pouvoir  émanait  du  pape.  La  fondation  des  ordres  mendiants 

fournit  à  l'Eglise  une  mîHce  prête  pour  ce  combat,  et  un  per- 

sonnel d'inquisiteurs^.  D'ailleurs  la  nouvelle  institution  ne  mit 
pas  fin  à  la  compétence  de  l'Ordinaire  en  matière  d'hérésie  :  le 
tribunal  de  l'évéque  continua  d'instruire  et  de  sévir  contre  les 
hérétiques^.    Partout,  la  résistance  contre   le    péril  menaçant 

s'organise  dans  la  chrétienté  :  les  conciles  et  en  particulier  le 
grand  concile  de  Latran  de  12 15  excommunient  les  hérétiques  et 

édictent  contre  eux  des  sentences  rigoureuses.  D'autre  part  les 
constitutions  de  Frédéric  II,  dirigées  contre  les  hérétiques  de  1220 

à  1289,  ordonnent  les  pénalités  les  plus  dures,  en   particulier 

celle  du  feu.  Princes  et  rois  suivent  l'exemple  de  l'empereur. 

La  première  tentative  d'organisation  d'un  tribunal  inquisitorial 

spécial  a  lieu  en  1229,  semble-t-il,  à  Toulouse^  :  c'est  dans  le 
Midi  de  la  France,  centre  de  l'hérésie  cathare,  que  fonctionne 

1.  Lea,  t.  I,  pp.  356-362.  Cf.  Tanon,  pp.  169-175. 
2.  Teulet,  Layettes  du  trésor  des  chartes,  1. 1,  p.  317. 
3.  Ficker,  Regesta  imperii,  t.  V,  p.  iio.  Malgré  les  attaques  de  M.  Matteo 

di  San  Giovanni  (dans  les  Miscellanea  di  Sloria  itallana,  t.  XV,  1874,  pp.  n- 
16),  cet  acte  semble  à  Ficker  parfaitement  authentique.  Cf.  Gomba,  p.  3i3, 
note  I. 

4.  Lea,  t.  I,  p.  375.  Gf.  Douais,  Introduction,  p.  xlv. 
5.  A  partir  du  quatorzième  siècle  surtout,  les  inquisiteurs  et  les  évoques 

collaborèrent  normalement  à  leur  œuvre  commune  de  défense  de  la  foi.  Cf. 

Lea,  t.  I,  p.  375  sqq. 
6.  Douais,  Introduction,  page  vi. 
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pour  la  |)i(>mior(^  lois  riiKjuisilioii  cvôvà)  [)Oiii'  lult(;r  (U)nlr(î 

celle  lu'*rési(Mnein(;.  Iji  \aI\i,  (Jré^oiie  l\  [)ul)li(î  une  eoii.sli- 

luliou  f»én('ral(^  où  il  repixMid  toutes  les  dispositions  édietées 
contre  les  liéicti(ju(^s  [)ar  les  j)apes  anteric^urs  (;t  [)ar  l(;s  statuts 

de  h'rédéri(;  Il  ;  il  prescrit  à  nouveau  les  peines  et  les  incapa- 
cités qui  doivent  les  fra[)per  ̂ .  Dès  1^32,  le  même  pape  nomme 

directement  des  inquisiteurs  pour  l'Allemagne  et  pour  l'Italie  ̂ . 

L'année  suivante,  les  inquisiteurs  font  leur  appaiilion  en 

Dauphiné".  Grégoire  IX  charge  le  prieur  provincial  des  Domi- 
nicains en  Provence  de  désigner  des  religieux  pour  entre- 

prendre une  enquête  générale  contre  les  hérétiques.  C'est 

à  cette  époque  qu'Etienne  de  Bourbon  fut  inquisiteur  dans  le 
diocèse  de  Valence,  oii  il  rencontra  déjà  des  Vaudois  K  En  i243 

Innocent  IV  désigne  Zoën  ïencaraii,  évêque  d'Avignon, 
comme  légat  dans  les  provinces  de  Besançon,  de  Tarentaise, 

de  Vienne,  d'Embrun,  d'Arles  et  d'Aix^.  En  i2/i8,  le  concile  de 

Valence  édicté  des  mesures  contre  les  hérétiques^.  En  i255, 
Alexandre  IV,  dans  une  bulle  adressée  au  prieur  provincial 

de  France  de  l'Ordre  des  Prêcheurs  et  au  gardien  de  l'Ordre 
des  Mineurs  à  Paris,  associe  les  Franciscains  aux  Dominicains 

dans  la  lutte  à  mener  contre  l'hérésie^,  les  terres  du  comte  de 
Poitiers  et  du  comte  de  Toulouse  étant  réservées  aux  seuls 

Dominicains.  Cette  organisation  se  précise  dans  la  seconde 
moitié  du  siècle. 

Dès  1263,  des  Frères  Mineurs  sont  inquisiteurs  dans  les 

comtés  de  Provence  et  de  Forcalquier  ̂ .  En  1264,  une  bulle 

d'Urbain  IV  mentionne  le  frère  Maurin,  de  l'ordre  des  Mineurs, 

qui  remplit  les  fonctions  d'inquisiteur  dans  la  cité  de  Mar- 
seille ^.  Enfin,  le  29  septembre  1266,  dans  une  bulle  adressée  au 

1.  Auvray,  Registres  de  Grégoire  IX,  W  689. 
2.  Kipoll,  1. 1,  p.  87  et  p.  ̂l. 
3.  Ripoll,  t.  1,  p.  47. 

4.  Èlïennc  de  hourhon,  Anecdotes  historiques,  ̂ ip.  294-297.  La  province 
dominicaine  de  Provence  comprenait  tout  le  bassin  de  la  Garonne  et  celui 
du  Rhône  en  aval  de  Valence. 

5.  Elle  Berger,  Registres  d'Innocent  IV,  Introduction,  pp.  49-5o. 
6.  Héfclc,  Histoire  des  Conciles  (trad.  Delarc),  t.  VIII,  p.  4i5. 
7.  Ripoll,  t.  l,  p.  291. 

8.  Sbaraloa,  t.  1,  p.  627. 
9.  Sbaralca,  t.  III,  p.  6. 
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ministre  provincial  franciscain  de  Provence  ^  Clément  TV 

écrit  qn'il  a  appris  avec  douleur  le  progrès  de  l'hérésie  dans  les 
comtés  de  Pioveuce  et  de  Forcalquier,  dans  certains  lieux 

et  terres  d'Empire,  pays  soumis  à  Charles  d'Anjou,  roi  de 
Sicile,  ainsi  que  dans  la  cité  d'Avignon.  Le  ministre  provincial 
devra  désigner  deux  frères  de  son  ordre,  d'une  honnêteté  et 

d'une  science  éprouvées,  pour  purger  le  pays  de  cette  souillure. 
Ces  frères  rempliront  les  fonctions  d'inquisiteurs  et  en  auront 
les  pouvoirs  accoutumés. 

Notons  enfin  une  série  de  bulles,  datées  de  Rieti  le  5  septembre 

1288  :  dans  une  première,  adressée  au  provincial  des  Mineurs 
de  Provence,  le  pape  Nicolas  IV  lui  mande  de  choisir  un  des 

frères  de  son  administration,  pour  exercer  l'ofRce  d'inquisiteur 
dans  le  Comtat  Venaissin,  selon  la  forme  exprimée  dans  les 

lettres  adressées  par  le  pape  Clément  IV  aux  frères  de  l'ordre 
inquisiteurs  ̂ .  Le  même  provincial  devra  choisir  un  frère  qui 

exercera  les  fonctions  d'inquisiteur  dans  la  cité  d'Orange  et  le 

district  qui  l'environne,  dans  le  château  de  Salon,  et  dans  les 
cités,  lieux  et  terres  des  provinces  d'Arles,  d'Aix  et  d'Em- 

brun qui  n'étaient  pas  soumis  aux  héritiers  de  Charles  d'An- 

jou*^. Une  autre  bulle,  qui  porte  la  même  date,  est  adressée 
aux  frères  Mineurs  inquisiteurs  en  Provence  et  dans  la 

cité  d'Avignon  ;  ils  devront  exercer  avec  énergie  l'office  qui 

leur  est  confié  par  l'autorité  apostolique^.  Le  22  décembre  1288, 
le  même  pape,  par  une  série  de  bulles  sur  lesquelles  nous 
reviendrons,  adressées  aux  inquisiteurs  dans  les  provinces 

d'Arles,  d'Aix  et  d'Embrun,  définit  leurs  pouvoirs  et  leur  accorde 
des  garanties^.  Le  28  janvier  1290  les  archevêques,  évêques, 
abbés  et  autres  prélats  établis  dans  ces  trois  provinces  sont 

invités  à  prêter  leur  concours  aux  inquisiteurs^.  Enfin  le 

Il   mars    1292"^,    la   province   de  Vienne   est  réunie   aux  pro- 

1.  Sbaralea,  t.  III,  pp.  SS-Sg. 

2.  Ernest  Langlois,  Registres  de  Nicolas  IV,  n°3i8. 
3.  Ibid.,  n°  819. 
4.  Ibid.,  n°  820. 
5.  Ibid.,  n°^  4 28  à  433. 
6.  Ibid.,  n°'  2028  et  2029. 

7.  Sbaralea,  t.  IV,  p.  824.  Parallèlement  à  l'Inquisition  monastique,  les 
conciles  condamnaient  l'hérésie  et  prenaient  des  mesures  pour  la  combattre. 
C'est  ainsi  qu'en  1248  le  concile  de  Valence    prit   des    dispositions   contre 
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^incc's  (l'Aihis,  d'Aix  cl  (riMiil)itin  :  îiiiisi  csl  (iriiiiilivcmoiil 

consliliK'  le  Icniloiic;  dans  Icriucl  j»*^iia  riiKiuisition  frjuKîis- 

cainc.  I/Ikmm's'k'  s'csI  dc-vcloppro  dans  (|M(!l(ju('s  parlics  des 
comtes  i\v  Vieillie  vl  (TAlhon,  cl  cm  (Taiili'cs  cilcs,  liciiv  cl, 

terres  dv  la  ])r()vinee  de  Vicime.  Pom-  rorncdier  au  mal,  h; 
ministre  provincial  de  Provence  dcwra  choisir  deux  des  frères 
de  son  administration  et  les  muiur  de  pouvoirs  analogues  à 

ceux  des  frères  inquisiteurs  dans  les  comtés  de  Provence  et  de 

l'orcalquier  et  dans  les  provinces  d'Arles,  dWix  et  d'Embrun. 
Désormais  l'Inquisition  est  organisée  dans  la  totalité  du  Dau- 
pliiné. 
Un  tribunal  inquisitorial  fonctionne  donc  régulièrement 

dans  le  pays  dès  la  seconde  moitié  du  xni"  siècle.  Les  plus 
anciens  documents  qui  nous  montrent  des  groupements  com- 

pacts d'hérétiques  en  Dauphiné  et  des  persécutions  en  masse 
dirigées  contre  eux  remontent,  il  est  vrai,  seulement,  nous 

l'avons  dit,  au  début  du  xiv  siècle.  D'ailleurs  le  P.  Fornier, 
qui  au  xvn"  siècle  put  examiner  les  archives,  alors  à  peu  près 

intactes,  de  l'archevêché  d'Embrun,  ne  fait  pas  remonter  plus 

haut  les  persécutions  contre  les  hérétiques  du  diocèse  d'Em- 
brun. 11  semble  probable  qu'il  n'y  eut  pas  de  manifestation 

sérieuse  ni  de  centre  compact  d'hérésie  en  Briançonnais  avant 
cette  date. 

En  réalité,  si  l'on  a  établi  un  tribunal  d'Inquisition  en  Dau- 

phiné, c'est  que  la  région  était  suspecte  de  renfermer  des  héré- 
tiques. Ce  tribunal  possédait  une  procédure  spéciale  et 

l'appui  du  bras  séculier.  Les  juges  étaient  persuadés  que  l'hé- 
résie se  cachait  et  vivait  d'une  vie  secrète  et  ténébreuse.  L'hé- 

rétique affecte  souvent  les  dehors  d'une  feinte  piété  ■  l'appât 
des  confiscations  rend  plus  vive  encore  la  tentation  de  voir 

partout  des  coupables.  Une  fois  que  l'Inquisition  est  créée,  il 

faut  qu'elle  juge  et  quelle  sévisse,  et  en  effet  elle  chassa  du 
Bas-Dauphiné  les  hérétiques,  d'ailleurs  assez  disséminés,  qui 

s'y  trouvaient  :  ils  se  réfugièrent  dans  les  hautes  vallées  du 
Briançonnais,  moins  peuplées,  moins  surveillées,  oii  ils  se 
croyaient  en  sûreté. 

rhcrésie.  V.  ilùfélé,  Uistoln'.   dea  Conciles  (Irad.  Dclarc),   t.    VIII,  p.    !\ib  et 
sui>ra. 
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D'autre  part,  la  répression  inquisitoriale,  en  pesant  sur  tout 
l'ensemble  des  communautés  montagnardes,  contribua  à  aug- 

menter leur  cohésion.  Hérétiques  déclarés,  suspects  d'hérésie, 
indifférents,  tous  les  habitants  également  supportaient  le  poids 
très  lourd  des  confiscations  et  des  amendes  :  confondus  dans  la 

persécution,  ils  s'unirent  dans  la  protestation  et  dans  la  résis- 
tance, et  les  chefs  de  l'hérésie  se  trouvèrent  très  naturellement 

à  leur  tête,  si  bien  que  l'établissement  de  l'Inquisition  con- 
tribua en  réalité  à  la  concentration  et  au  renforcement  de 

l'hérésie. 

Pour  ce  qui  est  de  la  sorcellerie,  les  faits  parlent  d'une 
façon  plus  claire  encore.  Pour  que  la  croyance  à  la  réalité  du 

sabbat,  à  l'existence  d'une  secte  diabolique  j)ût  se  développer 
et  déterminer  un  grand  nombre  d'actions  judiciaires,  il  fallait 
que  les  juges  et  en  particulier  les  inquisiteurs  fussent  nourris 

de  cette  littérature  démonologique  qui  faisait  partie  de  la  cul- 
ture scolastique  du  Moyen  Age.  Or  les  religieux  franciscains 

et  dominicains  étaient  imbus  de  ces  conceptions  :  ils  croyaient 

fermement  que  la  sorcellerie  existait,  que  le  diable  était  le 

chef  de  l'armée  impie  des  sorciers,  que  ceux-ci  constituaient 
une  secte  infâme  adonnée  au  mal  et  célébrant  le  sabbat. 

Ils  étaient  convaincus  de  l'existence  des  sorciers,  instruits 
des  détails  les  plus  précis  des  croyances  et  des  pratiques  mau- 

dites. L'emploi  de  la  torture  permettait  en  outre  aux  inqui- 
siteurs d'obtenir  des  dépositions  et  des  aveux.  Lorsque,  dans 

les  vallées  des  Alpes,  ils  se  trouvèrent  face  à  face  avec  un 

certain  développement  des  croyances  magiques  et  des  supers- 
titions populaires,  la  rencontre  de  la  conception  abstraite  des 

juges  avec  la  réalité  concrète  des  croyances  paysannes  déclan- 

cha  la  répression  ;  le  crime-type  du  sorcier  s'imposa  aux 
esprits,  et  l'hallucination  collective  qui  découvrait  partout  des 

sorciers  s'étendit  de  l'esprit  des  juges  à  celui  des  populations. 

Des  Alpes,  la  répression  rayonna  sur  toute  l'Europe.  L'éta- 

blissement de  l'Inquisition  en  Dauphiné  est  un  fait  sans  lequel 

on  ne  pourrait  bien  comprendre  l'expansion  de  la  sorcellerie 
dans  ce  pays. 
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CIIUMTHE   II 

LES    VAUDOIS    DU    DAUPIIINK    AUX  XIV'    ET    XV*    SIECLES 

Â.U  début  du  xiv^  siècle,  l'hérésie  vaudoise  est  donc  solide- 

ment implantée  dans  les  quatre  vallées  de  Freyssinicre,  de  l'Ar- 
gentiére,  de  Valpute  et  de  Valcluson.  Et  cependant,  les  com- 

munautés n'ont  pas  de  ministres  à  demeure  :  d'abord  ceux-ci 

n'eussent  pas  pu  séjourner  sans  danger  longtemps  dans  un 
même  lieu.  Ensuite  la  prédication  vaudoise  garda  toujours 

le  caractère  d'une  mission  voyageuse  allant  porter  la  parole  de 
Dieu  successivement  à  toutes  les  petites  communautés  ren- 

contrées sur  son  chemin.  Ces  émissaires  de  la  secte,  mission 

naires  de  la  vraie  doctrine,  viennent  de  loin  et  ne  font  que 

passer.  A  leur  tête  se  trouve  au  xiv^  siècle  un  chef  suprême  qui 

s'appelle  majorai^.  Une  fois  qu'ils  sont  reçus  dans  l'ordre-, 
ils  promettent  d'observer  la  pauvreté  évangélique  et  la  chasteté  ; 
ils  doivent  vivre  d'aumônes  ^.  Tous  les  ans  ils  tiennent  un 

ou  deux  chapitres  généraux  en  secret*,  se  rassemblant  dans  une 

maison  louée  pour  la  circonstance  par  un  des  leurs  ̂ .  C'est  là 
que  le  majorai  charge  les  frères  de  missions  dans  les 
divers  pays.  On  lui  rend  compte  des  collectes  et  des  dépenses 

qui  ont  été  faites  ̂ .  Au  xni°  siècle  et  au  début  du  xiv",  les 

Pauvres  constituent  une  sorte  de  confrérie  où  l'on  entre  par  le 
diaconat  :  le  diacre  subit  un  examen  préalable  sur  les  Ecri- 

tures, puis  il  va  étudier  à  l'école  que  la  secte  possède    à  Milan 

I.  Bernard  Gui,  Practica,  p.  2^8. 
9..  Ibid.,  p.  249. 
3.  Ibid.,  p.  2^9. 
4.  Ibid. 
5.  Ibid. 

6.  ]l)id.,  Cf.  Proger,  Ueber  die  Verfassung  der  franzôsischen  Waldenser, 
pp.  3o  sqq.  et  D()llinger,  Beitrâge  zur  Sektengeschichte  des  Mitielalters,  t.  II, 

pp.  108-109. 
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OU  dans  quelque  autre  maison  lui  appartenant  K  L'ordination 
se  ftiit  par  le  majorai  ou  par  un  autre  supérieur  au  moyen  de 

l'imposition  des  mains. 
En  face  des  missionnaires  constituant  une  confrérie  hiérar- 

chisée et  organisée,  il  y  a  la  masse  des  fidèles  qui  viennent 

entendre  la  parole  des  prédicateurs  et  adhèrent  aux  doctrines 
de  la  secte  sans  être  soumis  à  ses  règles.  Ces  fidèles  continuent 

à  ohscrver,  extérieurement  au  moins,  les  pratiques  du  catholi- 

cisme ^.  Ce  qu'ils  demandent  aux  prédicateurs  Vaudois,  aux 
missionnaires,  c'est  avant  tout  un  enseignement  moral  et  reli- 

gieux. Les  Vaudois  sont  alors  répandus  dans  une  grande  partie 

de  l'Europe. 

Dans  la  seconde  moitié  du  xiv^  siècle  et  surtout  au  xv*",  l'as- 

pect de  la  secte  se  modifie  un  peu.  11  n'y  a  plus  qu'un  grou- 
pement compact  et  homogène  de  Vaudois,  celui  des  vallées  du 

Piémont  et  du  Briançonnais.  Les  hommes  qui  en  font  partie 

sont  étroitement  unis  et  solidaires.  Pratiquant  extérieurement 
le  catholicisme,  ils  constituent  autant  de  communautés 

secrètes.  Le  missionnaire  qui  vient  prêcher  la  parole  de  Dieu, 

confesser  les  péchés  des  hommes  et  célébrer  les  rites  qu'il  croit 
être  ceux  du  christianisme  véritable  est  très  rarement  origi- 

naire du  pays.  Les  trois  ordres  du  clergé  vaudois  dont  nous 

parle  Bernard  Gui  (diacres,  prêtres,  évêques)  semblent 

avoir  disparu^  :  il  n'y  a  plus  que  des  u  barbes  *  »  ayant  à  leur 
tête  un  chef  suprême.  Tous  les  u  maîtres  »  des  Vaudois 
portent  le  nom  de  barbes  ;  ce  sont  en  général  des  gens  peu 

instruits  et  d'humble  condition,  sachant  par  cœur  certaines 
parties  des  Évangiles  et  quelques  sentences  des  Pères  de 

l'Église.  Quelques-uns  sont  originaires  des    vallées  briançon- 

1.  Dôllinger,  Beitràge  ziir  Sektengeschichte,  t.  II,  pp.  108-109.  Cf.  Gomba, 

pp.  206-268. 
2.  K.  Mûller,  die  Waldenser  iind  ihre  einzelnen  Gruppen  bis  zum  Anfang 

des  lu.  Jahrhunderts. 

3.  Bernard  Gui,  Practica,  p.  248. 

4.  Sur  roriginc  de  ce  nom,  voir  Gomba,  p.  585  :  «  le  mot  Barbe  n'est  pas 
un  nom  d'invention  :  il  appartenait  à  notre  dialecte  dès  avant  l'apparition 
de  l'institution  elle-même.  »  Il  est  usité  avec  le  sens  d'oncle  dans  tout  le 
Nord  de  l'Italie  et  en  particulier  en  Piémont.  Il  est  devenu  par  la  suite  un 

prédicat  d'honneur,  avec  le  sens  d'homme  vénérable,  qu'on  a  spécialement 
appliqué  aux  missionnaires  vaudois. 
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îiaiscs^,  d'imlrcs  vicmicnl  du  l^ic'moiil-  ou  du  in;ir(|uis;»l,  de, 

Sahiccs  •'.  La  liadilion  Naudoisc  recueillie  par  L('^('r,  ([ui  (ail  du 
Pré  de  la  lOui"  le  eenli'e  (l(*  la  |)r()|)a*4aMde  des  Vaudois  dos 
/Mpes  (!l()l,li(Miucs  cl  le  siè<^c  de  huirs  ((  é(U)les  »,  ue  repose;  sur 

aucun  docunieul  [)récis^.  A  côté  de  ces  ((  harixîs  »  piérriontais  il 

en  est  qui  viennent  d'autres  parties  de  l'Italie. 

Vai  Calabre  s'était  établie  une  importante  colonie  vaudoise^. 
Dès  i353,  le  pape  Innocent  VF  conslate  avec  regret  (]ue  nombre 

d'héréticpies  ont  quitté  la  montagne  d'iMnbrun  pour  s(î 
réfugiei'  en  Calabre  ̂ \  Une  autre  colonie  existait  en  Pouille. 

Dès  1887  des  u  maîtres  »  viennent  de  Pouille  en  Vallouise'^. 
Les  frères  Jean  et  Guillaume  Pérouse,  oi'iginaires  de  Vallouise, 
déclarent  avoir  assisté  aux  réunions  vaudoises  qui  se  tenaient 

à  Barge  dans  la  maison  d'une  femme  appelée  Bergamine.  Il  y 
avait  là  deux  a  maîtres  »,  Baridon  et  Jean,  tous  deux  originaires 

dépouille  où  lésidait  leui-  chef  suprême  ̂ .  De  ce  même  pays 
venaient  habituellement,  selon  le  dire  de  saint  Vincent  Ferrier 

en  i/io3,  les  liérétiques  vaudois  qu'entendirent  les  habitants 

des  vallées  briançonnaises '*.  Lors  des  poursuites  dirigées  par 
Alberto  Cattaneo,  un  grand  nombre  de  Vaudois  interrogés 

déclarent  que  les  barbes  viennent  de  Pouille  ̂ ^. 

1.  Par  exemple  en  i/|5i  il  est  question  d'un  barbe  Vaudois  nommé  «  lo 
gros  Amcliel  de  L'rassiniere  »  dans  le  procès  publié  par  M.  le  chevalier 
Weilzccker  dans  Rinisla  Cristiann,  octobre  188 1.  De  môme  le  T"^  juillet  1/190. 
Thomas  Griot  de  Pragelas  déclare  qu'un  des  barbes  qu'il  a  connus  s'ap- 

pelait Henri,  <(  qui  Henricuseratde  Valleloysia.  »  (Bibl.  Nat.,  ms.,  lat.  3376, 
fol.  246). 

2.  C'est  ainsi  que  le  i3  mars  1/I86  Antoine  Blazy  d'Angrogne  raconte 
avoir  rencontré  deux  barbes  vaudois  près  de  Château-Dauphin  «  loquentes 
ydioma  de  Pcdemoncium  »  (Cam.  112,  fol.  69  v°). 

3.  Arch.  Isère,  H  /iSôi,  fol.  2. 

4.  \.  Léger,  Hislolre  générale,  p.  fi  et  (^omba,  pp.  figo-Goi.  Il  y  avait  au 

w"  siècle  de  petits  groupes  vaudois  en  Provence.  Cf.  Pièce  justificative,  n"  19. 

5.  D'après  Gilles  ce  serait  vers  i3i5  (jue  des  Vaudois  venant  du  Pragelas 
se  seraient  établis  en  Calabre  dans  les  environs  de  Montalto  ;  vers  i3G5,  un 
second  groupe  de  colons  serait  venu  en  Calabre  (Gilles,  chapitre  III.) 

0.   lUnaldi,  a  i3r)8. 

7.  Processus  contra  Valdenses  in  Louihardla  Saperiori  a.  13S7,  publié  par 

\\niiVi  ônns  A  rchiuLo  SI  or  Ico  llalinno,  i8G5,  t.  1  (2"  partie),  p.  39:  «  uiuis 
vocatur  magistcr  l'aridon  (;t  aller  .lohannes,  ambo  de  Pulia.  » 

8.  Arck.  Slorico  llaiiano,  1805,  t.  I  (2"  partie),  p.  39. 
9.  Bouche,  Ilisloire  clironolof/uiue  de  Prorence,  p.  428. 
10.  Arch.  Isère,  H  /|35(),  fol.  i;V|  :  ((  habeni  in  Pulhiri  i|)si  barbe  nnum 

superiorem  qui  IMos  ordinal. 
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Enfiii  un  troisième  groupe  Vaudois  était  établi  en  Ombrie 
et  dans  les  Abruzzes,  dans  un  milieu  oii  subsistait  une  agitation 

religieuse  et  mystique^,  où  jadis  les  Catbares  avaient  recruté 

de  nombreux  adhérents.  Cette  communauté  s'étendait  entre 
Spolcte  dans  les  Etats  du  Pape  et  Aquila  dans  les  Abruzzes. 

Des  renseignements  nous  sont  parvenus  sur  elle  par  les  inter- 
rogatoires de  deux  barbes  vaudois,  Franccsco  di  Girundino  de 

Spolète,  dit  le  barbe  Martin,  et  Pictro  di  Jacopo,  dit  le  barbe 

Jean  2.  Ils  furent  arrêtés  en  1/192  au  col  de  Côteplane.  Martin 

raconte  qu'il  a  été  instruit  sur  la  doctrine  vaudoisc  par  son 
propie  père  qui  était  barbe  :  il  a  reçu  les  enseignements  de 

deux  autres  barbes  originaires  du  territoire  de  Camerino  •^.  Le 
grand  maître  de  la  secte  lui  a  Tait  prêter  le  serment  de  garder 

la  foi,  de  travailler  à  l'accroissement  de  la  loi  vaudoise  sans  la 

découvrir  à  personne,  de  ne  point  jurer  le  nom  de  Dieu,  d'ob- 
server le  repos  du  dimanche  et  les  commandements  de  Dieu, 

de  croire  en  Dieu  créateur  ̂ .  Après  quoi  le  grand  maître  donne 
à  boire  un  peu  de  vin  au  barbe  nouvellement  promu  et  lui 
confère  un  nouveau  nom. 

Le  second  barbe,  Pietro  di  Jacopo,  est  originaire  d'Alviano 
et  âgé  de  quaiante  ans  :  vingt-cinq  ans  auparavant,  son  frère 

Julien  lui  a  donné  les  enseignements  de  la  secte  ̂ .  Il  y  a  douze 

ou  quatorze  ans  qu'il  a  été  institué  barbe  par  le  Grand  Maître  de 
la  secte  appelé  Giovanni  Antoni^^.  Ce  grand  maître  est  désigné 

par  le  suffrage  des  barbes  :  l'élection  a  lieu  dans  les  montagnes 

1.  Dans  rOmbrie  la  secte  de  Fra  Dolcino  avait  pris  un  grand  dévelop- 

pement :  elle  fut  d'ailleurs  dispersée  en  i3o6.  Cf.  Tocco,  Gli  Apostolici  et  fra 
Dolcino,  dans  Archivio  Storico  Italiano,  a.  1897,  t.  I,  p.  2^1 ,  et  Comba, 
1  nostri  Protestanti  avanti  la  Rijbrrna,  p.  3oi. 

2.  Le  procès  de  Francesco  di  Girundino  est  publié  par  Allix,  Sonie 

remarks,  mais  celui  de  Pietro  di  Jacopo  est  inédit.  Le  texte  de  l'un  et  de 
l'autre  est  conservé  à  Cambridge. 

3.  Allix,  Some  remarks,  p.  307. 
/».  Allix,  Some  remarks,  p.  3i3. 

5.  Gam.  ii3,  1°  e. 
6.  Gam.  ii3,  1°  e:  «  Interrogatus  quis  fecit  ipsum  barbam,  dixit  quod 

Johannes  Anthonius.  magnus  magister.  Intcrrogatus  quomodo  fit  magnus 
magistcr,  dixit  quod  per  electioncm  illorum  qui  sunt  barbe,  et  eligilur  iu 

monte  de  Âquila,  in  Castro  de  Gitarielle  [corr  :  Gittaveale],  et  postea  cele- 
brantur  nuptie,  quia  quilibet  barba  sibi  présentât  aliquod  donum,  et  ipse 
magnus  magister  promit tit  sub  fide  de  manutenendo  et  augmentando 
scctam  predictam.  » 
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voisines  cl'/\(|nila,  près  dcî  (riUaroal(3.  Après  l'éUîclion  a  lieu  uti 
l'csliii  :  cliacmi  a|)port(i  un  f)r('s(3iil  et  le  ̂ '•raiid  niaîlre  s'cui^'age 
à  maintenir  et  aii',nnenter  la  seetc. 

Les  barbes  s'en  vont,  prêchant  en  secret,  confcîssant  les 
membres  des  petites  communautés  vaudoises  ;  Kslèv(î  houx  de 

Freyssinière  les  rencontre  ((  vestuz  de  ̂ ros  drap  de  sarzil, 

menans  et  tenans  saincte  vie^  n.  Colombi  ([ui  avait  consulté 
le  texte  des  procès  faits  par  Christophe  de  Saillans,  oflicial  de 

Valence,  à  la  fin  du  xv''  siècle,  contre  les  Vaudois  du  Valenti- 

nois,  nous  dit  qu'ils  sont  vêtus  comme  les  pèlerins  qui  vont 

aux  saints  lieux  -.  J^es  hérétiques  qu'ils  visitent  leur  donnent 
leurs  meilleurs  poulets  et  leur  meilleur  lit.  On  les  voit  à  Cha- 
beuil,  vers  la  Pentecôte  et  à  la  Fête-Dieu  ;  ils  savent  tout  au 

long  de  leui'  route  dans  quelles  maisons  ils  trouveront  accueil  ; 
à  Barge  par  exemple,  les  maîtres  vaudois  venant  de  Fouille 

s'arrêtent  chez  un  marchand  nommé  Antoine  Volpi^.  Pietrodi 

Jacopo  raconte  en  1/192  qu'il  était  parti  avec  un  certain  Mar- 
tino,  mais  celui-ci  a  été  retenu  par  la  maladie  en  route.  Pietro 
a  donc  fait  route  seul  ;  passant  par  la  Riviera  de  Gênes,  par 

Nice  et  par  la  Provence,  il  a  gagné  le  Vivarais  puis  l'Auvergne, 
Clermont,  Issoire,  Billom,  Brioude  et  le  Puy.  Ensuite  il  est 

venu  à  Beaujeu  où  il  a  prêché,  et  de  là  à  Lyon,  où  les  barbes 
en  mission  devaient  se  rencontrer  le  3i  mai  1^92,  derrière 

Saint-Nizier,  à  l'enseigne  du  scorpion  *.  Là  sept  barbes  étaient 

présents,  tous  originaires  du  pays  de  Spolète.  Deux  d'entre 
eux,  Pascale  et  Pastuchio,  firent  un  rapport  sur  leur  mission  en 
Dauphiné  :  les  Vaudois  étaient  en  grand  nombre  dans  les 

pays  d'Embjun  et  de  Gap.  Après  l'assemblée,  Pietro  di  Jacopo 
et  Francesco  di  Girundino  firent  route  ensemble,  allant  au 

Puy,  en  Auvergne,  en  Beaujolais,  en  Autunois,  puis  de  nou- 
veau en  Beaujolais,  visitant  Saint-Claude,  Genève,  Aiguebelle 

et  la  Chambre,  puis  Névache,  Bardonnêche  et  Oulx  :  enfin  ils 

furent  pris  au  col  de  Côteplane  ̂ . 

1.  Cam.  1 13,  1°  b. 
2.  (ùolonibi,  Opusculd  varia,  p.  i>a).\  :  «  ad  sacra  loea  peregrinanliuiii  vcstcm 

iriduli.  » 

3.  Arch'wlo  Slorlœ  Ilallano,  t.  1(2'=  partie;,  p.  33. 
(\.  Cam.  ii3,  i^e:  «et  do  loco  Belli  Joci  vcriil  Lugdunuin  ubi...  se 

debcbant  rcperirc.  » 

5,  (Jarri.  ii3,  1"  c,  et  Allix,  iboine  remarks,  pp.  3iG,  317. 



i6  l'ixquisition  en  dauphiné 

Peyronette,  veuve  de  Pierre  Fournier,  avoue  en  l^()^  qu'elle 
vit  venir  en  sa  maison,  vingt  ans  plus  tôt,  deux  hommes  étran- 

gers, vêtus  d'ha]3its  gris,  qui  parlaient  «  lombard  »,  c'est-à-dire 

piémontais  ;  son  mari  les  reçut  pour  l'amour  de  Dieu.  /V  la 
nuit,  après  dîner,  l'un  d'eux  commença  à  lire  un  petit  livre 

qu'il  portait  sur  lui  :  il  leur  dit  que  ce  livre  contenait  les 
Évangiles  et  les  préceptes  de  la  loi  qu'il  voulait  bien  leur 
expliquer.  Il  était  envoyé  par  Dieu  pour  réformer  la  foi  catho- 

lique, en  allant  par  le  monde  à  l'instar  des  apôtres,  en  prêchant 

aux  bonnes  gens  sur  la  meilleure  façon  de  servir  Dieu  et  d'obéir 
aux  préceptes  divins.  On  ne  les  voyait  pas  souvent  dans  les 

villages  :  une  ou  deux  fois  par  an  en  général  ;  et  toujours  ils 

opposaient  la  sainteté  de  leurs  doctrines  et  la  pauvreté  de  leur 

vie  au  faste  de  l'Église  de  Rome  K 
A  l'occasion,  ces  barbes  étaient  quelque  peu  médecins  et 

guérisseurs.  Odin  Crépin,  de  Freyssinière  raconte,  le  lo  mai 

1/487,  qu'il  avait  eu  la  jambe  malade,  et  que  le  barbe  Michel, 
qui  était  pour  lors  à  la  Dormillousc,  le  guérit.  Ce  barbe  lui  dit  : 

((  Je  t'amènerai  à  la  gloire  de  Dieu,  si  tu  confesses  tes  péchés  ». 
Et  comme  Odin  s'étonnait,  l'autre  lui  répondit  qu'il  était 
envoyé  par  Dieu  à  travers  le  monde  pour  entendre  en  confes- 

sion les  chrétiens  et  les  convertir  à  bonne  vie.  Odin,  croyant 

bien  faire,  se  confessa  à  genoux  2. 
Le  barbe  était  accueilli  comme  un  saint,  dépositaire  de  la 

tradition  des  apôtres  :  ce  qui  faisait  son  autorité  c'était  moins 
l'ordination  d'un  supérieur  que  la  sainteté  de  sa  vie.  L'absolu- 

tion donnée  par  un  pécheur,  fût-il  prêtre,  n'avait  pas  de  valeur 
pour  les  Vaudois  ̂ .  La  visite  du  barbe  donnait  aux  membres  de 
la  communauté  conscience  de  leur  union,  et  elle  leur  rappelait 

leur  loi  à  eux,  supérieure  à  celle  de  l'Église  et  de  l'État  ̂  

1.  Allix,  Some  remarks,  p.  828  sqq. 

2.  Cam.  ii3,  1°  a,  f. '8:  «Qui  quidcm  Odinus,  crcdens  bcnc  facore,  con- 
fessus  est  eidem  peccata  sua  geriu  flcxo.  » 

3.  Cf.  injra,  p.  19. 
/(.  Il  y  eut  une  certaine  solidarité  entre  les  Yaudois  du  Dauphiné  et  les 

sectaires  de  Bolième.  Le  26  lévrier  i/i3i,  rassemblée  du  clergé,  réunie  à 

Bourges,  se  plaignit  que  les  hérétiques  du  Dauphiné  eussent  fait  une  col- 
lecte pour  soutenir  ceux  de  Bohème.  V.  Labbe,  Concilia,  t.  Xll,  p.  81^. 

Les  rapports  des  Vaudois  et  des  Hussites  sont  d'ailleurs  parfaitement 
établis,  et  au  quinzième   siècle   la   littérature   vaudoise    a    subi   de   fortes 
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t^\lrri(Mii('m(Mil  les  Vaiidois  praticpiaioiil  îiv(;r  hcancoiii) 
(rcxadiliKlc.  licrnaid  (iiii  le  nolail  <I<V)<'-  Us  se  confcssjiicîiil  à 

leur  ciii'r,  sans  Mahiicllcmciil  lui  dr-couv  rir  leur  parlicipalioii 
à  la  scclc  vÀ   (îcoulaiciit  les  scnuoiis  (I(îs  rdi^icMix  avec  calrrK;. 

Mais  les  oiHiuelcs  des  in({iiisitcurs  ciilraÎMaicnl  des  procès, 

(les  condamnations,  des  conliseations,  et  laissaient  a})i'ès  ellcîs 
des  haines  violentes.  Dès  i3:m,  deux  inqidsiteurs  tombent  sous 

les  coups  des  hérétiques  du  Yalentinois  :  deux  frères  Mineurs, 
Catelain  Faure  et  Pierre  Pascal,  de  Saillans,  avaient  été 

envoyés  par  l'incpiisiteur  en  chef  Jacques  Bernard  pour  pro- 

céder contie  les  hérétiques.  Ils  s'arrêtèrent  à  Montélier,  au 
prieuré  de  Saint-Jacques.  Dans  le  silence  de  la  nuit,  un  groupe 

nombreux  d'hérétiques  armés  pénétra  dans  le  prieuré,  brisant 
les  portes  de  la  chambre  où  reposaient  les  inquisiteuis.  Ceux  ci 

furent  massacrés  et  les  meurtriers  s'acharnèrent  sur  leurs 

corps  ̂   De  même  en  Piémont,  les  Vaudois  étaient  fort  nom- 
breux dans  les  vallées  de  Luserne  et  de  Pérouse  au  diocèse  de 

Turin  :  ils  s'assemblaient  parfois  au  nombre  de  cinq  cents  ̂ . 

Ils  marchèrent  ainsi  en  i332  contre  l'inquisiteur  Jean  Albert,  de 

Castellazzo  et  l'obligèrent  à  fuir  •^  et  Guillaume,  curé  d'An- 

grogne,  fut  tué  sur  la  place  du  village  alors  qu'il  venait  de 
célébrer  la  messe  :  les  Vaudois  le  soupçonnaient  de  les  avoir 

dénoncés  à  l'inquisiteur  '*.  A  Suse  en  i365,  à  Briqueras  en  i3^^\, 

des  inquisiteurs  périssent  ainsi  •''.  En  i383,  cette  fois  en  Dau- 
phiné,  les  gens  de  Valpute  attaquent  rudement  Antoine 

Ruchier,  châtelain,  qui  est  même  blessé  ̂ .  En  l^']^  l'inquisiteur 

Jean  Yeylet,  accompagné  d'un  religieux  et  d'un  secrétaire,  est 
assailli  entre  le  mont  Genèvre  et  Gésane  :  toutes  ses  bulles, 

tous  ses  papiers  et  pièces  de  procédure  sont  enlevés,  ainsi  que 

influences  hussiles.  \  .  Montel,  Histoire   littéraire  des   Vaudois  du  Piéinoiil, 

p.  i33  sqq. 

1.  Kubel,  t.  V,  n"  &. 

2.  Eubel,  t.  V,  n"  987  :  «  fréquentes  congrcgationes  pcr  modutn  capiluli 
facere  inibi  presunipscrunl,  in  quibus  ali([uan(]o  ([ulngenti  Valdenses 

l'ueruîil  insirruil  congiogati.  » 
H.  Eubel,  l.  V,  n"  987.  Cf.  Rinalcli,a.  i33:i,  \XX. 
^.   Minaldi,  a.  i33:^,  \\X. 

5.  Iiiriaidi,  a.  i375,  WVI.Cf.  Gabolto,  Uo(jlii  e  Vendette,  pp.  :io  et  23. 

6.  Pièce  justificative,  n"  6. 

Mvux.  —  f.'InquisUioii  en  DanpJiiuê.  2 
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Fargent  qu'il  emportait  pour  aller  à  Rome^.  Quelques  années 
plus  tard,  les  hérétiques  du  Yalcluson  attaquent  et  pillent  la 

maison  de  l'inquisiteur  Biaise  de  Berra,  et  tuent  un  de  ses  ser- 

viteurs ^.  Les  tentatives  amiables  d'Alberto  Cattaneo  en  1^87 
furent  accueillies  assez  mal  :  les  Vaudois  du  Yalcluson  se  ras- 

semblèrent en  grand  nombre  et  parlèrent  d'aller  attaquer  le 
commissaire  apostolique  3. 

Les  quatre  A^allées  briançonnaiscs  où  s'était  concentrée  l'hé- 

résie n'étaient  pas  habitées  exclusivement  par  des  Vaudois, 
sauf  peut-être  les  bourgs  de  Freyssinière*  et  de  Fenestrelles  ^. 
Cependant,  quand  des  poursuites  pour  hérésie  commençaient 

quelque  part,  les  voisins  des  hérétiques  risquaient  fort  de  s'y 
trouver  enveloppés.  Aussi  arriva-t-il  souvent  que  les  univer- 

sités ou  communautés  des  vallées  payassent  des  compositions 

collectives  pour  échapper  au  soupçon  d'hérésie  :  en  i3/î5,  lors 

de  la  persécution  dirigée  par  l'inquisiteur  Ruffino  di  Gentili,  la 
communauté  de  Pragelas  paya  120  florins,  celle  de  MentouUes 

100,  celle  d'Usseaux  100,  et  celle  de  Fenestrelles  5o  florins  0. 
Les  syndics  qui  étaient  placés  à  la  tête  des  communautés  ou 

universités  des  vallées  étaient  souvent  des  Vaudois  :  en  1487 
les  syndics  de  Pragelas  et  ceux  de  Freyssinière  étaient  à  la  tête 

de  la  résistance  contre  Alberto  Cattaneo  "'.  Mais  à  Vallouise  à  la 
même  époque  les  syndics  étaient  catholiques;  le  i3  janvier 
1^88  par  exemple,  Antoine  Robert,  Jean  Bernard  dit  Ponson,  et 

Raymond  Grenet  vinrent  déclarer  devant  Alberto  Cattaneo  que 

les  hérétiques  étaient  peu  nombreux  dans  la  vallée  et  que  la 

population  réclamait  leur  châtiment^.  Entre  Vaudois  et  catho- 

liques les  mariages  étaient  fort  rares  ̂ . 

1.  Fornier,  t.  II,  p.  871.  Ces  faits  sont  rappelés  dans  un  mémoire  pré- 
senté en  i5o7.  Bibl.  Nat..  ms.  lat.,  3376,  f.  910  v°. 

2.  La  bulle  de  commission  d'Alberto  Cattaneo  rappelle  ces  faits  (Morland, 
p.  T96)  ;  «  domum  habitation is  ejusdem  subvertere  et  que  in  ea  erant  non- 
nullorumque  alioruin  fidclium  bona  diripere  et  deraubare^  ejusdemque 
inquisitoris  famulum  interfîcere.  » 

3.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  69  v",  70 
4.  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  3  v°. 
5.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.   i55. 

G.  Gabotto,  Roghi  evendelte,  p.  19. 
7.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  70  et  B  435 1,  fol.  173. 
8.  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  la. 

9.  Cam.  112,  4"  a,  fol.  25  v. 
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Les  polilos  comnniiiîmJ/'s  vaiidoiscs  du  hi'îniironnnis  sont  dos 
coumuiuaidrs  dr.  j)aysaMS,    de.  l)(îr<4ors,  de;  pauvres  ̂ cuh.   Dans 
ces  milieux,  Thérésici  tr()uv(î  uu  éelioi)lus  facileiniînl  (pTaillouis, 

mais  ])()ur  se  faire  accei)ter  elhî  se  sim[)lilie  eueon;.  La  doelrinc; 

vaudoise    innove   peu  eu   matière  de  dogme,   elle  est   suilout 

une   négation  de    rauloiité   de  l'I^^glise  et  de    la  valeui-  d(;  ses 

(euvres.  C'est  par  là  qu'elle  est  vraiment  une  hérésie.  Les  affir- 

mations vaudoises  en  ce  qu'elles  ont  d'essentiel  sont  rapi)()rtées 
à  peu  près  de  même  dans  les  formulaires  des  inquisiteurs,  dans 

les  interrogatoires  des  accusés,  et  dans  les  rares  traités  dogma- 
tiques vaudois  qui  nous  sont  parvenus.  Il  est  donc  assez  facile 

de  tracer  un  tableau  d'ensemble  de  ces  croyances,  telles  qu'elles 
ont  été  professées,  de  manière  plus  ou  moins  explicite,  par  les 

communautés  montagnardes  du  Briançonnais. 

C'est    avec     raison    que    l'inquisiteur    David    d'Augsbourg, 

auteur  d'un  traité  contre  les  Vaudois,  dit  que  leur  première  et 
fondamentale  hérésie  consiste  dans  le  mépris  de  la  puissance 

de  l'Eglise  ̂   L'Église  est  devenue  riche  et  sa  richesse  est  con- 
traire à  la  pauvreté  des  Apôtres.  Selon  Etienne  de  Bourbon, 

qui  observe  déjà  la  secte  en  i235  dans  le  Valentinois,  les  Vau- 
dois pensent  que  les  clercs  et  prêtres  qui  ont  des  richesses  et 

des  biens  sont  nés  du  Diable  et  fils  de  perdition  ̂ .  Ils  appellent 

l'Église    une    Babylone     nouvelle  ^.    Les    prêtres    de    l'Eglise 

romaine  ont  cessé  d'observer  la  vérité  de  l'Évangile  et  la  pau- 

vreté apostolique  *  :   ils   ont    perdu    leur  autorité  parce  qu'ils 

ont  perdu   leur  sainteté.   Car  la    sainteté  n'est  conférée  à  un 
homme  que  par   ses  propres  vertus  ̂ .  Un   prêtre   pécheur  ne 

peut  absoudre  ni  délier  quelqu'un  du  péché,  puisqu'il  est  lié 
lui-même  au  péché  ;  mais  tout  homme  juste  et   instruit,  fût-il 

laïque,   peut  absoudre  autrui.  Or  c'est  par  la  sainteté  de  leur 

vie  que  les  barbes  sont  puissants  :   c'est  parmi  eux  qu'il    faut 

chercher  l'Église  de  Dieu,  puisqu'ils  mènent  la  vie  des  apôtres. 

Us  ont  toute  puissance  de  lier  et  d'absoudre,  car  l'autorité  du 

1.  Martène  et  Durand,  Thésaurus  noviis  Anecdot,  t.  V,  col.  1779. 
2.  Ktierine  de  lîourbon,  Anecdotes  historiques,  p.  297. 
3.  Ibid.,  p.  297. 
4-  Ibid.,  p.  297. 
5.  Ibid.  :  «  item  dicunt  nullam  esse  sanctilatem,  nisi  in  bono  hominc  vel 

mulicre  ». 
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confesseur  est  en  raison  directe  de  sa  sainteté  '.  Tous  ceux  qui 

écoutent  les  barbes  avouent  qu'ils  les  ont  suivis  parce  qu'ils 
semblaient  justes,  bons  et  saints -. 

Au  chef  de  l'Eglise  romaine  ainsi  condamnée  les  Vaudois 
refusent  tout  pouvoir.  La  Vaudoise  Peyronette  déclare  en  i/Jg/^  : 

((  Autant  malvais  est  le  pape  comme  nengun  autre  ̂   ».  Ce 

sont  les  mêmes  idées  qu'exprimait  en  Piémont  le  forgeron 

Jacques  Ristolas,  originaire  de  Carmagnole  K  II  déclarait  qu'au- 

cun pape  n'était  vrai  successeur  de  saint  Pierre,  sauf  Grégoire 
le  Grand  :  au  contraire  Sylvestre  avait  été  un  diable  dans 

l'Eglise  de  Dieu  ;  il  avait  mis  le  venin  au  cœur  de  l'Église  en 
acceptant  la  donation  de  Constanlin. 

Ni  les  foudres,  ni  les  censures  de  l'Eglise  romaine  ne  sont 

à  craindre.  Dieu  seul  a  le  pouvoir  d'excommunier.  Il  faut  se 

rire  des  indulgences  que  concède  l'Eglise^  et  des  pèlerinages 
qu'elle  recommande  *\  L'attaque  vaudoise  se  porte  avec  une 
particulière  violence  contre  la  doctrine  catholique  du  purga- 

toire et  contre  les  pratiques  qui  en  dérivent.  S'il  n'y  a  point 
de  purgatoire,  les  messes  pour  le  repos  des  âmes  qui  y  demeu- 

rent deviennent  inutiles,  et  inutile  aussi  l'intercession  des 
saints.  Toute  une  partie  du  culte  catholique  se  trouve  alors 

sans  objet.  C'est  là  précisément  le  résultat  cherché  par  les 

Yaudois.  Il  n'y  a  point  de  purgatoire  :  quand  un  homme  a 
rendu  lame,  ou  bien  il  est  sauvé  ou  bien  il  est  damné".  S'il 

est  sauvé,  il  prend  le  chemin  de  la  gloire  éternelle  ;  s'il  est 
damné,  celui  de  l'enfer  éternel.   C'est  Dieu  qu'il  faut  prier,   et 

1.  Bernard  Gui,  Praclica,  p.  2^7.  Cf.  Arch.    Isère,  R  435o,   fol.   i3o,    187, 
2?>!x,   25l. 

2.  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  275  :  «  credebat  ipsos  esse  bonos,  justos  et 
sanctos  ». 

3.  Allix,  Some  remarks,  p.  323. 
^.  BoCTito,  Eretici  in  Piemonte  al  tempo  del  gran  Scisma,  p.  9.  Cf.  Comba, 

p.  534. 
5.  Arch.  Isère,  B  4350,  fol.  362  \"  :  «  De  censuris  Ecclcsic  ncc  de  bullis  et 

indnlgcnciis  non  est  fienda  extimacio,  quia  sunt  reperle  ad  cxtorquendam 
pcccuiiiam.  » 

6.  Cam.  II 3,  i*'  a,  fol.  12. 

7.  Bernard  Gui.  Practica,  p.  247.  Cf.  Arch.  Isère,  B  435o,  f.  25i.  ;  «  do- 
cucrunt  eu  ni  quod  non  sunt  nisi  duc  vie  paradisicl  infernietquod,  quando 
aliquis  emisit  spiritum,  vel  est  salvalus,  vcl  est  dainpnatus  ;  si  salvatur, 
tune  tendit  iter  eternuni  glorie  ;  si  dampnatur,  lune  tendit  iter  perpetui 
inferni»  Cf.  B  435o,  fol.  116,  117,  etc. 
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MOU  les  Saillis  ni  iiiriiic  la  \  i('i'^<'.  car  ni  eux  ni  elle  ircnlcn- 

{|(Mil,  nos  prirics  r\  nos  oraisons  ',  cl  les  Saiiils  ih*  pcnxciil  en 
rien  aider  les  lioninies  -. 

Il  est  vain  (l'observcM-  les  lelcs  (l(\s  Saints  ;  1(;  •>.')  sepIcMiihic 

i/icS-y  Jean  Rose  dépose  devant  Alberto  dattaneo  (jn'il  a  vu  I(îs 

Vaudois  travailler  les  jonrs  de  fêles  litur^i([U(;s '^  Les  héré 
tiques,  déclarenn  témoin  de  l' Arf^eiitièreen  i/|8(S,  n'ohserventcpje 
tes  fêtes  de  la  NoCd,  de  la  Vierge,  de  Piupies  et  de  la  Penteeote  *. 

Certains  ajoutent  l' Ascension  et  la  Fête-Dieu.  Ils  ne  tiennent 

pas  compte  des  Quatre-Teinps  qui  n'ont  pas  été  établis  par  le 
Clirist,  mais  observent  le  carême,  en  le  commençant  toutefois 

selon  la  coutume  ambrosienne,  abandonnée  par  l'Eglise  depuis 
le  ix^  siècle  '\ 

L'eau  bénite  n'a  point  de  vertu  spéciale  :  elle  ne  vaut  pas 

plus  que  l'eau  de  pluie,  car  toutes  les  eaux  ont  reçu  la  bénédic- 
tion de  Dieu  ̂ .  Les  églises  sont  inutiles  ;  on  est  aussi  bien  pour 

prier  dans  une  étable^.  Les  cliants  religieux  sont  superflus 

pour  se  faire  entendre  du  Seigneur  ̂ .  Il  est  vain  de  se  faire 
enterrer  dans  la  terre  bénite  du  cimetière  ^.  Enfin  il  ne  faut 

voir  dans  les  dédicaces  d'églises  et  les  consécrations  d'autels 
que  de  véritables  fêtes  de  pierres  ̂ ^. 

La  doctrine  vaudoise  s'achève  par  un  certain  nombre  d'affir- 
mations  qui   heurtent  assez  gravement   les    principes    de  la 

1.  Arch.  Isère,  B  /i35o,  fol.  262  :  «  Item  eideni  dixerunt  quod  solus  Deus 
est  orandus  et  non  Sancti  nec  Virgo  Maria.  »  Cf  fol.  112  «  Solus  Deus  est 
adorandus,  non  autem  Sancti  et  nuliani  babent  potestatem.  » 

2.  Arcb.  Isère,  B  435i,  fol.  207  :  <(  Solus  Deus  est  qui  potest  nos  juvare.  » 
3.  Arcb.  Isère,  B  /iSâo.  fol.  53  V.  Cf.  Bernard  Gui,  Praclica,  p.  247-  Ber- 

nard Gui  s'inspire  d'ailleurs  ici  du  traité  de  David  d'Augsbourg,  publié  par 
Marlène  et  Durand,  Thés.  Nov.  Anecd.,  t.  V,  c,  1780. 

h.  Arch.  Isère,  B  4351,  fol.  25G. 

5.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  iiG,  117,  25 1,  etc.  C'est-à-dire  qu'ils  commen- 
cent le  carême  le  lundi  qui  suit  le  premier  dimanche  de  carême  et  non  le 

mercredi  qui  suit  la  ([uinquagésime. 
6.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  117  :  «  tantum  valet  aqua  pluvialis  quantum 

aqua  benicta,  quia  omnes  aque  sunt  benedicte  a  Deo.  » 
7.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  252:  «  tantum  valet  orare  Deum  in  stabulo 

sicut  in  templo.  » 

8.  Etienne  de  lîourbon.  Anecdotes  Idstorlqaes,  p.  297. 
9.  Arch.  Isère,  B  4350,  fol.  25^  :  «  tantum  valet  sepeliri  in  cimeterio 

sicut  in  agro.  » 

10.  Etienne  de  Bourbon,  Anecdotes  historiques,  p.  29G. 
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société  du  Moyen-Age.  D'abord  le  serment  est  un  péché,  que 
l'on  peut  commettre  seulement  en  cas  de  grave  danger  *.  Cette 
interdiction  du  serment  entraînait  des  conséquences  impor- 

tantes au  point  de  vue  juridique,  à  une  époque  où  il 

jouait  dans  le  droit  un  rôle  capital.  La  doctrine  vaudoise 

s'élève  également  contre  toutes  les  peines  sanglantes-,  contre 

les  guerres  et  les  croisades  3,  en  vertu  des  principes  de  l'Evan- 
gile. Dénoncer  à  la  justice  un  des  maîtres  de  la  secte,  celait 

commettre  un  crime  et  un  péché  contre  le  Saint-Esprit  *.  Au 

contraire  le  supplice  par  lequel  périssent  les  Vaudois  con- 
damnés au  bûcher  est  appelé  le  feu  bénit,  parce  que  ceux  qui 

l'ont  sonffert  ne  souffriront  jamais  du  feu  maudit  de  l'enfer^. 
Les  éléments  de  l'enseignement  religieux  et  moral  des 

barbes  sont  peu  nombreux.  Les  barbes  confessent  les  fidèles  ou 

croyants,  et  pour  prix  de  leur  absolution  imposent  des  jeûnes, 

la  récitation  d'un  certain  nombre  de  Pater.  Les  Yaudois  se 

confessent  à  genoux,  tête  découverte  ^\  et  les  barbes  vivent  de 

la  générosité  des  fidèles  '^. 
Les  Vaudois  ne  niaient  point  la  transubstantiation  ^,  mais 

la  consécration  pouvait  être  faite  par  tout  homme  juste,  disant 

les  paroles  instituées  pour  cela  ̂ .  L'enseignement  moral  s'exer- 
çait surtout  par  la  prédication.  Les  fidèles  devaient  se  garder 

de  mal  faire  et  de  causer  du  tort  à  leur  prochain,  ils  devaient 

respecter  le  mariage  et  éviter  de  porter  de  faux  témoignages  ̂ ^. 
Telle  était  la  pure  doctrine  vaudoise  :  et  il  semble  bien   que 

1.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  364- 
2.  Bernard  Gxn,  Praclica,  p.  245. 
3.  Etienne  de  Bourbon,  Anecdotes  historiques,  p.  296. 
4.  Bernard  Gui,  Practica,  p.  240. 

5.  Cam.  Il 3,  1°  fol.  69  v". 
6.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  i54. 

7.  Bibl.  Nat.,  ms.  latin,  3376,  fol.  244  v". 
8.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3376,  fol.  255  :  «  quod  quando  cappellanus  profert 

verba  in  consecracione  altaris  quod  consccrat  corpus  Ghristi  et  quod  est 
vera  conversio  panis  in  verum  corpus  Ghristi.  » 

9.  Etienne  de  Bourbon,  Anecdotes  historiques,  pp.  297  et  sqq. 
10.  Bernard  Gui  (Practica,  p.  247)  décrit  les  rites  particuliers  en  usage 

pour  la  consécration  chez  les  Vaudois  du  Languedoc.  Nous  n'avons  pas 
retrouvé  ces  usages  en  Dauphiné.  V.  un  exposé  de  la  doctrine  vaudoise  au 

xiv«  siècle  d'après  le  niss.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  15179  par  M.  l'abbé  Guillaume 
dans  le  Bulletin  de  la  Société  d'études  des  Hautes-Alpes,  t.  VII  (1888), 

pp.  220-222. 



î/mQtlISn  ION    KN    OAIIPHINK  23 

SOU  fond  ii(*  s'alfrra  ̂ ^uri'i'  dans  les  vallrc^s  hrianronnaiscs.  lin 

i\>>^,  los  drl('<^iirs  (lo  Valcluson  ([iii  vimciit  lioiivcr  Mlxwlo 
Catlaiioo  (lisaicnl  :  u  Nous  sommets  de;  lidcics  scin  ilcurs  du  loi 

et  de  vérilahles  clirclions...  Nous  ne  voulons  pas  imiter  ccîux 

qui  foulent  aux  pieds  l'iwangile  et  ont  abandonné  les  tradi- 

tions apostoli(pies...  Ce  (\nv  nous  reclierclions  e'est  la  pauvreté 

et  l'innocence  qui  ont  présidé  à  l'établissement  et  aux  premiers 
développements  de  la  foi  orthodoxe  ^  », 

Au  contraire,  en  Piémont,  la  secte  cathare  avait  pris  un  déve- 

loppement beaucoup  plus  grand  :  ses  débris  persécutés  avec 

une  extrême  énergie  rentrèrent  dans  la  secte  vaudoise  ̂ .  Les 

inquisiteurs  se  trouvèrent  là  au  xiv^  siècle  en  présence  d'héré- 

tiques d'un  caractère  mixte,  professant  à  la  fois  des  doctrines 

cathares  et  des  doctrines  vaudoises.  C'est  ainsi  que,  dans  le 

procès  contre  les  Vaudois  du  pays  d'Angrogne  qui  eut  lieu  en 

1887  ̂ ,  on  appelle  les  hérétiques  indistinctement  grazaros  (c'est 
une  déformation  de  catharos)  vel  valdenses .  Parmi  les  hérétiques 

poursuivis,  certains  étaient  originaires  de  Valpute*.  Tous  adhé- 
raient à  un  certain  nombre  de  croyances  vaudoises,  niant  le 

purgatoire,  attaquant  l'Église,  célébrant  la  pauvreté,  mais  pra- 
tiquaient des  rites  cathares  comme  le  consolamenttim  ^  ou  distri- 

bution de  pain  bénit,  et  surtout  Vendara^.  En  il^bi,  un  nou- 

veau procès  fut  formé  contre  un  certain  Philippe  Régis  qui  pro- 

fessait un  certain  nombre  d'opinions  vaudoises  ;  mais  il  croyait 
en  outre  que  le  Christ  ne  pouvait  être  né  de  la  Vierge  et  que 

l'eucharistie  était  sans  pouvoir  '^. 

1.  Cité  par  M.  l'abbé  J.  Chevalier,  Mémoire,  p.  85  d'après  le  récit  de  la 
Croisade  par  Alberto  Cattaneo. 

2.  Comba,  p.  5.45. 

3.  Archivio  Storico  Italiano,  3'  série,  i865,  t.  1  (a*  partie),  pp.  3-52  et  t.  II 
(i"  partie),  pp.  3-6 1. 

4.  Ibid.,  t.  1(2*  partie),  p.  39. 
5.  Le  nom  de  consolamenlam  est  un  nom  strictement  cathare,  mais  en 

Piémont  il  désigne  seulement  la  distribution  de  pain  bénit. 
6.  Ce  rite  avait  sa  source  dans  la  croyance  que  le  paradis  ne  peut  être 

gagné  que  par  la  souffrance  :  après  que  le  malade  avait  reçu  le  consola- 

mentum,  on  l'ctoufTait  ou  on  l'étranglait.  V.  Ch.  Molinier,  L'Endura,  cou- 
tume religieuse  des  derniers  sectaires  Albigeois. 

7.  Publ.  par  M.  le  chevalier  Weitzecker,  Rivista  Crisliana,  t.  IX^  1881 

(octobre;,  pp.  3G3-367, 



2  4  l'inquisition  EîV  dauphiné 

Aussi  n'est-il  pas  étonnant  que  l'on  ait  parfois  accusé  les 
Yaudois  du  Briançonnais  de  se  livrer  à  des  ])ratiques  cathares. 

C'est  ainsi  que,  le  17  août  I^S(},  Antoine  Blanc,  de  Freyssinière 
fut  interrogé  par  l'archevêque  d'Emhiun  :  ce  dernier  lui 
demanda  si,  aux  derniers  moments  de  Jean  Armand,  de  Freys- 

sinière, il  ne  lui  avait  pas  passé  une  corde  au  cou  pour  l'étran- 
gler, mais  Antoine  Blanc  s'en  défendit  vivement  ^ 

Cette  confusion  de  l'hérésie  vaudoise  et  de  l'hérésie  cathare, 
constatée  chez  certains  hérétiques  piémontais,  allait  être  la 

cause  d'accusations  graves  contre  les  mœurs  des  Vaudois. 

En  eflet  la  secte  vaudoise  a  été  accusée  d'immoralité  et  de 
déhauche.  Les  doctrines  des  Yaudois  scmhlaient  cependant 

devoir  échapper  à  cette  accusation  -.  Mais  la  secte,  ayant  été 
excommuniée  solennellement,  apparut  comme  inspirée  par  le 

diable  -^  ;  de  plus  le  culte  s'exerçant  en  secret  dans  des  lieux  ori, 

par  crainte  d'une  surprise,  l'on  éteignait  souvent  la  lumière, 

prétait  aisément  à  la  médisance.  Dès  1265  l'inquisiteur  David 
d'Augsbourg  déclare  que  les  Vaudois  préfèrent  la  débauche 
au  mariage,  mais  il  nie  la  présence  du  diable  dans  leurs  assem- 

blées ^  Bernard  Gui  n'affirme  pas  qu'il  y  ait  réellement  des 
ori>-ies  lors  de  la  célébration  du  culte  vaudois'*.  Mais  l'accusation 
est  très  nette  sous  la  plume  de  Nicolas  Eymeric  quand,  après 

i358,  il  écrit  son  Directorlum  inquisltoram^K 

Or  les  Cathares  étaient  depuis  longtemps  l'objet  de  sem- 

blables imputations,  qu'on  trouve  déjà  formulées  en  1022  par  le 

concile  d'Orléans".  Précisément  dans  le  Piémont,  il  y  avait  au 
xiv*'  siècle  des  hérétiques  fortement  imprégnés  de  catharisme. 

En  i388  Antoine  Galosna  avoua  à  Pignerol  qu'à  la  fin  de  la 
cérémonie  du  conso lamentai n,  le  ministre  disait  :  «  que  celui  qui 

1.  Cam.  112  4°  g.,  fol.  no  :  «  interrogatus  si,  quando  idem  Johannes 
laboraret  in  extremis,  idem  loquens  posuerit  sibi  in  collo  unum  funem 

per  modum  laquei,  dicit  quod  non.  » 

2.  V.  le  document  publié  par  M.  l'abbé  Guillaume  dans  Bail,  de  la  Soc. 
d'études  des  Hautes-Alpes,  t.  VII  (i888j,  pp.  220-222. 

3.  Hansen,  p.  281 . 

4.  Thés.  Nov.  Anecd.,  t.  V,  col.  1 779-1782. 
5.  Practica,  pp.  2'|8-25o. 
6.  Directorlum  inquisitorum,  p.  20G. 
7.  Mansi,  XIX,  p.  87C. 
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n  licimc  ».  Alors  on  (''Ici^nail  les  liiiiiiri'cs  cl,  les  assishiiils  s(; 

li\r;ii(Mil  à  l;i  (Irhinichc  ' .  I  );ms  jiik^  iiul  rc  (h'posilioii ,  ('('Ile  de 

Jean  IV'ronx,  de  \  ;il  Ionise,  les  liiils  son!,  racontés  aiil  icnM'iil  :  à  la 
(in  (le  la  rciniion.  le  ininistic^  faisait  ctcindro  li»  Ininicrc;  en 

disant  :  Qui  luihet  hahcai  (c'est- à -dire  :  a  (jne  c(dni  (jni  a, 

qui  iclicnt,  (|ni  comprend,  retienne  et  comprenne,)  »  et  l'on 
s'en  allait  après  être  resté  nn  moment  sans  lumière  -'.  Mais 

l'impression  faite  par  le  procès  de  1^87-1388  n'en  demeura  [)as 
moins,  et  l'accusation  de  débauche  pesa  désormais  sur  les 

Yaudois.  La  fusion  qui  s'était  opérée  sur  certains  points  du 
Piémont  entre  Yaudois  et  Cathares  attira  délinitivement  sur 

les  Yaudois  l'accusation  dont  les  Cathares  étaient  chargés-'. 
En  effet  les  interrogatoires  que  dirige  Alberto  Cattaneo  et 

aussi  quelques-uns  de  ceux  que  mène  l'archevêque  Jean  Bailc 
nous  fournissent  un  certain  nombre  de  dépositions  où  des 

Yaudois  avouent  leurs  débauches.  Ainsi,  le  3  octobre  1/187, 

Guigue  Bosc  de  Mentoulles  déclare  s'être  livré  à  la  débauche, 
mais  hors  de  la  u  synagogue  »  des  Yaudois.  On  lui  a  dit  que  ce 

n'était  point  péché,  et  il  est  entré  dans  la  secte  pour  assouvir 

ses  passions^.  11  faut  noter  que  cet  accusé  n'airirme  pas  que  la 

1.  Procès  publié  par  Amati  dans  V Archivio  Slorico  Italiano  (i8G5)t.  1 

('2'  partie)  et  t.  II  (i'"  partie). 
2.  Ibid.,  t.  I  (2"  partie),  p.  4^  :  «  in  fine  precipiebant  extingui  lumina, 

dicendo  qui  liabet  teneat,  et  recedebant  postmodum  transacto  aliquo 

spacio  sine  lumine.  »  Nous  croyons  que  Comba  a  découvert  l'origine  du 
qui  habel  leneal  :  il  aurait  été  emprunte  à  la  parole  de  l'Ange  qui  dans 
l'Apocalypse  dit  à  l'Eglise  de  Thyatire  (Apoc.  111,  20;:  «  Tamen  id,  quod 
habetis,  tenete  donec  veniam.  » 

3.  Il  faut  noter  que  le  P.  Fornier,  généralement  exact  dans  ses  analyses 
de  documents,  ne  parle  pas  des  «  synagogues  »  ni  des  débauches  auxquelles 
se  livrent  les  Vaudois  quand  (t.  II,  p.  197)  il  énumère  les  crimes  imputés 

aux  Vaudois  en  i353.  D'autre  part,  quoi  qu'en  ait  dit  Gabriel  Martin,  abbé 
de  Clausonne,  dans  son  Inscription  en  faux,  contre  le  Hure  intitulé:  De  la 
puissance  du  pape  et  des  libertés  de  Véglise  gallicane  mis  en  lumière  par  le 

sieur  Marc  Valson,  on  n'a  jamais  confondu  en  Daupliiné  les  Vaudois  et  les 
sorciers.  Il  n'y  a  qu'un  texte  où  cette  confusion  entre  l'assemblée  Vaudoise 
et  le  sabbat  des  sorciers  apparaît,  c'est  dans  un  passage  de  l'interrogatoire 
d'Antoine  Hlazy  d'Angrogne,  ([ui,  le  29  mars  i/|86,  déclare  devant  l'arche- 

vêque d'Embrun  Jean  Baile  ((]am.  112,  4",  cf.  O2)  que  «  dicitur  quod  inter 
eos  lenent  quamdam  sinagogam  in  qua  osculantur  unum  [hjircum  in 

culo.  »  Mais  ce  témoignage  est  unique  ;  l'accusé  dit  d'ailleurs  :  «  dicitur  »  et 
l'archevêque  ne  pousse  pas  plus  loin  sur  ce  point. 

/i.  Arch.  Isère,  B  /j35(),  fol.  7/»  :  «  i[)se  loquens  |se|  posuil  principaliler  in 

ea  [se(ia|  causa  explende  libidinis.  »   L'abbé  de  Clausonne  qui  fait  p.  220, 
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synagogue  soit  le  théâtre  de  scènes  d'orgie.  D'autres  déclarent  que 
le  barbe,  ayant  fini  son  sermon,  éteint  la  lumière  et  dit  :  «  Qui 

tient  tienne!  n,  et  alors  chacun  prend  celle  qu'il  a  auprès  de 
lui  1.  Si  les  barbes  engendrent  un  fils  dans  cette  assemblée,  il 

devient  barbe  à  son  tour  2.  Pierre  Griot,  le  11  octobre  1487, 

déclare  que  dans  cette  circonstance  l'on  n'a  point  égard  à  la 

parenté,  et  que  pour  les  barbes  il  n'y  a  point  là  péché  ̂   ;  ou 

s'il  y  a  péché,  il  n'est  que  véniel,  car  le  Seigneur  a  dit  : 
«  Croissez  et  multipliez*  ».  Des  dépositions  semblables  sont 

faites,  en  i486,  par  Odin  Crépin,  de  Freyssinière,  devant  l'ar- 

chevêque d'Embrun  ̂ ,  et,  en  1492,  par  le  barbe  Pietro  di  Jacopo 
devant  l'offîcial  de  Valence  ̂ . 

D'autres  ont  des  affirmations  moins  précises  :  certains 
ont  vaguement  entendu  parler  de  la  synagogue^  ;  d'autres,  qui 
affirment  y  avoir  assisté  (tel  est  le  cas  de  Jean  Bérard,  de 

l'Argentière),  ne  savent  trop  ce  qui  s'y  passe  ̂ .  Plusieurs  gens 
de  Freyssinière  déclarent,  en  présence  d'Alberto  Cattaneo,  ne 
rien  savoir  au  sujet  de  la  synagogue  ̂ .  En  i/i88  François  Porte 

de  l'Argentière  dit  que  les  barbes  recommandent  la  fidélité 
conjugale  ̂ 0,  et  Peyronette,  de  Beauregard,  fait  en  1^9^  des 
déclarations  analogues^^.  Enfin  en  i5oi  une  série  de  témoins, 

parmi  lesquels  un  curé  de  Gap  ̂ 2,  le  prieur  de  Chorges  et 

d'autres  personnes  notables,  témoignent  en  faveur  des  mœurs 

allusion   à  cette  déposition  nous   dit  que  le  barbe  disait  :  «  Qui  estogncra 
lou  lume  de  la  lanterno  aura  la  vita  eterno.  » 

1.  Arch.  Isère,  B  f\'ibo,  fol.  i54,  356,  3o8  et  821. 
2.  Arch.  Isère,  B  /i35o,  fol.  io5. 
3.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  i54. 
4.  Ibid.,  fol.  32  1. 

5.  Cam.  ii3,  i"  a,  fol.  12,  v°. 
6.  Cam.  ii3,  1°  e,  fol.  10  v"  :  «  facta  predicacione  et  extincta  candella  de 

précepte  ipsius  barbe  se  invicem  miscent.  currendo  circumcirca  intcr  eos.  » 

Mais  la  déposition  du  barbe  est  pleine  d'invraisemblances  :  On  lui  fait 
avouer  que  dans  la  synagogue  on  adore  (fol.  9  v°)  une  idole  nommée  Bac- 
chus.  «  quoddam  idolum  vocatum  Bacchum..  » 

7.  Arch.  Isère,  B.  Ii35i,  fol  119  :  «  se  nichil  scire  nisi  auditu.  » 
8.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  262  :  «  in  qua  congregacione  predicabat  barba 

Simundus  et  facto  sermone  fecit  infocare  lumen.  Tamen  nescit  si  se  ad 

invicem  cognoverint.  »  Cf.  B  4350,  fol.  180. 
9.  Arch.  Isère,  B  /i35i,  fol,   i64.  Cf.  fol.  126. 
10.  Ibid.,  fol.  267. 
11.  AUix,  Some  remarks,  p.  323. 
12.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.,  3375,  fol.  445. 
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clos  Vaiidois'.  D'antres  pari  les  ciMiurlcs  de  ifx)!  cl,  (I(î  x'^)^)']  nous 
monti'niil,  ([U(^  dos  dopositions  (hiI  [)u  ôlrc  arra(dio(!s  cm  i  ̂S-y  (;l 
i/|cS8  par  la  craiiilc. 

Concluons  donc  qii'au(uin  léirioit^na^c  absoluiucnl,  di^iic  de 
foi  n'atteste  roxistcnco  de  synagogues  où  les  Vaudois  se  seraient 
livrés  à  la  débauche. 

Telle  a  été  la  secte  singulièrement  tenace  et  énergique  cordic; 

qui  l'Inquisition  a  lutté  pendant  deux  siècles.  Tandis  que  les 

Vaudois  des  Vallées  du  Piémont  se  sont  maintenus  jusqu'à  nos 
jours,  les  Vaudois  du  Briançonnais,  diminués  en  nombre  et 

en  vigueur  par  les  persécutions  de  la  fin  du  xv"  siècle,  se  trou- 
vèrent entraînés  dans  le  mouvement  de  la  Réforme  qui  ren- 

contra tant  de  partisans  en  Dauphiné  ~. 

CHAPITRE    III 

LES    SORCIERS 

Au  début  du  Moyen- Age,  la  croyance  à  la  sorcellerie  n'avait 
point  cette  vigueur  et  ce  relief  qu'elle  prit  par  la  suite.  On  ne 
concevait  pas  le  sorcier  formant  une  secte  avec  ses  compagnons 

d'apostasie,  reniant  Dieu  pour  suivre  le  diable  au  sabbat^. 
Certes,  la  réalité  de  la  magie  était  admise,  et  les  magiciens 

étaient  punis  par  la  loi.  Mais  des  textes  connus  et  ayant  force 

de  loi  comme  le  Canon  Episcopi  ̂   conservent  un  scepticisme 
remarquable  en  face  des  superstitions  populaires  qui  parlent 
de  la  clievauchée  nocturne  des  femmes  sous  la  conduite  de 

Diane.  C'est  le  diable,  déclare  ce  texte,  qui  fait  rêver  aux  femmes 

I.  Ibid.,  fol.  /i83,  484,  487. 
3.  Cf.  Arnaud,  Histoire  des  Protestants  du  Dauphiné,  t.  I. 

3.  Pour  l'histoire  de  l'évolution  de  la  sorcellerie,  voir  le  beau  livre  de 
.T.  Il.'insen,  Zoabcnnalut,  Inquisition  iind  Ile.renprozess  ini  Mittelalter. 

/j.  11  G.  371.  Cf.  llansen,  pp.  80-82.  Ce  canon  est  sans  doute  une  instruc- 

tion adressée  à  des  évcques,  provenant  d'un  capitulaire  franc. 
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ces  billevesées  :  c'est  par  le  prestige  diabolique  qu'elles  s'ima- 
ginent voler  dans  les  airs  à  la  suite  de  la  déesse.  Le  Décret  de 

Gratien,  lonl  en  condamnant  les  magiciens  et  les  sortilèges, 

garde  vis-à-vis  de  la  croyance  à  la  clievauchée  nocturne  la 
même  défiance  ;  Burcbaid  de  Worms,  Ives  de  Chartres  restent 

sur  la  même  réserve^.  Avec  le  xui"  siècle,  le  rôle  de  la  démo- 

nologie  commence  à  grandir  :  quand  Césaire  d'Heisterbach  écrit 
en  12^5  son  Dialogas  miraculorani,  son  œuvre  est  dominée  par 

la  croyance  aux  dénions.  Le  diable  apparaît  partout,  prenant  la 

figure  d'une  femme,  d'un  homme  noir,  d'un  bœuf,  d'un  chien  -. 

Les  Juifs  et  les  Musulmans  propagent  dans  l'Europe  chrétienne 

l'astrologie.  Le  savant  Guillaume  d'Auvergne,  évêque  de  Paris 
de  1228  à  12/19^,  admet  que  les  démons  peuvent  produire  des 

orages,  des  naufrages,  des  incendies  :  c'est  au  diable  que  les 
magiciens  s'adressent  pour  commettre  des  maléfices*.  L'armée 
diabolique  est  derrière  le  magicien  ;  les  théologiens  distin- 

guent et  définissent  subtilement  les  pouvoirs  des  démons. 

Saint  Thomas  d'Aquin  montre  (pie  douter  de  la  réalité  de  la 

magie  c'est  aller  contre  l'autorité  des  livres  saints.  Il  réfute 

l'erreur  de  ceux  qui  pensent  que  les  démons  se  bornent  à 
envoyer  aux  hommes  des  songes  trompeurs^. 

Si  la  magie  a  pour  condition  nécessaire  l'intervention  du 
démon,  si  elle  implique  un  pacte  avec  lui,  elle  devient  une 

apostasie  et  une  hérésie.  Vers  le  milieu  du  xiv"  siècle,  on  con- 
sidère que  le  magicien  tient  son  pouvoir  du  diable,  auquel  il 

est  lié  par  un  pacte  :  le  faiseur  de  maléfices  est  un  hérétique 

et  un  apostat  qui  renie  Dieu  et  rend  un  culte  au  diable^.  Or  on 
se  représente  les  hérétiques,  et  en  particulier  les  plus  dange- 

reux d'entre  eux,  les  Cathares,  comme  tenant  des  réunions  sous 
la  présidence  du  diable  dans  la  «  synagogue  »  satanique.  Cette 

idée  de  réunion  diabolique  s'impose  à  l'esprit  quand  il  s'agit 
des  magiciens,   des  sorciers  :  ces  apostats  qui   tiennent  leurs 

1.  Hansen,  p.  94. 

2.  Dialoyus  miracalorum,  V,  5t.  Cf.  Hansen,  pp.  122-136. 

3.  Voir   sur   ce    personnage   l'ouvrage    de  M.    Noël    Valois,    Guillaume 
d'Auvergne. 

4.  Guillaume  d'Auvergne,  de   Universo   (éd.   de  Venise   1091,  1.  II,  p.  3, 
pp.  957-1012. 

5.  S.  Thomas,  Comm.  au  livre  IV,  dist.  34,  q.  i,  art.  3.  Cf.  Hansen,  p.  i5G. 
6.  Hansen,  p.  343  et  p.  358.  Cf.  ibid.,  p.  4o8. 
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poiivoil'S  (lu  (Irinoii  s'asscMiihlcnl  poiii*  lui  rendre  homiiiîi^^M', 

v\  la  s)'iia<^(),iiii('  (le  Sulim  (l(^\ieiil.  diuis  le  eas  des  soreier's,  le 

sabhal.  Au  \\'  siècle,  le  soreiei'  se  iceoiuiaîl  à  (•(;  (ju'il  va  au 

sabhal'.  (Tesl  ainsi  (|ue  les  j)ro<rrès  de  la  déinouolo'^ie  d'une; 

|)arl,  et  rassiiuilalion  de  la  magie  h  l'hérésie;,  de  Taulre,  cié(;nl 
ratrnosphèi'e  où  peuveni,  prendre  C()i'|)s  les  aeeusalions  d(.' sor- 

cellerie'^. Or,  si  la  sorcellerie  est  considérée  comme  une 

soitc  d'hérésie,  elle  devient  Justiciable  de  r[n([uisition.  ïiCs 
inquisiteurs  dominicains  et  franciscains  sont  plus  intimement 

encore  que  d'autres  Juges  imbus  des  conceptions  démonolo- 
giques.  Le  crime-type  de  la  sorcellerie,  après  avoir  été  élucidé 

et  défini  par  la  scolastique,  va  se  trouver  pF-ouvé  et  établi  par 

les  aveux  obtenus  au  moyen  de  la  torture.  Sa  réalité  s'impe^se  à 
tous  les  esprits  :  les  coupables  apparaissent  comme  formant 

une  effroyable  secte,  puisque  tous  les  sorciers  font  les  mêmes 

aveux,  qu'on  leur  attribue  les  mêmes  forfaits  et  les  mêmes 
doctrines. 

Précisément,  l'accusation  de  sorcellerie  allait  s'appesantir 
sur  les  populations  des  Alpes,  frappant  presque  en  même  temps 

les  habitants  de  la  Savoie,  du  Genevois,  du  Valais,  du  Brian- 

çonnais.  L'idée  encore  vague  du  sabbat,  la  représentation  de 
la  sorcellerie  s'étaient  élaborées  peu  à  peu  au  sein  des  spécula- 

tions théologiques.  Elles  avaient  été  confirmées  par  les  déposi- 

tions recueillies  lors  des  interrogatoires  d'hérétiques.  Mais  la 
représentation  du  sabbat  diabolique  des  sorciers,  avec  tous  ses 

détails  stéréotypés,  n'était  pas  encore  fixée  et  ne  s'était  pas  encore 
introduite  dans  la  vie  juridique.  11  fallut  pour  arriver  à  cela 

que  la  conception  savante  et  scolastique  que  les  Inquisiteurs 

portaient  avec  eux  rencontrât  un  certain  nombre  de  croyances 

et  de  traditions  populaires.  Or,  cette  rencontre  se  fit  dans  les 

Alpes  plus  aisément  qu'ailleurs. 

D'une  part  le  développement  de  l'hérésie  dans  les  pays  de 
montagnes  et  dans  les  vallées  lointaines,  où  sa  poursuite  est 

plus  difficile,  avait  été  constant  au  Moyen  Vge.  Il  en  était  résulté 

|)r)ur  les  gens  des  valh'es  alpesti'es  un  discrédit  moral  aux  yeux 

I.  (]f.  In  ch<'i|)if  rc.  [jrécédcnl  do  notre  exposé. 

•A.  Ilanseii,  p.  .S.Ki. 
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de  riiKiuisition  el  de  l'Église  qui  rendait  plus  vraisemblable 

une  aceusalion  de  sabbat  portée  contre  eux.  L'inspiration  dia- 
bolique est  à  la  base  de  l'hérésie,  et  la  sorcellerie  n'est  qu'une 

espèce  particulière  d'hérésie. 

D'autre  part,  les  traditions  et  croyances  populaires  relatives 
à  la  magie  sont  particulièrement  répandues  et  vivaces  dans 

les  pays  de  montagnes.  Tous  les  paysans  croient  à  l'efficacité 
des  rites  magiques  ;  on  rencontre  partout,  mais  surtout  dans  les 

hautes  vallées,  à  toute  époque,  des  sorciers-guérisseurs,  des  fai- 
seurs de  temps,  des  jeteurs  de  sorts  qui  peuvent  tarir  à  leur 

volonté  le  lait  des  vaches  et  détruii-e  les  récoltes.  Or  tous  ces 

crimes,  nous  les  retrouvons  parmi  ceux  qu'on  impute  aux 
sorciers. 

Ce  sont  des  croyances  de  ce  genre  dont  nous  retrouvons  la 

trace  dans  un  procès  de  l'année  i33i,  conservé  aux  Archives 

de  l'Isère.  Il  y  est  question  d'une  accusation  de  sortilège  dirigée 
contre  Bcrtrande  Escalpine  du  Fayet.  L'enquête  est  confiée  à 

la  cour-mage  du  Grésivaudan  ;  l'inquisiteur  n'intervient  à  aucun 

moment,  et  l'accusée  n'est  point  soupçonnée  d'appartenir  aune 

secte  d'apostats.  Le  crime  de  sortilège  ne  menace  pas  l'unité 
de  TEglise.  Bcrtrande  a  donné  à  Jean  de  La  Flachère,  dit  Blan- 
chct,  de  la  pervenche  cueillie  la  veille  de  la  fête  de  la  Nativité 

de  saint  Jean  ̂   ;  puis,  comme  ce  Blanchet  craignait  que  la  jus- 

tice lui  arrachât,  par  la  question,  l'aveu  des  violences  dont 
il  s'était  rendu  coupable  sur  la  personne  d'Antoine  Trayllon, 
Bcrtrande  Escalpine  lui  a  donné  des  u  sortilèges  »  ou  amu- 

lettes 2.  Quand  Blanchet  fut  mis  à  la  question,  comme  effec- 
tivement il  ne  semblait  pas  souffrir,  le  juge  le  fit  descendre  et 

trouva  sur  lui  les  amulettes-^.  Alors  Jean  Blanchet  confessa 

tout,  et  après  lui  Bcrtrande  Escalpine  avoua  ses  sortilèges. 

La  croyance  populaire  au  vol  nocturne  des  striges,  aux  rapts 

et  aux  meurtres  d'enfant  fut  plus  durable  et  phis   solide  dans 

1,  A.rch.  Isère,  B  l^'Sbb  :  «  de  provenchia  collecta  in  vigilia  festi  Nativitatis 
beati  Johannis.  » 

2.  Ibid.  :  Bcrtrande  dit  à  Jean  ((  quod  non  possct  pati  in  dicta  tortura 
seu  retincri  in  carceribus  pro  dicto  suo  maleflcio.  » 

8.  Ibid.  :  «  dum  dictus  Johannes  pro  dicto  maleflcio  esset  positus  in  tor- 
tura, in  qua  nichil  pati  videbatur,  nec  in  ea  aliqualiter  dolere,  et  dum  de 

eadem  depositus  esset  et  remotuS;,  jussione  domini  quid  portaret  super 
eum,  dicta  sortilegia  supra  cum  fuerunt  inventa.  » 
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Jcs  nionta<>nos  et  les  vallées,  l/isolcincnl  spirituel  dans  l((|ii(l 

vivent  les  montagnards,  et  |)(;ui  être  aussi  la  IVécpience  de  eer- 
taines  anomalies  physiolo<»i(jues  (erétinisme,  liystérie)  Inrcid 

autant  de  eonditions  favorables  au  développement  des  supers- 
titioFis.  Le  dominicain  Jean  Nider,  ([ui  éerivait,  en  iV>7,  l<- 

Formicarlus,  pouvait  diie  que  les  superstitions  s'étaient  nujlti- 
pliées  chez  les  habitants  des  Al[)es^ 

Enfin,  en  dehors  de  ces  croyances  jKjpulainîs  qui  accusaient 

vaguement  les  sorciers  d'un  eeitain  nombre  de  méfaits,  des 
coutumes  réellement  observées  ont  pu  fournir  une  base  aux 

accusations  du  sabbat.  C'est  ainsi  qu'en  139'),  Jean  Boissel, 
bailli  de  Briançonnais,  et  Antoine  de  Nyèvre,  procureur  fiscal 
de  Viennois  et  Yalentinois,  firent  une  enquête  en  Yalpute  au 

sujet  des  violences  commises  sur  une  femme  par  un  nommé 

Jean  Barnéoud,  qui  s'intitulait  roi  des  ribauds.  Cette  enquête 
apprit  que  depuis  quelques  années  une  fête  se  célébrait  en  Yal- 

pute tous  les  trois  ans.  On  l'appelait  le  jeu  de  l'Étoile,  et  dans 
ce  jeu  ((  étaient  ordonnées  certaines  gens  à  la  manière  des 

Uibauds,  et  un  roi  est  établi  qui  règne  sur  eux  et  est  appelé  roi 

des  liibauds  -  ».  De  tels  faits  grossis  ont  pu  donner  beaucoup 
de  force  aux  accusations  de  sabbat. 

Ainsi  s'explique  le  déchaînement  de  la  persécution  en  Dau- 

phiné  au  xv"  siècle.  Dans  tous  les  procès,  c'est  un  même  crime 
qui  est  poursuivi  et  ce  sont  les  mêmes  aveux  qu'il  faut  arracher 

par  la  torture  aux  sorciers,  c'est-à-dire  au  diable.  La  persécu- 

tion débute  en  1^27  en  Briançonnais  et  se  prolonge  jusqu'au 
xvi"  siècle.  Il  n'y  a  plus  d'accusés  isolés,  mais  toujours  des 

groupes  de  sorciers.  L'inquisiteur  intervient  à  côté  du  juge- 
mage.  Dans  tous  les  pays  des  Alpes  au  même  moment,  en  ili'ifx 

dans  rOberland  bernois '^,  en  1^28  en  Yalais'*,    en   i43o  à  Fri- 

I.  L.  IV,  c.  5.  Cf.  Hanscn,  pp.  4oo-4o5  et  Quellen,  pp.  89-99. 
1.  Vrch.  Isère,  IH^o-  :  «  in  dicto  ludo  ordinantur  certe  génies  admodum 

Ribaldorum  et  constituitur  lex  super  eos  qui  vocatur  rex  Ilibaldorum.  »  — 
Le  titre  de  roi  des  Uibauds  était  porté  par  un  oflicicr  du  roi  qui  surveillait 
la  suite  royale  et  exécutait  les  décisions  du  prévôt  des  maréchaux.  ^  .  Du 
(Aiuirc  au  mot  rUxildas,  et  Houteiller,  Somme  rurale,  1.  11,  tit.  1.  La  fèlc 

dont  il  s'af,àt  ici  et  qui  porte  le  nom  de  ludus  Sicile  devait  avoir  un  carac- 
tère assez  licencieux.  Mais  le  document  ne  nous  donne  aucun  autre  détail. 

3.  llanscn,  (juellen,  p.  530. 
!\.  Ilansen,  Quellen,]).  53i. 
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bourg-  ̂   elà  Neuchâtel^,  puis  les  années  suivantes  à  Cliambéry -^ 

à  Vevey'*,  de  i/i58  à  1^162  à  Ghamonix^,  en  1/477  ̂   Annecy^'. 
En  vingt  ans,  dans  le  seulBriançonnais,  cinquante-sept  hommes 

et  cent-dix  femmes  sont  inculpés'^. 
Au  xvr  siècle,  il  y  eut  encore  des  condamnations  pour  sor- 

cellerie :  en  i5o2,  Marie,  veuve  de  François  Jacques,  fut  con- 
damnée à  mort  par  le  vibailli  du  Biiançonnais  pour  crime 

d'hérésie  et  sortilège  ;  une  autre  femme,  Maiguerite,  veuve  de 
Pierre  Faure,  fut  pareillement  condamnée  ^.  En  i5o3,  les  biens 
de  trois  sorcières  de  Salbertrand  furent  confisqués  après  que 
deux  de  ces  sorcières  eurent  été  exécutées. 

Dans  cette  vaste  pei'sécution,  les  délits  sont  les  mêmes  en 

tous  les  procès,  et  les  aveux  sont  identiques  :  l'emploi  de  la 
torture  est  de  règle  dans  le  cas  du  sorcier,  car  c'est  le  diable  qui 

empêche  l'aveu,  et  l'aveu  est  pour  l'homme  que  tient  le  diable 
le  commencement  de  la  délivrance.  Nous  allons  nous  eftbrcer 

maintenant  de  décrire  etde  caractériser  les  principaux  a  motifs  » 

de  la  sorcellerie,  tels  qu'ils  se  manifestent  dans  nos  procès  dau- 

phinois du  xv'^  siècle. 

Les  sorciers  deviennent  soiciers  parce  que  le  diable  leur 

apparaît  et  leur  fait  des  promesses.  Ils  se  lient  à  lui,  et  lui 

rendent  hommage,  reniant  Dieu.  Tel  est  le  premier  «  motif» 
de  la  sorcellerie.  Nous  allons  le  voir  se  développer  sous  des 
formes  diverses. 

Thomas  Bègue,  de  Chaumont,  qui  est  condamné  en  i/i36,  a 

1.  Ihid.,  p.  /i55,  bf\b,  bf\G. 
2.  Ibid.,  p.  /i55. 
3.  Ibid.,  p.  528. 
4.  Ibid,,  p.  ̂5^. 

5.  Ibid.,  pp.  l\'-j3-/i8fi. 
6.  Ibid.,  p.  /187. 

7.  Hansen,  pp.  /iiô-Zj^o.  On  voit  combien  peu  exacte  est  la  théorie  de 
Jules  Baissac  qui  croit  que  «  le  diable  perdait  du  terrain  au  xv  siècle  »  et 
qui  attribue  le  réveil  de  la  persécution  à  la  bulle  Summi.s  desiderantes  lancée 

par  Innocent  VIH  en  i^iS^j  contre  les  sorciers. 
8.  Archivio  Regio  di  stato.  Turin  :  Prov.  de  Suse,  Bardonncchc,  Mazzo  ̂ , 

n"  '^8  :  inventaire  des  biens  «  Angeline,  uxoris  Eynierici  Bochi  de  Salaber- 
tano,  que  fuit  per  sentenciam  declarata  et  pronunciata  heretica  et  sorLi- 
lega,  et  ejus  bona  domino  nostro  régi  dalpliino  applicanda.  »  Plus  loin  : 

((  Margarite,  relicte  Pétri  Fabri,  et  Marie,  relicte  Francisci  Jacobi,  sorlile- 
garum  ultimo  supplicio  traditarum.  » 
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('lé  insh'uil  dans  la  secte,  des  sorciers  par*  un  iioiiiiiié  (îoiiin 

\\'\i\  i[\ù  lui  jadis  (M^iidainiié  |)()ur  inal('li(;es.  (Iv,  (îoniii  lui  a 

ai)i)ris  à  invocjuer  un  diable  de  renrer  (ju'il  appela  pai'  Irois  fois  : 
Mermel  diable,  el  iMermet  apparut  sous  la  forme  d'un  chai  noir, 
à  Exillcs.  un  maidi,  de  nuil.  Aussitol  après,  il  j)r'it  la  fi^nirc 

d'un  vieux  nègre  velu  de  noir,  ayanl  les  pieds  cornus  et  (jui 
parlait  en  niarmotlanM.  Bardonnechc,  femme  de  Laurent 

Moti,  de  Chaumont,  âgée  de  cinquante  ans,  a  appris  à  invoquei", 

quinze  ans  plus  tôt,  un  diable  nommé  Guillaumct;  elle  l'a 

invoqué  parce  qu'ayant  eu  une  querelle  avec  son  mari,  elle  ne 
voulait  plus  avoir  de  rapports  avec  lui  ni  avec  aucun  autre-. 

Le  diable  est  apparu  sous  la  forme  d'un  coq  noir,  puis  sous 

celle  d'un  jeune  homme  blanc,  portant  une  longue  tunique  et 

parlant  d'une  voix  rauque-^,  qui  a  fait  renverser  par  l'inculpée 
une  écuelle,  en  signe  de  détachement  de  Dieu^.  Jeannette, 

veuve  d'IIugaes  Brunier,  a  invoqué  un  diable  nommé  Brunet, 

qui  est  apparu  sous  forme  d'un  chien  noir,  puis  d'un  vieux 
nègre  vêtu  de  drap  noir,  ayant  la  bouche  rouge  et  fort  laid,  à 

qui  elle  sacrifiait  une  poule  noire,  chaque  premier  mai  ̂ .  Antoi- 
nette, femme  de  Gonet  Fournier,  a  reçu  les  leçons  de  sa  tante 

Jacquemette  pour  invoquer  Forret  diable,  qui  est  apparu  sous 

la  forme  d'un  bel  homme  blanc,  vêtu  mi-partie  de  blanc  et 

mi  partie  de  rouge ''^  Guillaume  Celier  a  appris  de  sa  propre 
femme,  qui  a  été  exécutée  pour  maléfices,  à  invoquer  Guillemet 

diable,  qui  apparaissait  sous  la  figure  d'un  nègre. 

A  Marguerite,  femme  d'Antoine  CoyfTier  d'zVrvieux,  un 

nommé  Antoine  Boze  a  montré  la  façon  d'invoquer  le  diable 

Grifl'aji.  11  est  apparu  sous  la  figure  d'un  coq  noir,  pais  sous 

1.  Arch.  Isère,  B  \'^d6,  fol.  8.0:  «  Qucm  diclus  Goninus  1er  vocavit  :  Mer- 
met  (Uaf)le  ;  cm  lune  opparuit  in  forma  primo  unius  cati  nigri  sicut  sibi 
apparuil  Exiliarum  die  Marlis,  noclc  scciinda  oclobris.  Et  iriconlinenli  post 

apparuil,  in  forma  iiominis  nigri  juvenis  induli  de  nigro,  habentis  buram 
nigram  et  pedes  ad  modum  corni  et  loquebalur  marmotando.  » 

2.  Arch.  Isère,  li  /435G,  fol,  86. 

3.  Ibid.  :  «  Qui  ibidem  apparuil  in  forma  unius  galli  nigri  et  dcmum  unius 

juvenis  albi  portanlis  lunicam  magnam  cl  loquentis  raucc.  >^ 
f\.  Ihid.  :  «  cl  cidcFu  dclalc  sn[)|)inarc  fccil  (pianidam  sculclhim  in 

signum  (piod  rcccdcbal  a  l)eo.  » 

5.  Ihùl.,  fol.  87  :  .'  unins  boniinis  nigri  liabenlis  os  nibcutn,  cl  erat 
turpis.  » 

f).  Ihid.,  fol.  87,  V". 

M\h\.  —  L'hKjnisiUon  en  l)aui)hui(î.  3 
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celle  d'un  chat  noir,  enfin  sous  celle  d'un  homme  roux,  de 
trente  à  quarante  ans,  ayant  un  capuchon  noir  et  une  couite 

tunique  grise.  Elle  Ta  invoqué  pour  se  venger  de  ses  ennemis  *. 

Marguerite  Meyssemile  d'Arvieux,  a  appris  à  dix- huit  ans  la 
sorcellerie  de  sa  mère  Raimhaude  :  près  du  feu,  dans  la  maison 

de  Guillaume  Aymar,  Raimhaude  a  invoqué  Corp  diable,  qui  est 

apparu  sous  la  forme  d'un  corheau  noir,  puis  d'un  petit 

homme  noir  2.  C'est  cette  même  Raimhaude  qui  a  été  la  maî- 
tresse en  sorcellerie  de  phisieurs  femmes  d'Arvieux  ^.  Certains 

diahles,  appelés  Borrel,  Pierre,  Jean  apparaissent  avec  la  figure 
de  nègres  :  Pierre  est  tout  petit  et  parle  en  balhutiant  K 

Jean  Philippe,  de  Crévoux,  a  rencontré  pour  la  première  fois 

le  diable  à  la  sortie  d'une  foret,  entre  Crévoux  et  Saint-Sau- 

veur. Il  menait  un  une  chargé  de  hois,  quand  l'âne  se  mit  à 

donner  des  signes  d'effroi.  Jean  vit  alors  un  nègre  qui  lui 

apparut  et  lui  dit  :  a  N'aie  pas  peur  :  je  te  ferai  beaucoup  de 
bien.  »  Mais  Jean  eut  grande  frayeur.  Le  diable  était  vêtu  de 

noir;  il  avait  des  yeux  gros  comme  ceux  d'un  bœuf  et  qui 
lançaient  des  étincelles,  les  jambes  torses  et  les  orteils  noirs ^. 

Il  s'appelait  Tartas  et  avait  pour  maître  Barrabari  ^.  Le 
diable  qui  apparaissait  à  Pierre  Moyssin  d'Upaix  avait  la  forme 

d'un  porc,  et  il  lui  promit  des  enfants  ;  celui  que  vit  Agnès 

Moyssin  avait  l'aspect  d'un  chien  '^.  D'autres  diables  s'appellent 
Revel^,  Guillaume^,   LucifeU^,  Guli  ̂ ^  Certains  promettent  la 

1.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  187  :  «  invocare  quemdam  dyabolum  inferni 
dictiim  Griffart  dyable,  apparcntem  ibidem  in  forma  unius  galli  nigri, 

deinde  cati  nigri,  et  novissime  unius  hominis  etatis  triginia  vel  quadra- 
ginla  annorum  ruffî,  habcntis  capucium  nigrum  et  tunicam  brevem  gri- 
sam,  ad  vindicandum  sese  de  suis  inimicis.  » 

2.  Ibid.,  fol.  194  v°. 
3.  Ibid.,  fol.  191. 
^.  Ibid.,  fol.  261. 

5.  Ibid.,  fol.  3o5  :  «  Dixitque  dictus  Johannes  quod  vestes  illius  dyaboli 
erant  nigri  coloris,  et  habebat  occulos  grossos,  admodum  occuli  bovis, 

s[c]inlillas  igneas  emit[t]entes,  et  habebat  linguam  extra  hoc  longam  versus 
terram,..  et  habebat  tibias  curvas  et  articulos  pedum  nigros.  » 

6.  Ibid.,  fol.  3o5. 

7.  Ibid.,  fol.  3 10. 
8.  Ibid.,  fol.  35o. 

9.  Ibid.,  fol.  453  y. 

10.  Ibid.,  fol.  '{')']. 
11.  Ibid.,  fol.  M  v°. 
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ricliossoà  (MMix  ([ui  les  suivront '.  Michel  hiinîcf.  du  Viildcs  Près, 

a  élo  instruit  dims  l'art  (r(';v()([U('r  les  (Irmons  par  sa  tante 

Ailles,  qui  fut  J)rul(''e  na^ucr(î  \)our  ma U' lices,  il  ;i  suivi  le 
diable  pour  s'enrichir.  Son  démon  nommé  JjicilVd,  qui 

avait  l'aspect  d'un  grand  nègre,  était  fort  méchant  :  s'étant 
queiellé  un  jour  avec  Huilier,  il  toucha  une  de  ses  vaches  dont 

le  lait  tarit  aussitôt -.  Juson  est  le  nom  du  diable  cjui  apparaît 

à  Catherine,  femme  d'Antoine  Charbonnel,  du  Val  des  Prés  : 

la  première  fois  il  apparut  sous  la  figure  d'une  voisine,  et  leva 
un  sortilège  dont  les  vaches  de  Catherine  étaient  frappés^. 

Quelquefois  le  diable  a  la  figure  d'un  enfant  blanc:  Béatrice, 
femme  de  Guillaume  Faure,  dit  Cuchat,  de  Cervières,  a  appris 

à  invoquer  Lucifer,  qui  est  apparu  sous  la  figure  d'un  bel 
enfant  de  cinq  ans,  tout  de  noir  vêtu*.  Claude,  femme  de 
François  Mazoyer,  de  Briançon,  a  appris  de  Jeannette  Luquine, 

jadis  brûlée  comme  sorcière,  à  invoquer  le  diable  Guillaume, 

un  bel  enfant  petit  et  blanc  qui  parle  doucement  et  dont  la  vue 

excite  au  péché  ■'.  Jeanne,  veuve  d'Antoine  Élie,  de  Moydans, 
pour  guérir  sa  fille  malade,  apprend  à  invoquer  Ginifert,  qui 

a  la  figure  d'un  enfant  au  blanc  visage,  à  la  longue  tunique  et 
à  la  ceinture  noire  ̂ . 

Quelques  apparitions  sont  plus  dramatiques  :  Martin  Georges, 

de  Ciers  était  triste  d'avoir  perdu  une  de  ses  vaches  :  il  la 
cherchait  désolé  quand  il  rencontra  un  cavalier  vêtu  de  noir 

qui  était  le  diable  et  qui  lui  dit  :  u  Que  cherches-tu.^  »  Martin 
expliqua  son  histoire,  et  le  diable  lui  répondit  :  a  Que  me  don- 

neras tu,  si  je  te  la  rends  .^  »  L'homme  promit  un  écu  et  le 
diable  rendit  la  bête  ''. 

A  celui  qu'il  veut  séduire,  le  diable  fait  des  promesses  ou 

des  menaces  et  l'homme  séduit  ou  intimidé  le  reconnaît  pour 
maître.  Le  premier  geste  du  sorcier  est  alors  le  reniement  de 

Dieu  et  la  profanation    sacrilège   de  la  Croix.  A    rinstigation 

1.  Ibid.,  fol.  465. 

2.  Arch,  Isère,  B  4356,  fol.  457. 
3.  Ibid.,  fol.  /»6o. 

4.  Ihid.,  fol.  35',. 
5.  Ihid.,  fol.  358  v°  —  359  :  «  Die  qua  apparebat  cral  ma^^is  inclinala  et 

inflarnmata  ad  pcccandum  de  corporc  suo.  » 
6.  Ibid.,  fol.  378. 
7.  Arch.  Isère,  B  4355. 
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du  diable  Mermet,  Thomas  Bègue  renie  le  Prophète  (c'est  ainsi 
que  le  Diable  appelle  le  Ciiiist),  et  renverse  un  vase  de  bois 

pour  signifier  qu'il  se  d6tourne  entièrement  de  Dieu  et  se 
confie  au  diable.  Puis  il  dessine  une  croix  sur  le  sol,  pose  le 

pied  gauche  dessus,  en  crachant  trois  fois,  et  fait  à  l'adresse  du 
Christ  quelque  geste  outrageant  ou  obscène  *. 

Le  reniement  consommé,  le  sorcier  prête  hommage  au 

diable;  agenouillé,  il  baise  les  pieds,  la  main  ou  la  bouche 

de  son  nouveau  maître-,  et  lui  offre  souvent  un  sacrifice,  puis 

il  s'engage  à  lui  payer  un  tribut  annueP^  En  retour,  le  diable 

s'engage  à  protéger  l'homme,  à  le  venger  de  ses  ennemis,  à  lui 
procurer  des  plaisirs  et  de  l'argent;  mais  celui  qui  trahira  la 
secte  sera  étrangle  et  emporté  en  enfer  ̂ .  Quand  Jeanne, 

veuve  d'Antoine  f]lie,  de  Moydans,  voyait  son  maître  le  diable 
Ginifert,  elle  lui  disait  toujours  :  u  Garde-moi  de  mort  comme 

tu  me  l'as  dit^'.  »  Le  diable  défend  de  baiser  la  croix  et  l'image 

du  Christ,  d'adorer  l'hostie  consacrée,  de  confesser  aux  prêtres 
les  actes  de  la  secte,  de  faire  le  signe  de  croix,  de  prendre  de 

l'eau  bénite  et  du  pain  bénit,  et  d'entendre  la  messe^'.  Souvent 

le  dial)le  exige  des  sorcières  le  sacrifice  de  leur  premier  né  "^. 
Parfois  les  sorciers  eux-mêmes  donnent  leurs  enfants  au 

diable^. 

Le  démon  marque  souvent  son  empreinte  sur  le  sorcier  par 

quelque    stigmate   :  le  diable   Michalet  pose  un  jour  sa   main 

1.  Vich.  Isère,  lî  '|3ô0.  fol.  85  :  «  rcncgaviL  l^rophclain,  pcr  qiicm  inlcl- 

ligobal  Doiiihiuiii  noslruni  Jcsiiin  r.'hristuni,  et  suppinavit  iinuni  ciphuiii 
fuslensein  interrra.  in  sigiiuin  tolalis  avcrsionis  a  Deo  et  commissionis  ad 

ipsum  cliabolum,  et  quod  recedcbal  a  fide  Dci.  »  Cf.  fol.  191,  fol.  /i85  v". 
2.  Ibid.,  fol.  85:  «  Genibus  flexis,  se  dédit  eldcin  [diabolo],  osculando 

sibi  pedcm  in  signum  homagii,  et  reccpit  cnni  in  dominurn  et  magis- 
tium.  » 

3.  Ibid.,  fol.  ̂ 85:  «  Eideni  dictus  delatus  annuatini  offcrebat,  in  nicdio 

mensis  Dccembris,  duos  denarios,  homagiuni,  fcdus,  tribu tum  ipsi  dyabolo 
inferni  facicndo.  » 

'i.  Ibid.,  fol.  85  :  «  Dicebat  dicto  delato  quod  custodirel  eum,  et  quodcral 
forcior  omnibus  homiuibus,  ymo  polencior  et  forcior  illo  Proplieta,  etpro- 
inisit  eum  vindicare  de  suis  iriimicis,  et  [ul]  faceret  quod  babcrct  mulieres, 
(luando  vellet,  aurum  et  argeulmn.  Fccit  sibi  i)roniitere  quod  eum  non 
detegeret  nec  alium  de  secla.  » 

5.  Ibid.,  fol.  081. 
G.  Ibid.,  fol.  85. 

7.  Ibid.,  fol.  '^71. 
8.  Ibid.,  fol.  '|85. 
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sur  Irpaulc  de  la  sorc'irrc  h!yMiii'<l('  l'ourncrio,  de  Vilhiid 

rx'Moîl  :  (;ll(^  avoua  rannéo  i^^x)  <'u  rire  rcsI/'O  malado  jiis(|M'à  ro 

(]!!('  ri  M(|iiisil (Ml  r  r(M*il^nrri('  '.  (Juand  ( Catherine,  vcii  se  de  l'icnc 
Aymar  (TAiN  iciix,  rcliisail  (Tolx-ir  à  sou  diahici  lioncl,  il  criail 

(3t  leinpcUait,  cl  ce[)eiidanl  nul  autre  ([u'cllc  ne  le  voyait  ni  iic 

l'entendait-.  In  joui*  (|u'll('uriette,  veuve  de  l^ieri'e  Glequi,  dit 
Dubois,  de  Bcllino,  voulut  se  confesser,  le  diabh;  Martin 

la  menaça  de  la  Ibudioyer  si  elle  y  allait;  après  dîner,  il  lui 

apparut  lançant  le  feu  par  le  nez  et  les  oreilles,  et  la  frappa  telle- 

ment qu'elle  en  fut  quinze  jours  malade^.  Enfin  le  diable,  pre- 
nant la  forme  masculine,  a  commerce  avec  les  sorcières '^  et, 

prenant  la  forme  féminine,  avec  les  sorciers S;  il  se  réjouit 

d'ailleurs  de  leurs  débauches^'. 
La  secte  des  sorciers  se  réunit  dans  la  «  synagogue  »  que 

préside  le  diable  et  qui  porte  le  nom  de  sabbal'^.  Les  sorciers 
s'en  vont  au  sabbat,  u  al  facli  »  comme  ils  disent,  et  sont 

transportés  à  de  grandes  distances  par  le  diable.  Les  uns  s'en 

vont  sur  un  petit  cheval  noir^,  d'autres  sur  une  jument  rouge  ̂ , 

d'autres  sur  un  animal  fantastique  qui  ressemble  à  un  lévner  i^, 

le  plus  grand  nombre  sur  des  bâtons.  C'est  ainsi  que  le  diable 
Michalet  apporte  à  Eynarde  Fournerie  un  petit  bâton  blanc, 

qui  vient  de  la  foret  d'Avalon  et  qui  est  long  d'un  pied  et  demi  : 

1.  Arch.  Isère,  B  4-^55,  fol.  18  :  «  Que  spatula  apost  fui!  senipcr  infirma, 
(ioneepater  inquisitor  ipsain  sanaveril.  » 

2.  Arch.  Isère,  B  /|35G,  fol.  8.")4. 
3.  Arch.  Isère,  B  435G,  fol.  .\i'6  :  «  Sic  quod  pcr  quindecim  dies  fuit infirma.  » 

4.  Arch.  Isère.  B  4356,  fol.  f\i'.i.  Cf.  fol.  488,  etc.  Le  moyen-àge  a  admis 

d'une  façon  générale  la  possibilité  du  commerce  des  démons  et  des  hommes. 
Y.  Ilansen,  p.  i43  et  p.  181. 

5.  Procès  de  Pierre  Vallin,  puhl.  Ilansen,  Quellen,  p.  40(). 
G.  Arch.  Isère,  B  435G,  fol.  ̂ m  :  «  Multum  gaudebat  dum  sic  dicta  delata 

turpiler  i^eccabat.  » 
7.  Les  Cathares  dès  1022  étaient  accusés  de  célébrer  des  synagogues  sous 

la  présidence  du  diable,  et  d'y  com[)oser  des  poudres  magiques.  Etienne  de 
Bourbon,  en  présence  de  femmes  qui  adirmcnt  avoir  assisté  à  des  réunions 

où  Lucifer  apparaît  sous  la  forme  d'un  chat,  croit  encore  qu'il  s'agit  là 
d'ime  mystification  diabolicpie.  L'accusation  des  sabbats  a  été  dirigée  contre 
les  hérétiques  avant  d'être  dirigée  contre  les  sorciers.  Y.  Ilansen,  p.  22G  23o, 
238-24 I,  27G-277. 

8.  Arch.  Isère,  B  435G,  fol.  n)3  v". 

9.  Ibid.,  fol.  307  V". 
10.  Ibid.,  fol.  307  V". 



38  l'inquisition  en  dauphiné 

si  elle  oint  ce  bâton  d'un  onguent  que  le  diable  lui  donne,  le 
bâton  la  porte  où  elle  veut  ̂   Sur  ces  bâtons,  les  sorciers  vont 

comme  le  vent  2.  Les  sabbats  ont  lieu  ordinairement  le  jeudi, 

mais  aussi  le  mardi  et  le  samedi  2;  ils  sont  célébrés  parfois 
dans  le  cloître  même  de  Ventavon  :  là,  les  démons  et  les  sor- 

ciers se  livrent  à  des  beuveries^.  Parfois,  le  diable  apparaît 

sous  la  forme  d'un  chat  noir,  auquel  tous  rendent  hommage  ; 
le  plus  souvent,  il  garde  son  aspect  infernal,  portant  une 
couronne  sur  la  tête,  vêtu  de  noir,  les  yeux  luisants.  Les 

sorciers  Tadorent  à  genoux  ̂ ,  et  ils  lui  rendent  compte  des 
maléfices  perpétrés  ;  celui  qui  a  fait  le  plus  de  mal  reçoit  le 

plus  d'éloges  6. 
Au  sabbat,  on  fabrique  les  poudres  magiques.  Pour  cela  on 

fait  cuire  le  cadavre  d'un  enfant  fraîchement  tué,  qui  est  sou- 
vent le  fils  d'une  des  sorcières  ̂ .  Une  fois  de  plus,  les  sorciers 

foulent  aux  pieds  la  croix.  Puis  les  danses  commencent,  le 

grand  diable  les  dirige  au  son  de  la  musette  ou  bien  du  tam- 

bour ^.  D'autres  diables  dansent  avec  les  sorciers^.  Puis  le  feu 

s'éteint,  les  sorcières  retrouvent  les  diables  qui  sont  leurs  maîtres 

et  ont  commerce  avec  eux  ̂ ^.  Au  chant  du  coq  tous  s'en  retour- 
nent. 

Cette  puissance,  que  les  sorciers  et  sorcières  tiennent  du 

diable,  ils  vont  l'employer  au  mal.  En  frappant  des  fontaines, 
ils   font   sortir   des   tempêtes   qui   ravagent  les  récoltes*^.    Ils 

I.  Arch.  Isère,  B  /i355,  fol.  18. 

3.  Arch.  Isère,  B  /i3ô6,  fol.  4^7  ,  «  ac  si  esset  ventus.  » 
3.  Ibid.,  fol.  188. 

4.  Ibid.,  fol.  307  \°. 
5.  Ibid.,  fol.  193  v°. 
6.  Ibid.,  fol.  467  :  «  Qui  mala  majora  fecerant  magis  com[m]endabantur 

per  dyabolum.  » 

7.  Ibid.,  fol.  188  :  «  Et  semel  assaverunt  igné  quemdam  infantem  Mar- 
garite  Pagace.  » 

8.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  98  :  «  Ducebant  coreas  interdum  ad  sonum 
musete,  interdum  ad  sonum  taborni.  » 

9.  Ibid.,  fol.  193  \°  :  «  Chouzonus  niger  coreabat  cum  ipsis.  » 
10.  Arch.  Isère,  B  4355,  fol.  20.  Cf.  B  4356,  fol.  467  :  «  et  in  forma  homi- 

num  tune  magistri  earum  ap[p]arebant  et  cum  eis  commisccbantur.  » 
II.  Sentence  de  Pierre  Vallin,  dans  Hansen,  Quellen,  p.  46o  :  «  verberasti 

quemdam  fontem,  ex  precepto  dicti  lui  magistri  dyaboli,  ex  quo  inde  exie- 
runt,  cadcm  arte  dyabolica  et  ea  causante,  varie  tempestates,  quibus 
mcdiantibus  quam  pJurima  dampna  inde  secuta  sunt  super  fructibus 
terre.  » 
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jcllcnt  (l(*s  soris  au  l)elail  (ju'ils  sav(;nl,  aussi  ̂ uoiir  le  cas 
éclu'aul^  ;  les  ̂ ons  des  villa^Li^cs  soul  viclimes  (1(;  leurs  malé- 

fices ;  vVnloinoUe,  veuve  de  Jean  Faure,  de  Saint  (îhafï'rey,  taril 

le  lait  des  vaches  d'une  fc^nnie  qui  l'a  appelée  «  feyturière  '-^y). 
Le  lo  novembre  ifibg  Pierre  Dolians,  du  Villard-Noir,  vient 

déposer  devant  le  vibailli  du  Grésivaudan,  que,  dix  ans  aupara- 
vant, un  certain  Jean  Faure  eut  sa  femme  malade  et  possédée. 

Devant  les  menaces  de  Pierre,  la  sorcière  Domenge,  veuve  de 

Jean  Grivet,  guérit  la  possédée  à  qui  elle  avait  jeté  un  sort*^. 
Souvent,  par  leurs  maléfices,  les  sorciers  empêchent  le  com- 

merce des  époux*.  Un  certain  Antoine  Gamot,  du  Villard-Noir, 

alla  trouver  une  sorcière  dont  les  maléfices  l'empêchaient 
d'avoir  commerce  avec  sa  femme  et  lui  dit  :  a  Si  je  ne  suis  pas 
guéri,  je  te  frapperai  tellement  que  tu  sauras  que  tu  as  mal 

fait.  »  Alors  la  sorcière  but  et  mangea  avec  lui,  et  il  fut  guéri ^. 

Parfois,  les  sorciers  se  concertent,  quand  il  s'agit  de  quelque 

grave  maléfice  ;  c'est  ainsi  que  Marguerite  Daumas  et  quel- 

ques autres  projettent  d'empoisonner  l'archevêque  d'Embrun 
dans  son  château  de  Guillestre  et  de  lui  jeter  un  sort  6.  Claude, 
femme  de  François  Mazoyer,  de  Briançon,  a  composé  des 

philtres  d'amour  qu'elle  a  versés  dans  le  vin  du  vice-châtelain 

de  Briançon  pour  se  faire  aimer  de  lui"^. 
Les  sorciers  sont  des  empoisonneurs  et  des  meurtriers  : 

Antoinette,  femme  de  Pierre  Ghabond,  de  Vif,  empoisonne 

l'eau  de  la  fontaine  que  boit  son  voisin  Jean  Achard  et  le  fait 
ainsi  périr ^.  Pour  se  venger  de  leurs  ennemis,  ils  fabriquent 
des  poudres  vénéneuses,  avec  du  fiel  de  serpent,  des  pieds  de 

crapauds,  des  araignées  et  des  herbes  magiques^.  Le  diable  les 
rend  invisibles  au  moment  où  ils  donnent  le  poison,  et  ils  ver- 

sent ainsi  de  la  poudre  dans  la  corne  où  les   enfants  boivent 

1.  Arch.  Isère,  B  4355,  fol.  2. 
2.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  455. 
3.  Arch.  Isère,  B  4355,  fol.  3  W 
4.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  353. 
5.  Arch.  Isère,  B  4355,  fol.  2. 

6.  Publ.  par  M.  l'abbé  .T.  Chevalier,  Mémoire,  p.  i34. 
7.  Arch.  Isère,  B  '|356,  fol.  359. 
8.  Ibid.,  fol.  3oov". 

9.  Ihid.,  fol.  97  V". 
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leur  lait^  Ils  entrent  et  sortent  sans  qu'on  les  voie  :  aussi  leur 
attribue-ton  toutes  les  morts  dont  on  ignore  la  cause;  c'est 

ainsi  qu'en  i/i59  Jean  Janeydan,  du  Yillard-iXoir,  accuse  les 
sorciers  d'avoir  fait  périr  sa  femme  et  ses  deu.v  enfants-.  Les 
sorcières  font  périr  des  enfants  dans  le  ventre  de  leur  mère, 

et  n'épargnent  pas  leurs  propres  icjctons^.  Quand  elles  offrent 

au  diable  leur  première  conception,  le  diable  montre  qu'il 
agrée  cette  oblation  en  les  faisant  avortera  Jean  Philippe,  de 

Crévoux,  suit  un  jour  au  sabbat  le  diable  et  son  voisin  Pierre 

Moyssin,  qui  chevauche  un  porc  noir  et  qui  dit  à  Jean  pendant 

le  chemin  :  u  Allons,  allons  à  Ventavon.  »  Mais  quand  ils  arri- 

vent dans  le  village,  devant  la  porte  d'une  maison  qui  est 
justement  ouverte,  ils  entrent  et  enlèvent,  afin  de  le  faire 

I)érir,  un  enfant  qui  se  trouve  là  ;  à  ce  moment  le  coq  chante, 

et  ils  sont  contraints  d(*  fuir,  avant  d'avoir  accompli  leur 
forfait  K 

On  peut  juger  par  tous  ces  faits  de  quelle  atmosphère  d'hor- 
reur le  délit  de  la  sorcellerie  est  entouré. 

Le  diable  avait  promis  aux  sorcières  de  les  garder  ;  quand 
elles  sont  arrêtées  et  emprisonnées,  il  les  visite  dans  leur  prison, 

mais  c'est  pour  leur  signifier  qu'il  est  désormais  sans  pouvoir 
et  qu'il  les  abandonne,  a  Le  roi  de  France  et  le  dauphin  de 
Viennois  »,  dit-il  à  Henriette,  sorcière  deBellino,  «  détruisent  le 

palais  infernal^,  n  Marguerite,  femme  de  Jacques  Daumas,  dite 

Pagas,  d'Arvieux,  reçoit  en  prison  la  visite  du  diable  son 
maître  ;  ses  yeux  brillaient  comme  des  lanternes,  et  il  eut 

commerce  avec  elle.  Puis  il  lui  révéla  ce  que  les  officiers  delphi- 
naux  voulaient  faire  contre  elle  :  il  ne  pouvait  plus  la  garder, 

car  elle    serait  brûlée  ''.  Si    le   diable  est  sans    force  contre  la 

1.  Ibid.,  fol.  98,  99,  etc. 
2.  Arch.  Isère,  B  /i355. 

3.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  98,  2G1.  etc. 
4.  Ibid.,  fol,  188. 
b.  Ibid.,  fol.  3o5. 
C.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  4i4  :  »  dicoiido  sibi  quod  domini  rex  Francie 

et  dalphinus  Vienncnsis  eraiit  sui  inimiciet  destruebant  palaciuin  iriferni.  » 
7.  Publ.  Chevalier,  pp.  i33  :  «.  Intravit  carceres  in  quibus  ipsa  dclata 

delinebatur,  el  lucebant  sibi  occuli  siciit  duc  lucorne,  et  coinmiscebatur 
cum  ea,  et  revelabat  sibi  quid  offîciales  contra  eatn  disponebant,  et  quod 

eam  plus  custodire  non  poterat,  et  quod  esset  combusla,  >» 
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jnslic(\  il  n'en  (»st  pas  moins  hiiilal  à  Tr^ard  des  suicirics.  Il 
visilc  dans  sa  prison  Mai^^ncrilb  (îoyllicr,  d'Aivicux  :  s(;s  yMix 
]uis(Md  connue  une  loichc,  la  piison  en  es!  coninu!  illuniinrc, 

il  Ini  (ail  (l(''r('ns('  de  rien  irvc'lcr  à  la  (^onr  ;  si  clh;  avoue,  clU; 
sera  brûlée.  Connue  elle  fait  ([uelques  av(;u\,  il  la  frappe  à  la 
mâchoire  et  à  VœW  gauche,  et  la  meurtrissure  est  encore  visible 

au  moment  où  la  sentence  est  piononcéeJ. 
Parfois  le  diable  se  montre  moins  oublieux  de  ses  promesses. 

Il  olVre  ?i  Pey rouelle,  femme  de  Jean  Gésane,  de  Cervières,  de 

l'emporter  par  la  fenêtre,  loin  de  la  piison-.  Quand  Arindpbe 

Thomas,  de  l^riançou,  est  en  prison,  le  diable  lui  dit  qu'il  la 
rendra  mère  pour  la  faire  échapper  au  dernier  supplice,  et  il 

la  gonfle  de  vent,  tellement  qu'elle  pense  crever -^ 
Enfin  le  diable  entraîne  parfois  dans  la  mort  celles  qui,  après 

s'être  données  à  lui,  sont  emprisonnées  comme  sorcières. 
C'est  ainsi  que  Marguerite  Daumas,  d'Arvieux,  se  pend '^.  Ces 
suicides  revêtent  parfois  un  aspect  dramatique.  En  i/i59  le 

vice-châtelain  d'Avalon  fait  un  rapport  au  juge-mage  du  Gré- 

sivaudan  sur  l'arrestation  de  soicières,  faite  par  ordre  de  l'in- 
quisiteur ;  puis  il  raconte  ce  qui  suit  :  un  dimanche,  de  nuit, 

la  sorcière  Jeannette  George  se  trouvait  avec  Jamin  Trittain 

enfermée  dans  la  tour  d'Avalon,  quand  elle  fut  appelée  parle 
diable  son  maître  elle  répondit  aussitôt  :  u  Es-tu  là?  Je  te  donne 
mon  corps  et  mon  âme.  »  Et  le  diable  dit  à  Jeannette  :  «  Monte 

sur  l'échelle  !  »  Quand  elle  fut  sur  la  plate-forme  de  la  tour,  le 
diable  dit  :  a  A  cheval,  à  cheval  !  »  Et  elle  cria  à  haute  voix  : 

«  Je  suis  morte  !  »  Alors  il  sembla  aux  autres  prisonniers^  que 

1.  Arch.  Isère,  lî  ''|35(),  fol.  i88  :  «  lamen  carcor  rcsplendebat  et  prohibuit 
sibi  ne  revelaret  premissa  curie,  quia  curia  ipsaiii  coniburi  faceret  ;  et  quia 
aliqua  fuerat  ante  confessa,  colapum  super  sinislris  maxillcet  occulo  dédit, 
ex  quo  livor  apparebat.  »  Cf.  fol.  fiifi. 

2.  Ibid.,  fol.  345  V". 
3.  Ihld.,  fol.  '152  :  «  et  inflavit  eani  vento  sic  quod  credidit  crepari.  » 
/i.  Publ.  Chevalier,  p.  i3/|  :  «  se  nequiier  si)iriLu  diabolico  inducta  et  sue 

salutis  immeuior,  iaqueo  sulfocavit  et  extinxit.  » 

.5.  Arch.  Isère,  B  4355,  fol.  9  :  «  Denocte,  dicta  Johanneta  Géorgie,  secun- 
dum  quod  sibi  retulit  dictus  .laniiiius  Trittanus,  (pii  erat  cum  eadem  iu 
dicta  turri  Availonis,  fuit  vocata  per  dyaboluin,  ejus  iiiagislruni,  lali  niodo  : 

«  Johanneta.  »  Quo  audito  ])eripsain,  incontinenti  respondit  suo  ma<,â>^tro: 
«  Es  lu  ibidem  ?  ego  do  corpus  et  auiuiam.  »  Et  lune  dictus  dyaboius  eideni 
(Jeorgie  dixit  :   «  Ascende  suporius   scalaui.  »  Et  duni  dicta  Gcorgia  fuit 
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la  tour  tremblait  et  que  le  vent  soufflait  avec  violence.  L'in- 
quisiteur prévenu  trouva  le  geôlier  et  sa  femme  très  effrayés, 

disant  que  les  démons  avaient  emporté  Jeannette.  11  se  fit  alors 
donner  les  clefs  et  pénétra  dans  la  prison  où  Jamin  Trittain 
confirma  le  récit  du  geôlier.  Or  au  pied  de  la  tour  on  découvrit 

Jeannette  morte  d'une  blessure  à  l'occiput  ̂  

Les  sorciers  dont  nous  avons  retracé  les  croyances  sont 

des  Daupbinois,  presque  tous  des  Briançonnais  ;  tous  aussi  sont 

des  paysans,  ou  des  bergers,  et  de  pauvres  gens.  Mais  à  côté 

d'eux,  dans  les  procès  qui  se  déroulent  en  Dauphiné  vers  \l\f\o, 
apparaissent  des  figures  plus  étranges  :  des  prêtres  adonnés  à 

la  sorcellei'ie,  des  mendiantes  venues  de  pays  lointains,  des 
magiciens  étrangers  et  enfin  des  Juifs. 

Déjà,  dans  la  Practica  de  Bernard  Gui,  nous  trouvons  des 

formules  de  dégradation  contre  les  religieux  ou  prêtres  fai- 

seurs de  maléfices  et  invocateurs  de  démons^.  En  Dauphiné, 
nous  rencontrons  quelques  accusations  analogues.  En  1/4/ii, 
Guillette,  femme  de  Jean  Faure,  dit  Jors,  de  Cervières,  raconte 

que  son  curé,  Jean  Chabert,  est  invocateur  de  démons  et 

«  feyturier  ».  C'est  Blonde,  sa  marraine,  brûlée  naguère,  qui 
lui  a  appris  la  sorcellerie 3.  Peyronelle,  femme  de  Jean  Césane 

dit  Santayre,  de  Cervières,  avoue  s'être  enfuie  du  Dauphiné 
pendant  un  certain  temps,  sur  le  conseil  du  même  curé '^ 
Enfin  Joubert  de  Bavière,  condamné  comme  sorcier  en  1/^87, 

rapporte  d'un  certain  Jean  Cunal,   prêtre  notable  de  Munich, 

desuper  piano  dicte  turris  supcriori,  dyabolus  eidem  dixit  :  A  chival,  à 
chiuai!  Et  tune  ipsa  Georgia  elamavit  alla  voee  :  «  Ego  sum  mortua.  »  Et 
extune  fuit  factus  magnus  terror  in  ipsa  turri.  »  —  Les  mots  à  chival 

indiquent  que  le  diable  part  avec  sa  proie  pour  l'enfer  sur  son  coursier  fan- 
tastique. 

I.  Ibid  :  «  In  pede  dicte  turris  reperuerunt  ipsam  Georgiam  mortuam  et 

nullathenus  vulneratam,  nisi  modicum  de  rettro  et  capite.  »  —  Cette 

absence  de  blessures  était  considérée  comme  une  preuve  de  l'intervention 
diabolique. 

3.  Practica,  pp.  i5o,  i58. 
3.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  353  v  :  «  dominus  Johannes  Ghaberti,  eorum 

curatus,  est  invocator  demonum,  et  facburerius,  et  quod  Blonda,  ejus 
quondam  materna  [corr  :  matrina],  de  Sancto  Martino,  igné  combusta, 
ipsuni  docucrat.  » 

4.  Ibid.,  fol.  344. 
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qu'il  possrdail  un  Viwc.  de  nécromancie  :  en  l'ouvrant,  .louhorl 
vit  (les  cléiuons  lui  apparaître  ̂  

Marie  de  Saint  Vincent,  au  diocèse  de  Burgos,  est  condamnée 

le  10  Juin  i  Vi  i  par  Claude  Tliolosan,  conseiller  delpliinal  et 

juge-mjtge  du  Briauçonnais,  qui  prononce  la  peine  du  l'eu 
contre  elle.  Cette  femme  est  alors  âgée  de  cinquante  ans.  l)ei)uis 

trente  années,  elle  a  appris  à  invoquer  le  diable  Galifas  qui  lui 

apparaissait  sous  diverses  formes.  A  son  instigation  et  après  avoir 

renié  Dieu,  elle  s'est  donnée  à  lui.  Il  lui  a  appris  l'art  de  récon- 
cilier les  époux  en  désaccord  en  prononçant  quelques  mots 

d'espagnol.  Alors  qu'elle  était  sur  la  Rivière  de  Gènes,  il  la 
conduisit  dans  une  assemblée  oii  se  célébrait  le  sabbat.  Le  len- 

demain, elle  se  retrouva  près  d'un  olivier.  Elle  s'en  va  seule 
par  le  monde,  car  le  diable  la  garde.  Mais  elle  ne  doit  point 

prononcer  le  nom  de  Jésus-Christ,  car  cela  seul  suffirait  à  tour- 
menter les  démons,  à  leur  faire  baisser  la  tête,  à  les  forcer  de 

tomber  à  genoux.  Or,  le  3i  mai  i^'i^i,  elle  s'arrête  à  Césane  et 
demande  l'aumône  à  Alice,  femme  d'Etienne  Lambert.  Elle 

s'imagine  qu'on  lui  refuse  cette  aumône  et,  pour  se  venger, 
rend  muette  et  insensée  la  jeune  Béatrice  qui  accompagnait 

Alice.  Il  fallut  conduire  à  l'église  cette  enfant  :  là,  ayant  reçu 
le  Saint  Sacrement,  elle  recommença  à  parler  comme  si  elle 

était  soulagée  d'un  grand  poids.  Et  Marie  de  Saint-Vincent 

avoua  qu'elle  avait  fait  tourmenter  l'enfant  par  le  diable  -. 
Joubertde  Bavière  était  au  service  de  Jean  Cunal,  ce  prêtre  de 

Munich  dont  nous  avons  déjà  parlé.  Joubert  ouvrit  une  fois 
un  livre  de  nécromancie  que  possédait  son  maître.  Trois  démons 

lui  apparurent  :  le  premier  s'appelait  Luxurieux,  le  second 
Orgueilleux,  le  troisième  Avare.  Dès  lors  Joubert  les  suivit. 

Le  premier  apparaissait  à  la  nuit  sous  la  forme  d'une  jeune 
fille,  et  Joubert  avait  commerce  avec  elle.  Le  second  apparais- 

sait à  l'aurore  avec  la  figure  d'un  homme  d'âge  moyen,  vêtu 

de  noir  ;  le  troisième  à  l'heure  de  compiles,  comme  un  vieillard 
sordidement  vêtu  portant  une  bourse  pleine  d'argent  3.  Joubert 

s'en  va  par  les  routes  avec  son  maître  Jean  Cunal  :  ils  sont 
attaqués  dans  une  forêt  par  des  brigands,  et  délivrés  par  une 

1.  l*iibl.  par  Ilanson,  Quellen,  p.  54o. 
2.  Arch.  Isère,  lî  -^i35(),  fol.  34o-342. 
3.  Ilanscn,  Qaelleii,  pp.  5V>-54i. 
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nuiltitiidc  de  démons  qui  apparaissent  sous  la  forme  d'Iiommes 
d'armes.  Une  autre  fois,  Jean  Gunal,  par  le  ministère  des  démons, 
fait  bâtir  en  une  nuit  un  pont  en  Bavière'.  L'univers  est  d'ail- 

leuis  plein  d'invocateurs  des  démons,  et  les  démons  recrutent 

beaucoup  d'adeptes  parce  que  le  monde  est  plein  de  péchés,  de 
guerres  et  de  divisions-.  Puis  Joubert  part  seul  avec  ses  trois 
démons.  Grâce  à  eux  il  se  venge  à  Vienne,  en  Autriche,  de  trois 

hommes  qui  l'avaient  offensé  :  les  diables  jettent  l'un  dans  un 
puits,  le  second  dans  les  latrines  des  Prêcheurs,  le  troisième 

dans  les  latrines  des  Mineurs.  Arrelé  à  Briançon  Joubert  est 

condamné  au  feu  2. 

Dans  la  Practica,  Bernard  Gui  parle  des  Juifs  qui,  après  s'être 
convertis,  reviennent  au  judaïsme  ;  une  cérémonie  solennelle 

célèbre  celte  u  rejudaïsation  » ,  et  Bernard  Gui  prévoit  les 

peines  qui  frapperont  les  Juifs  quand  ils  se  seront  rendus  cou- 

pables de  ce  ciime,  et  auront  blasphémé  le  nom  du  Ghrist*. 
Or  en  Dauphiné  les  Juifs  étaient  fort  nombreux  :  ils  eurent 

des  communautés  florissantes,  à  Grémieu  en  particulier^.  Ils 
furent  souvent  accusés  de  maléfices  et  de  blasphèmes.  Dès  i348, 

à  l'occasion  de  la  peste  noire,  la  rumeur  publique  reproche 

aux  Juifs  d'avoir  empoisonné  les  fontaines  et  les  puits.  Des 

massacres  populaires,  des  confiscations  légales  ont  lieu  ̂''. 
En  1887,  Glément  VTl  écrit  à  l'inquisiteur  François  ̂ Vusuerre 

pour  l'engager  à  sévir  contre  les  Juifs  retournés  au  judaïsme 
après  une  feinte  conversion  '^.  La  même  année,  les  biens  de 
«  Groissant  le  Juif  demourant  à  Gremieu  »  sont  confisqués 

u  pour  plusieurs  grans  maléfices  par  li  faiz  et  perpétrez^.  »  En 

1.  Uansen,  Quellen,  pp.  54i-5^2. 
2.  Ibid.,  p.  54i. 
3.  Ibid.,  p.  54/i.  Joubert  avoue  aussi  avoir  commis  les  crimes  ordinaires 

des  sorciers.  ?v'ous  ne  parlons  ici  que  des  traits  qui  constituent  une  origi- 
nalité. Pour  le  reste,  il  a  commis  les  délits  accoutumés  :  sabbat,  reniement, 

maléfices,  etc.,  tels  que  nous  les  avons  décrits  plus  haut.  Cf.  Ibid., 

pp.  54o-544- 
/i.  Practica,  pp.  288-292. 
5.  Prudhomme.  Les  Juifs  en  Dauphiné  au  XIV  et  XV  siècles.  (Extrait  du 

Bulletin  de  V Académie  Delphinale)  1882. 
6.  V.  Prudhomme,  op.  cit.,  p.  28. 

7.  Eubel,  t.  Vil,  n°  7G5. 
8.  Arch.  Isère,  Gomple  de  Jean  de  Brebant,  receveur  général,  i388, 

fol.  39  et  3o, 
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i.'>()(),  les  Juifs  (  j'cscMMil,  P(MM'(îl,  (H  Snfison  de  .Ic'iiisiilciii  soiil 

acciisr»s  (l'iiNoir  l)las|)li{Mih''  li;  (llnisl  un  jeudi  sniul  (l('\;inl 

/Vntoiiic;  Escollicir,  laillcur  de  Sairii  S\  uiplioiicn '.  \a'  .'io  août 

1/109,  Alevandic  Y  ('d'il  à  l'iiKiuisilcur  l'ous  iMMi^^^eyron  (jucmIcs 

Juifs  convertis  sont  revenus  au  judaïsme,  et  ([u'il  y  a  parmi 
eux  nombre  de  sortilè'>cs  et  d'invocateurs  de  démons'^.  On 

voit  combien  était  fré([uente  l'accusation  de  inali'lices  contre 
les  Juifs  du  Daupliiné. 

Le  3o  mars  iVj3,  à  Hriançon,  le  juge-mage  du  liriançon- 

nais,  Claude  Tholosan,  condamna  au  feu  un  certain  Jean,  origi- 

naire de  Saint-Nicolas  de  Bari,  juif  converti,  nécromancien  et 

invocateur  de  démons,  uiédecin  de  sa  profession  ''.  Ce  Jean 

était  fils  d'un  juif  nommé  Manuel,  qui  tenait  une  banque  à 
Bari  et  prétait  à  usure,  et  son  nom  judaïque  était  Abraham .  Il 

avait  pour  frère  un  nommé  ïlélie  qui  avait  été  emprisonné  dans 

les  prisons  du  pape  Martin  et  qui,  ayant  été  délivré  par  les 

démons,  était  entré  au  service  du  duc  de  Milan.  Le  père  de 

Jean  lui  apprend,  quand  il  a  douze  ans,  à  invoquer  les 

démons  ;  l'enfant  donne  son  âme  à  Satan,  et  renie  le  Dieu  des 
Juifs.  Désormais  Jean  eut  quatre  diables  à  son  service  :  le 

premier  s'appelait  Bara  et  pienait  tantôt  la  forme  d'un  homme 

d'armes  ayant  face  de  pendu*,  tantôt  celle  d'une  belle  jeune 
femme.  Le  second,  appelé  Belsebuth.  apparaissait  sous  la  forme 

d'une  chèvre,  le  troisième  nommé  Aleha,  avait  la  forme  d'un 

chat,  et  le  quatrième,  nommé  Achera,  celle  d'un  porc.  Bara 

faisait  découvrir  à  Jean  les  trésors  cachés  et  lui  gagnait  l'amour 
des  femmes.  Belsebuth  lui  attirait  la  faveur  des  princes  et  le 

vengeait  de  ses  ennemis.  Aleha  et  Achera  l'accompagnaient 
dans  ses  voyages.  Les  diables  lui  recommandaient  de  garder 

le  silence  sur  leur  présence,  car  quand  il  serait  dans  les  mains 

du  dauphin  et  arrêté  comme  sorcier,  ils  ne  pourraient  plus 

rien  pour  lui.  Les  Juifs  ont  pour  les  Chrétiens  une  profonde 

inimitié,  et  ils  ont  dans   leurs  constitutions   celte  loi  que  les 

1.  l'iudhoinine,  o/>.  c//.,  |).  ;)\. 

2.  Waddin;:^,  t.  I\,  p.  .')>î8  :  «    infVa   cosUcmii  huiiiitios  iiiuili  (îhiisliaui  cl 
JudaM  sorlilcf,n,  divini,  dcinonuni  invocaloies.  » 

3.  Picco  juslificalivc,  n"  11. 
4.  Pièce  jusiificalivc  n"  1 1  :    «  llabcnlis   facicin  .sicut  faciès  hominis  siis- 

pensi  et  (\\n  fuit  in  (urciiis  duobus  dicbus.  -> 
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médecins  juifs  doivent  faire  périr  le  plus  grand  nombre  de 

chrétiens  possible.  Le  jeudi  et  le  vendredi  saints  ils  fabriquent 

une  image  de  la  Vierge  et  de  son  Fils  qu'ils  brûlent  en  signe  de 
mépris,  et  ils  crucifient  un  agneau,  dont  Us  donnent  la  chair 

en  pâture  aux  chiens^.  Étant  juif,  grâce  au  diable,  Jean  eut 
commerce  avec  de  nombreuses  chrétiennes,  et  à  Saravalle,  où 

il  se  faisait  passer  pour  chrétien,  il  eut  un  enfant  d'une  femme 
à  qui  il  avait  promis  mariage.  Il  fait  périr  un  chrétien  à  Bari, 

puis  voyage  à  travers  le  monde,  et  sert  de  conseiller  à  un  capi- 
taine du  duc  de  Milan. 

Un  an  avant  son  arrestation,  il  se  présente  à  l'archevêque  de 
Lyon  et  se  fait  baptiser,  contre  le  gré  des  démons  ses  maîtres  : 

il  peut  vivre  plus  facilement  dans  le  royaume,  car,  grâce  au 
diable,  il  réussit  fort  bien  dans  la  médecine  et  dans  ses  autres 

entreprises.  Mais  six  jours  plus  tard,  en  allant  de  Lyon  à  Feurs, 
il  rencontre  les  diables  ses  maîtres  et,  à  leur  instigation,  renie  le 

baptême  qu'il  avait  reçu,  la  croix  et  le  Christ.  Jean  était  alors 

accompagné  d'un  certain  Thomas  Lechat,  à  qui  il  avait  appris 
la  sorcellerie,  et  qui,  depuis,  fut  sauvé  par  la  miséricorde  de  la 

Sainte  Vierge,  dont  il  disait  l'office  chaque  jour^.  Jean  s'installe 
dans    la    châtellenie    de    Bardonnêche    à   la    Saint-Michel   de 

l'année   ikki,    et  il    y    séjourne  jusqu'à  son  arrestation  qui  a 
lieu  en  février  i/j/jS,    exerçant    la  médecine  et  consulté  par  de 
nombreux  habitants.  Les  démons  lui  découvrent  les  maladies 

de  ceux  qui   le   consultent  et    Bara  lui   prédit  chaque  jour  le 

nombre  des  personnes  qui  viendront^.  A  la  Saint-Jean,  il  cueil- 

lait une  herbe  au  nom  de  Satan  et  s'en  servait  dans  sa  méde- 

cine. Quand  il  reçut  l'hostie  à  Bardonnêche,  on  le  vit  trembler 
et  il  put  à  peine  la  recevoir,  parce  que  le  diable  lui  fermait  la 
bouche.    Ses   drogues  ont    fait  grand  mal  à  Jean  Arnoul,  des 
Armands,  et  à  la  fille  de  Léonçon  André,  de  Bardonnêche.  11 

a  donné  à  Antoine,  fils  de  Benoît   Mourel,  un   sirop  froid   oii 

entrait  de    l'antimoine,  en    disant    en    hébreu  :  «  Au  nom  de 
Satan  et  de  tous  les  diables,  tue-le.    »  Et  Antoine  en  est  mort 

1.  Ibid.  :  ((  Agnuni  cruciiïigurit  et  carnes  inde  canibus  tradunt.  » 

2.  Pièces  justificatives  n"  ii  :  «  Greditur  quod  diclus  Thomas  per  tenorem 
processus  etinfirmaciones,  a  potestate  demonum  fuisse  liberatus,  quia  erat 
dévolus  Virgini  Marie  et  singulis  diebus  ejus  offîcium  dicebat.  » 

3.  Ibid.  :  «  Dicebat  quod  multi  venient  ad  eum  eadem  die  velpauci.  » 
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(Ml  quatre^  jours,  (j't'sl  c(^  ([uc  déposa  inaîtrc;  .\vnu  (iirard, 
iiu''(l('ciii  ;  il  ajouta  (|U(;,  si  cet  Antoine  avait  suivi  ses  pies- 
criptions,  à  lui  (iirard,  il  eut  été  sauvé  ̂ .  Jean  de;  liaii  a 

encore  commis  nombre  de  crimes,  tant  en  ttaTK;  (ju'en  France 

et  en  l)au[)lnné.  En  prison,  Tliomas  Lecliat  l'entendait  con- 
verser avec  le  diable  :  celui-ci  annonça  à  Jean  (pj'il  s(;rait 

condamné  à  mort. 

Telle  est  l'étrange  figure  de  ce  médecin  juif  :  nous  nous 

trouvons  certainement  ici  en  présence  d'un  magicien-guéris- 

seur que  poursuivent  à  la  fois  l'envie  de  ses  confrères  en 

médecine  (déposition  de  Jean  Girard),  la  colère  de  ceux  qu'il 
n'a  pas  guéris  et  la  rumeur  publique,  encline  à  voir  dans  tout 
médecin  juif  un  sorcier  et  un  empoisonneur.  Une  chose  doit 

être  remarquée  :  c'est  que  les  trois  sorciers  authentiques  :  la 
mendiante  Marie  de  Saint  Vincent,  l'aventurier  Joubert  de 
Bavière,  le  médecin  A^braham,  dit  Jean  de  Bari,  ne  jouent  aucun 

rôle  dans  le  sabbat  que  décrivent  les  autres  procès  ;  les  déposi- 

tions des  autres  accusés  ne  parlent  point  d'eux.  La  croyance 

à  la  sorcellerie  s'est  développée  peu  à  peu,  sur  place,  à  la  fois 

dans  l'esprit  des  juges  et  des  gens  du  pays. 
Quant  à  la  masse  de  la  population,  elle  paraît  avoir  eu  peur 

et  horreur  des  sorciers  ;  le  27  novembre  1437,  en  effet,  Raoul  de 

Gaucourt,  gouverneur  du  Dauphiné,  accorda  à  la  famille  d'un 

certain  nombre  de  sorciers  et  de  sorcières  d'Arvieux  que  l'exé- 
cution de  ces  criminels  serait  faite  en  secret  2. 

Ainsi  l'Inquisition  et  la  justice  séculière  ont  persécuté  à  la 
fois  les  Vaudois  et  les  sorciers  en  Briançonnais.  Or,  précisément 

à  partir  de  iMo,  l'usage  se  répand  d'appeler  les  sorciers  des 
«  Vaudois  »  et  le  sabbat  la  a  Vauderie  »  ̂.  C'est  pourquoi 
un  certain  nombre  d'auteurs  ont  fait  des  sorciers  les  succes- 

seurs   des  anciens    Vaudois  à  qui    ils    auraient  emprunté   les 

1 .  Ihid.  :  «  Qui  tainon  sccunduin  dcposicionem  magistri  Johannis  Girardi, 
phisici,  si  observasset  idem  Anthonius  que  sibi  preceperat  idem  magister 
Johaiines  (iirardi,  crat  liberandus.  » 

2.  Inventaire  du  Briançonnais  (Arch.  [sère),  t.  II,  f"  49  v". 
3.  V.  Boiirquelol,  les  VaiuMs  du  XV'  siècle,  dans  Bibl.  de  VÉcole  des 

Charles,  2"  série,  t.  III  (i8/»6),  pp.  81-109. 
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synagogues^.  Mais  en  réalité  il  n'y  a  aucune  analogie  entre 
les  accusations  qui  pèsent  sur  les*  Vaudois  et  celles  qui  pèsent 

sur  les  sorciers.  Les  inquisiteurs  n'ont  jamais  confondu  les 
deux  sectes  :  les  Vaudois  ne  sont  pas  accusés  de  sorcellerie, 

les  sorciers  ne  sont  pas  nommés  Yaudois.  C'est  donc  que  les 
deux  choses  étaient  parfaitement  distinctes.  Sans  doute,  dans 

la  biographie  de  saint  Vincent  Ferrier  écrite  en  i^ibb  par  le 
dominicain  Pierre  Ranzano,  la  Valpute  était  habitée  par  une 

race  presque  barbare,  souillée  de  tous  les  péchés,  adonnée  à 

la  luxure,  au  meurtre  et  aux  arts  magiques,  ce  qui  lui  a  fait 

donner  son  nom-.  Mais  ce  texte  écrit  loin  des  lieux  est  dénué  de 

toute  valeur  :  il  s'agit  simplement  pour  l'hagiographe  de  faire 
éclater  les  mérites  extraordinaires  du  saint.  Maintenons  donc 

comme  un  fait  acquis  que  les  documents  dauphinois  ne  con- 

fondent pas  les  sorciers  et  les  Vaudois.  En  1^87-1/188,  trois  ans 

après  la  bulle  Summis  desideranles  d'Innocent  Vlll  qui  organise 
l'extermination  des  sorciers  en  Allemagne,  les  Vaudois  ne  sont 
accusés  de  sorcellerie  dans  aucun  des  nombreux  procès  qui 

nous    sont  parvenus. 

Selon  M.  J.  Hansen^,  le  nom  de  Vaudois  aurait  été  appli- 
qué aux  sorciers  pour  la  première  fois  dans  la  Suisse  française 

et  dans  la  Savoie.  Dans  ces  pays,  on  avait  l'habitude  de  désigner 
la  luxure,  et  en  parliculier  la  sodomie,  par  le  nom  de  Vauderie, 

et  l'homme  qui  s'en  rendait  coupable  était  appelé  «  vodeis  »  ; 
ce  mot  était  un  synonyme  de  celui  de  «  boulgre  »  ou  u  bougre  » 

qu'on  employait  couramment  en  France;  la  bougrerie  ou  vau- 
derie fut  considérée  comme  hérésie,  et  l'on  eut  tendance  éga- 

lement à  accuser  les  hérétiques  de  bougrerie  ou  vauderie.  Au 

début  du  XV''  siècle,  quand  les  grandes  persécutions  se  déchaî- 
nèrent en  Suisse  française  et  en  Savoie,  les  sorciers  étant 

accusés  de  sabbats  obscènes,  le  nom  de  «  Vodeis  »   ou  Vaudois 

1.  Cf.  Anonymi  cartasiensls  de  religioniini  ord'uie  dans  Martcnc  et  Durand, 
Amplissiina  Collectlo,  t.  VI,  col.  66-57.  Gabriel  Martin,  abbé  de  Clausonne, 

Inscriplion  en  Jnihr,  cl  l'^ornicr,  f.  IF,  p.  moo. 
2.  Aria  Saiichnim,  1.  I  d'avril,  p.  ̂igâ  c.  2  :  «  Gens  qujcdam  fcre  barbara, 

qu;e  crat  tôt  maloruni  labc  infecta,  quod  quicumque  ex  eis  non  vaca- 
ret  lascivité,  aut  non  vixisset  ex  rapto,  vel  non  fuisset  liuniani  san<^ninis 

efl'usione  delectatus,  aut  non  fuisset  magicarum  artium  prestigiis  infectus, 
eis  nequaquam  cohabitare  potuisset.  » 

3.  Hansen,  Quellen,  pp.  ̂ o8-f\i5. 
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fui,  îi|)j)rK|U('  |)()i)ulaircrn(;iit  aux  soii'icrs  ;  c/osl  (M'  (jiic  nous 

lemarqiioiis  (l(»s  i/|.S(S'. 

Mais  parallMcmcnl  lidrc  s(^  r(''|)aii(lail,  (pic  ce  sahhal  ('lail  la 

synagogue  dcr  Salaii.  Or  coWv  {\v\'\\\vn\  avail,  ('1/;  constatées  (;t 

trouvée  cliez  les  ('athares  et  les  Vandois.  Aussi  un  tliéolog'uîn, 

écrivant  en  i^^o  un  traité  contre  les  sorciers,  l'iulitule-t  il  :  les 
Erreurs  des  Cathares  ou  de  eeux  (jui  clieimuclieid  un  Ixdal  ou  un 

hâloii'^.  Mais,  trouvant  le  nom  des  Yaudois  appliqué  à  la  secte 

des  sorciers,  les  théologiens  s'en  servirent  aisément.  La  confu- 
sion se  fit  donc  rapidement  entre  les  Yaudois-bougres  et  les 

Yaudois-hérétiques,  si  bien,  conclut  M.  Ilanscn,  qn'on  en  vint 
à  considérer  les  sorciers  comme  les  successeurs  des  anciens 

Vaudois.  devenus  des  magiciens^. 
A  rai)pni  de  cette  théorie,  on  pourrait  alléguer  ce  fait  que  les 

premiers  textes  qui  nous  parlent  des  Vaudois,  comme  de  sor- 
ciers, môme  en  dehors  de  la  Suisse  française,  disent  Waudenses  : 

en  i/i38  les  sorciers  arrêtés  font  partie  de  la  secte  des  Voudeis 

ou  Voudesie '^  Le  23  mars  i/j^o,  le  pape  Eugène  IV  accuse 

les  membres  du  concile  de  Baie  et  l'antipape  Félix  V  de  s'être 

laissé  séduire  par  des  sorciers  ou  Waudenses^.  D'autre  part, 
également  en  i/i/io,  Martin  Le  Franc,  prévôt  de  Lausanne,  écrit 

son  Champion  des  Dames  où  il  nous  trace  un  si  pittoresque 
tableau  du  sabbat  : 

Vray  est,  ouy  l'ay-jc,  m'en  crois 
Que  les  vielles,  ne  deux  ne  trois 
Ne  vingt,  mais  plus  de  trois  milliers 
Vont  ensemble  en  aulcuns  des  trois 

Veoir  leurs  dyables  familiers... 
Je  te  dy  avoir  veii  en  cliarlre 

Gomment,  dès  le  temps  qu'elle  esloit 
De  seize  ans,  ou  poy  s'en  faloit, 
Certaines  nuits  de  la  Valpute, 

Sur  ung  bastonnet  s'en  aloit 
Voir  la  sinagogue  pute. 
Dis  mille  vielles  en  ung  fruch 
Y  avoit-il  communément". 

1.  lîansen,  p.  y»2. 

2.  Hansen,  (JueUcii,  pp.  ii8-i'^2  :  «  Krrores  (lazariorum  seu  illoriun,  qui 
I)robam  vel  i)a(iiluin  ecpiilare  |)robaiitui"  ». 

.').  Ilanscn,  Quellen,  pp.  ̂|()8-/ii3. 
/i.  Procès  de  Fribourg  ('Suisse),  publ.  Ilanscn,  Ouellcn,  p.  5/iG. 
5.  l'ubl.  Ilanscn,  (Jnellrii,  j).  i8. 
0.  l'ul)!.  Ilanscn,  (Jnellen,  pp.  loi-io'^. 

Maux.  —  L'iiuiiiisilion  en  Daiiphuir.  4 
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Ainsi  Martin  Le  Franc  sait  que  la  sorcellerie  sévit  en 

Yalpute,  mais  il  n'appelle  pas  les  sorciers  des  Vaudois,  bien 
que  la  Valpute  soit  le  centre  de  cette  hérésie.  Et  pourtant,  il 

était  admirablement  placé  pour  être  bien  informé.  Cette  confu- 
sion se  répandit  rapidement  :  dans  Técrit  intitulé  la  Vauderie 

de  Lyonnois  en  hriej  qui  est  de  i^j6oS  elle  est  complète  et,  dans 

tous  les  procès  de  la  seconde  moitié  du  xv*^  siècle 2,  en  i452  à 

Provins",  en  i^|53  à  Evreux*,  en  lA^g  et  i^Go  à  Arras^,  elle 
prend  un  développement  considérable.  Mais  l'erreur  ne  fut 
pas  commise  en  Dauphiné.  Cependant  il  est  certain  que  la  répu- 

tation d'hérésie  de  la  Valpute  servit  à  accréditer  les  accusa- 
tions de  sorcellerie,  et  que  d'autre  part  la  difïamation,  dont, 

après  les  procès  de  sorcellerie  les  habitants  des  vallées  brian- 
çonnaises  furent  victimes,  donna  du  poids  aux  accusations  de 
débauche  portées  contre  les  Vaudois. 

Poui-  combattre  ces  croyances  et  ces  pratiques,  réelles  ou 

suj)posées,  rinquisition  dut  s'organiser  :  nous  devons  nous 

a[)])liquer  maintenant  à  décrire  l'organisation  et  la  procédure 
de  l'institution  inquisitoriale. 

I.  IHibl.  Hansen,  (Jarllen,  p.  188. 
3.  V.  Bourquclot,  article  cité. 
3.  Ibid. 

4.  Publ.  Ilanseii,  nacllen,  p.  468. 
5.  Duvergcr.  La  Vauderie  dans  les  ElaU  de  Philippe  le  Bon. 
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Organisation  et  fonctionnement  de  Flnquisition. 

CHAPITRE  PREMIER 

ORGANISATION    DE    I^'l^QUIBITION    EN    DAUPHINE 

La  bulle  du  II  mars  1292  iiivilail  le  ministre  provincial  de 
Provence  à  désigner  deux    fières  comme  inquisiteurs  dans  la 

province  de  Arienne  ;  ils  seraient  munis  des  mêmes  pouvoirs  que 

les  inquisiteurs  dans  les  provinces  d'Aix,  d'Arles  et  d'Embjun. 
Cette  division  de  la  région  d'inquisition  franciscaine   en  deux 
parties  distinctes  ne  dura   pas   :   les  quatre  provinces  consti- 

tuèrent en  général  une  seule  circonscription  ;  le  frère  Mineur 

qui  dirigeait  l'inquisition  résida  ordinairement  en  Avignon  à 
partir  de  rétablissement  des  papes  dans  cette  ville.  En    1017, 

Michel  Moine  *  est  inquisiteur  dans  les   comtés   de   Provence 
et  de  Forcalquier,  et  dans  les  cités,  terres  et  lieux  situés  dans 

les  provinces  d'Arles,  d'Aix,  d'Embrun  et  de  Vienne^.  En  i32(S, 
Guillaume  Astre  est  inquisiteur  dans  le  Comtat  Venaissin,  dans 

les  Comtés  de  Provence  et  de   Forcalquier,  et  en  toutes  terres 

et  lieux  situés  dans  les  provinces  susdites -^  En  1075,  la  Taren- 

taise  (;st  ajoutée  au   ressort   de  riM([uisiteur  ''^  et.    le   17   et  le 
29  juin  de  la  môme  année,  Grégoire  \I   adresse  deux   bulles 

à  François    Borrel,  inquisiteur  dans    les  cinq   provinces  ainsi 

I.  On  Lcuiouœ  (en  latin  :  Mlchacl  Moiidcki). 

•2.   Eu  bol,  t.  Y  n°  29.3. 
3.  Kiibol,  t.  V  n"  CSA. 
4.  VNadding,  t.  YIIl,  p.  3i5. 



52  l'inquisition  en  dauphiné 

groupées  K  Mais  en  iSgS,  nous  ne  trouvons  plus  la  Taren taise 

mentionnée  parmi  les  provinces  où  l'inquisiteur  Antoine  Ail- 
laucl  exerce  son  ofTice^. 

Le  ressort  de  l'inquisiteur  franciscain  augmente  au  début  du 
xV  siècle  :  le  3o  août  i/jog,  Alexandre  V  nomme  le  frère  Mineur 

Pons  Feugeyron  inquisiteur  en  Avignon,  dans  les  provinces 

d'Arles,  d'Aix  et  de  Genève,  et  dans  toutes  les  terres  et  lieux 
situés  dans  ces  trois  provinces,  ainsi  que  dans  les  cités  et  dio- 

cèses de  Lyon,  de  Vienne,  de  Belley,  de  Grenoble,  de  Mauricnne, 

de  Die,  de  Valence,  de  Viviers,  de  Tarentaise,  et  d'Aoste,  dans  le 
Daupbiné,  dans  les  comtés  de  Provence  et  de  Forcalquier,  dans 

le  Comtat  Venaissin  et  dans  la  principauté  d'Orange  ̂ .  Du  coup, 

la  juridiction  accordée  à  l'inquisiteur  franciscain  empiétait  sur  le 
territoire  confié  aux  Dominicains.  Ceux-ci  protestèrent  auprès 

du  Saint-Siège  et,  le  6  novembre  i/iiQ,  le  pape  interdit,  sur  la 
demande  du  prieur  provincial  des  Prêcheurs  de  Provence,  à 

l'inquisiteur  Pons  Feugeyron  d'exercer  son  office  dans  les 
cité  et  diocèse  de  Genève  K  Une  bulle  adressée  à  l'évêque  de 
Marseille  par  Martin  V  le  lo  septembre  l/jig  nous  apprend  que 

Pierre  Fabre  est  alors  inquisiteur  en  Dauphiné,  dans  les  pro- 

vinces d'Arles,  d'Aix,  d'Embrun,  de  Vienne  et  de  Tarentaise, 
dans  les  comtés  de  Provence  et  de  Forcalquier,  dans  le  Comtat 

Venaissin,  ainsi  que  dans  la  principauté  d'Oiange,  à  Avignon, 

à  Marseille,  u  et  en  d'autres  cités  ̂   n.  Il  y  avait  donc  alors  deux 
inquisiteurs  qui  agissaient  simultanément  dans  le  môme  ressort 

en  se  partageant  vraisemblablement  la  besogne.  Une  bulle  du 

i5  janvier  1/^72  nous  montre  la  circonscription  de  l'inquisiteur 
franciscain  Jean  Veylet  extrêmement  étendue  :  elle  comprend 

les  provinces  d'Arles,  d'Aix,  et  d'Embrun,  les  cités  et  diocèses  de 
Lyon,  Vienne,  Grenoble,  Valence,  Die  et  Viviers,  le  Dauphiné, 
le  comté  de  Forcalquier,  le  Comtat  Venaissin,  la  principauté 

d'Orange,  et  les  cité  et  diocèse  d'Avignon^'.  Le  12  août  1/^88, 
François  Plouvier  est  inquisiteur  dans  le  Dauphiné  et  le  comté 

1.  Eubel,  t.  VI  n°^  i388  et  1889. 
2.  Eubel,  t.  VU  n^  883. 
3.  Eubel,  t.  VII  n-  1181. 

^.  Eubel,  t.  VII  p.  5oi  (noie  au  n"  1371). 
5.  Eubel,  t.  VII  n"  i/iai. 
6.  Wadding.  ad  a.  1/172,  n"  2\. 
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(le  Valcnlinois  ^  mais,  lo  :>.S  iKncrnhic  l'i'Sj)-,  il  rccoil  iiuiiidal 

(le  procéder  coiilrc  les  li('i'('li(ni('s  des  diocrscs  d'/V  vi^^rioii, 

d'Ai'Ics  cl  d'Aix,  du  comh'  de  Pioncmcc  cl  (\v  l'\)rc;d(|iiici\  du 

(loinlal,  Ncnaissin,  des  |)iiiici|)imlc  cl  (Jioccsc  d'Oraii'^c,  coinlc 
cl  diocèse  de  Viviers,  ([iii  claicnl  orif^iuaii'cs  du  Dauphinc  on 
du  comlé  de  Valcnlinois. 

Les  pa\s  dépendaiil  de  Turin  au  [)()inl  de  vue  ecclcsiasli(ju(; 

relevaienl  de  Tinquisilcur  dominicain  résidanl  dans  ecîlle 
cilé. 

Quand  le  Saint-Siège  déléguait  un  commissaire  apostolique, 

qui  eu  fait  exerçait  les  fonctions  d'in(|uisileur,  il  ne  s'en  tenait 

pas  nécessairement  aux  limites  ordinaires.  C'est  ainsi  qu'en 
1487  Alberto  Cattaneo,  archidiacre  de  Crémone,  fut  envoyé 

pour  procéder  contre  les  héi'étiques  Yaudois  dans  les  Etats  du 

duc  de  Savoie,  dans  le  Daupliiné,  dans  le  diocèse  de  Sion  ̂  
et  autres  lieux  voisins  ;  la  circonscription  pour  laquelle  était 

valable  sa  commission  s'étendait  à  la  fois  sur  le  territoire  des 
Franciscains  et  sur  celui  des  Dominicains.  Mais  ce  fut  là  un 

cas  isolé,  puisque,  dès  le  mois  d'août  1/488,  François  Plouvier 
était  envoyé  comme  inquisiteur  dans  le  Daupliiné  seulement. 

Ainsi  le  domaine  de  l'Inquisition  franciscaine  comprenait 
normalement  tout  le  pays  situé  entre  les  Alpes,  le  Rhône  et  la 

Méditerranée.  Celait  une  immense  circonscription  ;  par  là 

s'expliquent  en  partie  deux  faits  :  d'abord  la  faiblesse  relative 

de  l'Inquisition  en  Dauphiné  vis-à-vis  des  pouvoirs  séculiers, 

ensuite  la  persistance  plus  marquée  qu'en  Languedoc  de  la  com- 

pétence de  l'Ordinaire  en  matière  d'hérésie.  Les  inquisiteurs  ne 
résidèrent  point  sufQsamment  sur  les  lieux  pour  tenir  le 

pays. 

En  principe,  tout  le  pouvoir  de  l'inquisiteur  émane  du  Saint- 
Siège.  Le  pape  peut  donc  désigner  lui-même  directement  les 

religieux  qu'il  députe.  A  l'origine  en  effet,  nous  voyons  à  plu- 
sieurs reprises  les  papes  choisir  des  inquisiteurs.  Mais  très  rapi- 

I.  V.  Pièce  juslificative  n"  2\. 
ti.  V.  même  Pièce  24. 
3.  Isère.  B  fi^^^o  fol.  3  :  «  ad  domiiiia  dilecli  filii  nobilis  viri  Caroli,  diicis 

Sabaudie,  cilra  cl  ultra  montes,  et  Dalphinatum  Vicnnensem,  et  Sedunen- 
scm  civitatcm  et  diocesim,  ac  iilis  adjacentia  loca.  » 
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dément,  lorsque  l'Inquisition  devient  une  institution  générale, 
le  pape  délègue  son  droit  de  nomination.  La  désignation  des 
inquisiteurs  fut  confiée  aux  provineiaux  de  leur  ordre,  bien 

placés  pour  connaître  les  frères  qu'ils  dirigeaient  et  pour  appré- 
cier les  besoins  du  pays  ̂   Une  bulle  d'Innocent  IV  du  i3  jan- 

vier i2f\i')  confère  aux  ministres  provinciaux  le  droit  d'insti- 
tuer et  de  destitue!"  les  inquisiteurs'.  Le  9aj  septembre  i265, 

c'est  au  provincial  des  Mineurs  de  Provence  que  Clément  IV 
confie  le  soin  de  désigner,  après  avoir  pris  conseil  de  quelques 

frères,  les  inquisiteurs  qui  agiront  dans  les  provinces  d'Arles, 
d'/Vix  et  d'Embrun  -^  Ces  inquisiteurs  seront  désignés  par  le 
ministre  provincial  et  exerceront  leur  office,  avec  pleins  pou- 

voirs et  en  toute  autorité.  Mais  le  provincial  ou  son  vicaire  aura 
le  droit  de  leur  retirer  leur  office,  et  de  le  confier  à  de  nouveaux 

titulaires  ;  de  même,  en  cas  de  mort,  c'est  le  provincial  qui  nom- 
mera le  successeur  de  l'inquisiteur  décédé.  Quand  en  1292 

l'Inquisition  est  établie  dans  la  province  de  Vienne,  c'est  éga- 
lement le  provincial  des  Mineurs  de  Provence  qui  cboisit  deux 

frères  et  leur  confie  les  pouvoirs  d'inquisiteur*.  Mais  l'inqui- 
siteur n'en  est  pas  moins  réputé  tenir  tout  son  pouvoir  du 

Saint-Siège  dont  il  est  le  délégué. 

Le  pape  se  réservait  d'ailleurs  d'intervenir,  par  exemple  pour 

proroger  les  pouvoirs  d'un  inquisiteur  contre  le  gvé  du  pro- 
vincial. C'est  ainsi  qu'en  1828  Jean  XXII  intervient  en  faveur 

de  Guillaume  Astre,  frère  Mineur,  inquisiteur  dans  les  pro- 

vinces d'Arles,  Aix,  Embrun  et  Vienne.  Le  général  de  l'ordre 
des  Mineurs  avait  voulu  limiter  à  cinq  années  la  durée  de  la 

commission  des  inquisiteurs  franciscains.  Jean  XXII  maintint 

cependant  Guillaume  Astre  dans  ses  fonctions  d'inquisiteur  à 

l'expiration  de  ce  quinquennat  ^.  Cette  tendance  à  l'indé- 
pendance des  inquisiteurs  vis-à-vis  des  ministres  provinciaux 

s'accuse  encore  à  la  fin  du  xiv*^  siècle  :  le  i"  juin  i3i3,  Clé- 

ment V  accorde  à  l'inquisiteur  Antoine  Aillaud  qu'il  ne 
pourra  être  privé  de  son  office  par  la  seule  volonté  du  ministre 

1.  Tanon,  pp.  i84-i85, 
2.  Wadding,  t.  III,  p.  828. 

3.  Sbaralea,  t.  III  pp.  88-39. 
4.  Sbaralea.  t.  lY  p.  824. 

5.  Eubel,  t.  V  11°  684. 
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pr'ov  incial  do  sa  |)i'(>vin('(>  ;  rirKjiiisitciir  (hîvra  nh(;  ('()\\\()(\\iv, 

par  1(*  ('ha|)il,i('  ̂ ('iirral  ;  on  ne  pourra  le  (Icsliliici-  (pTcM  cas 
(\v  \\\[i\v  Ljravc  K 

Mais  celle  indépeiidancc  de;  l'iiupiisiLcîui'  vis-à-vis  du  provin- 
cial ne  lui  pas  de  lon;:»ue  dunn;.  J)cs  le  i"' janvier  i^'irç),  Marlin  V 

remet  sous  Tauloiilé  du  minislie  général  de  leur  ordie,  el  du 

meine  coup  sous  l'auloiilé  des  ministres  provinciaux  les  inqui- 
siteurs et  auties  officiers,  qui  au  temps  du  schisme  se  sont  i)ré- 

tendus  exempls  de  la  juridiction  et  supériorité  du  ministre 

général  ;  le  ])ape,  remarque  justement  la  bulle  de  Martin  Y, 

ne  pouvait  tolérer  une  telle  atteinte  à  la  constitution,  aux  sta- 

tuts et  à  la  paix  même  des  ordres  religieux  ̂ .  Cette  même 
année  i4t9,  nous  voyons  Jean  Bardolin,  ministre  général 

des  Mineurs,  députer  comme  inquisiteur  Pierre  Fabre  -K  En 
i/i32,  Eugène  IV  charge  pareillement  Guillaume  de  Casai,  mi- 

nistre général  des  Mineurs,  de  choisir  et  de  députer  les  inqui- 

siteurs de  l'hérésie  appartenant  à  son  ordre  ;  le  général  aura 
le  droit  de  les  destituer,  casser  et  écarter  K 

Parfois,  le  pape  confirme  solennellement  la  nomination 

d'inquisiteur  faite  par  le  provincial  ;  il  renouvelle,  par  une  bulle 

adressée  à  l'inquisiteur  nouvellement  désigné,  les  privilèges 

attachés  à  son  office.  C'est  ainsi  qu'en  1/^72  Sixte  lY  confirme 

à  Jean  Veylet  les  pouvoirs  d'inquisiteur  à  Avignon  et  dans  les 
pays  voisins  avec  les  honneurs,  charges  et  émoluments 

accoutumés,  avec  les  privilèges,  droits  et  immunités  qu'ils 

comportent,  ainsi  qu'il  en  était  autrefois  pour  Pons  Feugeyron, 

le  prédécesseur  de  Jean  Yeylet^.  C'est  parfois  par  un  bref  que 
le  pape  institue  un  inquisiteur  :  en  i/jSS  il  agit  ainsi  pour 

l'inquisiteur  François  Plouvier^.  Enfin   il  arrive  que  le  pape 

1.  Eubel,t.  VII  n°  883  :  «  Quod  a  dicto  oOicio  pro  sola  voluntate  ministri 
provincialis  dictfc  provincial  qui  est  vel  erit  pro  tcmpore,  sine  capituli 

gencralis  dicti  ordinis,  et  ahsque  causa  rationabili  et  tuis  denieritis  exigcn- 
tibus,  teque  ad  hoc  légitime  evocalo,  non  valeas  destitui  nec  illo  privari, 
quaindiu  vixeris  in  humanis.  » 

2.  Eubel,  t.  VII  n°  1/402. 

3.  W^adding,  t.  IX,  p.  23.  Cf.  fbid.  p.  3oo  :  «  Omnes  inquisitorcs,  minis- 
tri et  cctcri  ordinis  ofliciales  subjiciuntur  generali  ministro.  »  (Constitution 

de  l'année  i/|ig). 
4.  W^adding,  t.  IX  p.  193. 
5.  W^adding,  t.  XIV, pp.  16-17. 
6.  V.  Pièce  justificative  n"  2/1. 
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n'adresse  pas  de  bulle  ni  de  bref  à  l'inqnisileur  lui  même, 
mais  se  contente  de  notifiei-  la  nomination  aux  Ordinaires  ^  et 

aux  Pouvoirs  séculiejs  -,  qui  les  uns  et  les  autres  sont  tenus  de 

collaborera  l'œuvre  de  l'Inquisition.  L'inquisiteur  a  le  pouvoir 
de  poursuivre  en  tout  lieu  les  liéréliques  appartenant  à  son 

ressort,  ainsi  que  les  suspects  et  les  fauteurs  d'hérésie  et  de 
procéder  juridiquement  contre  eux.  11  doit  se  les  faire  remettre 

sous  bonne  garde,  et  veiller  à  leur  châtiment,  en  invoquant,  s'il 

en  est  besoin,  l'appui  du  bras  séculier.  Tout  contradicteur  et 
rebelle  sera  frappé  des  censures  ecclésiastiques  -^  Mais,  si  les 

formules  se  maintiennent  identiques  tout  au  long  de  l'histoire 

de  l'Inquisition  au  Dauphiné,  il  est  certain  qu'en  fait  la  situa- 
tion et  le  piestige  de  l'inquisiteur  sont  bien  dimiiuiés  à  la  fin 

du  XV'' siècle.  Cestainsi  (pie,  le  '2i  novembre  1/189,  l'inquisiteur 

François  Plouvier  est  invité  ])ar  Innocent  Ylll  à  prejidre  l'avis 
du  conseiller  delphinal  Jean  Rabot,  lieutenant  du  gouverneur 

de  Dauphiné  '*. 

L'inquisiteur  est  protégé  de  la  façon  la  plus  efficace  :  dès 
1289,  INicolas  IV  accorde  aux  inquisiteurs  dans  les  provinces 

d'Arles,  d'Aix  et  d'Embrun,  que  nul  ne  pourra  porter  contre 

1.  V.  Ernest  Langlois,  Registres  de  Nicolas  IV,  n"  2028  (28  janvier  1290)  : 
«  Venerabilibus  fratribusarchiepiscopiset  episcopisct  dileclis  filiis  universis 

abbatibus  ac  aliis  ecclesiaruni  prelatis  per  Aqucnscm,  Arelatensem  et  Ebre- 
dunensem  provincias  conslilutis,  mandat  ut  inquisitoribus  contra  hereti- 
cos,  christianos  judaicos  ritus  sectantcs  et  Judaîos  christian;e  fidei  corrup- 
tores  favorem  et  auxilium  prrebeant.  » 

2.  Ibid.  n°  2029  :  «  I.  e.  m.  rectoreni  barones,  ofTiciales  et  universos 
nobiles  comitatus  A^enaysini  ecclesiœ  romanaî  fidèles  rogat  ut  inquisitoribus 
in   comitatu  Venaysino  auxilium  pnebeant.  » 

3.  Eubel,t.  VI  n°  1889:  En  1376  Grégoire  XI  écrit  à  x\nloine  évêque  deMes- 

sano,  légat  du  Saint-Siège  et  à  Erançois  Borrel,  inquisiteur  de  l'hérésie  dans 
les  cités  et  provinces  d'Arles,  d'Aix,  d'Embrun,  de  Vienne  et  de  Tarentaise  : 
«  Vobiset  alteri  vestrum  (per  vos  vel  alium  seu  alios)  eosdem  ha3reticos,  sus- 
pectos,  receptatores  et  defensores  in  quibuscumque  pactibus  prosequendi  et 
ubique  locorum  capiendi  seu  faciendi  capi  et  detineri  contra  ips_os  et  fautores 
ipsorum  mediante  justitia  procedendi,  et  ad  vos  remitti  sub  fida  custodia, 
faciendi,  ipsisque  alias  justitiam  ministrandi  per  locorum  ordinarios  et 
sœculares  potestates,  ac  alios  contradictores  et  rebelles  auctoritate  nostra 
per  ccnsuram  ecclesiasticam,  appellatione  postposita,  compesccndi,  et  ad 
hoc,  si  opus  fuerit,  invocandi  brachium  seculare.  »  On  retrouvera  des  for- 

mules identiques  dans  le  bref  du  12  août  1/488  adressé  par  Innocent  VIII  à 

l'inquisiteur  Erançois  Plouvier  (l^ièce  justificative  n"  24). 
4-  V.  Pièce  justificative  n°  24. 
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on\  (le  (M'iisui'c  (M'cIrsiiisl'Kjiic  sjiiis  iniiiidiil  s|)(''(:iiil  (iii  Siiinl 

Si('<^('.  An  conliaiic,  les  in((Misil(Mirs  oui  \v.  droit  de;  s'absoudre; 

cl  de  se  doMiKM'  une  disjxMisc  :iu  sujet  des  irn''«4iilaril/'S  (jii'ils 
j)Ouv(Mil  coimnctln* '.  liOs  autoiités  oc.clésiastiqiu's  et  les  iiulo 
rites  sé(udiercs  sont  tenues  sous  j)eine  (rexcommuuieation  de 

[)ieter  leui*  eoucours  à  riuquisitioii  ;  la  [)ersoiine  de  riiKjuisi- 
teur  est  inviolable. 

L'inquisiteur  délégué  dans  une  provinec  ne  cesse  pas  d'être 
en  relation  avec  le  pape.  La  cour  de  Rome  entretient  avec  celui 

([u'elle  délègue  une  correspondance  assez  régulière.  Ce  sont 
tantôt  des  félicitations  pour  le  zèle  déployé  par  les  inquisiteurs, 

tantôt  des  a])[)els  à  la  vigilance.  Le  5  août  i33i,  Jean  XXII  féli- 

cite l'inquisiteur  Guillaume  Astre  de  son  zèle  ;  il  l'exborte  à 

achever  la  destiuction  de  l'hérésie  dans  les  provinces  d'Aix, 
Arles,  Embrun  et  Vienne -.  Le  3o  octobre,  puis  le  21  novembre 

I /jS-,  Innocent  YIII  félicite  pareillement  le  commissaire  qu'il  a 
envoyé  en  Dauphiné,  Alberto  Cattaneo  ^.  Parfois,  devant  le  relâ- 

chement de  l'activité  d'un  inquisiteur,  le  pape  intervient  et, 

d'accord  avec  son  provincial,  pourvoit  à  son  remplacement. 

C'est  ainsi  que,  le  10  septembre  i^iQ,  Martin  Y  écrit  à  l'évéque 

de  Marseille  que  l'inquisiteur  Antoine  Aillaud,  affaibli  par  l'âge, 

ne  peut  plus  exercer  convenablement  son  office  '*  ;  le  ministre 

provincial  de  Provence  l'a  remplacé  par  frère  Pierre  Fabre, 
plus  apte  à  cette  tâche.  Le  3  janvier  1/488,  Innocent  YIII,  qui 

avait  primitivement  envoyé  le  commissaire  extraordinaire 

Alberto  de  Cattaneo  pour  procéder  contre  les  hérétiques  de  con- 

cert avec  l'inquisiteur  régulièrement  établi,  Biaise  de  Berra, 
déclare  que  désormais  Alberto  Cattaneo  pourra  procéder  seul 

contre  les  hérétiques  ;   Biaise  de   Beria  avait  témoigné  d'une 

1.  Ernest  Langlois,  Refjislres  de  Mlcolas  IV,  n"  G84  ;  «  Ne  quisquam  in  eos 
censuras  ecclesiaslicas  sine  spcciali  apostolicœ  sedis  mandato  ferre  possit, 
ipsi  vero  se  inviccrn  ab  illis  absolvero,  et  super  irregularitatibus  dispensare 
valeant.  » 

2.  Eubel,  t.  V  n"  932. 
3.  Arch.  Isère,  B  /j85o,  fol.  12  et  fol.  if). 

\.  Eubol,  l.  Vif,  11'^  iV^i:  «  (loMsideraiis  quod  dilcctus  filius  Vnlonias 
Aillniidi,  dicti  ordinis  professor,  olini  in  illis  i)arlibus  hujusmodi  pravitatis 

inquisitor  deputatus.  adco  scnio  confractus  et  sui  corporis  viribus  destitu- 
tus  existebat,  (piod  hujusmodi  in(|uisitionis  ofïicium  deinceps  commode 
cxercerc  non  valebal.  » 
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cvideiUc  mauvaise  volonté  en  face  du  nouveau  venu^  Enfin  la 

papauté  intervient  clans  des  cas  déterminés  :  en  1387,  l'inqui- 
siteur François  \usuerre  est  invité  à  sévir  contre  les  Juifs 

convertis  qui  sont  retournés  au  Judaïsme-. 

L'inquisiteur  est  muni  généralement  d'une  l)ulle  du  pape 
attestant  sa  mission,  tl  se  présente  devant  le  seigneur  ou 
devant  les  autorités  du  district  où  il  doit  procéder  :  il  leur 

demande  sûreté  pour  sa  personne,  le  droit  d'arrêter  les  suspects 
et  l'exécution  de  ses  jugements.  C'est  ainsi  que  le  commissaire 
apostolique  Alberto  Cattaneo  paraît  devant  le  Parlement  de 

Grenoble  le  [y  août  1487  avec  une  bulle  promulguée  par 

Innocent  VIH  le  '^7  avril  de  la  même  année,  et  obtient  une 
ordonnance  qui.  donnée  le  7  août,  reconnaît  solennellement  les 

pouvoirs  d'inquisiteur  conférés  par  le  pape.  Mais  la  présenta- 

tion de  lîi  commission  qui  accrédite  l'inquisiteur  est  une  forma- 

lité nécessaire '^  Comme  les  bulles  peuvent  être  quelquefois 
difTlrih^s  à  transporter,  il  airive  que  les  papes  déclarent  qu'on 
devra  ajouter  foi  aux  copies  comme  aux  originaux  ̂  

L'inquisiteur  député  en  Dauphiné  est  normalement  un 
Franciscain^,  originaire  souvent  du  pays  même,  ce  qui  lui 

permet  de  comprendre  le  langage  des  babitants  ^.  C'est  en 
général  un  liomrne  instruit,  connaissant  très  bien  la  Bible  et 

bon  juriste,  maître  en  théologie  ou  licencié  en  droit.  Quel- 
ques-uns  comme  Guillaume    de   Saint-Marcel,   inquisiteur  en 

1.  Arch.  Isère,  B  ̂ 35o,  fol.  16  v"  :  «  Ad  toUendam  omnem  anibiguilatcin, 
libi  coDcedimus...  piciiam  et  libcram  facultatcm  ut  contra  dictos  cl  alios 

quoscumquc  hcrclicos  et  receplorcs  eorum  in  pai  tibus  Pedeniontis,  Dalphi- 
natus  et  provincie  Provincie  aliisquc  circumvicinis  locis  soins  procederc 
possis  et  valeas.  »  Déjà  le  pape  le  28  octobre  1/187  avait  fait  défense  à  Biaise  de 

Berra  d'user  désormais  du  titre  et  des  fonctions  d'inquisiteur  dans  le  res- 
sort de  la  commission  d'Alberto  Cattaneo;  fol.  13  :  «  dicto  Blasio,  ne 

postquam  de  presentibus  noticiam  habuerit,  commisso  sibi  inquisitionis 
olficio  utatur  in  locis  predictis  tue  commissionis.  » 

2.  Eubel,  t.  YII  n''765. 
3.  Alberto  Cattaneo  se  présente  ainsi,  «  cum  amplissimis  et  autenlicis 

litteris  more  Romane  curie  impendcnti  bullatis.  »  Arch.  Isère,  B.  435o, 
fol.  3. 

4.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  10  v°. 
5.  Le  pape  peut  toujours  envoyer  un  commissaire  extraordinaire. 

6.  Borrel  était  de  Gap,  Jean  Yaylet  d'Apchier.  Former,  t.  II,  p.  368. 
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î:),()(),  appiirlicMiKMil  h  lii  phiM  liaiilc  nohicssc  du  pays'. 

I)'auli*(*s,  conmic  h'i'aiivois  horrcl,  iiKpiisilciir  vers  i.iyT),  joiicnl 

dans  rhisl()ii(^  du  DaiiphiiH»  mi  ('(Mhiin  rôle  :  c'csl  à  lioi  f«'l 
(pic  la  ville  de  (iap  did,  au  moins  eu  paili(î,  sa  (diailc  de  cniii- 
imiiu;  2.  AI|)(mI()  (lalhiiico,  archidiatTc  do  (crémone,  lui 

dé[)iilé  (Mï  1 487-1  ̂ |8(S  contie  les  Vaudois  :  il  (Hail  docloui-  cm 

droit  civil  et  on  droit  canon,  et  ocrivit  nn  rosumé  do  l'iiistoinî 

de  Franco  qn'il  dodia  à  ï.onis  XII  et  dont  lo  rnannscrit  est 
conserve  à  la  Bihliollièquo  Nationale -^  En  i5o7,  il  faisait  partie 
du  sénat  do  Milan  et  était  au  service  du  roi  de  France  dont  il 

était  devenu  sujet ^^  Lorsqu'il  vinten  Dauphiné,  c'était,  semble- 
1-il,  un  fort  jeune  homme  ;  une  requête  des  habitants  des 
vallées  vaudoiscs  du  Briançonnais  adressée  aux  commissaires 

loyaux:  et  apostoliques  qui  avaient  été  envoyés  on  Dauphiné.  et 

présentée  lo  if)  mai  1507,  nous  dit  u  que  ledit  de  Gappitaneis 

ostoit  jeune,  on  l'âge  do  vingt-dou^t  ans  ou  environ,  n'ostoit 
homme  soufisant  à  exercer  ne  cognestre  d'une  telle  matière  ̂   ». 

L'inq\iisilour  franciscain  porto  le  costume  de  son  ordre  et 
circule  seul  ou  avec  un  petit  groupe  de  familiers  armés. 

Comme  il  est  à  la  této  d'une  circonscription  fort  étendue,  il  a 
sous  ses  ordres  un  certain  nombre  de  religieux  ou  même  de 

prêtres  qui  sont  appelés  vice-inquisiteurs  et  auxquels  il  délègue 

ses  fonctions.  Dès  1^-21,  Jacques  Bernard,  inquisiteur  dans  les 

provinces  d'Arles,  d'Aix,  dEmbrun  et  de  Vienne,  a  sous  ses 
ordres  comme  vice-inquisilours  deux  frères  Mineurs,  Catolain 
Faure  et  Pierre  Pascal  de  Saillans,  qui  sont  assassinés  par  des 

hérétiques^.  La  construction  d'un  couvent  de  frères  Mineurs  à 
Briançon,  autorisée  par  Clément  VU  en  i388  et  par  Charles  A  I 

en  1389"^,  achevée  en  iSgi,  permit  à   l'inquisiteur  en   chef  de 

1.  Choricr»  Histoire  générale  de  Dauphiné,  t.  IT,  p.  391. 

•À.  Voir  Pocout,  Éluder  sur  le  droit  prioé  des  hautes  vallées  alpines  de  Pro- 
vence et  de  Dauphiné  au  Moyen  Age,  p.  289. 

li.  Mss.  latin  5988.  On  y  trouve  un  curieux  et  utile  récit  de  la  croisade  de 
i/i8(S.  Godefroy  en  a  publié  une  partie  dans  son  Histoire  du  roy  Chnrles  VIII, 

et  M.  l'abbé  J.  Clievalier  a  public  le  récit  in  extenso  dans  son  Mémoire. 
4.  lîibl.  nat.,  ms.  lat.  3376  fol.  333  :  «  pro  servicio  rcgio  Medyolani  residet 

et  sic  facilis  cilationis,  et  qui  de  Capitancis  est  de  subditis  chrislianisâinii 
donnini  nostri  régis.  » 

6.  Ihid.,  fol.  2g5  v". 
0.  Eu  bel,  t.  V  n"\bi, 

7.  Eubel,  t.  Vf!  ri"  782. 



6o  l'inquisition  en  dauphiné 

recruter  plus  aisément  ses  collaborateurs.  En  i/i^g,  Claud.e 

Martin,  de  Tordre  des  Mineurs,  est  de  même  vice-inquisiteur 
à  Briançon  ̂  

L'inquisiteur  peut  déléguer  ses  fonctions  à  d'autres  qu'aux 
religieux  de  son  ordre  :  le  7  septembre  i.\gb,  l'inquisiteur  Fran- 

çois Plouvierest  suppléé  par  Pierre  Bertin,  cbanoine  et  sacriste 

du  monastère  d'Oulx  2.  Le  commissaire  apostolique  Alberto 
Cattaneo  agit  de  même  :  il  délègue  à  sa  place  le  3  avril  i488 

Philippe  de  Plaisance,  chapelain^,  le  16  avril  Pierre  Savine, 

officiai  de  l'archevêque  d'Embrun  S  le  28  avril  Isoard  .Vimai*^, 

chapelain  curé  de  Saint  Crépin  :  dans  l'impossibilité  où  il  est 

d'aller  lui  même  procéder  à  des  interrogations  sur  place,  il 

confie  à  ce  prêtie  la  mission  de  recevoir  et  d'entendre  ceux  des 
Vaudois  qui  voudront  confesser  leurs  erreurs,  et  de  faiic  rédiger 
par  écrit  leurs  aveux.  Mais  dans  tous  ces  cas  le  commissaire 

apostoli([ue  se  réserve  le  soin  de  prononcer  les  sentences  lui- 

même,  dans  la  cité  d'Embrun. 

L'inquisiteur  est  souvent  accompagné  d'un  sodas  qui  est  un 
religieux  de  son  ordre;  le  socius  a  pour  mission  d'assister 

l'inquisiteur  et  surtout  de  le  relever  de  l'irrégularité  qu'il  peut 
encouiir  en  ordonnant  la  torture  ;  il  est  parfois  mentionné 

dans  les  comptes  des  châtellenies.  Ce  socius  suit  toujours 

l'inquisiteur,  alors  que  le  vicaire,  lieutenant  ou  vice  inquisi- 
teur, le  remplace  ̂ '. 

I.  Fornier,  t.  II.  358. 

a.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8875  fol.  364, 
3.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  i34. 
4.  Ibid.,  fol.  201. 

5.  IbùJ,,  fol.  i43  :  «  Albertus  de  Gapitaneis,  juris  utriusque  doctor,  archi- 
diaconus  Gremonensis,  super  extirpacione  dampnatissime  heresis  secte  pau- 
perum  de  Lugduno  nuncius  et  commissarius  aposlolicus,  dilecto  nostro  ve- 
nerabili  Ysoardo  Aymari,  capellano  curato  Sancli  Grispini,  salutem.  Gum  nos 
ad  presens,  cerlis  occupati  circa  hoc  sacrum  Inquisicionis  officium  sumus 
propedictuni,  adeo  quod  hue  Inde  accedere  non  valeamus,  absolucionis 
beneficium  indigentibus  impensuri,  de  tua  probitate  et  solerti  diligencia 

ad  plénum  confidentes,  tibi  committimus  ut  ad  te  venire  et  errores  Val- 
densium  confiteri  volentes  bénigne  recipias,  exaudias,  ipsorumque  confes- 
siones  redigi  facias  in  scriptis,  deinde  nobis  ipsos  remittas,  etiam  nobis 
comparituros,  beneficium  absolucionis  obtenturos,  talia  facluros  que  de 
jure  debebunt.  » 

6.  Lea,  t.  ï  pp.  437-428.  L'institution  du  socius  est  régularisée  par  une 
bulle  d'Urbain  II  de  12G2.  On  trouvera  une  mention  du  socius  de  l'inqui- 

siteur de  Turin  :  Arch.  Isère,  B  8244,  fol.  44- 
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li'iii(|Misil('iir  a  loujoiiis  avec  lui  un  nolaiic.  Toiilcs  \v.s 

])i'()C(uhir(\s  (le  I  iii(|uisili(>ii  soiil  ('oiisi^iK'cs  par  (''ciil .  (ilia(|ii(; 
Ic'moin  cl,  cliaciuo  accuse'  cciiilic;  sa  dcposiliou  (juaud  ou  lui 
ou  (l()uu(î  Iccluic  à  la  liu  de  riuU^'i'o^^aloirc.  Le  uolain;  à  sou 

tour  cciiilic  les  docmiieuls.  K\\  TahscMicc  d'uu  roucliouuairc 

régulier  salai'ié  par  l'hKjuisiliou,  uu  uolaire  pui)lic  ou  l,oul(3 
autre  personne  compétente  peut  être  requis.  Comme  les 

notaires  spéciaux  devaient  être  désignés  par  1(^  pape;,  Kymeric 
recommande  aux  inquisiteurs  de  se  contcMitcr  des  notaires  des 

évéques  et  des  notaires  des  magistrats  séculiers  •.  C'est  ce  (pi'ils 
firent  fréquemment  en  ])auj)liiné-  :  en  i/i(S7  et  en  i^i8(S,  les 

procédures  sont  lédigées  et  certifiées  (exactes  soit  par  Nico- 

las Paris,  notaire  de  l'archevêque  d'Embrun  ^,  soit  par  Lau- 
rent Dues  et  Antoine  Chayssin,  notaires  de  la  cour-mage  du 

Briançonnais '*^.  Ces  notaires  étaient  tenus  de  prêter  leur  con- 

cours à  l'inquisiteur;  d'ailleurs  leurs  vacations  étaient  payées, 

et  ils  n'avaient  garde  de  refuser.  Ces  notaires  pouvaient  en  cas 
de  besoin  poser  les  bases  de  l'instruction  et  même  recevoir  les 

premières  dépositions'». 

Tous  les  documents  se  rapportant  à  l'Inquisition  étaient 

conservés  dans  des  archives  spéciales  ̂ '.  L'inquisiteur  était 
possesseur  d'un  sceau  ̂ . 

Nous  avons  dit  que  l'inquisiteur  est  accompagné  de  familiers 
généralement  armés.  Nous  les  trouvons  mentionnés  dans  une 

bulle  d'Alexandre  V  datée  du  28  septembre  i/iog  :  le  pape  énu- 
inérant  les  dépenses  d'un  inquisiteur  explique  que  celui-ci  a 

besoin  d'argent  pour  lui-même,  pour  le  socius,  pour  le  notaire 
et  pour  le  familier  dont  il  a  besoin  pour  exercer  convenable- 

ment son  office^.  La  résistance  devant  ces  familiers  peut  con- 
duire devant  les   tribunaux  inquisitoriaux.   Mais  ces  familiers 

I.  Nicolas  Eymcric,  DirrrAorbim,  p.  55o. 
a.  (Cependant  en  1893  nous  trouvons  (Arch.  Isère,  R /jSâa)  le  nom  de 

Mathieu  Fazy  d'Embrun,  «  sancti  noslri  sacri  Inquisitionis  oHicii  notarii  ». 
3.  Arcli.  Isère,  H  /i.'i.ji,  fol.  218,  etc. 

4.  Arch.  Isère,  B  4-^;"io,  fol.  393,  etc. 
5.  Ch.  Molinicr,  /.'inqiiUUi.oii  dans  le  Midi  de  la  France,  p.  283. 
6.  Eubel,  t.  V,  n"  (jM). 
7.  Arch.  Isère,  R  43.52.  Dans  une  lettr(;  du  22  mars  1.393,  Tinquisiteur 

Antoine  Aillaud  mentionne  «  liltcras...  sigillo  memorali  nostri  sacri  hupii- 

sitionis  ofTicii   impendenti  miminiiiie   loboralas  »  (Pièce  justificalivcMi"  \). 
8.  VVadding,  t.  1\,  p.  329. 
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lie  prirent  pas  dans  les  territoires  français  l'importance  qu'ils 
eurent  en  Italie  :  le  plus  souvent  l'inquisiteur  n'avait  avec  lui 

qu'un  ou  deux  serviteurs  ;  il  était  assisté  de  sergents  et  de 
soldats  que  lui  prêtaient  les  châtelains  ou  même  les  baillis. 

Ces  soldats  lece valent  d'ailleurs  une  solde  extraordinaire  pour 
cette  besogne  K 

L'entretien  de  l'inquisiteur  et  des  hommes  qui  l'assistaient  : 
vicaire,  sodas,  notaire,  familiers,  sergents  et  soldats,  coûtait 

cher.  Gomment  s'établissait  le  budget  de  l'inquisiteur?  Deux 
solutions  étaient  possibles  :  ou  bien  le  seigneur  séculier  (c'est- 

à-dire  en  Dauphiné,  à  partir  de  i.'I^iq,  le  roi  de  France)  subvenait 
à  ses  dépenses  en  se  réservant  le  produit  des  confiscations,  ou 

l)ien  une  part  était  allouée  à  l'inquisiteur  sur  le  produit  même 

des  confiscations.  D'ailleurs  il  ne  faut  pas  oublier  qu'en  fait 
les  couvents  franciscains  et  les  évêchés  disposaient  de  locaux 

où  le  tribunal  inquisitorial  pouvait  siéger.  Les  hommes 

d'armes  étaient  fournis  par  le  pouvoir  séculier.  En  12/^6,  saint 
Louis  ordonnait  à  son  sénéchal  de  Carcassonne  de  payer  aux 

in([uisitcur8  dix  sous  par  jour  sur  le  produit  des  confiscations  -  ; 

en  12/48,  il  assumait  les  dépenses  de  l'Inquisition  pour  tout 
le  territoire.  En  général,  les  princes  eurent  tendance  à  assurer 

aux  inquisiteurs  un  salaire  fixe,  prélevé  parfois  sur  le  produit 

des  confiscations  pour  hérésie,  mais  qui  n'était  point  pro- 
portionnel au  montant  de  ces  confiscations.  En  i3/i5,  le 

dauphin  Humbert  II  voulut  poursuivre  les  hérétiques  du  Val- 
cluson,  qui,  relevant  du  Dauphiné  au  point  de  vue  politique, 

dépendaient  au  point  de  vue  religieux  de  Turin.  Ce  n'était 

donc  pas  l'inquisiteur  dans  les  provinces  d'Aix,  d'Arles,  d'Em- 

brun et  de  Vienne  qui  pouvait  les  punir  ;  il  fallait  s'adresser  à 
l'inquisiteur  dans  la  province  de  Turin,  qui  était  un  Domini- 

cain. Humbert  II  écrivit  le  22  mars  i345  au  frère  RulFino  Gen- 

til i,  de  l'ordre  des  Pi  écbeurs,  pour  le  prier  de  venir  en  Val- 
cluson  purger  ce  territoire  de  l'hérésie.  Il  lui  offrait  pour  gages 

soixante  florins  d'or  par  an,  et  s'engageait  à  lui  payer 

quinze  gros   d'argent  par  jour   pour  ses  frais  et  ceux  de    son 

1.  Cf  uijra,  chapitre  llf. 

2.  V.  Lea,  t.  1,  pp.  592-596. 
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sociiis,  (le  SCS  riolaiiuîs  (;t  familicirs,  mais  s(î  r(''S('r\ail,  riiil(';^nalit<'' 
du  produit  des  coiilisCiilions  ^  On  [XMisail,  (;v  id(Mimi(Mit  (|U(; 

rin([uisil(Mir,  assure  d'un  salaire  Viw,  indépondant  du  produit 

dos  coidiscations,  était  ainsi  à  i'al)ri  de  tout  soupçon,  et  d'autre 
partie  fise  trouvait  son  compte  à  cette  combinaison. 

Mais  les  inquisiteurs  continuaient  souvent  à  ])ercevoir  dii'ec- 
tement  sur  le  produit  des  confiscations  une  certaine;  somme;. 

Le  i8  uiai  137G,  (Jrégoire  XI  écrit  d'Avignon  au  gouverneur 
du  Daupliiné  et  au  conseil  Delphinal  pour  leur  demander  de 

permettre  et  d'ordonner  que  l'inquisiteur  François  Borrcl 
percevra  une  somme  sur  les  biens  de  liérétiques  condamnés, 

ainsi  qu'il  était  accoutumé,  jusqu'au  moment  où  des  gages 

fixes  lui  seront  assignés-.  En  1378,  un  conflit  s'élève  entre 

l'inquisiteur  et  les  officiers  delphinaux  :  l'inquisiteur  prétend 

avoir  droit,  par  la  coutume  et  par  la  commission  qu'il  a  reçue 
du  roi,  à  une  partie  des  biens  des  hérétiques  condamnés.  Les 

officiers  delphinaux  lui  dénient  ce  droit  :  ils  acceptent  de  lui 

assigner  les  mêmes  gages  qu'à  l'inquisiteur  de  Toulouse  et  à 
celui  de  Carcassonne,  et  de  pourvoir  libéralement  à  ses 

dépenses  ainsi  qu'à  celles  de  son  notaire  et  de  ses  familiers. 
Le  pape  donna  raison  aux  officiers  delphinaux  ;  Charles  V,  le 

19  octobre  1878,  décide  que  désormais  il  sera  pourvu,  en  ce 

qui  concerne  l'inquisiteur  du  Daupliiné  et  ses  familiers,  au 
logement,  aux  gages  et  aux  prisons,  comme  il  est  pourvu  en 

ce  qui  concerne  l'inquisiteur  de  Carcassonne  ou  de  Toulouse, 

au  prorata  du  temps  que  l'inquisiteur  aura  vaqué  à  son  office 
dans  le  Daupliiné.  Mais  au  cas  où  les   gages  ne  seraient  point 

1.  Arch.  Isère,  B  3'?44,  fol.  fi\,  publié  par  Jules  Chevalier,  Mémoire  p.  19  : 
«  Statuentes  vobis  singulis  dicbus,  quibus  in  terra  nostra  circa  olïîcium 
predictum  vos  vacare  contigerit,  quindecini  grosses  turonenscs  argenti  cum 

O  rolundo,  vcl  eorum  valorem,  pro  vestris  et  socii,  notarioruni  et  faniulo- 
ruiTi  veslrorum  cotidianis  suinptibus  et  expensis,  et  ultra  pro  vestiario  et 
salario  vestro  et  predictoruin  socii,  notarioruni  ac  famulorum  veslrorum, 
ut  omnis  corruptele  et  cupiditatis  tollalur  ambitus,  sexaginta  florenos  auri 

per  annum,  vobis  exislentibus  in  terra  nostra  pro  predicto  oITicio,  concedi- 
mus  et  donamus,  ila  tamen  quod  in  ({uibuscumque  confiscationibus  here- 
ticoruin  terre  mce  predicte  nullaiTi  parlcm,  i)ortionem  scu  jus  aliquod  ([uo- 
modolihel  liabeatis,...  sed  ac  nos  pertineanl  in  solidum  et  in  tolo...  Dalum 
Gratianopolidie  XXIl  mensis  marcii,  anno  nativitatis  Domini  millésime 
triccntesiino  quadragesimo  quinto.  » 

2.  Kubei,  t.  \1  n"  i^M'^. 
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payés  à  l'inquisiteur,  pour  ne  pas  entraver  l'exercice  de 
son  office,  il  recevrait  comme  autrefois  sa  part  des  biens  con- 

fisqués. Pour  ce  qui  regarde  les  condamnations  antérieures, 

l'inquisiteur  percevra  selon  l'ancienne  coutume  ou  s'entendra 

à  l'amiable.  ]^a  somme  que  le  receveur  ou  son  lieutenant 
devra  payer  annuellement  à  l'inquisiteur  se  monte  à  190  livres 
tournois,  traitement  de  l'inquisiteur  de  Carcassonne  '.  Tel  fut 

l'état  de  chose  qui  se  maintint  au  Dauphiné;  en  1 4o5  nous 
lisons  dans  les  comptes  des  Trésoriers  généraux  -  :  u  A  frère 

Antoine  Allioud,  de  l'ordre  des  Frères  Meneurs,  inquisiteur 
oudit  païz  du  Daulphiné  du  crime  de  hérésie,  aux  gaiges  de 

IX^^  livres  tournois  par  an,  quant  il  vacque  à  l'exercice  dudit 
oflice,  ou  de  prendre  certaine  part  et  pourcion  es  condempna- 

cions  et  declaracions  qu'il  fait  oudit  office.  »  Comme  l'inquisi- 
teur de  Dauphiné  était  aussi  inquisiteur  dans  le  Comlat 

Yenaissin,  qui  apparlenait  au  pape,  il  recevait  une  rétribution 

pour  ses  travaux  dans  cette  contrée.  Le  28  septembre  1/109, 

Alexandre  V  écrit  au  légat  d'Avignon  de  fournir  chaque  année 

à  l'inquisiteur  Pons  Feugeyron  trois  cents  florins  d'or,  qui 
seront  perçus  sur  les  Juifs  d'vVvignon  et  du  Comtat,  ou  de 

toute  autre  manière.  Les  évoques  des  cités  où  l'inquisiteur 
viendra  soit  exercer  son   office,   soit    prêcher,    soit  enquérir, 

1.  Arch.  Isère,  15  /|35?,  publ.  Ord.  R.  Fr.,  t.  VI,  p.  353.  a  Quod  pro  tem- 
pore  future  providcatur  inquisitori  pro  se  et  suis  familiaribus  de  habila- 
tione,  carceribus  et  stipcndiis,  et  alia  per  omnia  ut  inquisitori  Garcasson- 
nensi  vei  Tholosano,  pro  rata  tempus  [corr.  temporis]  quo  vacabit  in  dicto 
inquisitionis  ofïicio  in  Ira  Dalpbinaluni  nostrum  piedictum.  Et  eo  casu 
quo  dicta  stipendia  eidcm  inquisitori  ita,  ut  premiltiiur,  [ut]  Garcassonensi 

vel  Tliolosano  est  consuetuni  non  persolverentur,  ne  prope  deffectum  sti- 
pendiorum  et  expensarum  hujusmodi  inquisitionis  differatur,  ipse  inquisi- 
tor  in  dictis  bonis  partem  consuetam  babere  valeat,  prout  antc  ordinatio- 
neni  predictam  extitit  consuetum  ;  dctempore  vero  preterito  de  bonis  damp- 
natorum  percipiat  prout  extitit  consuetum,  seu  alias  super ipsisconveniatur 

amabiliter  cum  eodem...  Mandantes  nichilominus  receptori  generali  nos- 
tri  Dalpliinatus  predicti  vel  ejus  locumtcnenti,  quatinus  juxta  mandatum 
vestrum  super  hoc  faciendum  stipendia  débita  et  debenda  dicto  inquisitori, 
pro  se  et  familiaribus  suis,  pro  rata  temporis  quo  vacavit  seu  vacabit  in 

dicto  inquisitionis  ofïicio  infra  Dalpbinaluni  nostrum  predictum,  ad  ralio- 
nem  per  annum  nonies  viginti  et  decem  librarum  turonensium,  prout 
ipsos  anno  quolibet  inquisitor  Garcassonensis  percipere  consuevitet  babere, 
eidem  inquisitori  nostri  Dalphinatus  predicti  solvat  seu  solvi  faciat.  » 

2.  Archives  de  l'Isère,  Supplément  B,  Fragment  d'un  compte  de  la 
Recelte  générale,  m  décembre  i^o5. 
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devront  loiil  le  l(^ni[)s  (1(^  son  srjoiir  pomvoii"  à  S(!S  (h-pcnscs,  à 
celles  de  son  socius,  (le  son  iiotiiiK;  el  de  son  fainiliei',  ou  l)i(Mi 
cliaquc  éveque  fourniia  aimiK^llemeiil  à  riiKjuisileur  dix  lloriiis 

d'or,  pris  sur  les  le^s  pieux  et  sur  les  successions  ineeilaines^ 
Malgré  tout  cela,  le  ;>.3  août  i/j3'.^  Tirupiisiteur  Pierre  labre, 

écrivant  d'Embrun  aux  itères  du  concile  de  Bahî,  s'excusait  de 

ne  pouvoir  se  rendre  auprès  d'eux  à  cause  des  infirmités 

corporelles  qui  l'ainigeaient  et  de  l'indicible  pauvi*eté  qu'il 
endurait,  n'ayant  jamais  eu  un  denier  de  l'Eglise  et  ne  recevant 
de  gages  de  personne-. 

Pour  loger  les  prisonniers,  les  garder  et  les  nourrir,  des 
sommes  considérables  étaient  nécessaires.  En  Dau])liiné,  où  la 

plupart  du  temps  le  soin  de  pourvoira  ces  dépenses  incombait 

aux  châtelains,  la  détention  et  la  garde  des  hérétiques  consti- 

tuaient un  chapitre  considérable  de  leur  budget^.  Cependant 
des  prisons  spéciales  furent  construites  pour  recevoir  les  héré- 

tiques dans  les  cités  d'Embrun,  de  Vienne  et  d'Avignon. 
Pour  subvenir  à  de  telles  dépenses,  Grégoire  XI  adressa  une 

bulle  aux  archevêques  d'Aix,  d'Arles,  d'Embrun,  de  Vienne  et 
de  Tarentaise,  le  17  juin  1370.  Il  leur  mandait  que  pour  payer 
la  construction  des  nouvelles  prisons  destinées  aux  hérétiques, 

pour  subvenir  à  l'entretien  des  prisonniers  et  aux  dépenses  de 

l'Inquisition,  quatre  mille  florins  d'or  seraient  nécessaires;  de 
plus,  pour  les  cinq  ans  à  venir,  les  évêques  devaient  fournil* 

annuellement  huit  cents  florins  d'or.  Cet  argent  serait  transmis 

à  l'évéque  d'Avignon  et  à  l'inquisiteur,  qui  devraient  en  rendre 

compte  ̂   Le  17  juillet  1075,  Grégoire  XI  annonçait  à  l'inqui- 
siteur François  Borrel  et  à  l'évéque  d'Avignon  les  sommes 

qui  leur  allaient  être  versées.  Cet  argent  devait  être  placé  en 

lieu  sûr:  les  trois  quarts  en  seraient  dépensés  par  François 

Borrel,  le  dernier  quart  serait  remis  poui*  la  construction  des 

1.  Wadding,  t.  TX,  p.  ̂ig. 
2.  Publ.  Marlène,  Aniplissima  Collecllo,  t.  VITÎ,  col.  162  :  «  Pnosupposilis 

ctiarn  aliis  lojriiiniis  ot  maiiifoslis  cxcusalionibus  meis,  videlicct  infirmita- 

tibus  corporalibus  achi  \\\(\  anii<40iilibus,  ol  iiidicibili  paupertatc,  quaiii 
sum  passus,  quia  al)  crclosia  Doi  iniinquani  liabui  dcnariuni,  noque  stipen- 

dia liabroa  quocunxiuc  alio.  » 
3.  Nous  aurons  occasion  de  revenir  sur  ce  point  quand  nous  étudierons 

les  rapports  de  l'Inquisition  et  des  pouvoirs  séculiers. 
/»,  Wadding,  t.  VIH,  p.  .h G. 

Maux.  —  L'Jiiquiaition  ru  luuipkinè.  5 
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prisons  à  Bertrand  de  Saint-Guillaume,  qui  exerçait  en  même 

temps  que  Borrel  les  fonctions  d'inquisiteur  ̂   Le  7  octobre 
1875,  Grégoire  XI,  écrivant  au  légat  du  Saint-Siège  et  à  Fran- 

çois Borrel,  affirme  à  nouveau  que  les  Ordinaires,  dont  la 

négligence  a  favorisé  le  développement  de  l'hérésie,  doivent 
contrilmer  aux  dépenses  de  l'Inquisition  et  à  la  construction 

des  prisons  pour  hérétiques  ;  mais  si  l'un  des  Ordinaires,  moins 
riche,  se  trouve  trop  lourdement  grevé,  les  autres  pourront 

payer  à  sa  place  la  contribution  due  par  lui  2.  Enfin,  le 

i5  août  1876,  le  même  pape  recommande  l'œuvre  de  la  cons- 
truction de  prisons  pour  hérétiques  aux  aumônes  pieuses  et  à 

la  charité  de  tous  les  fidèles  du  Christ  -K 

Il  arrivait  parfois  que  quelque  supplément  imprévu  vînt 

grossir  les  recettes  de  l'inquisiteur:  en  1/I27,  lors  de  la  foire, 
neuf  ducats  furent  trouvés  sur  la  voie  publique  à  Briançon  : 

sur  demande  du  gouverneur  du  Dauphiné,  le  juge  du  Brian- 
çonnais  en  alloua  quatre  au  couvent  des  Mineurs  de  la  ville, 

et  cinq  à  l'inquisiteur,  en  raison  des  services  rendus  par  les 

frères  et  par  l'inquisiteur  au  dauphin*. 

Ainsi  l'organisation  de  l'Inquisition  en  Dauphiné  tendit  à  se 
régulariser  de  plus  en  plus  ;  l'inquisiteur  recevait  un  salaire 

fixe  de  l'autorité  royale  ;  de  plus  ses  vacations  lui  étaient  payées 
sur  présentation  d'un  état  5, 

Normalement,  chaque  inquisiteur  avait  un  territoire  déter- 

miné sur  lequel  s'exerçait  son  action,  et  il  ne  pouvait  pas 
intervenir  dans  les  affaires  de  la  circonscription  voisine.  Mais 

tout  hérétique  appartenant  au  ressort  d'un  inquisiteur,  qui 

s'enfuyait  dans  un  pays  voisin,  devait  être  appréhendé  et  remis 

1.  Eubel,  t.  VI,  n°  i388. 
2.  Eubel,  t.  VI,  p.  555,  noie  ̂ , 
3.  AVadding,  t.  VIII,  p.  33o. 
4.  Arch.  Isère,  B  4356;,  fol.  12  :  «  Sciendum  quod  novem  ducali  casufiliter 

inventi  in  rua  publica  Brianczonii,  mense  scplcmbris  anno  CCGCXXVII, 

teinpore  nn[n]dinaiuni,  fiierunt  deliberaii  pcr  doniinum  judiccin  Brianc- 
zoncsii  inandato  lillcraruni  doniini  gubcrnatoiis  dalpliinalis  :  quatuor  con- 
ventui  fratrum  Minorum  Brianczonii  et  quin{|ue  domino  inquisitoii  hcrc- 
tice  pravitatis  pro  ceteris  omnibus  pcr  ipsos  fralres  et  inquisitorcm  in  utili- 
tatem  dalphinalem  sustentis.  » 

5.  Pièce  justificative  n°  i5. 
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au  j  11^0  iiujiiisiloiijil  (|iii  luviiil  poursuivi  en   premier',    loiile 

fois  CCS  rè^l(^s  wv  lurenl,   pas  loujoiirs   |)ar'laitcm(;nt  ohservcf^s, 

et  (les  coiillils  se  j)r()duisireiiL  l^]ii    i'M\i),  hîs  eoinpl(!H  du  eliAle 
laiii  de  Valpule  nous  apprennent  qu'avec  deux  lioirinies  d'armes 

il   a  amené  à  M{)id,l)onn<)t  un   Vaudois,  accusé  d'iiérésic;,  ])<)ur 
que  rin(|uisiteur,  se  trouvant  aloi's  à  Gi-enoble,  le  ju^'Cîat,  celui 
de  la  province  de  Turin  étant  trop  né<4 liftent  2.  (Télait  |)()urtant 

Turin  qui  avait    la  juridiction    sur   le    Valcluson    d'où  venait 
évidemment  Tliérétique  arrêté  par  le  châtelain. 

Ces  coidlils  eidre  in([uisiteuis  étaient  rendus  plus  ai*.;us  ])ar 
la  rivalité  permanente  qui  existait  entre  Prêcheurs  et  Mineurs. 

Dès  i:>.GG,  une  querelle  avait  éclaté  à  Marseille*^;  les  Prêcheurs 
ditïamôrerit    frère    Maurin,    inquisiteur    dans    les    provinces 

d'Arles,  d'Aix  etd'Embrun,  et  conseillèrent  aux  fidèles  assemblés 
de  lui  refuser  obéissance.  Le  sous-prieur  de  la  maison  des  Prê- 

cheurs de  Marseille  et  frère  Jean  Gui,  du  même  couvent,  pro- 

duisirent même  devant  l'autorité  laïque  comme  témoins  deux 

prêtres   iniques   qui  déclarèrent  que  l'inquisiteur  excitait  à  la 

révolte  contre  le  seigneur  légitime  du  pays,  Charles  d'Anjou. 
Le  frère  Mineur  Guillaume  Bertrand,  qui  exerçait  les  fonctions 

d'inquisiteur  aux  côtés  du  frère  Maurin,  fit  avouer  à  ces  prêtres 

qu'ils  avaient  porté    un    faux    témoignage  à  l'instigation   des 
Prêcheurs.  Le  frère   Guillaume  Bertrand  avait  alors  convoqué 

les  Prêcheurs,  qui  refusèrent  de   répondre  à  certaines  de  ses 
questions.  Guillaume  Bertand  les  excommunia  et  fit  publier  la 

sentence   à  Marseille,  tandis  que  les  Prêcheurs   faisaient  appel 

auprès  du  Saint-Siège.    Clément  IV,  le  12  juin    1266,  délégua 

l'archevêque  d'Aix  et  les  évêques  d'Avignon  et  de  Carpentras  : 
bien  que  les  Prêcheurs  eussent  commis  une  faute  grave,  le  frère 

Guillaume  Bertrand   eût  dû  agii*  avec  plus   de   circonspection 
et  consulter  le  pape  ou  un  cardinal  ;  aussi  le   sous-prieur   des 
Prêcheurs  et  frère  Jean  Gui  étaient-ils  absous  provisoirement. 
Les   trois   prélats   iraient  à   Marseille   et  séviraient  contre  les 

faux    témoins.   Le    sous-prieur    et    Jean    Gui    demanderaient 

1.  (Jr.  Ta  non,  p.  a5i. 
2.  Cité  par  Lombard,  Pierre  Valdo  el.  ks  Vaudois  du  liriancoimais,  p.  :iG  : 

«  Quia  irH[uisilor  in  partibus  provincic  et  dyocesis  Taurinensis  negligens 
et  rein  issu  s.  » 

:^.  Sbaraba,  t.  III,  pp,  83-86. 
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pardon  à  genoux  aux  inquisiteurs.  Pour  éviter  toute  querelle 

dans  l'avenir,  les  Prêcheurs  ne  procéderaient  plus  contre  les 
Mineurs  à  titre  d'inquisiteurs,  ni  les  Mineurs  contre  les  Prêcheurs 
au  même  titre.  Le  refus  d'obéissance  à  ces  dispositions  serait 
puni  de  suspension  et  d'excommunication. 

Cette  mesure  diminua  l'intensité  des  luttes,  mais  ne  sup- 
prima pas  tout  à  fait  les  rivalités.  En  132-,  le  pape  Jean  XXll 

manda  à  Guillaume  Astre,  frère  Mineur  et  inquisiteur  en  Pro- 

vence et  Dauphiné,  d'envoyer  à  Jean  Duprat,  frère  Prêcheur  et 
inquisiteur  à  Garcassonne,  copie  des  aveux  faits  par  Ber- 

nard Martin,  prêtre  poursuivi  jadis  pour  hérésie  par  l'inqui- 
siteur de  Garcassonne.  Guillaume  Astre  avait  mis  quelque 

mauvaise  volonté  à  le  faire  ̂   Gette  même  année,  Michel  Moine, 

inquisiteur  en  Provence,  ne  consentait  à  remettre  au  même 

Jean  Duprat  des  hérétiques  relevant  de  lui  que  sur  l'ordre  du 
Saint-Siège"^.  En  i332,  Martin  Pastre,  chef  d'un  soulèvement 
vaudois  en  Piémont,  se  réfugia  en  Provence  :  le  frère  Mineur 
inquisiteur  en  les  cité  et  diocèse  de  Marseille,  Jean  de  Dadis, 

fit  mettre  en  prison  l'hérétique,  mais  il  fallut  l'intervention  du 

pape  pour  le  décider  à  remettre  le  prisonnier  à  l'inquisiteur 
de  Turin  qui  avait  qualité   pour  le  juger 3. 

Cette  rivalité  prenait  naturellement  une  forme  plus  aigûe 

lorsqu'un  commissaire  extraordinaire  était  envoyé  par  le 
Saint-Siège.  En  1A87,  Alberto  Cattaneo,  archidiacre  de  Cré- 

mone, député  par  Innocent  YIII  comme  commissaire  aposto- 

lique, envoya  son  notaire  requérir  Biaise  de  Berra,  inqui- 
siteur en  Piémont,  de  venir  avec  lui  procéder  contre  les 

hérétiques  ;  Biaise  de  Berra  s'excusa,  sous  prétexte  de  maladie*. 
Par  deux  brefs  datés  l'un  du  23,  l'autre  du  3o  octobre.  Inno- 

cent VI 11  lui  retira  ses  fonctions  ^. 

1.  Eubel,  t.  V,  n°  C55. 
2.  Eubel,  t.  Vn°  654- 
3.  Rinaldi,  a.  i332,  XXX. 
/».  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  18:  «  Rcvercndus  in  Christo  pater  dominus 

Alborlus  Capitanei  misit  me,  infrascriplum  notariuin,  ad  requirenduin  ve- 
ncrabilcni  in  Christo  patrem  dominuni  Blasium  de  Berra,  sacre  théologie 
niagislrum,  hcretice  pravilatis  inquisitorem  in  partibus  Pedemontanis,  ut 
secum  una  vellet  accedere  ad  procedenduni  contra  herelicos  ;  qui  propter 
infîrmitatem  excusavit  se,  quod  non  poterat  venire  et  dédit  litteras  patentes 
sigii[l]o  suc  munitas.  » 

5.  Ibid.,  fol.  i^j. 
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.his^iu'n  la  lin,  rin([iiisil(Mii'  reste  un  ju^c  délégué  ()ai'  I(î 

Saiiil-Siè^c  v\  drpondaiil  de  lui.  (l'es!  du  SainI  Sie^a;  (pj'il 
(ienl,  au  moins  Ihéoricjuenienl ,  loulc  sa  puissance.  I^neoro  en 

if)!!,  dans  un  vidimus'  (pu  nous  a  eonservc  lo  l(;xl(;  (Tuik; 

série  d(*  hi'efs  d'Innoeenl  Ylll  et  d'Alexandre  VI  adrcîssés 

à  rinc|uisileur  b'rançois  Plouvier,  nous  voyons  le  roi  d(; 
France  intcrvenii"  pour  prier  Alexandre  Yï  de  renouveler  les 

pouvoirs  de  l'inquisiteur.  Ce  dernier  présente  ses  lettres  de 
commission  à  Ilu<4ues  Livet,  vicaire  de  Nicolas  de  Fiesque, 

archevêque  non  résident  d'Embrun  et  cardinal-prétre  de  Saint- 

Prisque  -.  Mais  pratiquement  l'inquisiteur,  salarié  par  le  roi, 
assisté  et  contnMé  par  les  officiers  royaux,  fut  de  moins  en 

moins  indépendant  vis-à-vis  du  pouvoir  royal. 

CHAPITRE  II 

l'inquisition  et  le  pouvoir  des  ordinaires 

Avant  la  création  et  l'organisation  d'un  tribunal  spécial 

jugeant  les  hérétiques,  le  tribunal  de  l'Ordinaire  connaissait 
des  cas  d'hérésie.  L'insulfisance  de  ce  tribunal  ecclésiastique 
éclata  bientôt  :  pour  résister  au  péril  nouveau  qui  menaçait  avec 

l'unité  de  la  foi  les  bases  mêmes  de  la  civilisation  du  Moyen 
Age,  il  fallait  des  juges  nouveaux  et  un  droit  nouveau.  La  créa- 

tion des  ordres  Mendiants  fournit  les  hommes,  une  série  de 

bulles,  de  constitutions  impériales  et  d'ordonnances  royales 
donnèrent  des  armes  à  ces  hommes.  Théoriquement  au  moins, 

la  juridiction  de  l'Ordinaire  resta  intacte  :  la  présence  de  l'in- 

quisiteur ne  l'abolit  pas,  mais  l'évéque  dut  aider  et  seconder  le 
juge  délégué  par  le  pape.  Dès  le  2  août  126/1,  Urbain  IV  rappelle 

aux  inquisiteurs  qu'ils  ne  doivent  pas  poursuivre  sans  le  con- 
cours des  évêques  ̂ .  Cette  règle  entra  dans  le  droit  canon*. 

1.  Pièce  justificative  n"  2/1, 

2.  Archevêque  d'Iùnbrun  de  i5io  à  i5i8. 
3.  V.  Douais,  Introduclion,  p.  xxvi. 
4.  Clemeniinarum,  lib.  V.lil.  111,  de  hccreiicis,  cap,  T,  11, 
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Aucune  poursuite  ne  peut  être  faite  sans  le  double  concours 

de  l'inquisiteur  et  de  i'évêque.  Il  ne  doit  point  y  avoir  d'oppo- 
sition entre  les  deux  juridictions  ;  l'inquisiteur  agit  au  nom  du 

pape  d'accord  avec  I'évêque  qui  rend  avec  lui  la  sentence  ̂  

L'inquisiteur  ne  doit  procéder  qu'avec  le  consentement  de  i'é- 

vêque auquel  il  a  présenté  les  lettres  qui  l'accréditent  2,  et  il 
mentionne  dans  sa  sentence  le  consentement  ou  la  présence  de 

l'Ordinaire  ou  de  son  représentant. 

L'évêque  de  son  côté  doit  prêter  le  concours  le  plus  étroit  à 

l'inquisiteur.  Dès  12/18,  le  concile  de  Yalence-sur-ï\hône  oblige 
les  évêques  à  publier  et  à  observer  les  sentences  des  inquisi- 

teurs, sous  peine  de  se  voir  refuser  l'entrée  de  leurs  églises.  En 

fait,  l'inquisiteur  et  l'Ordinaire  collaboièrent  de  façon  régu- 
lière^. En  Daupliiné  en  particulier,  la  juridiction  des  Ordinaires 

subsista  en  matière  d'bérésie,  et  le  tribunal  des  archevêques 

d'Embrun  jugea  au  quatorzième  et  au  quinzième  siècles  un 

grand  nombre  de  Vaudois*.  Mais  dans  de  tels  procès  I'évêque 
juge  souvent  lui-même,  assisté  de  frères  Mineurs  ou  Prêcheurs^. 
Nous  verrons  combien  les  deux  procédures  se  rapprochaient,  et 

aussi  combien  les  interrogatoires  et  les  formules  sont  analogues. 

1.  V.  Douais,  Introduction,  pp.  xl,  xlvii,  lviii. 

2.  Pièce  justificative  n*"  24. 
3.  C'est  ainsi  qu'en  février  iV;5  le  frère  mineur  Guillaume  de  Maleville, 

inquisiteur  dans  les  provinces  d'Arles,  d'Aix,  d'Embrun,  de  Vienne  et  de 
Tarentaise,  dans  le  Daupliiné  de  Viennois,  dans  les  comtés  de  Genève, 

d'Albon,  de  Savoie,  dans  le  Comtat  Venaissin,  dans  les  comtés  de  Diois, 

Valentinois,  Provence  et  Forcalquier,  dans  la  principauté  d'Orange,  la  cité 
d'Avignon,  le  lieu  de  Salon  et  autres  terres  adjacentes,  procède  contre  un 
groupe  de  sorciers  «  de  assensu,  consensu  et  voluntate  venerabilis  et  egre- 
gii  viri  domini  Andrée  Blanqui,  decretorum  doctoris,  vicarii  generalis  ofiî- 
cialis  reverendissimi  in  Christo  patris  et  domini  domini  Johannis,  divina 
providencia  archiepiscopi  et  principis  Ebredunensis,  ordinarii  ibidem 

patris,  in  quantum  eum  tangit.  «  (Arch.  de  l'Isère,  B  4356,  fol.  485). 
L'archevêque  dont  il  est  ici  question  est  Jean  II  de  Girard,  archevêque 
d'Embrun  de  i432  à  1457. 

4.  Nicolas  Eymeric,  Directoriam,  p.  55o.  C'est  ainsi  que,  le  i5  mars  i438,  la 
sentence  qui  condamne  le  sorcier  Pierre  Vallin  comme  hérétique  et  le  livre 

au  bras  séculier  est  rendue  à  La  Tour  du  Pin  par  Jean  d'Escalon,  officiai  de 
l'archevêque  de  Vienne  et  par  Antoine  André,  vicaire  de  l'inquisiteur  (publ. 
par  Hansen,  Qaellen,  p.  459). 

5.  C'est  ainsi  que  dans  les  procès  conservés  à  Cambridge  (ms.  ii3.  1°), 
on  voit  l'archevêque  d'Embrun  assisté  de  son  officiai  et  des  frères  Durand 
Mollin,  de  l'Ordre  des  Prêcheurs  et  Guillaume  Pascal,  de  l'Ordre  des 
Mineurs. 
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D'ailIcMirs,  le  .'i  avril  iV"^<»,  fniHX'cnl  VIII  (ionric  à  .h.'an  liailcî, 

arcIi(nr(|uo  fl'Einl)iun,  dos  pouvoirs  soinhlablos  à  c(;ux  des 

iiKjuisileuis  '.  L'archevêque,  les  vicaires  (ît  ceux  (fu'il  auFJi  dépu- 
tés pourroul,  employer  deux eeclésiasUcjuescomrrKî  assislaiits,  et 

ces  <îcclésiasti(pies  n'appaitieiidront  pas  uécessairernent  à  un 
ordre  religieux-.  L'archevêque  pourra  procéder  contre  les  iiéré- 

tiques,  suspects  et  diflamés  dans  les  cité  et  diocèse  d'Embrun 
sans  appeler  l'inquisiteur*^,  et  aller  jusqu'à  la  condamnation, 
faire  mettre  à  la  torture  et  au  dur  cachot.  Ces  dispositions  vau- 

dront du  vivant  de  l'archevêque. 

C'est  là,  il  est  vrai,  un  fait  exceptionnel  ;  sans  doute  l'archevê- 

que d'Embrun  ne  dut  pas  se  sentir  suffisamment  armé  pour 

entreprendre  la  destruction  de  l'hérésie,  puisque  c'est  à  la 

demande  du  même  Jean  Baile  qu'Alberto  Galtaneo  fut  envoyé 
en  Dauphiné  en  1/187.  De  la  collaboration  constante  cependant, 

était  sortie  une  certaine  confusion  entre  les  pouvoirs  de  l'Ordi- 

naire et  ceux  de  l'inquisiteur. 

L'inquisiteur  rendait  compte  à  l'Ordinaire  de  sa  mission  et 
des  résultats  obtenus  ;  une  curieuse  lettre,  malheureusement 

non  datée,  adressée  par  l'inquisiteur  François  Borrel  à  Pierre 

Ameil  *,  archevêque  d'Embrun,  nous  montre  l'inquisiteur  fai- 
sant un  rapport  détaillé  sur  les  résultats  de  sa  mission  :  depuis 

sa  dernière  lettre,  cent  soixante  Vaudois  de  la  Yalpute  ont  été 

convaincus  d'hérésie  ;  neuf  ont  été  condamnés  à  la  prison  perpé- 
tuelle, et  sept  relaps  ont  été  livrés  au  bras  séculier.  Mais,  à 

l'heure  actuelle,  l'inquisiteur  se  trouve  sans  argent  pour  termi- 
ner sa  besogne  ̂ . 

C'est  que  l'évêque,  ainsi  que  nous  l'avons  vu  plus  haut,  est 
obligé  de  contribuer  aux  dépenses  de  l'inquisiteur^,  à  l'entre- 

tien des  prisons  et  à  la  nourriture  des  prisonniers  '^. 
En  revanche,  les  Ordinaires  tentèrent  de  s'attribuer  une  part 

I.  Cam.  112,  4°,  fol.  98. 
3.  ïhid.,  «  Licet  nullam  religionem  sint  professi.  » 
3.  îbld.,  «  Etiam  non  vocato  inquisitore  heretice  pravitatis.  » 

4.  Archevêque  d'Embrun  de  i366à  1878. 
5.  Pièce  publiée  par  Liabastres  :  Découverte  à  Carpentras  de  pièces  manus- 

crites du  XIV  siècle  provenant  de  l'archevêché  d'Embrun,  dans  Annales  de  la 
Société  d'Études  Provençales,  i"^"-'  année  (1904),  p.  171. 

6.  Cf.  supra,  deuxième  partie,  chapitre  premier. 

7.  Eubel,  t.  V,  n"  986  ;  t.  VI,  p.  555,  note  4;  t"  VI,  n°^  i388  et  i433. 
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des  confiscations  ;  vainement  d'ailleurs,  car,  à  partir  de  loo/j, 
sous  Benoît  XT,  les  inquisiteurs  ne  lendirent  plus  compte  des 

confiscations  qu'à  la  Chambre  apostolique  ̂   Néanmoins,  le 
i5  mars  i/|38,  à  La  Tour  du  Pin,  la  sentence  prononcée  contre 

le  sorcier  Pierre  Vallin  par  l'oiricial  de  l'archevêque  de  Vienne 

et  le  vicaire  de  l'inquisiteur  attribue  à  l'archevêque  le  tiers  des 
biens  confisqués-. 

Ce  ne  sont  pas  seulement  les  évéques,  mais  encore  tous  les 

vicaires,  officiaux,  abbés,  prieurs,  doyens,  prévôts,  archidia- 

cres et  autres  prélats  et  recteurs,  qui  doivent  prêter  le  con- 

cours le  plus  étroit  à  l'inquisiteur.  Tous  ceux  d'entre  eux  qui 
appartiennent  aux  provinces  d'Arles,  d'Aix,  d'Embrun  et  de 

Vienne,  déclare  Urbain  V,  le  17  juillet  iSôS"^,  doivent  assister  frère 
Jean  Richard,  inquisiteur  en  ces  provinces;  ils  sont  requis,  sous 

peine  d'excommunication,  de  fournir  à  cet  inquisiteur,  à  ses 
officiers  et  serviteurs  les  secours,  conseil  et  appui  dont  il  aura 
besoin  et  de  garantir  à  lui  et  aux  siens  leur  sûreté.  La  situation 

des  abbés  ou  prieurs  des  monastères  qui  avaient  reçu  le  privi- 

lège de  l'exemption  était  en  face  de  l'inquisiteur  très  semblable 
à  celle  des  Ordinaires  :  dans  les  procès  qui  furent  engagés  pour 

hérésie  à  la  fin  du  quinzième  siècle  par  la  cour  spirituelle  du 

monastère  d'Oulx,  l'inquisiteur  est  généralement  présent  ou 
représenté  ̂ . 

Les  prélats  et  abbés,  tout  comme  les  évêques,  témoignèrent 

parfois  de  quelque  mauvaise  volonté  :  c'est  ainsi  que,  le 
20  août  1^87,  Alberto  Gattaneo,  commissaire  apostolique,  de- 

manda vainement  à  Jean  de  Grones,  vicaire  général  de  l'arche- 

vêque de  Turin,  de  l'accompagner  dans  sa  mission  contre  les 
hérétiques  du  Valcluson.  Le  commissaire  attendrait  Jean 

de    Grones    six  jours   à  Briançon    ou   irait  même   à   sa   ren- 

1.  Cf.  Lea.  I,  p.  879. 

2.  Publ.  Hansen,  Qaellen,  pp.  /iSq-^Gi. 
3.  Eubel,  t.  VT,  n°  879  :  «  Mandantes  quatcnus  eidem  inquisilori  ac  offî- 

cialibus  et  ministris  ipsius  negotium  ejusdeni  fidei  prosequentibus  sic 
assistatis  auxiliis,  consiiiis  et  favoribus  opporiunis  sicque  ipsis  de  guidagio 
et  securo  conduclu  etiam  vestris  sumptibus,  cum  expediens  erit  et  super 
hoc  requisiti  fueritis,  providere  curetis.  » 

4.  C'est  ainsi  que,  le  7  septembre  1/195,  Pierre  Bertin,  chanoine  et  sacriste 
du  monastère  d'Oulx,  représente  l'inquisiteur  dans  le  procès  agité  devant 
la  cour  spirituelle  de  ce  monastère  (Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375,  fol.  2C4). 



h  INQUISri'ION    MN     l)\l  l'IllM':  7.) 

conti'c  Jus(|irà  Oulx,  s'il  \r  drsiiail.  I.c  vicainî  ̂ (Mh'ral  rrpondil 

])ai"  une  Icllrod'exciisc^  :  il  aiirailélc  lirs  iicutcMix  (l(;  s(;  nuiCDiiIrcr 
avec  le  eounnissaii'e  (;l  rar'(die\e(|iie  (riMiihiMiii,  inais  les  didi 
cnllés  de  Tépiseopal  el  des  alTaircs  de  familles  le  icliennenl, 

cliez  lui,  el  reiiipeehenl  de  i'aii'e  C(^  ([u'il  eul,  désiré  ̂   ;  le  vicaire 
général  iie  lenail  pas  se  mêler  aux  querelles  qui  séparaient 

Alberto  C.attaneo  et  l'inquisiteur  dominicain-.  Il  ajoutait  ([iie 

les  archers  du  pays  étaient  fort  capables  de  trahir  •^  D'ailleurs 

le  vicaire  du  prévôt  du  monastère  d'Oulx^  n'avait  pas  montié 

plus  d'empressement.  Il  avait  répondu  le  17  août  à  Alberto 
Cattaneo,  qui  était  venu  le  visiter  à  Oulx,  par  une  excuse  :  la 

goutte  l'empêchait  de  marcher.  Le  prieur  dut  cependant 
donner  aux  commissaires  des  lettres  enjoignant  à  tous  chape- 

lains, curés  et  non  curés,  recteurs  d'églises,  serviteurs,  clercs, 

notaires,  messagers  et  sergents  relevant  de  la  plebania^  d'Oulx 

d'obéir  sous  peine  d'excommunication  aux  lettres  apostoliques 
dont  Alberto  était  porteur. 

Ainsi  toutes  les  forces  de  l'Église  étaient  mises  normalement 

au  service  de  l'inquisiteur;  quand  le  tribunal  de  l'Ordinaire 

jugeait  un  hérétique,  c'est  que  l'inquisiteur  y  était  représenté, 

ou  s'était  tout  au  moins  abstenu  de  revendiquer  la  connais- 

sance du  procès.  Mais  en  fait,  les  cours  des  archevêques  d'Em- 

brun jugèrent  un  grand  nombre  de  cas  d'hérésie  sans  que  l'in- 
quisiteur élevât  de  protestation. 

1.  Arch.  Isère,  B  /i35o,  fol.  28  :  u  et  utinam  michi  succédèrent  optata  pro 
voto,  nam  ad  vos  irem,  sed  hujus  cpiscopatus  angustie  et  familiarcs  me 
domi  delineront,  et  adeo  detincnt,  ut  non  sine  gravissima  jactura  et 
grandi  discrimine  ad  vos  ire  fas  esset.  » 

2.  Biaise  de  Berra,  qui  était  en  rivalité  avec  le  commissaire  extraordinaire. 
3.  «  Vel  illos  [les  hcréliques]  redduccnt  ad  unitatem,  vel  redducentur  ad 

ipsos.  »  (Arcli.  Isère,  B  4350,  fol.  28). 
l\.  Manuel  de  Malingris,  prieur  de  Sainte-Marie  de  Suze,  était  le  vicaire- 

généial  de  .lean  Michel,  cardinal-prôtre  du  titre  de  Saint-Marcel  appelé  de 
Saini-Ange,  commendataire  et  administrateur  perpétuel  de  la  prévôté 
d'Oulx. 

5.  Groupe  de  paroisses  groupées  sous  l'autorité  d'un  fonctionnaire  dit 
plehanus. 
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CHAPITRE  III 

l'inquisition  et  les  pouvoirs  séculiers 

Toutes  les  forces  de  l'État  sont  également  à  la  disposition  de 

l'Inquisition.  Par  la  série  des  constitutions  promulguées  de 
I220  à  1289,  Frédéric  II  avait  organisé  la  lutte  contre  l'hérésie. 
Tout  fonctionnaire,  tout  officier,  tout  magistrat  jure,  sous  peine 

de  perdre  sa  charge,  de  travailler  à  la  destruction  de  l'hérésie. 

Si  un  seigneur  temporel,  sommé  par  l'Église  de  chasser  les 
hérétiques  de  son  domaine,  néglige  de  le  faire  pendant  plus 

d'un  an,  ses  terres  peuvent  être  occupées  par  le  premier  catho- 
lique venu,  sauf  approbation  du  suzerain  :  à  partir  de  1282,  toute 

l'organisation  de  l'État  est  mise  au  service  des  inquisiteurs  ̂  
Les  constitutions  de  Frédéric  II,  imitées  ou  adoptées  par  tous 

les  princes  de  l'époque,  associent  l'État  à  l'Église  dans  la  lutte 
contre  l'hérésie  qui  apparaissait  évidemment  comme  une  néces- 

sité sociale  :  toutes  les  forces  de  la  société,  toutes  les  grandes 

institutions  et  toutes  les  croyances  des  hommes  étaient  organi- 

sées et  harmonisées  par  le  principe  supérieur  de  l'idée  reli- 
gieuse et  par  l'unité  vivante  de  l'Église. 

Toucher  à  l'Église,  c'était  donc  saper  les  bases  mêmes  de  la 
société  du  moyen-âge.  Une  ordonnance  du  roi  de  France  en 

1226  assure  à  l'Église  le  concours  absolu  des  officiers  royaux  ̂   ; 

une  autre,  en  1229,  traite  de  l'aide  que  les  officiers  royaux 

doivent  à  l'inquisiteur.  Chaque  inquisiteur  est  armé  de  lettres 

royales  l'autorisant  à  faire  appel  à  tous  les  officiers  publics 
pour  être  protégé,  escorté  et  aidé  au  cours  de  ses  missions^. 
En  décembre  i3i5,  Louis  X  déclare  les  édits  de  Frédéric 

applicables  à  toute  la  France*  et  Bernard  Gui  dit  que  les  inqui- 

1.  V.  Lea,  t.  I,  pp.  365  sqq. 
2.  Ord.  R.  Fr.,  t.  XII,  p.  819. 
3.  Ord.  R.  Fr.,  t.  I,  p.  5o. 
4.  Ord.  R.  Fr.,  t.  I,  p.  610. 
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siloiirs  (lisj)osont  (In  concouis  des  baillis,   sor^cnts   ci  ofTif'iors 
royaux  ot  sni^iimiriaux  ̂  

Dans  III)  passage  que  nous  avons  (mi  l'occasion  de  citer  déjà  '^ 

[Nicolas  b^ymcric  nous  a])i)i'end  que  le  nouvel  inqnisilcnr 

s'adresse  au  seioncur  ou  aux  aniorilés  du  district  on  il  va  af»;if' : 

il  demande  la  sûreté  pour  sa  personne,  le  droit  d'arrêter  les 

suspects,  et  rexécution  de  ses  jugements  qui  livrent  les  coupa- 

bles au  bras  séculier  «^  Tout  individu  qui  met  obstacle  à  l'acti- 

vité d'un  inquisiteur  est  excommunié  ipso  facto  :  au  bout  d'un 
an,  il  est  considéré  comme  hérétique  et  livré  lui-même  au  bras 
séculier. 

Les  dauphins,  puis  les  rois  de  France,  veillent  à  ce  que  les 

olhciers  du  Dauphiné  assistent  les  inquisiteurs.  Le  29  sep- 
tembre i33/i,  le  dauphin  Humbert  II  enjoint  à  tous  ses  officiers 

exerçant  une  juridiction,  sous  peine  de  perdre  leurs  offices,  de 

contraindre  les  excommuniés  par  la  saisie  de  leurs  personnes 

et  de  leurs  biens  à  retourner  à  la  communion  de  l'Eglise.  Les 
officiers  devront  exécuter  sans  difficultés,  ni  tergiversations  les 

sentences  portées  en  matière  d'hérésie*.  Le  2  janvier  i3/i8,  le 
dauphin  Humbert  II  mande  aux  baillis,  juges,  procureurs  et 

autres  officiers  de  l'Embrunais  et  du  Briançonnais  de  fournir 

à  l'archevêque  d'Embrun  et  à  ses  officiers  dans  leur  lutte  con- 
tre les  hérétiques  Vaudois  appui  et  secours^. 
Une  fois  que  le  Dauphiné  fut  devenu  français,  les  rois  de 

France  prêtèrent  le  même  concours  aux  inquisiteurs  et  aux 

Ordinaires.  Le  8  juin  1303.  Urbain  V  prie  Charles,  dauphin  de 

Viennois,  d'aider  l'inquisiteur  Hugues  Cardillon  ̂ .  Avec  Louis  XI, 
se  marque  une  vive  réaction  contre  cette  politique  favorable  à 

l'Inquisition.  Louis  XI  avait  conservé  de  son  séjour  en  Dau- 
phiné une  très  forte  rancune  contre  Jean  Baile,  archevêque 

d'Embrun  et  grand  persécuteur  des  Vaudois.  Devenu  roi,  il 
montra  la  plus  vive  hostilité  contre  les   inquisiteurs  et  contre 

1.  l)Crnnrd  Gui,  Practica,  pars  quarta.  (^f.  Lea,  I,  p.  887. 
2.  V.  supra,  chapitre  Premier. 

'^.  fHrecior'uun,  pars  Icrtia. 
\.  l'uhl.  par  M.  l'abbc''  (luillaiiirie  dans  Fornicr,  t.  lit,  p.  398. 
f).  Puhl.  par  Valbonnais,  t,  II,  p.  670. 

0.  Kubel,  t.  VI,  n"87:î. 
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Jean  Baile.  Le  i"'  juillet  1^75,  Sixte  IV  insiste  auprès  du  roi  de 

France  pour  qu'il  réprime  les  assemblées  et   les  conspirations 

des    hérétiques    dans     le    diocèse     d'Embrun  ^.     Pourtant,   le 
i8  mai  1/178,  Louis  XI,  dans   une  lettre   adressée   au  gouver- 

neur du  Dauphiné,  s'élève  avec  violence  contre    «  aucuns  reli- 
gieux mandians,  eux  se  disans  inquisiteurs  et  autres  »    qui  ont 

commis  d'injustes  extorsions  et  des  abus  odieux  contre  les  ma- 

nants de  Yallousie,  Freyssinière  et  l'Argentière  ̂ .  Le  roi  défend 
de  tels  abus  pour  l'avenir  :  u  avec  ce,  pour  obvier  aux  fraudes 
et  abus  faits  par  lesdits  inquisiteurs  de  la  foy,   avons  deffendu 

et  deffendons  que  l'on  ne  souftVe  plus  aucuns   desdits  Inquisi- 

teurs de  la  foy  procéder  d'ores  en  avant  contre   aucuns  desdits 
habitans,  ne  iceux  détenir  en  cause  pour  les  cas  dessusdits  et 

semblables,  sans  avoir  sur  ce  lettres  expresses  de  nous.  »    Mais 

la  politique  hostile  à  l'inquisition  fut  éphémère   et  lorsque,  le 
26  mars  1/487,  Albert  Cattaneo  étant  envoyé  comme  commis- 

saire spécial  contre  les  Vaudois,  le  Saint-Siège  réclama  l'appui 
de  Charles  VHP,  ce  dernier  ne  marchanda  pas  son   concours. 

Le  6  décembre  1/187,  le  roi  de  France  écrivait  de  Rouen  à  son 

oncle   Philippe  de  Savoie,   gouverneur  du   Dauphiné  :   ((  J'ay 
esté  adverti  qu'en  mon  païs  de  Daufmé  y  a  une  secte  de  gens 
qui  a  vrayemeht  de  grandes  erreurs  contre  la  foy,  etquenostre 

Sainct  Père  le  Pape  y  a  envoyé  commission  pour  les  réprimer 

et  corriger...  Pour  moy  je  ne  voudrois    souffrir  telles  erreurs 

avoir  lieu  en   mon  dict   païs.    Si  vous  prie    derechef  que  n'y 
faictes  faulte  *.  » 

Mais  le  roi  était  loin.  Le  principal  pouvoir  dont  il  y  avait 

lieu  de  gagner  la  bienveillance,  c'était  celui  du  gouverneur 
du  Dauphiné  et  de  son  Conseil  delphinal,  qui  devint  plus  tard 
le  Parlement  de  Grenoble.  Le  18  mai  1376,  Grégoire  XI 

recommande  au  gouverneur  et  au  Conseil  l'inquisiteur  Fran- 
çois Borrel^.  Le  8  décembre  1876,  celui-ci  présente  au  Conseil 

ses  lettres  signées  du  sceau  du  cardinal  Pierre  d'Estang,  évê- 

1.  Martènc,  Amplissima  colledio,  t.  II,  col.  i5o7. 
2.  Pabl.  Perrin,  p.  118.  Cf.  infra. 
3.  Arch.  Isère,  B  hSbo,  fol.  G. 
4.  Fornier,  l.  Il,  p.  /iig. 

5.  Eubel,  t.  VI,  n''  i433. 
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((uc  (l'Oslic,  (lalr(^s  (rAvi^iion,  U;  i /|  aoùl  i^'jiK  cl  (Icinandc 

({ir;     I(!    conlcmi    en  soil,  (;x(''(*Jiln.    Satisfaction   lui  est  doiiiirc  ̂  
Dr  niriiic,  le  /j  août  i  V*^7,  AII)Cîito  (lattaii(;o  rc(|ui(;rt  le  Parle- 

ment (le  (ireiioblc  de  lui  preler  sc(^ours  et  ;4)|)ui  dans  l'i^xterini- 
natioii  d(îs  liéiéti(|nes -,  IJiu^  ordonnance  rendue  le  7  août 

cnjointau  bailli  des  nionlagnes,  et  aux  juges  d(;s  couis-niages 

du  Briançonnais  et  du  Palais  d'Kmbrun  ou  à  leurs  lieutenants, 

d'obéir  à  Alberto  Cattaneo  dans  l'exercice  de  sa  connrnission, 

de  lui  fournir  des  lessourccs,  et,  s'il  le  faut,  des  i)risons'*.  Si  la 

force  de  l'Eglise  est  insulFisante,  le  bras  séculier  esta  la  disposi- 

tion de  l'inquisiteur*. 
Dans  quelques  circonstances,  il  est  vrai,  les  autorités  sécu- 

lières manifestent  moins  d'empressement.  Le  4  mars  i32i, 

l'inquisiteur  Jacques  Bernard  réclame  à  Aymar  de  Poitiers, 
comte  de  Yalentinois,  les  meurtriers  de  deux  inquisiteurs; 

le  comte,  qui  les  tient  en  sa  prison,  refuse  de  les  livrer,  mais 

consent  à  les  faire  conduire  sous  bonne  garde  à  Avignon  011 

leur  cause  sera  instruite^'.  En  1370,  (Grégoire  XI  adresse  au 
roi  Chaiies  Y  une  série  de  plaintes    :   certains    de   ses  officiers 

1.  Arch.  Isère,  B  8371,  fol.  24  :  ><  Item,  eadem  die,  fuerunt  présentes  in 
consilio,  in  aula  consislorii  dclpliinalis,  domini  Gobcrlus  présidons,  Amedcus 
de  Mota,  Peirus  Aynardi,  milites,  Johanncs  Vallini,  Petrus  Jauberti,  iibi 
Irater  Franciscas  Borilli,  veneiabilis  magister  in  theologia,  inquisitor 
hereticc  piavitalis,  prcsontavit  quasdam  lilleras  sigillo  reverendissimi  in 
Christo  palris  domini  Pelri,  divina  miseratione  episcopi  Ostiensis,  sancte 
Romane  ecclesie  cardinalis,  impendenli  sigillatas  inpressura  cere  rubee 
infra  ceram  albam,  in  quo  sigillo  ymago  est  Virginis  Marie,  et  ab  utraque 

parte  duo  ymagines,  et  in  pedibus  duo  scuta,  quorum  figuratio  non  appa- 
ret  ncc  perpendi  potest.  Que  incipiunt  :  Universis  et  singulis,  etc.,  et 

finiunt  :  Datum  Avinione  anno  a  nativilale  Domini  M"  CGC.LXXVr",  indi- 
cione  XIV,  die  XIIJl  mensis  Augusli,  ponlificalus  domini  nostri  domini 
Gregorii,  divina  providcntia  pape  XI,  anno  sexto,  que  inseï  untur  in  papirio 
ordinario  super  facto  dicte  inquisitionis,  petens  contenta  in  eis  adimpleri  ; 
que  littere  fuerunt  publicate.  » 

2.  Arch.  Isère,  B  f\'^bo,  fol.  19:  «  prefatus  dominus  commissarius  requi- 
sivit  mugnificos  et  prcstantissimos  viros  dominos  Parlamenti  Gronopoli 
tani  ut  vellent  auxilium  et  favoreni  in   exterminando  hereticos  prestare.  » 

3.  Ibid.,  fol.  MO  :  «  Sibi  omnem  opein  in  hiis,  consilium,  favorcm  et  car- 
ceres,  si  (jpus  fueiil  el  recpiisili  fuerilis,  seu  aller  veslruni  requisitus  fnerit, 
prebendo  et  prebeie  faciendo.  » 

/(.  Ihid.,  fol.  f\'].  «  Si  forle  contra  aliquos  nominatim  vel  ad  cohcrcionem 
vol  ad  Cciplionem  aut  ali.is  procedendum  decreveritis,  ncc  nervus  ecclesie 
vobis  satis  si  t.  » 

5.  Arch.  Isère,  B  3572,  cité  par  .1.  (Chevalier.  Mémoire,  p.  i'|. 
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non  seulement  n'aident  point  comme  ils  le  devraient  les  inqui- 
siteurs, mais  encore  gênent  leur  action  :  ils  les  empêchent 

indirectement  de  procéder  contre  les  hérétiques  en  leur  assi- 

gnant des  lieux  peu  sûrs,  ils  exigent  qu'un  juge  séculier  assiste 
aux  procès  inquisitoriaux,  ou  que  tout  au  moins  les  procès 

soient  communiqués  à  la  justice  séculière.  Ces  officiers  négli- 

gent de  prêter  le  serment  légal  par  lequel  ils  s'engagent  à 
exterminer  les  hérétiques  et  suspects  d'hérésie  ̂   Le  7  mai  1875, 

Grégoire  XI  écrit  à  nouveau  pour  se  plaindre  de  l'hostilité  que  les 
nobles  du  Viennois  montrent  à  l'inquisiteur  et  de  la  négligence 
que  le  gouverneur  du  Dauphiné,  Charles  de  Bouville,  apporte 

à  seconder  les  inquisiteurs^.  Ces  griefs,  il  les  répète  dans  une 

-seconde  bulle  adressée  à  l'évêque  de  Paris 3.  Endn,  une  troi- 
sième bulle  très  menaçante  est  adressée  à  Charles  de  Bouville, 

gouverneur  du  Dauphiné,  et  lui  rappelle  que,  s'il  s'obstine  à 
agir  ainsi,  il  s'attirera  de  graves  dangers  ̂  

Ce  ne  sont  pas  seulement  les  souverains,  les  cours  souveraines 

et  les  gouverneurs  de  provinces  qui  prêtent  un  concours  étroit 

à  Tinquisiteur  ;  les  fonctionnaires  locaux,  baillis,  juges,  châte- 

lains, doivent  aide  à  l'Inquisition.  Sur  la  vue  d'une  lettre  de 

l'inquisiteur,  ou  à  sa  simple  réquisition,  ils  sont  tenus  d'arrêter 
ceux  qu'on  leur  désigne  et  de  les  conduire  sous  bonne  escorte 
devant  le  tribunal  qui  les  réclame.  A  partir  de  i332,  la  juridic- 

tion inquisitoriale  est  déclarée  juridiction  royale"^. 

I.  Rinaldi  a.  1873,  XX,  t.  VIT,  p.  2/ii  :  «  Vidclicct  quod  cûsdcm  inquisi- 
tores,  ne  possiiit  procedere  contra  dictos  haereticos,  impcdiunt  indirecte, 
eisdem  assignando  ut  plurimum  loca  minus  tuta  ad  proccdendum  contra 

lucreticos  pnulibatos,  et  quod  non  permittunt  ut  iidem  inquisitores  procé- 
dant sinejudice  seculari,  et  compellunt  eosdem,  quod  processus  suosjudi- 

cibus  secularibus  ostendant,  si  quos  fecerint  sine  ipsis.  Hœreticos  quoque 
suspectos  de  haTesi  captivatos  per  inquisitores  eosdem,  eis  irrequisitis, 

pra^cipiunt  a  carceribus  liberari  ;  requisiti  prœterea  a  dictis  inquisitoribus, 
quod  praestent  jurainentum  a  jure  dispositum  de  expurgando  herelicos  et 
suspectos  de  haeresi.  illud  praestare  contemnunt.  » 

3.  Wadding,  t.  VJII,  p.  810  :  «  Menioria  enim  destructionis  status  quon- 
dani  comitis  ïholosani,  qui  licet  alias  rcputarelur  catliolicus,  tamen  quia 
haereticos  sustinebat  in  sua  domo,  quid  sibi  ex  hoc  accident,  est  ex  dicta 
memoria  omnibus  de  istis  partibus  manifestum.  » 

8.  Ibid.,  p.  3ii. 
II.  Ibid.,  p.  818  et  Eubel,  t.  VI,  p.  555,  note  l\. 

5.  Gh.  Molinier,  L'Inquisition  dans  le  midi  de  la  France,  pp.  8i6-3i8.  Il  est 
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I^ii  l'XM),  \i\\(}  {îX[)('(liti()ii  ([iii  s(*  |)r(''piirail  à  |)ass(M'  en  IJour 

gogiïo  fui  (lécorninandéc  alin  de  poiirsuivro  les  Vaudois^  l^'ré- 
queFïunent  les  châtelains,  fonctionnaires  subalterncîs,  ayant  à  la 
fois  des  attributions  administratives,  financières,  judiciaires  et 

militaires,  sont  requis  d'assister  eux-mêmes  l'inquisiteur  ou  de 

lui  fournir  quelques  hommes  d'armes  :  il  s'agit  de  protéger 
l'inquisiteur  dans  sa  mission,  d'arrêter  les  iiéréticpics  et  de  les 
conduire  sous  bonne  escorte  en  prison.  Le  châtelain  doit  enconî 

subvenir  aux  frais  d'entretien  des  prisonniers  eiiifermés  dans  le 
château  dont  il  a  la  garde.  Enfin  il  est  chargé  de  la  vente  des 

biens  confisqués  et  il  préside  à  l'exécution  des  condamnés. 
C'est  toute  une  série  de  dépenses  dont  le  châtelain  demande  la 

taxation,  et  qui  doivent  être  déduites  des  recettes  qu'il  apporte, 
lorsqu'il  se  présente  chaque  année  devant  la  Chambre  des 
Comptes  de  Grenoble.  En  i365,  Guillaume  Audrin,  Faucon 

Bouchard,  Guigue  Guiard  et  Robert  reçoivent  neuf  gros  deniers 

pour  avoir  arrêté  quelques  Vaudois^.  La  même  année,  en  mars 
i365  3,  le  châtelain  de  la  Yalpute  envoie  dans  la  montagne  sur 

l'ordre  de  l'inquisiteur  une  première  fois  soixante  hommes 
environ,  une  seconde  fois  cinquante-trois  pour  prendre  plu- 

sieurs hérétiques  qui  avaient  fui  et  s'étaient  cachés.  La  dépense 
se  monte  à  27  sous.  On  rétribue  pareillement  les  hommes  qui 

ont  amené  prisonniers  à  Briançon  devant  l'inquisiteur  les  héré- 
tiques Jean  Chabrel  et  Jean  Hugues*.  Trente-six  sous  six  de- 

niers  sont  dus   à  François  Chays^,  châtelain  de    Valpute,  et 

vrai    qu'il  s'agit  là   d'un   cas    particulier   plutôt    que    d'une    disposition 
générale. 

1.  Valbonnays,  Histoire  du  Dauphiné,  t.  II,  p.  826  (Pièce  justificative 
LXXXl),  extrait  des  Comptes  de  châtellenie  du  Graisivaudan,  fol.  70  : 
»  item  pro  diversis  nuntiis  missis  ad  loca  diversa  diversis  vicibus  pro  man- 
danda  et  contramandanda  cavalgata  Burgundie,  pro  persequendis  \  alden- 
sibus  et  pro  aliis  expensis  VIII  s.  XI  d.  » 

2.  Compte  de  châtellenie  de  Valpute  i366,  cité  par  Lombard,  Pierre 
Valdo  et  les  Vaiidois  du  Briançonnais,  p.  26. 

3.  Compte  spécial  des  Vaudois  par  F^rançois  Cliays,  châtelain  de  Valpute, 
dans  les  Comptes  de  chàtellenies  du  Briançonnais,  i306,  cité  par  Lombard. 

op.  cit.,  d'après  M.  (lauduel  qui  a  lu  à  tort  qainqaa<jinia  <piinqu<\  alors  que 
le  texte  porte  scxa<jinta. 

4.  Ibidem. 

5.  Coiupte  spécial  des  Vaudois  par  François  Chays  [ou  Chaix]  dans  les 
Comptes  de  châtellenie  du  Briançonnais,  fol.  22  :  «.  item  fuerunt  missi 
dictusFranciscus  et  magister  Pctrus  Alphandis,  notarius  dicti  inquisitoris 
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Pierre  Alphand,  notaire  de  l'inquisileur  qui  ont  été  envoyés 
pour  faire  prisonnier  Jean  Long  et  ont  emmené  avec  eux  six 

hommes  d'armes.  Le  châtelain  a  fait  arrêter  de  plus  deux  femmes 
hérétiques^.  En  1882,  Girard  Bourgaron,  capitaine  de  vingt- 
deux  ((  brigands  »  ou  gens  de  pied,  est  payé  pour  avoir  arrêté 

plusieurs  Vaudois  hérétiques  et  les  avoir  exécutés  sur  l'ordre  de 
François  Borrel,  inquisiteur,  qui  a  fourni  un  certificat  attes- 

tant ce  concours-.  Dans  ce  dernier  cas,  ce  n'est  pas  le  châte- 

lain qui  dirige  le  détail  des  opérations,  mais  c'est  lui  qui  en  a 

tout  au  moins  la  direction  financière,  puisque  c'est  dans  les 
comptes  du  châtelain  du  Palais  d'Embrun  que  nous  trouvons 
la  mention  de  cette  petite  expédition. 

Sur  ce  que  pouvait  être  le  rôle  du  châtelain  à  côté  de  l'inqui- 

siteur nous  avons  un  précieux  document  :  c'est  un  cahier  de 
papier,  conservé  aux  archives  de  Tlsère,  oii  Antoine  Huchier, 

châtelain  de  Yalpute,  a  inscrit  la  liste  des  vacations  consacrées 

par  lui  au  service  de  l'Inquisition,  de  iS-yà  iSqG'^  lia  secondé 
François  Borrel,  sur  un  mandement  spécial  de  Charles  de  Bou- 

ville,  gouverneur  du  Dauphiné.  Le  20  juin  i38i,  il  s'est  rendu 

à  Embrun,  où  l'inquisiteur  procédait  à  l'interrogatoire  de  Jean 
Lambert,  un  «  maître  »  de  la  secte  vaudoise  :  trois  hommes  l'ac- 

compagnaient. En  1882,  il  assiste  l'inquisiteur  dans  l'examen 

de  plusieurs  hérétiques  :  ils  vont  ensemble  à  l'Argenticre  011 

cent  quarante  témoins  sont  interrogés.  En  juillet  i383,  l'inqui- 

siteur apprend  que,  parmi  les  gens  de  la  Yalpute  qu'il  a  frappés 

de  peines  canoniques,  certains  se  sont  enfuis,  et  d'autres  n'ob- 

servent pas  leurs  pénitences  :  l'inquisiteur  requiert  donc  le 
châtelain  d'entrer  avec  lui  dans  la  vallée.  Antoine  Buchier  se 

proposait  alors  d'aller  en  France  au  service  du  roi,  mais  il 

s'incline  devant  le  désir  de  l'inquisiteur  et  l'accompagne 
d'abord  en  Yalpute,  puis  à  Embrun  où  ont  lieu  nombre  de 

procès.  Cependant  l'inquisiteur  a  reçu  de  graves  dépositions 

ad  capicndurn  Johannem  Longi,  et  duxerunt  eum  scx  clientes  de  Sancto 
Maiiino  de  Qneyreria.  » 

1.  Ibid.  :  «  Item  capi  fccil  de  precepto  dicti  inquisitoris  Johannani, 
uxorem  Stephani  Bernardi  senioris,  et  malrem  Rodulphi  Monerii,  delatas 
de  dicto  crimine,  et  eas  duci  fecit  per  sex  clientes  apud  lîrianczonum.  » 

2.  Compte  de  châtellenie  du  Palais  d'Embrun  cite  par  Lombard,  p.  27, 
d'après  M.  Gauduel. 

3.  Pièce  justificative  n°  6. 



i/iNoiJisiTio\   i;\    daiji'Iiim';  Si 

contre  les  f^ons  de  Valcluson  :  h  la  (l(;mande  du  prévôt  d'Oulx, 

du  vibailli  v\  du  ju^^c  de  liiiaiiç()rmjuH,  il  s'(;ri  va  préelH^r  la 
bonne  j)ar()le  aux  <>(mis  de  celle  vallée,  aeeoinpa^nié  loujours [)ar 
Antoine  Kuehier.  Mais  arrivés  dans  la  vallée;,  ils  reneonlnait 

une  vioU^ite  résistanee  :  le  eluUelain  (^sl  blessé  ;  il  a  l(;s  pou(;es 

démis.  Néanmoins,  il  assiste  l'incpiisileur  dans  div(;rs  j)ro- 
cès  qui  se  déroulent  à  Embrun  :  plusieurs  Vaudois  relai)s  sont 

livrés  au  bras  séculiei*.  Sur  les  instanctîs  de  l'inquisiteur,  le 
gouverneur  du  Dauj)liiné  et  le  Conseil  (lel[)liinal  ordonnent  à 

Artaud  d'Arces,  bailli  de  Briançon,  d'entrer  à  main  armée  dans 

le  Valcluson  :  l'inquisileur  et  le  bailli  requièrent,  le  26  octo- 
bre i38/|,  Antoine  Rucliier  de  pénétrer  dans  la  vallée  avec  le 

plus  de  forces  qu'il  pourra.  L'expédition  dure  douze  jours, 
Armand  du  Rousset,  et  Jean  Roussel  clievauchent  à  côté  du 

châtelain.  Le  3  avril,  l'inquisiteur  porte  à  Oulxune  série  de  sen- 
tences contre  nombre  de  Vaudois  arrêtés  :  le  châtelain  va 

à  Embrun  et  revient  à  Oulx  par  Briançon.  D'ailleurs,  l'in- 
quisiteur a  rédigé,  le  26  mars  iSgG,  un  certificat  de  toutes  ces 

vacations.  Les  hommes  d'armes  Jean  Faure,  de  Voreppe,  et 
Etienne  de  Blois  ont  accompagné  à  cheval  Antoine  Ruchier, 

qui,  au  cours  de  cette  longue  campagne,  procède  à  un  certain 

nombre  d'exécutions  capitales  ̂  

Nous  venons  de  voir  l'inquisiteur  certifier  les  vacations  du 
châtelain.  De  même,  dans  une  pièce  datée  de  MentouUes,  le 

22  mars  iSgS,  l'inquisiteur  Antoine  Aillaud  donne  à  Pierre 
Motet,  qui  remplissait  les  fonctions  de  châtelain  de  la  Valpute-, 
un  certificat  attestant  le  nombre  des  vacations  consacrées  par 

cet  officier  au  service  de  l'Inquisition.  Il  a  transféré  des  relaps 
et  des  gens  diffamés  pour  hérésie  en  1892,  et  les  a  exécutés  au 

mois  de  décembre  de  celle  même  année.  11  a  attendu  à  Brian- 

çon la  sentence  de  l'inquisiteur,  et  amené  en  celte  ville  plu- 
sieurs accusés  :  ici  encore  cinq  jours  de  vacations.  Il  a  accom- 

I.  Pièce  justificative  n°  G. 

'2.  Une  potilo  difTicuUé  so  présenlc  sur  ce  point.  Les  vacations  d'Antoine 
l^ncliier  nous  montrent  celui-ci  cliàlelain  de  la  \alputeau  moins  de  1377  à 

1.397.  ̂ ^r  '<'  certificat  (i'\ntoine  Aillaud  daté  de  iHqS,  qualifie  Pierre  Motet 
de  ce  nième  lilre  de  châtelain  de  la  \'alpute.  Il  est  vraisemblable  (pie  Pierre 

Motet  était  alors  vice-cliàlciain  et  qu'il  ne  devint  châtelain  ({u'après  1897  : 
en  pratique  les  deux  titres  de  châtelain  et  de  vice-cliàlelain  étaient  cons- 

tamment confondus. 

Maux.  —  L'ItifjiiisUion  en  Dduplnn/'.  6 
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pagne  l'inquisiteur  à  Saint-Martin  de  Queyrière  et  exécuté  sa 
sentence  :  ici  deux  jours  de  vacations.  Pour  en  faire  foi,  l'in- 

quisiteur a  rédigé  des  lettres  scellées  de  son  sceau  K  Le  i6  avril 

1896,  rappelant  quod  nemo  tenetur  propriis  stipendiis  militare  et 

dignus  est  mercenarius  mercede  sua,  Pierre  Motet  demande  qu'on 
lui  taxe  ses  dépenses  2.  Jacques  de  Montmaur,  chambellan  et 
trésorier  royal,  gouverneur  du  Dauphiné,  mande  aux  auditeurs 

des  comptes  d'allouer  à  Pierre  Motet  la  somme  de  six  francs 
d'or,  le  i3  avril  1898  3. 

Le  concours  prêté  par  les  châtelains  était,  on  le  voit,  assez 

onéreux.  Il  leur  fallait  encore  subvenir  à  l'entretien  des  pri- 
sonniers détenus  dans  les  châteaux.  En  i436,  le  vice-châtelain 

de  Briançon  demande  qu'on  lui  taxe  les  dépenses  de  nourriture 

faites  sur  l'ordre  du  juge  du  Briançonnais  pour  l'entretien 

d'Antoine  d'Hélène,  de  La  Tour  au  Val  de  Luserne  (en  la  terre 
du  prince  d'Achaïe),  inculpé  d'hérésie  :  cet  Antoine,  détenu 
dans  le  château  de  Briançon,  était  si  vieux  que,  du  20  août  i435 

au  II  septembre  de  la  même  année,  on  le  fournit  de  bon  pain 

de  froment,  de  vin  et  de  viande,  comme  en  témoigne  le  frère 

Barthelemi  Tholosan,  vicaire  de  l'inquisiteur  *.  En  l^']^,  Jean 

Albert,  vice-châtelain  de  Briançon,  demande  qu'on  lui  déduise 
les  dépenses  faites  lors  de  la  détention,  dans  le  château  du 

même  lieu,  de  Telmon  Anfoux,  Vaudois  de  la  Yalpute,  qui  est 

resté  enfermé  là  quatre-vingt-seize  jours  ̂ ,  ainsi  que  les  dépenses 

I.  Pièce  justificative  n°  ̂ . 
3,  Arch.  Isère,  B  4302. 

3.  Pièce  justificative  n°  5. 
4.  Arcti.  Isère.  Compte  de  la  châtellenie  de  Briançon,  1^30  ;  «  Primo  polit 

sibi  taxari  et  taxatas  hic  deduci  expensas  victuales  per  eumdem  vicecas- 
telianum  deprecepto  dominijudicis  Brianczoncsiipro  Antlionio  de  Elena  de 

Turri  vallis  Lucerne,  principatus  Achaye,  inculpato  et  reprehenso  de  cri- 
mine  heresis.  Qui  Anthonius  detentus  fuit  infra  castrum  Brianczonii  et 
sumptuatus,  attenta  antiquitate  sua,  cum  bono  pane  frumenti,  vino,  carne 

et  aliis  necessariis,  de  anno  millesimoquadringentesimo  quinto,  et  die  [vice- 
sima]  mensis  Augusti  usque  undecimam  diem  mensis  septembris  inde 
sequentem,  in  quo  temporis  spacio  sunt  XXI  dies,  inclusis  tribus  diebus 

quibus  idem  castellanus  tenuit  dictum  Antbonium  in  turre  Ulcii,  de  qui- 
bus  reddit  et  exliibet  ccrlifiicacionem  fratris  Bartholomei  Tholosani,  vicarii 

inquisiloris  lidci.  »  Cf.  documents  analogues  Arcli.  Isère,  B  4350, 
fol.  490. 

5.  Arch.  Isère,  Compte  de  châtellenie  de  Briançon,  i474  :  «  qui  stetil  in- 
carceratus  in  castro  Briansonii  IIIIxx  XVI  diebus.  » 
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ciif>a^('es  |)()ii?    les  (juiii/c  hoinrrios  (jui  oui,  Ji('('()m|)ji;^('  h;  rAiÀ 
telaiii  (1(^  lii'iançon  lors  de   la  luiriisc  de-    rolinoii   au   clialcdaiii 
(1(^  la  Val[)iil(i<. 

Le  1 5  aoul  1/1CS7,  ([iiand  Alherlo  (lallanco  s(;  préscnfce  à 

BriançoM  avec  la  bulle  d'InrioccDl  Vll[  et  rordorinance  recon- 
naissant ses  pouvoirs,  il  fait  transcrire  ces  deux  documents  sur 

les  registres  de  la  jugerie  du  Briançonnais.  Pierre  Bolland, 

lieutenant  d'OionccKiné,  ju^^e-rnage  etvibailli  du  Briançonnais 
absent  pour  lors,  Jordanon  Goîur,  procureur  fiscal  du  Brian- 

çonnais, et  I^aurent  Dues,  notaire  et  secrétaire  de  la  cour- 

mage  du  Briançonnais,  s'engagent  à  lui  prêter  leur  concours  2. 
Et  nous  trouvons  les  châtelains  employés  plusieurs  fois  par 

Alberto  Gattaneo  à  des  missions  de  confiance  :  c'est  ainsi  que, 

le  4  mars  i488,  le  châtelain  de  l'Argentière,  Antoine  Pons,  est 
chargé  par  le  commissaire  apostolique  de  faire  une  dernière 

sommation  aux  Vaudois  de  l'Argentière^. 
De  même  que  les  hauts  fonctionnaires  montrent  parfois 

quelque  négligence  dans  la  poursuite  des  hérétiques,  il  arrive 

aux  châtelains  de  faire  preuve  de  vénalité.  C'est  ainsi  que,  le 
16  avril  i488,  Claude  Faure,  dit  Baridon,  interrogé  à  Embrun 

par  Alberto  Cattaneo  sur  la  façon  dont  il  s'est  échappé  des 

prisons  de  Briançon,  avoue  qu'il  a  traité  avec  le  châtelain  ; 
moyennant  deux  charges  de  vin  blanc,  ce  dernier  l'a  fait  trans- 

porter dans  la  chambre  supérieure  de  la  tour  ;  là,  sous  les 

degrés  montant  à  la  chambre  supérieure,  il  a  trouvé  une  pre- 

mière corde,  et  dans  la  chambre  une  seconde.  A  l'aide  de  ces 

deux  cordes  il  a  pu  s'échapper*. 

1.  Ihid.  :  «  quindecim  hominibus  qui  associaverunt  dictum  castellanum 
Brianc/onii  extra  dictam  castellaniam  et  cundem  Tclmonum  remiscrunt 
castellano  Vallisputc.  » 

2.  Arch.  Isère,  H  435o,  fol  2. 

3.  \rch.  Isère,  B  435 1,  fol.  87/1. 
A.  Arch.  Isère.  B  /i35i,  fol.  35()  :  «  Traclavit  cum  nobili  castellano  Brian- 

soni.  Qui,  rnediantibus  duabus  soiiialis  virii  albi,  quas  iiabuil,  fuit  posi- 
tus  et  compeditatus  per  eumdem  dominum  castellanum  in  eadem  caméra 

sni)(>riori  dicte  tur[rjis.  in  qua  tur[r]i  seu  caméra  média,  de  subtus  gra- 
duin  terideiis  [corr.  tendentemj  ad  cameram  supeiiorem,  reperil  uiium  fu- 
ncm  [)er  (Mim  et  dernum,  dum  fuit  positus  in  eadem  caméra  superiori, 
a  qua  exivit,  icperit  ibidem  uiium  alium  funem  baliste,  quem  cepit,  et 
deindci  cum  dictis  funibus  a  dictis  carceribus  detemptus  [corr.  :  detentus] 
exivit.  » 
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CHAPITRE   IV 

composition  du  tribunal  inquisitorial 

L'inquisiteur  est  assisté  par  des  assesseurs,  par  des  témoins 
et  par  des  jurisconsultes.  Dès  le  pontificat  d'Innocent  IV  ̂  

l'inquisiteur  doit  s'adjoindre  deux  personnes  pour  examiner 
les  prévenus.  Il  ne  peut  prononcer  sa  sentence  qu'après  avoir 

pris  conseil  auprès  de  l'éveque  ou  de  son  représentant,  et  de 
jurisconsultes  présents.  De  là  une  formule  qui  revient  presque 

invariablement  dans  les  sentences  :  commanicalo  mallorum  pre- 
latoram  et  alloram  bonorum  virorum  consilio  ̂ . 

En  premier  lieu,  les  évoques  sont  représentés  au  tribunal 

inquisitorial.  A  partir  de  Clément  V,  cela  devient  une  règle  ̂ . 

En  fait,  il  suffisait  à  l'inquisiteur  d'avoir  le  consentement  écrit 

si  après  huit  jours  l'éveque  ou  son  représentant  n'avait  pu 
venir.  Nous  avons  déjà  cité,  quand  nous  avons  défini  les  rap- 

ports de  l'Ordinaire  et  de  l'inquisiteur,  deux  exemples  de  colla- 
boration :  en  1^38,  la  sentence  qui  livre  le  sorcier  Pierre  Val- 

lin  au  bras  séculier  est  rendue  par  Jean  d'Escalon,  officiai  de 

l'archevêque  de  Vienne,  cam  plena  poleslaie,  et  par  Antoine 
André,  vicaire  de  l'inquisiteur,  cam  plena  potestale  *  ;  en 
i445,  le  frère  mineur  Guillaume  de  Maleville  procède  contre 

les  sorciers,  avec  le  consentement  d'André  Blanqui,  officiai  de 

l'archevêque  d'Embrun  ^.  De  même  encore,  le  26  novembre 
1459,  la  sentence  prononcée  contre  un  sorcier  et  trois  sorcières 

d'/Vvalon  est  rendue  par  Jean  Ardisson,  officiai  de  l'éveque  de 

1.  Bulle  du  II  juillet  i25/î.  Gf,  Mgr  Douais,  M/roc/ucf/o/i,  p.  x\v.  Layettes 

du  Trésor  des  Chartes,  t.  HT,  n°  /iiii. 
2.  Cf.  Mgr  Douais,  La  formule  communicato  bonorum  virorum  consilio 

des  sentences  tnqulsitorlales,  dans  Moyen  Age,  tome  XI  (1898),  pp.  167-192  et 
28G-311. 

3.  G.  I  §  I  Clément.  V.  3. 

4.  Publ.  par  Hansen,  QueUen,p,  469  et  par  Jules  Chevalier,  Mémoire, 

p.  i35. 
^.  Arch.  Isère,  B  ̂ 356,  fol.  -185. 
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Crcnohlc  cl  pjir  Jiailhrlemy  A^rolTali,  iiKinisilcm  ̂   Kn  i/|(S8, 

Mherlo  CallaïK^o  est  assislr  de  Pierre  Saviiic;,  ollieial  de  l'arelie- 

vè(|iie  (riMuhi'un  -.  A  eolé  de  révecjue,  d'autres  (;e(désiasti(njes 

jouciil  le  rôle  d'assesseurs;  quand  l'accusé  appartient  à  un  lieu 
relevant  d'un  prieuré,  d'une  abbaye,  le  prieur  ou  l'abbé  sont 

appelés  à  assister  à  l'interrogatoire  :  le  3  octobre  1/187,  Jean 
Bonet  de  Mentoulles  comparaît  devant  Alberto  Gattaneo,  assisté 

du  prieur  de  Mentoulles -^  Des  chanoines*,  des  religieux, 
frères  Mineurs  ou  Prêcheurs  ^,  sont  présents,  ainsi  que  les 
curés  ou  chapelains  des  paroisses  auxquelles  appartiennent 

les  accusés  ̂ . 

L'inquisiteur  est  assisté  de  laïques,  et  ces  laïques  sont  choisis 
parmi  les  juges  et  les  jurisconsultes  du  pays,  ainsi  que  parmi 
les  notaires.  Le  28  février  ilif\b,  sont  présents,  dans  un  procès 

engagé  par  l'inquisiteur  Guillaume  de  Maleville  contre  un 
groupe  de  sorciers,  les  personnages  suivants  :  Glaude  Tholosan, 

conseiller  delphinal  et  juge-mage  du  Briançonnais,  Jean  Jor- 
dan, notaire  public,  Chaiîrey  Chicot,  bachelier-ès-lois,  Audry 

Emé,  licencié  ès-lois,  Jacques  Lécrivain,  notaire  à  Briançon  '^. 
Alberto  Gattaneo  en  1^87  est  assisté  par  Oronce  Emé,  juge- 

mage  et  vibailli  du  Briançonnais  ^  et,  en  i488,  par  Jean  Rabot, 

conseiller  delphinal  ̂ .  Les  juges  locaux  et  châtelains  sont  pré- 

sents également  ̂ ^,  ainsi  que  les  notaires  souvent  au  nombre  de 

1.  Arch.  Isère,  B  4355  (pièce  détachée). 

2.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  loi,  279,  35i  v°  etc. 
3.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  io3,  ii5  v°,  etc. 
4.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  ii5  v°  :  nous  voyons  le  9  janvier  1/488  Mathieu 

Florimond,  maître  en  théologie,  frère  mineur,  assister  l'inquisiteur,  de 
même  que  le  3  octobre  1487  celui-ci  avait  auprès  de  lui  maître  Mathieu 

Bermond,  de  l'Ordre  des  Prêcheurs  (fol.  80  v°). 
5.  Par  exemple  André  Garcin  et  André  Guionin,  chanoines  d'Embrun  en 

1487  (Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  io4). 

G.  C'est  ainsi  qu'Alberto  Gattaneo  est  assisté  de  Florent  Guy,  curé  de  Pra- 
gelas,  le   11  octobre  1487  (Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  io4).  de  Lancerot  Lam- 

bert, chapelain  de  Gésane  le  i4  janvier  i488  (Ibid.,  fol.  268),  d'Etienne  Gar-. 
nier,  curé  de  ̂   allouise  (B  435 1,  fol.  279). 

7.  Arch.  Isère,  B  435G,  fol.  490. 
8.  Arch.  Isère,  B  435(),  fol.  io3,  i54,  etc. 

9.  Arcli.  Isère,  B  435 1,  fol.  i'2\,  1.39  v",  etc. 
10.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol,  io4  :  Hippolyte  de  Bardonnêche,  châtelain 

d'Oulx,  est  présent  le  11  octobre  1487.  Cf.  Arch,  Isère,  B435i,fol.  279  : 
Michel  Maurine,  juge  de  Frcyssinièrc  et  Raymond  Donzel,  juge  de  l'Argen- 
tière  sont  présents. 
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quatre  ou  cinq  '.  Ces  u  témoins  »  -  n'ont  pas  seulement  un  rôle 

passif:  ils  participent  à  la  sentence  ;  l'inquisiteur  les  consulte^, 

et,  lorsqu'il  prononce  sa  sentence,  c'est  après  avoir  entendu  le 
conseil  de  ces  personnes  compétentes  *. 

Enfin  au  xv"  siècle  l'inquisiteur  a  auprès  de  lui  le  procureur 
fiscal  de  la  Sainte  Inquisition,  qui  intervient  pour  requérir  le 

châtiment  des  coupables  ou  pour  réclamer  l'accusation  de  con- 
tumace contre  les  accusés  défaillants.  Mais  celui-ci  n'est  autre 

que  le  procureur  fiscal  de  la  circonscription  judiciaire  laïque. 

Par  exemple,  en  1/187-1488,  c'est  le  procureur  fiscal  delphinal  ̂  
du  Briançonnais,  Jordanon  Cœur,  qui  joue  le  rôle  de  procu- 

reur de  la  Sainte  Inquisition  ̂ .  En  fait,  ce  fonctionnaire  repré- 

sente beaucoup  plus  l'autorité  séculièie  que  rin((uisition. 
Le  tribunal  inquisitorial  se  léunit  à  Embrun  souvent  au  palais 

delphinaP,  ou  à  l'hospice  Notre-Dame  à  Briançon  ̂   ;  quand  il 
se  déplace  et  va  sur  les  lieux-memes,  on  le  trouve  siégeant  dans 

l'église  de  l'Argentière  ̂ ,  au  château  de  Saint-Crépin  ̂ ^,  ou 

môme  dans  la  maison  d'un  homme  noble  de  Saint-Crépin  ̂ ^ 

1.  Arch.  Isère,  B  43oo,  fol  lo/j  :  le  11  octobre  1487  quatre  notaires  sont 
présents  :  Bertrand  Brunicard,   Simon  Amian,  Arnoul  Enié,  André  Garcin. 

2.  Ils  sont  appelés  testes  rogati. 
3.  Cf.  Mgr  Douais,  article  cité,  pp.  i58,  170,  171,  297. 

4.  Citons  par  exemple  le  début  d'une  sentence  d'Alberto  Caltaneo  (Arch. 
Isère,  B  /i'Sbo,  fol.  80  v°)  :  u  Quibus  peractis,  habito  cum  venerabilibus  vlris 
domlTiis  priore  Menlholarum,  ac  magistro  Matheo  Bermundi,  necnon  spec- 
tabillbus  juris  utriusque  doctore  domino  Oroncio  Eme,  judice  Brianczo- 
nesii  aliisque  notabilibus  viris  consilio,  etc.  » 

5.  Le  procureur  fiscal  dans  les  tribunaux  laïques  était  chargé  dans  les  pro- 
cès inquisitoires  de  présenter  un  mémoire  rappelant  les  délits  des  accusés  et 

de  produire  les  témoins  contre  eux.  Cf.  Esmein.  Histoire  de  la  procédure  cri- 
minelle en  France  et  spécialement  de  laprocédure  inquisitoire,  sur  le  rôle  crois- 

sant du  procureur  aux  xiv^  et  xv^  siècles  ;  le  juge  autorise  le  procureur  à 
agir,  mais  le  procureur  met  le  juge  en  mouvement. 

6.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  i5.  Déjà  en  i/iSg,  la  sentence  rendue  contre 

les  sorciers  d'Avalon  par  l'inquisiteur  et  l'ofTicial  de  l'évoque  de  Grenoble 
est  rendue  «  instante  et  prosequente  honorabili  viro  Johanne  Poityers,  pro- 

curatore  fiscali  delphinali  »  (Pièce  justificative  n°  i3). 
7.  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  359,  et  passim. 
8.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  86  et  passim. 

9.  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  35 1  v", 
10.  Arch.  Isère,  B  435i;  loi.  loi. 

11.  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  139  v°. 
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CIUPITRE    V 

COMPÉTENCE    DU    TRIBUNAL    INQUISITORIAL 

L'inquisiteur  est  un  juge  délégué  par  la  Papauté  ;  en  prin- 
cipe, sa  compétence,  déterminée  par  ses  lettres  de  commis- 

sion, peut  être  étendue  au  gré  du  Saint-Siège.  En  fait,  ces 
lettres  sont  toujours  conçues  dans  les  mêmes  termes,  et  la 

miission  confiée  aux  inquisiteurs  toujours  à  peu  prés  iden- 

tique :  ils  doivent  découvrir  l'hérésie,  poursuivre  les  hérétiques 
et  leurs  fauteurs  ̂   L'héiésic  est  l'adoption  d'une  croyance  qui 

s'éloigne  du  dogme  catholique,  une  répudiation  de  la  foi  et 
une  atteinte  à  son  unité.  Ni  les  Juifs,  ni  les  Païens  ne  sont  donc 

des  hérétiques  ;  ni  les  uns  ni  les  autres  ne  sont  normalement 

justiciables  de  l'Inquisition  ;  ils  n'ont  pu  s'écarter  d'une  Église 

dont  ils  n'ont  jamais  été  membres.  Au  contraire,  l'Église 
revendique  un  droit  sur  ceux  qui  ont  été  élevés  dans  son  sein 

ou  sur  leurs  descendants  :  elle  doit  ramener  à  la  vérité  ceux  qui 

s'en  éloignent.  Les  hérésies  sont  énumérées  dans  les  Décré- 

tâtes de  Grégoire  IX,  au  canon  Excommwiicamus  :  l'hérésie  des 
Vaudois  ou  Pauvres  de  Lyon  figure  parmi  les  doctrines  con- 
damnées. 

L'hérésie  est  un  crime  de  conscience  qui  par  là  même  relève 

de  l'Église^,  et  c'est  aussi  un  crime  de  lèse-majesté  divine  qui, 
dépassant  en  horreur  le  crime  de  lèse-majesté  humaine,  doit 

être  encore  plus  sévèrement  puni  ̂ .  Les  fauteurs  et  les  défen- 

seurs des  hérétiques  sont  soumis  au  tribunal  de  l'Inquisition, 

1.  Dc.cr.  Gregor.  IX,  1.  V,  t.  VIIT,  c.  VIII.  Excommunicamas .  Cf.  Sexte, 
I.  V,  t.  II,  c.  XI  :  <(  Ut  ofTicium  iiiquisitionis  contra  haercticos  possitis  effî- 
cacius  adimplere,  discroiioni  vostrac  per  aposlolica  scripta  mandamus, 
qua tenus  contra  hacreticos,  credentes,  receptatorcs,  faulores  et  defensores 
corurri  nocnon  contra  infamatos  de  hajresi  vcl  suspectes  juxta  sanctiones 
carionicas  procedalis.  »  Cf.  Tanon,  pp.  218-226. 

2.  Eymeric,  II"  partie,  quest.  4i,  p.  332. 
3.  I)ecr.  Greg.  IX,  l.  V,  t.  VII,  c.  X  Vergentis. 
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quand  bien  même  ils  ne  seraient  pas  des  hérétiques  ̂ .  Le  délit 

d'héiésie  étant  un  délit  de  conscience,  si  quelqu'un,  mis  en  face 
d'une  doctrine  hérétique  qu'il  professe  sans  s'en  rendre  compte, 
la  rétracte  aussitôt,  il  n'est  point  hérétique. 

L'Inquisition  juge  les  cas  d'hérésie.  Or  dans  l'hérésie  rentrent 

la  démonolâtrie  et  l'idolâtiie  par  lesquelles  le  chrétien  rend  au 

diable  les  honneurs,  le  culte  dus  à  Dieu  seul.  C'est  par  là  que 
l'Inquisition  levendique  comme  hii  appartenant  les  cas  de 

magie  et  de  sorcellerie-.  A  l'origine,  la  magie  ne  relevait  point 
de  l'Inquisition  :  c'est  ainsi  qu'en  iilib,  l'inquisiteur  Bernard 
de  Gaux,  poursuivant  au  Mas  Saintes  Puelles  près  Gastelnaudary 

une  devineresse  et  magicienne,  celle-ci  se  défendit  d'être  héré- 
tique ^.  En  1258,  Alexandre  IV  déclare  que  la  divination  et  le 

sortilège  ne  sont  de  la  compétence  de  l'inquisiteur  qu'autant 
que  ces  délits  sont  en  relation  directe  avec  la  foi  ou  l'unité  *. 

Le  Sexte  estime  que  les  magiciens  appartiennent  à  l'inquisiteur, 
si  heresim  sapiant  manifeste  ̂ \  Quels  étaient  donc  les  cas  où  la 

magie  sentait  l'hérésie.^  C'était  ceux  où  un  sacrement  ecclésias- 
tique était  insulté  ou  employé  à  des  usages  illicites,  ceux  où  il 

y  avait  invocation  du  diable,  appel  du  démon  à  qui  l'homme 
se  liait,  et  tous  les  cas  enfin  d'erreur  contre  la  foi  ̂ . 

Le  pontificat  de  Jean  XXII  marqua  une  étape  importante 

dans  l'attribution  des  cas  de  magie  et  de  sorcellerie  à  l'Inquisi- 
tion. Le  pape  lui-même  se  crut  victime  de  tentatives  des  magi- 

ciens ;  le  début  du  xiv"  siècle  vit  d'ailleurs  se  multiplier  les 
accusations  de  sorcellerie  ^.  En  i32o,  les  inquisiteurs  de  Carcas- 

1.  Sexte,  1.  V,t.  II,  c.  XI. 
2.  Cf.  Hansen,  p.  216. 

3.  Hansen,  Quelle n,  p.  245  (d'après  le  ms.  609  de  la  Bibliothèque  de  Tou- 
louse). 

4.  Wadding,  t.  II,  p.  172  :  «  Ad  aliud  autem  quod  quœrilur,  utrum  ad 
inquisitores  heresis  pertineat  de  divinationibus  cl  sortilegiis,  quae  contra 
alios  sibi  denuntiantur,  cognoscere,  ac  punire  talia  exercentes,  breviter 
respondetur,  quod,  cuni  negotium  fidei,  quod  suinme  privilegiatum  cxistit, 
per  occupationes  alias  non  debeat  inipediri,  inquisitores  ipsi  de  iis,  nisi 
manifeste  sapèrent  heresim,  ratione  hujusmodi  ofTicii  sibi  commissi  se 

nullatenus  intromittant,  sed  eos  rclinquant  suis  judicibus  pena  débita  cas- 
tigandos.  » 

5.  Sexte,  1.  V,  t.  II,  de  hœreticis,  c.  8,  S  4, 
6.  Ibid. 

7.  Hansen,  p.  2/19.  Cf.  Rigault,  Le  procès  de  Guichard,  évèque  de  Troyes. 
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soiMKM'l  (le  Toulouse  soûl  iuviirs  piii- (iuillauuic  Picnc  ( jodiu, 

cardiual  tic  Siiiuic  Sîihiuc,  à  procédtîr- couIicmmmix  (pii  sacrilieul 
aux  drnious,  leur  prricul,  hoiuuia^c,  coucluctil,  des  piiclcs  avec 

eux,  vl  foui  des  uiairliccs  eu  iuNotjiiaul  le  diable'.  La  lliroric; 

juridi(iue  s'allirnie  au  xiv'"  siècle  :  l'iu vocation  (i(;s  déuious  vX 

l'oblation  de  prières  et  de  sacrifices  au  diable  sentent  l'iiérésic^. 

Le  i4  août  137/1,  Grégoiie  \I  s'élève  contre  ceux  qui  dénient 
à  l'inquisiteur  le  droit  de  procéder  contre  les  invocateurs  (l(; 
démons  -K  Le  Direclorium  i/Kjalsilorurn  de  Nicolas  Eyineiic 
aïïliine  la  doctrine  admise  :  invoquer  et  consulter  les  démons, 

c'est  commettre  une  apostasie  de  la  foi,  donc  être  bérétique  *. 
Ce  que  rin(|uisiteur  poursuivra  dans  la  sorcellerie,  ce  sera 

donc  la  doctrine  hérétique.  Il  laissera  à  la  justice  séculière  le 
soin  de  punir  les  crimes  de  droit  commun  commis  par  les 

sorciers.  Quand  la  croyance  à  l'existence  de  la  secte  des  sor- 
ciers se  sera  répandue,  cette  secte  sera  traitée  et  poursuivie 

comme  toutes  les  autres  qui  avant  elle  ont  menacé  l'unité  de  la 
foi. 

Enfin  l'Inquisition  aura  à  s'occuper  des  Juifs  qui,  après  une 
feinte  conversion,  reviennent  au  judaïsme.  Dans  ce  cas,  elle 

peut  poursuivre  tous  ceux  qui  ont  aidé  à  ce  crime  ̂ . 
Après  la  question  de  la  compétence  à  raison  de  la  matière, 

deux  nouvelles  questions  se  posent:  quelle  est  la  compétence 

à  raison  du  lieu  et  à  raison  de  la  personne.^  Le  juge  compétent 
est  le  juge  du  lieu  où  le  délit  a  été  commis,  ou  bien  le  juge 

du  lieu  où  est  établi  le  domicile  du  délinquant,  ou  bien  enfin 

le  juge  du  lieu  où  le  délinquant  a  été  trouvé.  Si  plusieurs 

juges  se  trouvent  amenés  à  procéder  à  la  fois,  l'affaire  reste  au 
premier  saisi.  ̂  

1.  Rinaldi,  a.  1820,  XXXI. 

2.  Cf.  Oldrade  da  Ponte  di  Lodi,  Consilia  seu  quesliones,  n"  209,  et  Han- 
sen,  Quellen,  p.  55. 

'.].  Pul)l.  Ilansen,  Quellen,  p.  i5. 
ti.  Direclorium  inquisilorum,  H"  pars,  q.  /|2  et  ̂ '^.  On  lit  ce  texte  :  «  dœmo- 

ncs  invocare  et  consulere,  ctiam  sine  .sacrilicio,  aposlasia  est  a  fide  et  per 
consequens  hfnreticuin.  » 

f).  Eiibel.  t.  ̂   I,  n"  772  :  le  21  avril  i.Sôg,  Innocent  Vf  ordonne  à  Bertrand 

Puy,  de  l'Ordre  des  Mineurs,  inquisiteur  en  Provence  de  procéder  contre  les 
Juifs  convertis  relaps  retournés  «  ad  i)ra'libatam  cœcitatem  judaicam 
velut  canes  ad  vomilurn.  » 

0.  Concile  de  Narbonne  de  i235  c.  20.  (ïf.  Taiion,  p.  25 1.  ^ 
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La  compétence  à  raison  de  la  personne  est  universelle,  et 

s'étend  sur  tous  les  laïques  et  les  clercs,  exception  faite,  à  partir 
de  Clément  IV,  des  Franciscains  qui  ne  relèvent  pas  des  inqui- 

siteurs dominicains,  et  des  Dominicains  qui  ne  relèvent  pas 

des  inquisiteurs  franciscains.  Les  évoques,  les  chefs  d'ordre  et 
naturellement  les  papes  échappent  également  à  la  compétence 
des  inquisiteurs  ̂  

CHAPITRE   VI 

LES    PRÉDICATIONS    ET    LES    MISSIONS 

L'Inquisition  n'est  pas  seulement  un  tribunal,  elle  est  aussi 
un  centre  de  propagande  et  de  prédications  :  sur  l'ordre  réitéré 

des  papes,  l'inquisiteur  va  prêcher  ou  envoie  prêcher  parmi 
les  populations  dont  la  foi  est  suspecte. 

Le  7  mai  1875,  Grégoire  IX  recommande  à  l'inquisiteur  Fran- 

çois Borrel^  d'envoyer  des  prédicateurs  instruits,  de  bonne 

vie,  d'une  orthodoxie  assurée,  et  sachant  l'idiome  de  ces  pays  ; 
les  prédicateurs  seront  choisis  dans  les  ordres  des  Prêcheurs 

et  des  Mineurs,  parmi  les  Ermites  de  Saint-Augustin  et  les 

Carmes  '^  Une  de  ces  prédications  est  restée  célèbre  dans 
l'histoire  du  Dauphiné  :  ce  fut  celle  que  l'illustre  domini- 

cain saint  Vincent  Ferrier  entreprit  en  i4o3.  Nous  avons  sur 

elle  deux  témoignages.  Le  premier  est  une  lettre  datée  du 

17  décembre  i^oS  écrite  par  saint  Vincent  Ferrier  lui-même 

au  général  de  son  ordre  *.   En    partant  de    Romans,   Vincent 

1.  Cf.  supra  et  Tanon,  p.  262.  Cf.  aussi  Sexte,  1.  V,  t.  II,  c.  16  Inqui- 
sitores. 

2.  Inquisiteur  dans  les  provinces  d'Arles,  d'Aix,  d'Embrun,  de  Vienne et  de  Tarentaise. 

3.  Eubel,  t.  VI,  n°  1882. 
4.  Elle  a  été  publiée  de  façon  médiocre  par  Ilinaldi,  a  i4o3,  XXIV,  et  par 

Bouche,  Histoire  chronologique  de  Provence,  tome  II,  p.  427-429.  En  voici  le 
passage  qui  nous  intéresse  :  «  Noverit  ergo  vestra  Paternitas  Reverendissima 
quod,  postquam  rccessi  de  Romanis,  ubi  me  ultimo  dimisistis,  per  très 
menses  continuos  fui  adhuc  in  Delfinatu,  praedicando  in  circuitu  verbum 
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lA^ricr  î('slii  (Mi(M)ro  Irois  inois  en  Dauphinn  :  il  |)arconrnl 

les  vallées  de  rAr^ciiLièn;,  de  iMeyssinièn;,  (;l  do  la  Vaipule, 

qu'il  avait  déjà  visilées  auparavant,  et  il  put  eonstater  la 
solidité  d<*s  eonvei'sious  obtenues.  I^e  seeou<l  texte  (!st  un 

téruoi^'iia^e  du  bio^rajdK;  du  saird,  le  dominieairi  IMerre  l\an- 

zano,  qui  écrivait  vers  i/|5o:  il  nous  apprend  que  le  saini, 

suivi  d'une  foule  de  pénitents,  entra  dans  la  Yalpute  alors 

infectée  d'hérésie,  opéra  de  nonnbreuses  conversions  et,  dit- 

on,  donna  au  pays  désormais  purifié,  le  nom  de  Vallispara 

pour  faire  oublier  l'infamante  appellation  de  ValUspata^. 
Dans  la  lettre  citée  plus  haut,  Vincent  Ferrier  ajoutait  que  la 

principale  cause  de  la  propagation  des  hérésies  était  l'ab- 
sence de  prédicateurs  :  les  habitants  lui  avaient  appris  que, 

depuis  trente  ans,  ils  n'avaient  entendu  que  des  Vaudois, 
venus  habituellement  de  Fouille 2. 

Cet  usage  des  missions  se  conserva  ;  en  général  toute  cam- 

pagne d'un  inquisiteur  s'ouvrait  ainsi.  Par  exemple,  le  28  août 
1487,  Alberto    Gattaneo,    commissaire   apostolique,    enjoint  à 

Del  per  civitates,  castra  et  villas,  in  quibus  nondum  fueram,  praecipue 
tamen  visitavi  très  illas  famosissiinas  valles  hœreticorum  in  diœcesi  Ebre- 

dunensi,  quarum  una  vocatur  Fraxineria,  altéra  A.rgenteya,  tertia  Vallis 
Pura,  oliin  pessima.  Jam  antea  quidern  visitaveram  eas  bis  vel  ter,  et  cum 
devotione  et  reverentia  magna  per  gratiam  Dei  susceperant  doctrinam 
catVioliccE  veritatis  :  sed  ad  corum  confirmationem  et  consolationem  iteruni 
volui  eos  visitare.  » 

Au  lieu  de  Fluxenia,  leçon  des  éditeurs,  nous  avons  adopté  la  correction 
Fraxineria  proposée  par  Coniba.  On  avait  voulu  lire  Luser/ia,  mais  Luserne 

n'a  jamais  été  ni  en  Dauphiné  ni  dans  le  diocèse  d'Embrun,  et  \incent 
Ferrier  n'eût  pas  commis  une  erreur  sur  ce  point;  au  contraire  Fraxineria, 
c'est-à-dire  Freyssinière,  est  un  centre  vaudois  situé  en  Dauphiné  et  rele- 

vant d'Embrun.  Le  P.  Fages,  dans  son  Histoire  de  saint  Vincent  Ferrier, 
t.  I,  p.  128  dit  avoir  vu  l'original  de  la  lettre  du  saint  à  Gatane  où  elle  est 
conservée  :  Jean  de  Puynoix  après  avoir  été  général  des  Dominicains^  fut 

évêquc  de  Catane,  et  après  lui  la  lettre  resta  dans  cette  ville.  Mais  l'original 
est  en  si  piteux  état  que  tout  contrôle  du  texte  est  devenu  impossible. 

I.  Acta  Sanctorum,  tome  I  d'avril,  p.  495  :  «  quamobrem  fuit  a  viro  Dei 
constitutum  ut  non  amplius  Vallisputa,  sed  mutato  nomine  Vallispura 

vocaretur,  qu;e  nominis  appellatio  usque  ad  hicc  nostra  tcmpora  persé- 
vérât. »  Mais  en  fait  le  nom  de  Vallispura  ne  se  rencontre  dans  aucun 

document  du  pays  ;  la  phrase  de  Pierre  Ilanzano  est  inspirée  par  ces  mots 
du  Saint  cités  plus  haut:  «tertia  Vallispura,  olim  pessima.  »  Mais  le  nom 

n'eut  jamais  d'existence  légale,  et  les  cirels  de  la  mission  de  Vincent  Ferrier 
furent  éphémères. 

a.  l'ouche,  Ilist.  chronol.  de  Provence,  t.  Il,  p.  427-/129. 
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Jean  Colombi,  frère  Mineur,  d'aller  à  Pragelas  le  jour  de  la 

Saint-Jean-Baptiste,  c'est-à-dire  le  29  Août,  pour  offrir  aux 
iiabilants  l'absolution  s'ils  veulent  revenir  à  la  foi  ̂   Le  di 
inancbe  7  octobre,  Pierre  Grand,  professeur  en  droit  civil  et 
en  droit  canonique,  étant  à  Mentoulles,  ordonne  à  tous  les 

suspects  et  diffamés  d'bérésie  de  revenir  à  la  foi,  puis  le  même 
jour  il  se  rend  à  Fenestrelles  et  prêche  au  peuple  assemblé. 
Le  lundi  matin,  il  est  à  Usseaux  pour  prêcher,  mais,  le  sermon 
fini,  personne  ne  lui  dit  mot  ni  le  salue  :  on  le  regarde  avec 

des  yeux  de  travers,  et  quand,  selon  la  coutume  d'Usseaux,  il 
dit  Vave  maria,  personne  ne  prie  avec  lui  :  il  a  grand  peur 

d'être  tué-.  Le  10  octobre,  un  sermon  de  Pierre  Grand  est  inter- 
rompu par  les  murmures^. 

Les  inquisiteurs  tenaient  à  ces  prédications  et  à  ces  missions, 

(jui  en  réalité  faisaient  presque  paitie  de  la  procédure  inqui- 
sitoriale  et  en  étaient  la  préface  nécessaire. 

CHAPITRE  VII 

LA    PROCÉDURE    DE    l'iNQUISITION 

Du  pontificat  d'Innocent  IV  à  celui  de  Boniface  VIll,  les 

papes  ont  rédigé  pour  l'Inquisition  de  nombreuses  bulles,  qui 
la  mettent  au  dessus  de  tous  les  pouvoirs  civils  et  ecclésiasti- 

ques, et  qui  lui  fournissent  des  règles  générales  de  procédure.  A 

1.  Arch.  Isère,  B  /iSôo,  fol.  29. 
2.  /bit/.,  fol.  98  :  «  Eademmet  die  transtulit  se  in  Fenestrellis  et  populo 

ibidem  congregato  predicavit,  ut  vellent  redire  ad  fidem,  quia  prefatus 
dominus  commissarius  erat  paratus  eisdem  absolutionis  benefTicium 
impartiri,  et  quod  die  lune,  de  mane,  transtulit  se  in  Ucellis  pro  predicando 
fidem  catholicam,  et  quod  post  predicationem  nuUus  eidem  dixit  aliquid 
verbum,  nec  eum  salutavit  ;  quinymo  eum  tortis  oculis  respiciebant,  et 
quod  in  predicatione  juxta  consueludinem  loci  de  Ucellis  dicitur  Ave  Maria, 
ibidem  neminem  audivit  eam  dicentem,  et  quod,  dum  sermonem  facerel, 
dicti  homines  de  Ut:ellis  iniajabant,...  ex  quo  maximum  sibi  terrorem 
fecerunt,  ne  propterea  eum  interfîceient.  » 

3.  Ibid.,  fol.  i52  :  «  contra  ipsum  rugicbant  et  murmiirabant,  sermonem 
ipsius  non  audientes,  taliter  quod  metu  fuit  motus.  » 
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cos  r(i<>l(*s  vi(;ini('iil  s'ajoiilcr  des  lorrrnihiircs,  dcsIiiK's  ;'i  ahri'^^a'i 
le  lia\ail  (|M(>li(li('n  des  lril)iiiiau\,  ((MinrK^  la  l^rac/icfi  de  B(;i- 

nard  (Jui.  P;ir  raccord  avec  Tcpiscopal,,  (ju'a  dcliiiili vcrrKMil 

clahli  Clcincnt  V,  l'IiHiuisitioii  est  dcharrassce  d'une  '^navc; 
occasion  de  conllils.  La  procédure  inquisitoriale  se  perfectionne 

et  s'adapte  aux  circonstances.  Les  prenniers  in([nisiteurs  avaient 

une  procédure  expéditive  d'arrestations  et  d'inlerro^^itoires  ; 

au  xiv*"  siècle  et  au  xv'  nous  rencontrons  tout  un  Jeu  com- 

pliqué de  sommations,  de  monitions,  de  ré([uisitoires  et  d'in- 
terrogatoires. 

L'inquisiteui'diiige  la  procédure  ;  mais,  à  côté  de  lui,  au  xv'  siè- 
cle, le  procureur  liscal  jouera  un  rôle  de  plus  en  plus  grand, 

cependant  que  l'inquisiteur,  comme  a  dit  Ch.  Molinier^,  prend 

parfois  figure  d'un  légiste  d'Eglise. 

Pour  qu'une  procéduie  puisse  être  engagée  contre  un  indi- 

vidu soupçonné  d'hérésie,  il  faut  qu'il  y  ait  une  infamalio  contre 

celui  qu'on  veut  poursuivre  ;  pour  bien  établir  ce  point,  le  juge 
inquisitorial  ou  celui  qui  a  reçu  mandat  de  lui  commence  par 

faire  une  enquête  secrète,  dite  inqiilsitio  famae-.  C'est  toujours 
sur  le  rapport  de  la  renommée  publique  que  les  poursuites  sont 

entreprises  :  la  notoriété  du  crime  et  l'infamie  du  criminel 

suffisent  pour  provoquer  un  procès  d'office.  Le  trait  caractéris- 

tique de  cette  enquête  est  d'être  secrète  :  celui  sur  le  compte 

de  qui  elle  est  faite  n'en  est  jamais  avisé  ;  quand  elle  est  ter- 
minée, l'individu  se  trouve  en  état  de  diflamation^. 

1.  Ch.  Molinier,  Rapport,  pp.  275-279. 
2.  Decr.  Gregor.  IX,  1.  V,  tit.  I,  de  accusalionUnis,  ce.  19  et  24.  Cf.  Decr. 

Gregor.  IX,  1.  X,  lit.  III,  de  simonia,  e.  3i  :  «  inquisitioncm  débet  clamosa 
insinualio  pnevenire.  »  Cf.  aussi  Esmein,  Histoire  de  la  procédure  criminelle, 
p.  70.  Celle  diïTaiiialion  devait  provenir  non  de  personnes  malveillantes 

mais  de  gens  véridiqucs  et  notables.  (Bibl.  Xat.,  ms.  lat.  3370,  fol.  2i3  v°j. 
3.  Decr.  Gregor.  IX,  1.  V,  t.  I,  c.21  :  «  Ad  haec  respondemus  nullum  esse 

pro  crimine,  super  quo  aliqiia  non  laborel  infamia  seu  clamosa  insinualio 
non  pneccsserit,  puniendum,  qninimo  super  hoc  deposiliones  contra  eum 
recipi  non  debere,  cum  inquisilio  ficri  debeat  solummodo  super  illis  de 

quibus  clarnores  aliqui  pra'cesserunl.  »  Cf.  Wiener,  Beili'oge  zur  Gc.srhicttle 

des  Iiiqnisilionsprozrsses.  C'esl  ainsi  qu'Alberto  (^allaneo  déclare  le  ;")  février 
1/488  qu'il  faut  procéder  contre  les  Vaudois  de  Freyssinièrc,  de  l'Argenlicre 
et  de  Vallouise,  dont  l'hérésie  est  allcslée  «ex  rellalu  fide  dignarum 
pcrsonarum,  et  ex  nniltis  judiciis  et  informalionibus  manitleslis,  noto- 
riisque  dilVamacionibus  per  nos  sumplis  »  fArch.  Isère.  B  ̂ 351,  fol.  17). 
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Lorsque  les  accusés  sont  sous  le  coup  à  la  fois  de  poursuites 

de  l'Inquisition  et  de  poursuites  de  la  justice  séculière,  les 
informations  peuvent  être  recueillies  par  la  Justice  séculière  du 

lieu  :  c'est  ainsi  que,  le  lo  novembre  i459.  Jean  Philippe,  dit 
Bérard,  châtelain  d'Avalon,  entreprend  sur  place  une  enquête 
sur  les  méfaits  d'un  certain  nombre  de  sorcières  ;  toute  une 
série  de  témoins  viennent  déposer  lors  de  cette  information 

secrète^.  En  fait,  ceiic  clamosa  insinuatio  qui  constitue  la  diffa- 

mation est  assez  facilement  obtenue  :  aucun  témoignage  n'est 
récusé  dans  l'information  secrète  ;  on  admet  même  le  témoi- 

gnage des  autres  accusés  qui  peuvent  espérer  se  tirer  d'allaire 
en  fournissant  des  dépositions  contre  leurs  compagnons. 

Pratiquement,  il  était  possible  d'obtenir  des  témoignages 
contre  tout  individu  soupçonné  d'hérésie. 

La  procédure  était  ouverte  d'office  par  l'inquisiteur  après 

constatation  de  l'état  de  diffamation  dans  lequel  se  trouvait 

l'accusé  ;  c'était  là  la  procédure  propre  de  l'Inquisition.  A  côté 
de  cette  procédure  d'office,  les  officialités  ou  tribunaux  de  lOr- 
dinaire  admettaient  un  autre  mode  d'action  :  un  promoteur 

mettait  en  mouvement  l'inquisition  du  juge  officiai  en  lui  pré- 
sentant un  mémoire  où  étaient  rassemblées  les  charges  trou- 

vées contre  l'accusé.  Ce  promoteur  ou  procureur  de  la  foi 
mettait  la  procédure  en  train  et  celle-ci  se  déroulait  ensuite 

sous  la  forme  d'une  inqaisitio  '^.  Or  peu  à  peu  le  promoteur  ou 
procureur  de  la  foi  apparaît  dans  les  procès  inquisitoriaux  ̂   :  en 

1^59,  la  procédure  contre  les  sorcières  d'Avalon  est  menée  par 

l'inquisiteur,  assisté  par  l'offîcial  de  l'évêque  de  Grenoble,  sur 
poursuite  du  procureur  fiscal  delphinal  *.  Le  rôle  de  ce  procu- 

reur s'accroît  encore  à  la  fin  du  xv**  siècle  ̂   ;  dans  les  procès  de 

1.  Arch.  Isère,  B  4355. 

2.  C'est  ainsi  que  devant  la  cour  spirituelle  du  monastère  d'Oulx  en  1490 
Constant  Bouchard,  promoteur  et  procureur  de  la  foi,  met  en  mouvement 

l'action  contre  Thomas  Guot  dit  Couturier,  diffamé  d'hérésie  (Bibl.  Nat., 
ms.  lat.  8875,  fol.  31 5).  Ce  Guot  est  appelé  Griot  dans  les  documents  dau- 

phinois. Cf.  sur  tous  ces  points  P.  Fournier,  Les  Officialités   au  Moyen-Age. 
8.  Le  rôle  du  procureur  fiscal  semble  avoir  grandi  en  Espagne  plus  tôt 

qu'en  France  :  V.  Eymeric,  Directoriwn,  et  Pegna  c.  29.  Cf.  Limborch. 
Hisloria  inqiiisitionis,  p.  285. 

4.  Arch.  Isère,  B  4855. 

5.  Le  procès  fait  àHeauregard,  le  29  janvier  1494,  contre  Peyronette,  veuve 

de  Pierre  Béraud,  dit  Fournier,  par  devant  Antoine  Faure,  chanoine  d'Era- 
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1/187  i/i(S(S,  l(^  procureur  liscal  du  hriiiiivoiinais  s'inliliil»;  |)I()(îu- 

reiH'  (le  la  (oi,  procureur  (l(;  rincpjisilion  ;  c'est  sur  sa  (hîniaiide 

(juc  l'Iiupiisileur  reud  ses  seutcjices  successives  :  accusaliori 

de  déraut  {conluniacin),  excouunuuicaliou,  a^^navalion,  iuU.T- 

dit.  (Ti^st  doiuî  la  reciuisitiou  qui  niel  en  mouvernenl,  la  |)ro- 

cédure.  Aiusi  se  marque  uue  évoluliou  juridi({uc  considérable 

qui  enlève  à  la  procédure  inquisiloriale  un  de  S(;s  caractères 

essentiels.  Et  comme  le  pioeureui-  liscal  de  l'Inquisition  se 
trouve  être  le  piocureur  liscal  séculier,  il  (;n  résulte  une 

augmentation  de  l'intluence  royale  au  sein  du  tribunal  et  à 

la  base   même  de   l'action  judiciaire. 

L'inquisiteur  faisait  souvent  lui-même  une  prédication  géné- 

rale, invitant  tous  ceux  qui  se  sentaient  en  état  d'iiérésic  à 
venir  confesser  leurs  fautes  et  recevoir  l'absolution.  Pendant  un 
certain  temps  appelé  «  temps  de  grâce  »,  qui  dure  six,  quinze 

ou  trente  jours,  tous  les  hérétiques  pouvaient  venir  avec  la  cer- 

titude d'être  absous  :  quelquefois  on  leur  promettait  seulement 

de  ne  point  les  condamner  aux  peines  graves  (mort,  confisca- 

tion, prison  perpétuelle)  ̂   ;  le  plus  souvent  on  leur  accordait 

une  amnistie  complète^.  Mais  les  dépositions  de  ces  hommes 

venant  en  masse  se  remettre  à  la  clémence  de  l'Eglise  consti- 

tuaient des  charges  contre  ceux  que  l'on  allait  poursuivre.  Tous 

ceux  qui    refusent  de   se   présenter  devant  l'inquisiteur   sont 

brun  et  inquisiteur,  et  Christophe  de  Saillans,  ofïîcial  de  Valence,  est 

engagé  à  l'instance  de  Valentin  de  Razicres,  procureur  fiscal  de  Valence  et 
promoteur  en  faveur  de  la  Foi  et  de  l'Inquisition  (publ.  AUix,  p.  3 18). 

1.  Cf.  Ch.  Molinier,  VInqnisition  dans  le  Midi  de  la  France,  p.  3i4. 
2.  Arch.  Isère.  B  435o,  fol.  23-25:  le  24  août  1487  Alberto  Cattaneo  fait 

publier  par  tous  les  curés,  vicaires  et  chapelains  des  paroisses  des  diocèses 
d'Embrun  et  Turin  des  lettres  citant  devant  son  tribunal  tous  les  cou- 

pables d'hérésie  et  tous  ceux  qui  sauront  quelque  chose  sur  les  coupables. 
«  Quicumque  sentit  se  errasse  in  fide  catholica,  vel  in  aliquo  ejusarliculo, 
seu  audierit  vel  sciverit  aliquam  personam  scu  aliquas  personas  que 
errant,  recepissent,  consilium  prestassent  vel  alias  favorem  dédissent, 
teiicalur  et  debeat  se  prescntare  corani  nobis  in  loco  Brianczoni  in  domo 

noslre  habilacionis,  h'iuc  ad  sex  dies  proxinic  fnluros,  quos  dies  et  Icwpas 
gracie  aj)peUanius,  quorum  duos  pro  primo,  duos  pro  secundo,  et  duos 
pro  ultimo  et  perliemptorio  terniino  assignamus,  ad  dicendum  clare  et 

apcrte  qijicquid  scit  de  auditu  vel  visu  de  tali  inateria,  et  sic  aliquam  per- 
sonam esse  hcreticam,  diiramatam  de  heresi  vel  suspectam.  » 
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ipso  Jacto  des  suspects  ̂   l'inquisiteur  serait  en  droit  de  les 
excommunier  tout  de  suite,  mais  le  plus  souvent  il  leur  adresse 
une  série  de  sommations  :  le  défaut  des  accusés,  constaté  dûment, 

aggrave  leur  cas  et  les  peines  qu'ils  encourent.  Le  suspect  qui  ne 
s'innocente  pas  dans  l'année  peut  être  condamné  comme  héré- 

tique lorsqu'il  a  encouru  l'excommunication  pendant  un  an. 

C'est  ainsi  qu'on  procéda  vis-à-vis  des  Vaudois  de  l'Argen- 
tière,  de  Freyssinière  et  de  Vallouise  en  i488.  On  remarquera 

que  ces  sommations  sont  faites  à  des  gens  déjà  excommuniés 

antérieurement  par  l'archevêque  d'Embrun.  Le  commissaire 

apostolique  n'en  reprend  pas  moins  Taffaire  depuis  l'origine 
et  ne  se  décide  à  excommunier  à  nouveau  qu'après  avoir 
épuisé  tous  les  moyens  de  conciliation.  Entrons  dans  le  détail. 

En  premier  lieu,  Antoine  Pons,  châtelain  de  Vallouise,  est 

envoyé  par  Alberto  Gattaneo  pour  inviter  tous  les  suspects  en 

matière  de  foi  du  pays,  et  surtout  ceux  d'entre  eux  qui  ont 

été  excommuniés  par  l'archevêque  d'Embrun,  à  venir  con- 
fesser leurs  erreurs  et  recevoir  l'absolution  :  à  tous  ceux  qui 

viendront  d'eux-mêmes,  il  sera  fait  grâce  quant  à  leur  per- 
sonne et  quant  à  leurs  biens.  Mais  Antoine  Pons  ne  réussit 

pas  à  convaincre  les  habitants  des  Vallées-.  Alberto  Gattaneo 

l'envoie  à  nouveau  promettre  aux  gens  de  l'Argentière  que, 

s'ils  viennent  trouver  le  commissaire,  il  leur  sera  fait  grâce. 
Antoine  Pons  ne  réussit  pas  davantage  3.  Une  troisième  mis- 

sion est  envoyée  dans  le  val  de  Freyssinière  :  elle  comprend 

André  Garcin,  chanoine  de  l'église  d'Embrun,  Laurent,  curé 
de  Pragelas,  et  Fasion  de  Rame,  seigneur  de  Freyssinière  : 

les  gens  de  Freyssinière  commencent  par  demander  un  délai 

plus  long,  puis  au  matin  suivant  ils  déclarent  qu'ils  ne 
veulent  point  venir  trouver  le  commissaire,  mais  entendent 

vivre  dans  l'avenir  comme  ils  ont  vécu  dans  le  passé.  Et  pen- 
dant la  nuit  ils  circulent  en  armes  autour  de  la  maison  des 

envoyés  d'Alberto  Gattaneo,  ce  qui  leur  fait  grand  peur^.  Le 

1.  La  suspicion  peut  cire  de  trois  degrés:  légère,  vélicmcnte,  violente. 
Le  suspect  qui  encourt  par  la  suite  une  poursuite  peut  être  considéré 

comme  rcLaps  s'il  y  a  eu  suspicion  véhémente. 
2.  Arcli.  Isère,  B435i,  fol.  lo-ii. 
8.  Ibid.,  fol.  11-12. 

[\.  Ibid.,  fol.  i4  :  «  Quod  nolebant  venire  ad  prefalum  dominum  commis- 
sarium,  sed  vivere  in  futurum  prout  vixerunt  hactenus,  et  quod  de  nocte 
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'.)/2  janvier  i  V^»^,  (  )r()ii('(!  I^inr,  Ju^c  in.i^cMlu  liriaiiroimais.  vicîiil. 

îinnoncci' (|M('  les  hommes  de  Kreyssinièi'e  hii  oui,  deinaiKh' une 

enli'evue  :  ils  eiiNcrroni  (jiiei(|iies  délc'^ués  à  Sainl, Mailiii  de 
Qiieyiicre  ;  axce  raiitorisalion  (rVllKîrlo,  Oroiiee  limé  aeeepic 

ce  rendez-vous.  Il  en  levienl  h;  'jJi  sans  anenn  r'c'sidIaL  II  a 
trouvé  au  lendez-vonsdcuYliommcsdc;  Freyssinicre  qui,  mal<:^ré 
SCS  cxliorlalions,  onl  refusé  de  venir^ 

Le  4  février  i488,  pai' devant  le  commissaire  a|)osloliqu(;,  (;n 

présence  de  Jean  Habot,  conseiller  delphinal,  eld'Oronce  l^né, 
juge  et  vibailli  du  liriançonnais,  com[)aiaît  Jordanon  Cœur, 

procureur  fiscal  delphinal  du  J3riançonnais  de  la  sainte  Inqui- 

sition, demandant,  attendu  les  informations  prises,  les  juge- 
ments rendus  et  les  rebellions  faites  par  les  Vaudois  suspects 

de  Freyssinicre,  l'Argentière  et  Vallouise,  qu'ils  soient  cités  et 

mandés  pour  répondre  sur  la  foi,  et  qu'il  soit  procédé  contre 
eux-.  Alberto  Gattaneo,  après  avoir  pris  conseil  de  Jean  Rabot 

et  d'Oronce  Emé,  les  fait  citer  par  lettres  monitoires  '^  datées 
du  5  février. 

Ces  lettres  sont  adressées  à  tous  les  recteurs  d'églises,  curés, 
prêtres  ou  vicaires,  aux  messagers  publics  et  notaires  du  diocèse 

d'Embrun.  Chargé  parle  Saint-Siège  d'extirper  l'iiérésie  vau- 
doise,  Alberto  Cattaneo,  nous  disent-elles,  a  su,  par  les  rapports 
de  personnes  dignes  de  foi,  par  de  nombreux  jugements  et 

informations  manifestes,  par  une  série  de  diffamations 

notoires,  que  les  habitants  des  vallées  sont  depuis  longtemps 

atteints  d'hérésie^  et  qu'ils  ont  refusé  d'obéir  aux  avis  bienveil- 
lants des  envoyés  qui  les  invitaient  à  revenir  à  la  foi.  Les  desti- 

nataires devront  citer  toutes  les  personnes  atteintes  d'hérésie  et 

in    magno   numéro    ibant    arninti    per    viam,    et   circiimcirca    hospiciuni 
suum,  ila  quod  maximum  sibi  lerrorem  habucrunt.  » 

1.  Vrch.  Isère,  B  4351,  fol.  l'I. 
2.  Arch.  Isère,  H  435],  fol.  lô:  «  Pctens,  altentis  ipsis  informacionibus 

et  judiciis  ac  rebellionibus  faclis  per  ipsos  Valdenses  suspectos  de  Fraysi- 
ncria,  Argcntcria  et  ̂   alle[)iita,  ipsos  cifari,  mandari,  responsuri  de  fide,  et 
contra  ipsos  procedi  et  domino  [)rovidcri.  » 

3.  Ihid.,  fol.  if)  V'-iC». 

f\.  Arcli.  Isère,  li  /l-'iâi,  fol.  17  :  «  lnlelli<renles  ex  rellatn  fide  dignarum 
personarum,  et  ex  multis  judiciis  et  informacionibus  maniHeslis,  nolo- 
riisfjue  dilTamacionibus  i)cr  nos  sumptis,  liomines  habilatores  vallis 
Fraxinerie,  Argenterie  et  Pute,  multo  tempère  vencno  heresis  fuisse 
infectos.  " 

Maux.  —  l/liKiiiisilion  en  hau/jlniif'.  7 
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8urtout  celles  qui  sont  nommées  à  la  fin  des  présentes  lettres, 

àcomparaîtrc,  sous  peine  d'excommunication /p^o/acto,  devant 
le  commissaire  à  Briançon  ̂ ,  en  sa  maison  d'habitation  accou- 

tumée, dans  les  trois  jours,  dont  le  premier  est  assigné  pour 
premier  terme,  le  second,  pour  second  terme,  et  le  dernier, 
pour  terme  troisième  et  péremptoire.  Les  gens  cités  devront 
répondre  à  toutes  enquêtes  et  interrogatoires  sur  les  faits  dontils 

sont  accusés.  S'ils  veulent  découvrir  leurs  erreurs  et  les  abjurer, 
le  commissaire  est  prêt  à  les  traiter  avec  humanité,  à  leur 

accorder  le  bénéfice  de  l'absolution.  Faute  de  quoi,  passé  le 
terme  assigné,  il  sera  procédé  contre  eux  plus  avant.  Les  desti- 

nataires devront  fournir  un  certificat  d'exécution  de  ces  cita- 

tions et,  au  cas  oii  elles  n'auraient  pu  atteindre  personnelle- 
ment les  gens  cités,  les  lettres  de  citation  seront  aiïichées  aux 

portes  des  églises  paroissiales  des  lieux  visés 2.  Sont  ainsi  cités 

soixante-quatorze  Yaudois  de  l'Argentière,  quatre-vingts  de 

Vallouise,  et  près  de  quatre  cents  de  Freyssinière  '^.  Ces  lettres 
sont  exécutées;  le  notaire  Justet  Corbcrie  déclare  qu'il  est  allé 
avertir  personnellement  Jean  Gros  et  plusieurs  autres,  puis  il 

a  fait  alficher  aux  portes  des  églises  de  l'Argentière  et  de  Val- 
louise ces  citations;  Jean  Faure,  chapelain-vicaire  de  l'Argen- 

tière, certifie  cet  affichage'*,  ainsi  que  Giraud,  curé  de  Val- 
louise ^,  A  Freyssinière,  Claude  Jordan,  dit   Galcas,   messager 

I.  Ibid.,  fol.  17  v"  18:  «  aucloritate apostolica,  qua  in  hac parte fungimur, 
districie  vobis  et  vestrum  cuilibet  mandamus,  quathenus  ex  parte  nostra 
citetis  omnes  et  singulas  personas  dicta  labe  infectas,  et  prcsertim  in  pcdc 
presencium  descriptas,  quod  infratres  diesproxime  futures,  quorum  unum 

pro  primo,  unum  pro  secundo  et  unum  pro  tertio  et  perhemptorio  ter- 
mino  assignamus,  sub  excommunicacionis  late  scntencie  pena,  debeant 

personaliter  coinparerecoram  nobis  Brianczonii,  in  domonostre  solite  habi- 
tacionis,  responsuri  de  fîde  catholica  et  ceteris  interrogacionîbus  et  inqui- 
sicionibus,  quas  facere  intendimus  contra  eos  et  quemlibet  eorum,  quo- 
niam  fuerunt  nobis  de  heresi  pcr  multas  fîde  dignas  personas  multimode 
acçusati.  Qui  si  venerunt  et  se  emendare  vere  et  non  fîcte  voluerunt,  erro- 
resque  suos  detegere  ac  alojurare,  parati  erimus  eos  bumaniter  tractare, 
condignum  absolucionis  bcneflicium  impartiri  et  alia  facere,  quibus  pote- 
runt  merito  in  Domino  gratulari.  » 

a.  Arch.  Isère,  R  435i,  fol.  18. 

'à.  Ibid.,  fol.  3Q  à  28. 
4.  Arch.  Isère,  B  4â5i,  fol,  19  v°  et  20. 
5.  Ibid. 
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|)iil)li('.  cl  s('i'^-(Mil  (IcIpliinaL  procrdc  à  iiii  s<'inl)lal)l(- .ini(-li;i;>(>  ' . 
Ctîlio  prcinicn^  cilalion   rcsic  salis  (idrl. 

\jV,  ()  r(Wri(u*,  Joidanon   (loiMir,  «  |)r()ciir(Mir  du  saiiil  oMicc  de 

1  ln(|iiisili()ii  »,    d(MiiaiHl(^  au   noiii  du  dauphiu -,  (juc    les  ̂ cns 

cilos  soieiil  déclaras  délaillauts  el  soient  Iciiiis  pour  excommu- 
nies.  Le  couimissaire  fait  alois  lédigcîr  de  nouvelles  IcîIIhîs  (ic; 

citation,    adressées  aux   mêmes  destinataires  ^  :    ils  d(;vronl,  à 

riicure  de  la  grand'messe,  quand  tout  le  peuple  sera  assemblé, 

citer  tous  ceux  qui  sont  atteints  d'hérésie,  et  surtout  les   per- 
sonnes nommées  dans  les  présentes  lettres,  à  comparaître  dans 

les  trois  jours,  sous  peine  de  crime  confessé  ̂   Ils  seront  excom- 
muniés et  traités  comme  de  raison,  ou  devront  dire  pourquoi  ils 

croient   ne  pas   mériter  une   telle  sentence^.    S'ils  refusent  de 
comparaître,   il  sera  procédé  contre  eux  selon  les  conseils  de 

justice,    au   besoin    par    l'invocation    du    bras     séculier.     Le 

i3   février,  le  procureur   requiert  à  nouveau  l'accusation    de 

conlumacla ,  et  demande    qu'il   soit  procédé  plus  outre  comme 
on  procède  contre   les  hérétiques  obstinés^.   Le   commissaire 

déclare  excommuniés  les  contumaces  ;  il  dit  et  prononce  qu'ils 
doivent  être  tenus  et  réputés  pour  hérétiques.  Puis   il  rappelle 

que  les  gens  des  vallées  énumérées  plus  haut  ont  été  cités  par 

deux  fois  sans  obéir  à  la  citation  ;  ils  sont  désormais  excom- 

muniés,   et    leur    excommunication    doit    être    publiée   à    la 

grand'messe,  tous  les  dimanches  et  jours  de  fête.  Si  les  excom- 
muniés persévèrent   dans  leur  obstination  pendant  trois  jours, 

ils  subiront  la  peine  de  l'aggravation:   tous  les  dimanches,  et 

jours  de  fête,  à  l'heure  de  la  giand'messe,  la  sentence  d'excom- 
munication   sera    proclamée    en    appelant    les     excommuniés 

chacun  par  son  nom,  la   croix    levée    en  l'air,   en   aspergeant 

1.  Ibid.,  fol.  a8. 

2.  Ibid.,  fol.  28  V"  :  «  nominc  dalphinali.  » 
3.  Ibid.,  fol.  28  v°  :  «qui  prcfatus  dominus  commissarius,  volens  cum 

supcrius  citatîs  bénigne  et  misericordiler  agere,  et  cos  pro  posse  ad  viam 
lucis  et  veritatis  redducere,  tantum  eos  contumaces  reputavit  et  declaravît, 
non  autem  excommunicacionis  vinculo,  licet  posset,  innodiavit.  » 

4.  Arch.  fsère,  H /|35i,  fol.  29:  «  Sub  pena  criminis  confessi»,  c'est-à- 
dire  sous  peine  de  se  voir  traiter  comme  s'ils  avaient  avoué  leur  crime. 

5.  Ibid.  :  a  Ad  videndum  ipsos  excommunlcari  et  pro  excommunicatis 
declarari  et  publicari,...  vel  ad  allegandum  causam  et  causas,  si  quas 
liab(;ant,  (juare  ita  fieri  non  debcat.  » 

G.  Ibid.,  fol.  29-3. 
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d'eau  bénite  pour  chasser  les  démons^,  et  en  priant  Dieu  de 
ramener  les  excommuniés  à  la  foi  catholique.  Après  quoi,  les 

curés  ou  chapelains  devront  s'approcher  du  seuil  de  l'église 
et  jeter  trois  pierres  dans  la  direction  des  maisons  des 

excommuniés  en  signe  de  malédiction  éternelle  2.  On  devra 
éviter  les  excommuniés.  Si,  pendant  trois  jours  encore,  ils 

se  montrent  endurcis,  ton?  les  fidèles,  quel  que  soit  leur  sexe, 

en  particulier  la  famille  et  les  serviteurs  de  ces  hommes 

deviont  les  quitter.  Nul  ne  doit  dès  lois  les  servir,  ni  contracter 

avec  eux,  ni  leur  vendre,  ni  leur  acheter  3;  quiconque  osera 
entrer  en  rapport  avec  eux  sera  excommunié. 

Vaincs  menaces.  Les  hérétiques  ainsi  frappés  ne  consen- 

tirent point  à  descendre  de  leurs  retraites;  alors  le  commis- 
saire les  déclare  en  état  de  contumace  et  lance  contre  eux 

ses  quatrièmes  lettres*  (28  février),  puis  ses  cinquièmes  et  der- 

nières lettres  (T"^  mars)  :  les  interdits  et  en  général  tous  les 
hérétiques  devront  comparaître  dans  les  six  jours  à  Briançon 
devant  le  commissaire;  les  deux  premiers  jours  constituent  le 

1.  A.rch.  Isère,  B  435i,  fol.  3.'î  v"  (lettres  du  iG  février)  :  «  diclam  excom- 
municacionis  sentenciam  reiterando,  et  inno[miJnando  eosdem  rebelles, 

sicut  premittitur,  excommunicalos  nominatim,  campanis  pulsalis,  et  can- 
delis  accensis,  et  demum  extinctis  et  in  tcrram  projcctis,  crucc  erecta,  et 
religione  inducta,  aqiiam  bcncdictam  aspergendo,  ad  fugandos  demones.  » 

2.  Ibid.  «  Ad  januas  ecclesiarum  vestrarum  una  cum  clericis  accedatis, 
ad  teiTorem,  ut  eo  ciclus  ad  obedicnciam  redeant,  très  lapides  prorsus 
domos  habitarionum  suaruni  prohiciendo.  » 

3.  Arch.  Isère,  H  /i35i,  fol.  34-3G  v"  :  «  Nec  cum  eis  vel  eorum  aliquo 
sciscendo,  loquendo,  capiendo  cibum,  aquam  vel  ignem  minislrando, 
aut  aliquo  hurnanitalis  solacio,  seu  eciam  conlrahendo,  emendo,  vendcndo 
participare  présumant.  » 

/j.  Ibid.,  loi.  4o  \"-^2  :  «Ad  videndum  et  audiendum  omnes  et  singulas 
civitates,  terras,  op[p]ida,  villas,  suburb[i]a,  capitula,  coUegia,  com[m]u- 
nilates,  ecclesias,  m.onasteria,  cappellas,  parrochias  et  generaliter  que- 
cumque  alla  loca,  in  et  sub  quibus  seu  ad  que  dictos  excommunicatos, 

ag[g]ravatos,  et  reag[g]ravatos  esse,  morari  etdeclinari  contigerit,  quamdiu 
in  locis  predictis  fuerint,  interdici  et  strictissimo  ecclesiastico  interdiclo 
supponi  etobservari  mandari,  necnon  ad  videndum  eos  more  duri  aspidis 
in  erroribus  induratos,  qui  ad  sancte  matris  Ecclesie  gremium  redire 
nolunt,  et  eorum  quemlibct  pertinacem  hereticum  et  pertinaces  hereticos 
declarari  et  eorum  bona  confiscari,  et  brachio  seculari  relinqui,  ac  auxi- 
lium  temporalium  dominorum  invocari,  vel  ad  allegandum  causam  et 
causas,  si  quas  habent,  quare  predicta  fieri  non  debeant.  Alioquin  ad  dicti 

'dicti  posicioncm,  declaracionem,  confiscacionem,  rcliccionem  et  invo- 

OPa^IJip^erïtsousticia  médian  le  procedemus.  » 

^^P  ̂  1  1953  ) 
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j)i'('inicr  Icriiic.    les    deux    suivants   le  sccîoikI  Icrinc,    les   deux 

(Icniicrs  le  Iciinc  lioisièmc^  cl   jMircinploire.    h'aulc,   de  cornpa 
raîlic  à   celle  dalc,  il  sera  proc'odn,  sans  l(;s  avcrlir  ni  attcncJn; 

davanlagc,    leurs    biens  seront  coniis([ués    et   ils    seront   eux- 
mêmes  livrés  au  bias  séculier  ̂ . 

Cependant,  avant  de  frapper,  Alberto  (iattaneo  recourt 

encore  au  cliatelain  de  l'Ai'gentière  pour  faire  une  suprême 

démarcbe.  (^et  olïicier  se  rend  le  /|  mais  à  l'Argentière,  et  sur 
la  place  publique,  en  présence  de  plusieurs  témoins,  siégeant 

au  tribunal  et  tenant  sa  cour'-,  il  notilie  personnellement  à  un 
certain  nombre  de  Vaudois  la  sentence  qui  les  frappe.  Il  offre, 

s'ils  consentent  à  se  rendre  auprès  du  commissaire  et  à  accepter 

les  pénitences  qu'il  leur  enjoindra,  de  leur  faire  obtenir  miséri- 

corde*^. Mais  s'ils  s'obstinent,  ils  seront  punis,  sans  rémission 
cette  fois. 

Tel  est  le  mécanisme  des  citations  et  des  sommations  succes- 

sives en  usage  quand  l'accusé  fait  défaut*.  Chaque  citation  nou- 
velle proclame  en  même  temps  une  sentence  plus  grave.  Il  nous 

faut  voir  maintenant  ce  qui  arrive  quand  l'accusé  est  présent 
et  répond  à  la  citation  ̂ . 

L'hérétique  diffamé  et  cité  comparaît  devant  le  tribunal,  soit 
comme  prévenu  libre,  soit  comme  détenu^:  les  prévenus 
libres,  qui  viennent  sur  simple  citation,  sont  ceux  dont  le  cas 

est  témoins  grave  ;  ils  comparaissent  devant  l'inquisiteur,  font 

1.  Arcli.  Isère,  B  li'ibi,  fol.  60-62. 
2.  Ibld.,  fol.  75:  «  in  platca  publica  dicte  Argenterie,  ubi  solitum  est 

tencri  curia[m]...  sedentem  ibidem  pro  tribunali,  more  majorum,  tenendo 
curiarn  et  jusliciam  unicuiquc  ministrando.  » 

3.  L'inquisiteur  avait  toujours  le  droit  de  miliger  sa  sentence. 
/4.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  77. 

5.  Môme  à  l'égard  des  sorciers,  ces  formalités  sont  observées.  En  i446, 
Guillaume  Curnier  et  Jacqueline  sa  femme,  cites  à  comparaître  par  l'inqui- 

siteur à  Exilles  pour  répondre  sur  la  foi,  prennent  la  fuite.  Or  nous  lisons, 

Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  90  v"  91:  «  eorum  contumacia  exhigente,  ipsos 
proptcrea  cxcommunicamus  et  excommunicatos  pronunciamus  et  decla- 
ramus.  Quam  sentenciam,  si  animo  indura to  aut  obstinato  sustinuerint 
per  tcmpus  talibus  ad  purgandum  et  de  eorum  ignocencia  ostendendum 
vel  comparendum  [assignatum],...  et  juris  prcceptis  non  obtemperaverint, 
contra  eos  et  quemlibet  ipsorum,  lapso  dicto  tempore,  tanquam  contra 
hcrelicos  [procedeturj.  » 

6.  Dans  les  deux  cas,  il  est  dit  constitutus  in  judicio. 
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leur  confossioii  et  sont  assignés  au  lendemain  ou  à  quelque 

jour  prochain,  pour  recevoir  l'absolution,  moyennant  une 
peine  minime  ^  A  côté  des  prévenus  libres,  il  y  a  les  prévenus 

déteinis,  inculpés  de  crimes  plus  graves,  ou  delà  personne  des- 

quels on  veut  s'assurer-.  Une  fois  que  le  prévenu  a  comparu, 
s'il  est  assigné  à  comparaître  à  nouveau,  il  peut  rester  libre  en 
attendant^.  Cette  liberté  est  parfois  accordée  pour  une  période 
de  longue  durée.  Une  sentence,  rendue  le  i/i  septembre  1487 

par  Jean  Baile,  archevêque  d'Embrun,  dans  un  procès  pour 
hérésie,  nous  montre  un  cas  curieux.  Un  certain  Antoine  Blazy, 

après  avoir  été,  pendant  douze  mois  et  vingt-et-un  jours,  détenu 
pour  hérésie,  tant  dans  les  prisons  du  palais  archiépiscopal 

d'Embrun  que  dans  celles  du  château  de  Guillestre,  fut  tiré  de 

ces  prisons.  Il  prêta  serment  devant  l'archevêque  de  ne  point 
sortir  sans  permission  ;  avec  les  serviteurs  de  l'archevêque  ou 
sans  eux,  dans  le  palais  ou  hors  du  palais,  il  vaque  à  ses 

affaires,  va  fréquemment  aux  champs  et  n'essaye  pas  de  s'échap- 
per ^  Cette  liberté  peut  être  accordée  sous  caution  :  en  décembre 

1487,1e  commissaire  Alberto  Cattaneo  ordonne  que  six  hommes 

•A.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  137  :  le  ifi  novembre  1^87,  un  groupe  de 

Vaudois,  Jean  Lantelmo,  Simon  Faure,  et  d'autres,  arrive  à  Briançon  et 
s'excuse  «  qnod  cilius  venire  non  potuerunt  propter  longinquitatcm  iti- 
ncris,  pctendo  misericordiam.  »  Bien  que  la  sentence  qui  les  condamne 

comme  hérétiques  soit  déjà  prononcée,  l'inquisiteur  ne  les  fait  pas  arrêter 
et  les  ajourne  au  lendemain. 

3.  (^est  le  cas  d'Élienne  Roux  de  Freyssinière  «  qui,  captus  et  in  carcere 
conjectus,  hactenus  ibidem  custodia  detinetur  »  (Dublin,  Trinity  Collège, 

ms.  n°  265,  fol.  16  v"). 
4.  Claude  \  ilhot  est  ainsi  envoyé  pour  exhorter  ses  compatriotes  de  Pra- 

gelas  à  se  rendre  auprès  d'Alberto  Cattaneo  (Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  29). 
5.  Cam.  112,  4"  fol.  72  :  «  considérantes  quoddictus  Anthonius,  postquam 

fuerat  spacio  duodecirn  mensium  et  viginti  unius  dierum  in  arresto  seu 
carceribus  nostris  tam  palacii  nostri  Ebredunensis  c{uam  castri  nostri 
Guillestre  causa  predicta  detentus,  cum  simplici  juramento  per  eum 
in  manibus  nostris  prestito,  de  terminos  per  nos  désignâtes  absque  nostra 
licencia  non  cgrcdiendo,  fuit  ab  illis  eductus  et  cum  famulis  nostris,  ac 
eciam  absque  illis  tam  in  dicto  palacio  nostro  quam  extra  illud  ncgociando 
et  laborando  spacio  sex  mensium  et  sexdecim  dierum,  et  verbis  et  factis 
ostendit,  quantum  percipi  potuit,  se  vere  conversum  esse.  Et  quod,  licet 
potuisset  se  absque  ulla  diiïicultate  absentare,  et  terminos,  ut  premittitur, 

sibi  desigiiatos,  tanto  tempore  sine  custode  existens,  et  ad  campos  nego- 
ciando  fréquenter  gcrens,  sine  licencia  nostra  egredi,  id  tamen  neque  fecit, 
neque  facere  tentavit.  » 
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arretrs  lors  de  la  foiro  de  liriaiiçon  seront  ndachés  rnoyonnaiil 

canlioii  '.  Knlin,  le  prcvonir  peut  riro  cm  prison  ik'*,  si  ses 

n'pons(*s  ne  paiaissont  pas  salisfaisanlos.  (l'ost  ainsi  (\u(\  lo 

*.i()  janvier  i^D^i,  rinquisilour  Antoine  P'aure,  après  avoir 
interrogé  Peyronette,  veuve  de  Pierre  Béiaud,  dit  Kournier, 

de  Beauregai'd,  estime  qu'il  est  nécessaire  de  procéder  à  une 
enquête  plus  approfondie;  il  la  fait  conduire  à  la  prison 

épiscopale  de  Valence,  oh  elle  sera  détenue  sous  bonne  garde 

jusqu'à  ce  que  les  points  restés  encore  douteux  aient  été 
éclaircis-. 

L'inquisiteur  est  un  juge  qui  doit  défendre  la  foi  et  venger 

les  injures  faites  à  la  majesté  divine,  mais  c'est  dans  le  secret 

même  des  pensées  qu'il  doit  chercher  le  crime  à  punir,  car  sa 

juridiction  s'étend  sur  les  consciences.  L'inquisiteur  est  aussi 

un  confesseur  qui  veut  le  salut  des  âmes  qu'il  s'efforce  de 

ramener  à  la  religion.  Pourvu  qu'il  obtienne  ce  résultat  de 

réconcilier  une  âme  avec  Dieu,  les  moyens  qu'il  emploie 

sont  secondaires  ;  l'inquisiteur  sauvera  l'hérétique  en  scrutant 

sa  conscience  et  en  lui  arrachant  sa  confession.  D'autre  part, 

qu'on  se  représente  les  craintes  de  l'accusé  devant  le  redou- 

table tribunal,  l'intimidation  qu'exercent  parfois  dans  les 

villages  des  groupes  compacts  et  violents  afin  d'empêcher  les 
dénonciations,  les  subtilités  des  avocats  traînant  en  longueur 

les  procès.  On  comprendra  pourquoi  l'Eglise  mena  de  façon 
pressante  et  rigoureuse  les  interrogatoires,  accepta  et  sollicita 

les  dénonciations  fournies  par  les  prévenus  contre  leurs  coac- 

cusés, et  procéda  sine  strepita  et  figura  Judic il.  Il  était  bien  diffi- 

cile à  un  accusé  de  ne  pas  avouer-^,  car  si,  contre  les  témoi- 

gnages reçus,  il  niait  sa  participation  à  l'hérésie,  il  était 

considéré  comme  un  hérétique  opiniâtre  ;  au  contraire,  s'il 

avouait  les  accusations  portées  contre  lui,  s'il  abjurait  l'hérésie 

et  acceptait  les  pénitences,  il  s'en  tirait  à  bon  compte,  mais 

demeurait  toujours  suspect  à  l'Inquisition. 

1.  Arch.  Tsèrc,  li  \^do,  fol.  9.l'^  :  «  inemoratns  dominus  commissarius 
ordinavit  sex  primo  captes  in  nundinis  Ihianczonii  a  carceribus  rellaxandos, 
iriodiantc  caucione  ydonea  prestanda.  » 

2.  A.llix,  p.  321. 

3.  Lea,  t.  I^  pp.  4&0-459. 
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L'accusé  interrogé  commence  par  prêter  serment,  en  touchant 

les  Écritures,  de  dire  la  vérité^.  Il  s'engage  parfois  sous  la  peine 

(lu  feu,  c(*  qui  veut  dire  qu'il  se  déclare  prêta  affronter  l'épreuve 
du  feu,  s'il  contredit  par  la  suite  son  propre  témoignage^.  Sa 

posture  devant  l'inquisiteur  est  toujours  celle  d'un  coupable  et 
d'un  suppliant  qui  implore  miséricorde  -K  II  comparaît  à 
un  double  titre,  comme  principal  sur  son  fait,  et  comme  témoin 

sur  le  fait  d'autrui  ̂   Enfin  l'aveu  est  toujours  obtenu  spon- 
tanément sans  torture  ni  mise  à  la  question^.  L'accusé  n'a 

cédé  qu'aux  témoignages  et  aux  preuves  accumulées  contre 
lui  *"*.  En  terminant  sa  déposition,  l'accusé  alïirme  ne  savoir 

que  ce  qu'il  a  dit  et  supplie  qu'on  lui  fasse  miséricorde  ''. 

Les  interrogatoires  sont  inenés  par  l'inquisiteur  ou  par 
l'Ordinaire  ou  par  leurs  délégués,  toujours  assistés  d'un  cer- 

tain nondjre  de  témoins  :  ils  sont  très  rapides,  car  ils  se 

succèdent  en  un  jour  ])ai-  dizaines.  Le  plus  souvent,  ils  se 
terminent  par  un  ajournement  ;  ralTaiie  est  renvoyée  au 

lendemain:  c'est  toujours  l'inquisiteur  qui  prononce  lui-même 
l'absolution. 

1.  Arcli.  Isère,  B  'i3ôi,  fol.  99:  «  nicdio  juramcnto  in  maiiibus  prefali 
domini  cominissarii  prcstito.  » 

2.  Arch.  Isère,  R  /».S5i,  fol.  .'i")6  v"  :  «  intcrrogatus  suo  medio  juramcnlo 
in  nianibus  prefati  domini  commissarii  prcstilo,  taclis  corporalitor  sacro- 
sanctis  Scripturis,  de  veritate  dicenda,  sub  pcna  ignis  et  pcrjurii,  si  contra 
hoc  venerit  juramentum.  » 

3.  Ibid.,  loi.  99:  «  huniililcr  veniam  petens.  »  Cf.  B  435o,  fol.  358: 
<(  pelens  et  requirens  humiliter,  genibus  flexis,  beneflicium  absolucionis 
sibi  per  revercndum  doniinuni  conimissarium  impcndi.  »  Cf.  B  ,^35i, 

fol.  9G3  v"  Jean  Molin  demande  iDardon  «  sepe,  sepius  et  sepissime  ». 
4.  «Tanquam  principalis  in  facto  suo  et  testis  in  alieno  ».  Cette  formule 

se  rencontre  des  centaines  de  fois. 

5.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  89  :  interrogatoire  du  sorcier  Jean  Fournier 

(i446)  :  «  Et  primo  fuit  confessus  sine  quibuscumque  tormcntis  et  ques- 
tionibus,  eciam  suo  mediante  corporali  juramento.  »  Il  convient  de  ne  pas 

s'exagérer  la  portée  de  cette  déclaration  :  elle  ne  signifie  pas  que  l'accusé 
n  a  jamais  été  torture,  mais  simplement  qu'il  a  fait  ses  aveux  spontané- 

ment. En  général  on  ne  se  contentait  pas  des  aveux  arrachés  par  la  tor- 

ture, et  on  les  faisait  répéter  à  l'accusé  libéré  de  la  torture,  quitte  à  le 
mettre  à  la  question  de  nouveau  s'il  refusait  de  les  renouveler. 

6.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  87  v°  :  <(  fuit  testibus  et  argumentis  convicta 
et  superata.  » 

7.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  358:  <  respondit  se  nichil  aliud  scire  pre- 
terquam  supra  deposuit.  » 
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Les  (Irposilions  (les  IcMnoins  soiil,  r()immiiii(jii(Uis,  s;iiis  iiidi 

ration  de.  noiii  on  (l(^  piovcnancc,  à  rin(*jil|)('  :  I(î  pins  sonvcnl,, 
elles  sont  ivsninres  dans  les  HinH  sonniis  à  rin('id[)é,  (\\,  snr 

lesquels  on  venl  obtenir  des  aven\.  Si  le  [)rernicr  interro<,'-aloire 

ne  donne  pas  de  lésnliat  snllisant,  l'aceusé  peut  ctie  ndenu  en 
prison.  h]n(in  il  eonvierd,  de  se  lappehîr  ([uc  les  interrogatoires 

in([uisitoriaux  du  Daii|)inné  ne  nous  sont  parvenus  que  sous 

la  fornie  de  transcrits  «  al)ré<^eset  cpieUpiefois  arrangés  ̂   » 

l^a  matière  des  interrogatoires  et  la  série  des  questions  qui 

étai(Mit  posées  à  l'accusé  étaient  fournies  par  les  formulaires 

(jue  l'iiupiisiteur  avait  à  sa  disposition .  Quelques-uns  de  ces 

foinnilaires  nous  sont  parveims.  L'inquisiteur  y  trouvait 

loutes  les  doctrines  professées  par  la  sccle  qu'il  devait  pour- 

suivre, toutes  les  luses  qu'employaient  les  liérétiques  pour 
échapper  aux  intei'rogatoircs,  et  les  moyeus  de  déjouer  ces 

ruses.  Il  lui  fallait  triompher  des  équivoques  de  l'inculpé. 

Par  exemple,  les  Vaudois  jurent  à  l'inquisiteur  qu'ils  professent 

la  foi  chrétienne,  entendant  par  là  en  réalité  qu'ils  profes- 
sent leur  croyance  particulière  et  la  tiennent  ])Our  la  véri- 

table foi.  L'inquisiteur  les  presse  et  les  oblige  à  avouer  que  ce 

qu'ils  professent  c'est  l'hérésie  de  leur  secte ^.  La  crainte  de 

la  mort  et  l'espérance  de  la  vie  amollissent  les  cœurs.  Si  l'in- 

culpé finit  \)diV  avouer  qu'il  a  entendu  parler  les  docteurs 
hérétiques,  on  cherchera  à  savoir  si  ces  docteurs  enseignent 

qu'il  n'y  a  pas  de  purgatoire,  que  les  prières  pour  les  morts 

sont  inutiles.  On  cherchera  ensuite  si  l'accusé  n'a  point  trouvé 

ces  doctrines  justes  et  bonnes.  Qu'il  fasse  cet  aveu,  et  son 
hérésie  est  désormais  prouvée.  Au  lieu  que,  si  on  lui  deman- 

dait purement  et  simplement  quelle  foi  il  a  donnée  à  ces  doc- 

trines, il  ne  répondrait  pas,  par  crainte  de  se  perdre  '^.  Muni  de 
ces  formulaires,  l'inquisiteur  peut  triompher  des  réticences  et 

des  ruses  de  ceux  qu'il  interroge.  Il  est  très  important  pour  lui 

1.  Ch.  Molinier,  V Inquisilion  dans  le  midi  de  la  France,  p.  ii3,  en  parlant 
do  documents  du  Lanf,nicdoc. 

2.  Le  Ti-aclatus  contra  Paaperes  de  Luydano,  dû  à  David  d'Augsbourg-  et 
publié  au  tome  V  du  Thés,  nov,  Anecd.  de  Marlène  et  Durand,  nous  offre 

c.  1 787-1792,  un  curieux  exemple  de  cette  lutte  entre  inquisiteurs  et  héré- 
tiques Vaudois.  Cf.  Lea,  I,  p.  /|G3. 

3.  Tracialus  conira  Pauperes  de  Lugdimo,  c.  1787. 
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d'obtenir  l'aveu  de  la  croyance  donnée  à  l'hérésie  ;  c'est  un 
délit  essentiel'.  L'inculpé  fournit  des  renseignements  sur  la 
secte,  sur  les  doctrines  de  ses  ministres  appelés  barbes,  sur 

leurs  prêches  et  leurs  enseignements  '^,  sur  les  mœurs  des 
hérétiques.  Il  cherche  à  excuser  sa  faute  et  en  particulier  le 

retard  qu'il  a  mis  le  plus  souvent  à  comparaître  devant  l'inqui- 
siteur^: il  a  été  menacé  par  des  voisins,  ou  il  a  craint  la 

prison  K  De  plus,  les  inculpés  dénoncent  d'autres  hérétiques  à 
l'inquisiteur.  Leurs  dépositions  servent  à  la  fois  à  prouver 
leur  culpabilité  à  eux-mêmes  et  à  mettre  en  mouvement  de 

nouvelles  poursuites  contre  d'autres  suspects.  Quelques-uns 

des  hommes  qu'on  interroge,  après  s'être  défendus  d'adhérer 
à  l'hérésie,  cherchent  visiblement  à  ne  rien  dire  ̂ .  Mais  le 

plus  grand  nombre  obéit  aux  suggestions  de  l'inquisiteur  et 

fournit  des  délations  qui  n'épargnent  souvent  pas  des  parents 
ou  des  amis.  Le  21  juillet  1/Î86,  Antoine  Blazy  d'Angrogne, 
interrogé  sur  le  compte  de  son  frère,  avoue  avoir  ouï  parler 

de  l'hérésie  de  celui-ci  ̂ .  Le  10  octobre  1/187,  Peyret  Griot 

déclare  que  sa  sœur  et  sa  femme  sont  Vaudoises  '^.  Jean  Bosc 
de  Mentoulles  dénonce  une  multitude  d'habitants  du  Valclii- 

son^.  Enfui  l'inquisiteur  cherche  à  se  renseigner  sur  la  résis- 
tance que  les  Vaudois  tentent  de  lui  opposer  et  sur  les  chefs 

de  l'appel  formé  par  eux  contre  les  procès  menés  par  l'arche- 

vêque d'Embrun  et  l'Inquisition  *'^. 
En  dépit  de  tout,  il  se  rencontrait  des  hérétiques  qui  savaient 

1.  Par  exemple,  le  28  avril  i488,  Catherine  femme  de  Jean  Pelât,  de  Freys- 
sinicre,  interrogée  «  si  sepe  dédit  fidem  verbis  et  documentis  dictorum 
barbarum,  respondit  quod  sic,  quia  credebat  ipsos  barbas  esse  bonos, 
justos  et  sanctos  homines.  »  (Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  233). 

2.  Cf.  supra.  Première  partie,  chapitre  H. 

3.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  2G7  :  Etienne  Orsel,  du  lac  de  Pragelas,  s'ex- 
cuse de  n'être  pas  venu  plus  tôt  :  le  fils  de  Jean  Rochail  et  Simon  Orsel  le 

lui  défendaient. 

4.  Arch.  Isère,  B  435 1  fol.  139  :  on  a  dit  à  Antoine  Arnoul,  de  Fressinière, 
que  «  ipse  reverendissimus  dominus  archiepiscopus  ipsum  dctineri  faceret, 
ipsum  malctractando  de  persona  sua.  » 

5.  Gam.  112,  4°,  fol.  25. 
6.  Gam.  112,  ̂ \  fol.  63. 

7.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  253. 
8.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  5o-53. 
9.  Gf.  infra.  Troisième  partie,  chapitres  I  et  III. 
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^^^|•(1(M'  mic  altiludc  tirs  (îrrcdcvaiil,  le  liihimal  :  l'lslrv(î  honx  ̂  

tlo  lù-eyssiiiiore  avait  dlv  un  des  cAwSs  (U;  ra|)|)f'I  a«i  (Jrand 
Conseil  roniic  par  les  Vaiidois.  Banni  cl  fn^^^ilir,  il  linil  par 

êlrc  pris  :  a  Preiniorcmcnl  fnl, examiné  ledit  l'istevc;  haonx,  cpie 
il  voist  et  co«4n()ist  a  preseni  (\uv,  ladite  danipnahie  s(;ete  de 

Vaudoisie,  qn'il  a  jnsc^uez  icy  terme,  est  mauvaise.  Lecjuel  res- 

pondit  qu'il  ne  sçavoyt  si  ladite  secte  est  mauvaise;,  mais  qu'il 
s'en  raporte  a  Dieu.  » - 

La  transcription  de  l'interrogatoire  se  faisait  en  latin,  mais 

on  lisait  à  l'inculpé  une  rédaction  de  l'interrogatoire  écrite 

en  langue  vulgaire.  Nous  avons  conservé  un  exemple  d'une 
de  ces  rédactions  en  langue  vulgaire  dans  le  procès  contre  Pierre 

Valoy,  de  Saint-André  en  la  foret  d'Embrun,  fait  par  François 
Plouvier,  inquisiteur,  en  1/189^. 

Une  décrétale  dlnnocent  III  interdisait  aux  avocats  et  aux 

greffiers  de  prêter  leur  concours  aux  hérétiques  '^.  L'inquisi- 
teur procède  simplement  et  de  piano,  sans  dispute  des  avocats 

ni  figure  de  jugement^.  Il  est  également  interdit  aux  notaires 
de  fournir  leur  aide  aux  hérétiques.  Mais  ces  règles  fort  strictes 

furent  de  moins  en  moins  appliquées  ;  les  manants  de  Freyssi- 

nière,  l'Argentière  et  Vallouise,  qui  étaient  déjà  parvenus  à 
adresser  leurs  doléances  au  roi  Louis  XI,  réussirent  à  faire 

rédiger  devant  notaire  leur  appel  contre  Alberto  Cattaneo^'. 

D'autre  part,  en  il^gj,  la  cour  spirituelle  du  monastère  d'Oulx, 

où  siégeait  un  délégué  de  l'inquisiteur,  admettait  que  des  incul- 

pés d'hérésie  fussent  représentés  par  un  procureur  ̂ . 

1.  Appelé  ailleurs  Etienne  Le  Roux. 
2.  Cam.  ii3  (feuilles  isolées  non  foliotées].  Cf.  le  texte  latin  conservé 

à  Dublin,  Trinity  (Collège,  ms.  265,  fol.  21  :  «  In  primis  predictus 
Stephanus,  interrogalus  nuin  tandem  percipiat  liane  eamdeni 
seclam  Valdensium,  quain  haclenus  tcnuit  et  professus  est,  esse  nialam  et 
perniciosain,  respondit  se  nescire  utrum  eadem  rcligio  aut  secta  sit  bona 
aut  mala,  verum  seejusdem  controversie  judicium  et  decisioneni  uni  Deo 
re ferre.  » 

S.  Nous  avons  publié  le  texte  latin  du  procès,  pièce  justificative,  n"  19. 
/i.  iX'cr.  Gregor.  IX,  1.  V,  t.  VII,  eu. 

5.  Sexie,  1.  V,  t.  I,  dr  haerclir'is,  c.  20  :  <(  simpliciter etdeplano,  et  absquc 
advocatoruin  ac  judiciorum  strepitu  ». 

0.  Cf.  infra.  Il  est  vrai  qu'il  ne  s'agissait  point  1^  d'un  tribunal  inquisi- 
torial  proprciment  dit. 

7.  liibl.  ;\at.,  nis,  lat.  3376,  fol.  237. 
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L'inquisiteur  devait  convaincre  l'accusé  par  des  témoi- 
gnages, saperare  testihas.  Mais  les  noms  des  témoins  restaient 

inconnus.  En  principe,  tous  les  témoignages  sont  reçus  contre 

l'homme  soupçonné  d'hérésie  ;  selon  l'usage  général  du  droit 
canon,  il  faut  au  moins  deux  témoins  déposant  contre  l'accusé. 
Ni  les  autres  hérétiques,  ni  les  femmes,  enfants  ou  serviteurs 

des  accusés  ne  sont  exclus  du  droit  de  témoigner  ;  les  témoins 

ne  sont  récusables  que  dans  le  cas  d'inimitié  mortelle  vis-à-vis 

de  l'accusé.  Tout  témoin  cité  est  dans  l'obligation  de  dire  ce 

qu'il  sait  sous  serment  ;  des  peines  sont  prévues  contre  celui  qui 
lefuserait.  La  plupart  du  temps,  nous  rencontrons  des  témoi- 

gnages des  coaccusés  dont  les  délations  sont  souvent  inspirées 

par  le  désir  d'échapper  aux  peines  de  l'Inquisition.  Mais  on 
trouve  aussi  des  témoins  non  accusés.  En  1/189  Vincent  Rol- 

land de  Briançon  dépose  qu'il  a  entendu,  vingt  ans  aupara- 
vant, un  barbe  ̂   ou  pasteur  vaudois,  Michel,  déclarer  à  frère 

Claude  Martin,  inquisiteur,  que  tous  les  gens  de  Freyssi- 

nière  étaient  Vaudois  à  l'exception  de  Pierre  Ripert  ;  Rostain 
Payen,  curé  de  Saint  Marcellin,  fait  une  déposition  analogue  2. 
En  1^89  encore,  le  même  Vincent  Rolland  vient  déposer  que, 
dans  la  paroisse  de  Chateauroux,  Durand  et  Antoine  Faure,  dit 

Baridon,  sont  réputés  Vaudois -^  En  1A90,  l'inquisiteur  Fran- 
çois Plouvier  interroge  plusieurs  habitants  de  Pragelas  qui 

ne  sont  point  inculpés  :  ils  lui  fournissent  des  renseigne- 
ments ^. 

Dans  les  procès  de  sorcellerie,  les  témoins  à  charge  non 

inculpés  étaient  beaucoup  plus  nombreux.  Tous  ceux  qui 
croyaient  avoir  à  se  plaindre  des  sorciers  poursuivis,  tous  ceux 

qui  s'imaginaient  avoir  souffert  d'un  maléfice  lancé,  venaient 
apporter  leur  témoignage  ̂ . 

I.  Cf.  supra.  Première  partie,  chapitre  II. 

3.  Gam.  1 13,  1°  d. 

3.  Cam.  112,  4",  fol.  9^  v°.  Cette  déposition  est  du  2  avril  1^89  et  non  i/»83 
comme  le  scribe  Ta  écrit  par  erreur  :  le  contexte,  les  dates  données  avant 
et  après  le  prouvent. 

f\.  Bibl    Nat.,  ms.  lat.  3375,  fol.  23o. 

5.  Dès  1 33 r,  une  procédure,  d'ailleurs  purement  séculière,  est  engagée 
contre  la  sorcière  Bertrande  Escalpine  du  Fayet  :  «  fama  publica  referente  » 

(Arch.  Isère,  R  /i355).  En  I^^c)  le  vice  châtelain  d'\vallon,  puis  le  vibailli du  Gresivaudan  entendent  une  série  de  témoins  contre  les  sorcières 

d'Avalon  (yVrch.  Isère,  B  4355). 
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Los  accusrs  |)cuv(miI  (Iciniuidci-  la  coiriparulioii  de  Irmoins 

à  (locliar^'-c.  Par  cxc^nplc,  \(\  m  mais  i\>^^,  V'wA'ir  IJoiicl.  de; 
Frcyssiniorc,  se  (Irrcnd  devaiil  AlIxMto  (îallaneo  (!l  dcinaiide 

qu'on  cit(^  le  prieur  do  iMenloiilles  (jui  l'a  eu  à  son  service  el 
pourra  témoigner  de  sa  foi  :  le  commissaire  consent  à  citc^r  cm 

prieur  ̂ .  Mais,  d'une  manière  générale,  les  dé[)ositions  de 
témoins  à  décharge  sont  rares,  elles  entraînaient  pour  ceux 

qui  les  faisaient  de  graves  dangers. 

Si  les  réponses  de  l'inculpé  étaient  jugées  insuffisantes,  il 

était  mis  en  prison  jusqu'à  ce  qu'il  répondît  davantage  ; 
mais  on  ne  retenait  ainsi  prisonniers  que  les  accusés  contre 

qui  on  avait  de  fortes  charges.  Le  29  janvier  1^9^,  Peyronetle 

est  interrogée  par  l'inquisiteur  et  l'official  de  Valence  :  elle  se 

défend  d'appartenir  à  la  secte  des  Yaudois  ;  elle  ne  se  décide 

à  avouer  qu'après  avoir  été  maintenue  quelques  jours  en 

prison  2. 

La  prison  n'est  pas  le  seul  moyen  d'obtenir  l'aveu  de  l'in- 
culpé. La  torture  peut  être  employée-^.  Bernard  Gui ^  et  Nico- 

las Eymeric^  reconnaissent  à  l'inquisition  le  droit  d'employer 
la  torture,  mais  Bernard  Gui  recommande  de  prendre  conseil 

auparavant  des  experts.  La  torture  paraît  avoir  été  employée 

particulièrement  en  Dauphiné.  Il  est  tout  d'abord  un  cas 

pour  lequel  l'emploi  de  la   violence   ou  de  la  torture  semble 

1.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  11 4- 
2.  Allix,  p.  3a I.  De  même,  nous  lisons  à  propos  de  Claude  Faure,  dit 

Baridon,  de  Chateauroux,  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  350  v"  :  «  Et 
diclus  rcvercndus  dominus  commissarius,  premissis  auditis,  precepit 
domino  caslcllano  Brianzonii,  ut  ipsum  Glaudium  Fabri  detincrct  in 
arresto  infra  castrum  dalphinale  Brianzonii,  donec  lacius  rcspondcrct  ipse 
Glaudius.  »  Cf.  un  exemple  analogue  en  i495.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375, 
fol.  240. 

3.  La  torture  était  admise  couramment  parle  droit  civil  du  Moyen-Age. 

En  1252,  la  bulle  Ad  extirpanda  d'Innocent  IV  approuvait  l'usage  pour  la 
découverte  do  Tliérésie.  Mais  la  torture  devait  être  administrée  par  des  juges 

laïques  sur  l'ordre  des  évêqucs  ou  inquisiteurs.  La  bulle  de  1262,  qui 
autorisa  les  inquisiteurs  à  s'absoudre  mutuellement  des  irrégularités  qu'ils 
pouvaient  commettre,  contribua  à  répandre  l'usage  delà  torture.  V.Tanon, 
p.   322    et  p.    3G9. 

4.  Praciica  (cd.  Douais),  p.  284  :  «  Talis  poterit...  questionari  de  consilio 
poritonini.  » 

5.  Direrloriiifn,  \).  377  :  «  hujuisilor  per  se  potesl  tormentis  subjicere 
testes.  » 



IIO  L  INQUISITION    EN    DAUPHINE 

au  juge,  qu'il  soit  laïque  ou  homme  d'Kglise,  la  chose  la  plus 
naturelle,  nous  voulons  parler  du  cas  des  sorciers.  Le  sorcier 

emprisonné  n'est  point  un  accusé  désarme  en  face  d'un  juge, 
car  il  a  derrière  lui  le  diable  qui  le  soutient,  qui  le  protège, 

qui  veut  empêcher  le  juge  ou  l'inquisiteur  de  savoir.  Or  toute 

la  doctrine  qu'ont  professée  les  sorciers,  toutes  les  pratiques 
qu'ils  ont  observées  sont  connues  à  l'avance.  On  sait  ce  que 

dirait  l'accusé  s'il  parlait,  et  cette  confession  serait  un  premier 
succès  remporté  sur  l'Ennemi.  11  faut  obtenir,  arracher  l'aveu, 

et  pour  cela  torturer  jusqu'à  ce  que,  le  sorcier  sentant  la  dou- 
leur, la  confession  sorte  de  sa  bouche,  malgré  le  diable  et  contre 

lui  K 

La  torture  est  employée  contre  les  hérétiques  lorsque  Ton 

constate  des  variations  dans  les  aveux  de  l'inculpé  ou  quand 
ses  déclarations  sont  en  contradiction  avec  les  dé[)ositions 

des  témoins.  En  général  l'inquisiteur  ou  l'Ordinaire  n'appli- 

que la  torture  qu'après  avoir  pris  conseil  des  experts.  C'est 
le  cas  qui  se  produit  lors  du  procès  d'Antoine  Blanc  devant 

l'archevêque  d'Embrun  en  i/igo-.  Ailleurs,  c'est  le  procureur 
fiscal  qui  intervient  pour  demander  la  mise  à  la  torture  de 

l'inculpé,  par  exemple  en  i.486  dans  le  procès  d'Antoine 

Blazy  d'Angrogne  :  le  21  juillet,  Sébastien  Marcel  dit  Blanc, 

procureur  liscal  de  la  cour  archiépiscopale  d'Embrun,  com- 

paraît, en  présence  de  l'archevêque  et  de  l'inquisiteur,  et 

demande    qu'Antoine    Blazy    soit    soumis  à    la   torture,    étant 

1.  Arch.  Tsère,  R /i356,  fol.  69  (consultation  juridique  au  sujet  des  sor- 
ciers) :  «  Sicul  vere  didici,  dyabolus  interduni  eos  in  queslionibus  protegit 

et  confortât,  sic  quod  non  senciunt  torturam,  et  eis  ibidem  apparet  eoscon- 
fortando.  »  C^'est  ainsi  que  le  sorcier  Pierre  Vallin  est  interrogé  le  2S  mars 
i/i38  par  Etienne  de  Saint-Georges,  juge  de  la  parerie  de  la  Tour  du  Pin, 
pour  la  dame  de  Tournon.  Au  début,  il  ne  veut  rien  dire  sur  ses  complices  : 
((de  aliis  non  recordatur.  »  Mais  le  juge  lui  déclare  :  ((  quod  illud  sibi  bene 
faceret  dicere  ad  questionem  et  ad  torturam  cordis.  »  Cette  torture  par  les 
cordes  oblige  Pierre  Vallin  a  dénoncer  ses  complices  (Procès  publié  par 

Hanscn,  Quellen,  p.  ̂ Q^).  La  dame  dont  il  s'agit  est  Éleonore  de  Grolée, 
dame  de  La  Tour  et  femme  de  Guillaume  IV,  seigneur  de  Tournon. 

2.  Cam.  112,  4°,  fol.  ii4  :  <' petiit  ab  eisdem  consilium  super  hoc,  altenlis 
eciam  judiciis,  que  sunt  contra  eum,  et  variacionibus  et  perjuriis  per  eum 
factis  an  veniat  tradendus  torture  et  torquendus,  ut  ab  co  possit  sciri 

Veritas.  Quiquidem  superius  nominati  clerici,  auditis  prcmissis,  unani- 
miler  dixerunt  et  coneluserunt  eundem  .\nthonium  debere  tradi  torture 

et  torqueri  debere.  » 
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doniio  qu'il  a  conrcssr  avoir  cru  à  |)lusicurs  arliclcs  de  I  Ik- 

résic  vau(l()is(»  (;t  a  rc^fusc  de»,  s'avouci'  coupable;  sur  (raiitics 

poiuts  (le  la  niernc  hérésies  L'arclievo(|uo  cl  riiH|uisil('ur 
(lécidcul  \v  IcMidenuiin,  eu  [)résencc  d'Aiitoinc  lila/y  ci  du  pro- 

cureur, après  avoir  pris  couseil  des  experts,  de  soumeltie 

l'inculpé  à  la  torture,  à  dmix  heures  de  l'après  midi,  dans 
la  ̂ ran^c  du  ])alais.  Harlhclcmi  Ciarabel,  scrg(;nt  d(;  la 
cour  arcliié|)iscopale,  lui  lie  les  nuiins  avec  une  pclile 

corde  et  ensuite  avec  une  grosse,  on  lui  attache  également 

les  pieds  sur  lcs(|uels  on  pose  une  pierre.  Après  quoi  on  l'élève 
au  dessus  d'un  feu.  Alors  on  lui  demande  s'il  y  a  d(;s 

articles  aux(piels  les  Vaudois  croient  et  qu'il  n'a  point  con- 
fessés. Il  déclare  d'abord  ne  rien  savoir,  puis  il  demande  ([u'on 

le  fasse  descendre  ;  il  dira  toute  la  vérité.  Ses  juges  y  con- 
sentent, et  il  fait  alors  des  aveux  nouveaux^. 

Nous  arrivons  maintenant  à  un  point  très  délicat  :  quelle  est 

l'exactitude  des  procès-verbaux  que  nous  avons  conservés  i' 
Perrin  a  lancé  des  accusations  précises  :  «  Or  avons-nous 

remarqué  une  insigne  meschanceté  es  procès  formés  par  le 

moine  Veyleti  '^  :  car  ayans  lesdits  procès  en  main,  nous  avons 
trouvé  des  petits  billets,  esquels  ledit  commissaire  prenoit  les 

responses  des  prévenus  simplement  comme  elles  partoyent  de 
leur  bouche,  mais  nous  les  avons  trouvées  peu  après  estendues 

au  procès,  et  souvent  tout  au  contraire  que  ne  portoit  le  siimp- 

tum  qu'ils  appelloyent,  y  renversans  l'intention  dudit  prévenu, 
et  lui  faisant  dire  chose  à  quoy  il  n'avoit  jamais  pensé.  Enquis 

s'il  ne  croyoit  point  qu'après  les  paroles  sacramen talcs  pro- 
noncées par  le  Prestre  en  la  Messe  le  corps  de  Christ  fust  en 

l'hostie,  gros  et  grand  comme  il  estoit  en  l'arbre  de  la  croix,  si 
le  Vaudois  respondoit  que  non,  Yeileti  couchoit  sa  response 

ainsi,  qu'il  avoit  confessé  qu'il  ne  croyoit  point  en  Dieu,  ou  du 
moins  son  scrible  sous  son  dictât  ̂ .  »  Le  P.  Fornier  réplique  à 
ces  accusations  en  disant:  «  Ces  billets,  qui  ne  sont  jamais 

venuz  en  ma  veuc,  ne  font-ils  pas  le  jeu  d'une  plaisante  four- 

i.   Pièce  justificative,  n"  16. 

3.   Il  s'agit  de  l'inquisiteur  Jean  Veylet  qui  était  en  fonction  vers  l 'iGo, 
3.  Perrin,  pp.  1:^7-128.  Ces  procédures  de  Veylet  sont  perdues. 
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berieP»  Il  est  certain  que  nous  n'avons  vu,  dans  aucun  procès 
contre  les  Yaudois,  figurer  une  accusation  d'athéisme.  Et  la 
question  de  la  présence  réelle  est  précisément  une  de  celles  sur 
lesquelles  les  Yaudois  restèrent  en  accord  avec  les  Catholiques 

jusqu'au  protestantisme  ^ 
Mais  au  cours  de  nos  recherches  à  TUniversity  Library  de 

Cambridge,  nous  avons  trouvé  dans  le  manuscrit  ii3  un  docu- 

ment qui  a  pu  suggérer  l'idée  d'une  déformation  systématique 
des  interrogatoires  ;  au  milieu  des    feuillets  contenant  l'inter- 

rogatoire de  Francesco   di   Girundino,   dit  Barbe  Martin,    on 

trouve  un  résumé  rapide  de  l'interrogatoire  d'un    autre  barbe 
ou  pasteur  Yaudois,  Pietro  di  Jacopo,  dit  Destor.  En  voici  le 

résumé  :  Pietro  di  Jacopo,  de   la  ville  d'Alviano,  au    diocèse 
de    Spolète,    appartient    depuis   vingt-quatre    ans    à    la    secte 
Yaudoise,  où  il  est  barbe  depuis  treize  ans.  Il  a  été  fait  barbe 

par  Giovanni  Antoni,  grand  maître  de  la  secte  ;  ce  grand  maître 

est  élu  par  les  barbes  sur  la  montagne  d'Aquila,  dans  le  terri- 
toire de  Cittareale    :    ils  lui  offrent  des   présents,    il  y    a  des 

festins  et  un  grand  triomphe  pour  célébrer  son  élection,  et  le 

grand  maître  promet  aux  barbes  de  conserver  leur  secte.  Puis 

ils   s'en   vont    par    le   monde   prêchant    leui*    doctrine.    Et    la 
minute  se  termine  par  une  énumération  incohérente  des  noms 

qui  sont  donnés  par  les  gens  à  cette  secte.    Ces   quelques  notes 

ont  suggéré  à  un  auteur  postérieur  les  réflexions  suivantes  qu'il 
a  inscrites  sur  la  feuille  même  :  u  Ce  sont  les  responses  en  bref 

de  Pierre  de  Jacob,  barbe,  par  où  appert  que  les  grefQers  les 

eslendoient  à  leur  plaisir,  et  y  adjoustoyent  des  impostures  lou- 

chans  la  paillardise  et  idolâtrie.  »  Mais  c'est  conclure  un  peu 

légèrement.  Ce  que  le  barbe  italien  raconte  là  est  d'intérêt  fort 

médiocre  pour  un  inquisiteur,  qui,  d'ailleurs,  se  trouve  amené 
par   les   formulaires   et  par  l'habitude    à   poser  les   questions 
accoutumées  sur  la  doctrine  de  la  secte.   De  plus,  il  y  a,   dans 

l'interrogatoire  in  extenso  de  Pietro  di  Jacopo,  tel  qu'il  est  con- 
servé à  une  autre  place  du  même  manuscrit,  nombre  de  choses 

qui  n'ont   pu  être   foigées   par  un  greffier,  ni   même  par  un 
inquisiteur;  par  exemple,  le  curieux  récit  de  la  tournée  de  j)ro- 
pagande  du  missionnaire  Yaudois.   Nous  avons  donc,    avec  le 

I.  Fornier,  t,  II,  p.  \i'.^. 
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((  billot  »  on  siunp/uni  donl  parle  Pciriii,  (jU('l([U('s  noies  reeiieil 

lies  en  ciïel  de  la  honclie  inèniè  de;  l'incnlpé,  mais  rien  n'an- 

lorise  à  snpposer  (pie  dans  la  réalité  Pietro  di  Jaeoj)o  n'ait 
dit  que  ec  (pi'on  trouve  en  ce  billcît^  Il  est  donc*  irnpossil)l(; 
d'admettre  que  les  in([uisiteurs  aient  voulu  déformer  systéma- 

tiquement les  dépositions  des  accusés.  Une  telle  déforma- 

tion eût  été  d'ailleurs  tout  à  fait  inutile,  puisque  par  la 

menace  ou  par  l'emploi  de  la  torture  les  jnf,^es  pouvaient 
presque  toujours  obtenir  les  aveu\  souhaités.  Nous  verrons 

plus  loin,  quand  nous  étudierons  l'iiistoire  de  l'appel  contre 
l'Inquisition,  couibien  de  dépositions  furent  faites  en  1^187 
et  en  1^188  sous  la  torture  ou  sous  la  menace  de  la  torture. 

CIIAPITRK  VIII 

LES    SEMENCES    ET    LES    PEINES    DE    l'iNQUISITION 

On  a  pu  croire  que  l'inculpé  était  dans  l'impossibilité  de 

prouver  sa  complète  innocence,  et  qu'il  ne  pouvait  espérer 

rien  de  mieux  que  l'absolution.  En  fait,  il  arriva  que  l'inquisi- 
teur, constatant  la  faiblesse  des  charges  ou  l'imprécision  des 

témoignages,  se  rendit  aux  protestations  d'innocence  de  l'accusé 
et  le  mit  complètement  hors  de  cause.  Alberto  Callaneo  lui- 

même  renvoya  de  toute  poursuite,  le  i*^'  décembre  1/487,  Pierre 
Lantelme,  de  Pragelas  Celui-ci  avait  déclaré  sous  serment  ne 

jamais    s'être   confessé   aux  barbes.  Gomme  des  informations 

I.  Nous  donnons  ici  le  texte  du  début  de  celle  minute  :  «  Petrus  de  Jacobo. 

de  Castro  de  Alhano  [corr.  :  Alviano]  diocesis  Spoletane.  Sunt  xxiiii  anni 
quibus  est  de  secta  Valdencium,  et  sunt  tredccim  anni  quibus  est  cirectus 
barba  in  Castro  Morle  [corr.  Montcrcalc],  de  dominio  prope  de  Terra  de 
Morsse  \œrr.  \oicia]  ;  Joliainies  Anthonius  fccit  eum  barbam,  (pii  est 
eorum  magnus  rnagister  et  de  Caml)ro  [co/t.  :  Camerino  ?],  et  fil  niagnus 
inagister  per  clectionerïi  barbnruni  in  monte  de  Aquila,  in  Castro  de  Sita- 
rellcfcorr.  :  CittarealeJ,  ofTorcMido  eidem  munera  per  barb.is,  cuni  luipliis 
et  triumpho  magno^,  piomiltondo  barbis  servare  sectam  eorum.  El  dis- 
curruntpermundum,predicando  eorum  sectam,  et  ronfessioncm  audiunl.  » 

Suit  une  énumération  des  noms  ou  sobriquets  sous  lesquels  sont  dési- 
jrnrs  les  membres  de  Ja  secte. 

\Iai4\.  —  L'Iiuiuisition  en  l)aiipliin('\  S 
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prises  auprès  de  personnes  clignes  de  foi  confirmèrent  ces  décla- 

rations, le  commissaiie  l'admit  comme  vrai  chrétien  ̂   Le 

2  avril  i488,  Jean  Alard,  à  qui  le  commissaire  demande  s'il 
s'est  confessé  à  un  barbe,  répond  que  non  :  il  est  toujours  resté 
avec  ses  maîtres  à  Chorges  depuis  plus  de  dix-huit  ans.  Le 
commissaire  se  contente  de  lui  faire  jurer,  sous  peine  du  feu, 

qu'il  n'a  jamais  ajouté  foi  aux  barbes  Yaudois,  et  qu'il  est  prêt 
à  accuser  les  hérétiques  2.  De  même,  le  5  avril  i488,  à  Saint- 

Clément,  Jean  Michel  se  défend  d'être  Vaudois  ;  le  commissaire 
le  met  en  liberté  et  lui  octroie  des  lettres  constatant  cette  mise 

hors  de  cause  '^. 

Les  sentences  sont  rendues  par  l'inquisiteur  assisté  de 
l'évêque  ou  de  son  représentant,  après  avoir  pris  conseil  des 
jurisconsultes  et  des  experts  dont  nous  avons  défini  le  rôle. 

Elles  sont  promulguées  publiquement  et  solennellement,  en 

présence  du  peuple  et  du  clergé.  On  groupe  souvent  un  certain 

nombre  de  sentences  ensemble  et  on  les  lit  après  que  l'inquisi- 
teur a  fait  un  sermon  ;  les  sentences  étaient  lues  en  latin  et 

traduites  ensuite  aux  condamnés.  Dans  les  procès  de  sorcellerie 

que  nous  avons  conservés  en  Dauphiné,  l'usage  était  d'énumé- 
rer,  avant  la  sentence  proprement  dite,  les  titres  confessés  par 
chacun  des  coupables,  puis  de  condamner  en  bloc  tous  ceux  à 

qui  était  imposée  la  même  peine  *.  Ces  sentences  étaient  ren- 
dues sur  la  place  publique,  dans  un  cimetière,  dans  une  église. 

On  peut  les  distinguer  en  deux  grandes  catégories  :  sentences 

d'absolution  avec  injonction  de  pénitences  canoniques,  sen- 

tences de  condamnation  aux  peines  majeures  de  l'Inquisition. 

1.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  172  :  «  tanquam  verum  christicollam  admi- 
sit.  »  Cf.  ibid.,  fol.  286  ;  «  comparuit  Bertus  Bonin  de  Prato  Jallato.  Inter- 
rogatus  medio  suo  juramcnio  in  manibus  prefati  domini  Pétri  Grandis  pres- 
tito,  tactis  corporaliter  scripturis  sacrosanctis,  de  veritale  dicenda,  si 

unquam  confcssus  est  peccata  sua  cum  aliquo  barba  Valdensium,  respon- 
dit  quod  non,  nec  ipsos  vidit  nec  ipsos  cognovit.  »  Et  le  registre  porte  en 
marge  :  «  non  est  de  secia.  »  Cf.  une  semblable  mise  hors  de  cause  IbicL, 
fol.  328. 

2.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  iSiv". 

3.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  iSg  v°-i4o  :  «  ita  justum  fuil  litteras  eidem 
concedendas.  » 

4.  V.  les  sentences  conservées  Arch.  Isère,  B  4356. 
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liii  s('iil(ui('(^  (rahsohilion  n'est  pas  un  ac(|niil(;ni(;nl ,  mais  un 

pardon.   VMv  n'élcinl,   pas  (^nlicrcincnl,   li^s  suites  jnri(Ji(pi(;s  du 
ei'inie,  car,  si  riiéi'éliciue  retombe;  dans  son  hérésie,  il  jXMit  être 

traité  comme  nn  relaps.   Kn  outre,  la  sentence  ([ui  l'ahsout  du 

crime  contient   l'injonction   de   pénalités  ([ucdquefois   ̂ aaves  : 

pélerina^'-es,  [)()rts   de  croix,  jeunes  et   amendes.  D'autre  part, 

il  faut  remarquer  que  le  nombre  des  sentences  d'absolution  a 
été  considérable  en   Daupbiné,  bien   plus  grand   que  celles   à 

condamnation  ;  c'est  par  centaines  qu'elles  figurent  dans  les 

registres   d'Alberto   Gattaneo,  en    1487-1488.    Notons   aussi    la 

facilité  de  certaines  absohitions.  Le  i4  septembre  1/187,  l'arche- 

vêque d'Embrun  absout  Antoine  f3lazy  d'Angrogne  qu'il  avait 
fait  mettre  autrefois  à  la  torture  ;  il  tient  compte  de  sa  longue 

détention  et  de  sa  bonne   conduite^.  Le   27   décembre   de  la 
même   année,  Bergon,   qui   avait    été    porter    à    Grenoble   un 

appel  contre  Alberto  Gattaneo  ^  et,  en  i488,   Glaude  Baridon, 

qui  s'était  évadé  de  prison  ̂ ,  sont  absous.  Il  est  vrai  qu'en  géné- 
ral  ces   inculpés  ont  fourni    des   dénonciations   contre    leurs 

compagnons  d'hérésie. 

Habituellement  les  inculpés,  comme  nous  l'avons  dit,  sont 
absous  par  groupes  *  ;  ils  se  présentent,  tous  ensemble,  en  quel- 

que lieu  qui  leur  est  désigné,  souvent  devant  le  Béai  de  Notre- 

Dame  d'Embrun  ^.  La  cérémonie  commence  par  une  prédica- 
tion solennelle,  les  hérétiques  à  genoux,  pieds  nus  et  tête 

découverte  ^,  tenant  un  cierge  allumé,  demandent  miséricorde 

1.  Gam.,  112,  4°,  fol.  72-77. 
2.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  244. 

3.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  459.  Cf.  Bibl.  Nat..  ms.  lat.  337.5,  fol.  265  V  : 
rabsoliilion  de  Thomas  Guot  (ailleurs  appelé  Griot),  dit  Couturier,  de 

Pragelas,  livré  autrefois  au  bras  séculier,  ayant  obtenu  d'Alberto  Cattaneo 
son  absolution  grâce  à  une  confession  incomplète,  est  retourné  depuis  à 

l'hcrésie.  Malgré  la  gravité  de  son  cas,  il  est  admis  au  bénéfice  de  l'absolu- 
tion, à  condition  d'abjurer  l'hérésie  et  d'accepter  une  pénitence  canonique. 

4.  Arch.  Isère,  B  /i3r)o,  fol.  80  v",  etc. 

5.  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  258,  fol.  259,  etc.  Il  s'agit  du  porche  delà  cathé- 
drale d'Embrun,  où  se  trouvait  la  Vierge  Noire,  à  qui  Louis  XI  voua  un 

cnll(;  tout  particulier. 

G.  Arch.  Isère,  B435i,  fol.  259:  «  Jam  dictus  dominus  commissarius, 
premissis  auditis,  eidem  injunxit,  ut  una  cuin  aliis,  qui  secum  vénérant, 
vcniret  publiée  in  Bcgali  Béate  Marie,  in  predicacioneque  ibidem  nior[ar]en- 
tur,  genibus  Hexis,  eu  m  candella  accensa  in  manibus,  et  publiée  veniam 
pclentes  alta  voce,  simul  cum  aliis.  » 
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en  chœur  et  à  haute  voix  ̂   Le  commissaire,  entouré  des  prin- 
cipaux personnages  ecclésiastiques  et  laïques  de  la  cité,  de 

l'official,  de  chanoines,  du  lieutenant  du  gouverneur  du  Dau- 
phiné et  du  juge-mage  du  Briançonnais,  siège  pro  tribunali.  Les 

pénitents  abjurent  ̂   solennellement  les  erreurs  qu'ils  ont  pro- 

fessées ;  ils  promettent  d'observer  dorénavant  la  foi  de  l'Église 
catholique  et  romaine,  et  de  ne  fournir  aucune  aide  aux  héré- 

tiques. S'ils  retombent  dans  leurs  égarements  et  n'observent 

point  les  pénitences  qui  leur  sont  enjointes,  ils  acceptent  d'être 
tenus  pour  parjures,  hérétiques  et  rebelles,  de  voir  leurs  biens 

confisqués  et  de  s'entendre  condamner  aux  peines  des  relaps. 
Ils  jurent  d'obéir  en  tout  à  l'Eglise  et  au  Pape,  de  révéler  en 
toute  chose  la  vérité  sur  eux  mêmes  et  sur  les  autres  ;  s'ils 

cachent  jamais  quelque  chose,  que  le  bénéfice  de  l'absolution 
leur  soit  retiré.  Après  cette  abjuration,  le  commissaire  les 

absout-^  de  toutes  censures  encourues  par  eux.  Ils  sont  rétablis 

dans  l'unité  de  l'Église,  une  pénitence  salutaire  leur  étant 
imposée,  selon  le  degré  de  leur  faute  *.  Lecture  est  donnée  des 
pénitences  prononcées.  Après  quoi,  une  procession  solennelle  est 

organisée  à  travers  la  ville  ̂ .  Cette  cérémonie,  qui  à  Embrun 
avait  lieu  au  Real,  se  passait  à  Briançon  dans  le  cimetière  des 

Frères  Mineurs,  sur  la  place  de  l'église  Saint-François  ^\ 

Les  pénitences  qui  sont  le  prix  de  l'absolution  sont  de  quatre 

1.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  i4o  :    «  nudis  pedibus  el  capitc  discopcrto.  » 

2.  Cette  abjuration  avait  lieu  avant  l'absolution,  car  dans  les  textes,  par 
exemple  Arch.  Tsère,  B435i,  fol.  2i3,  on  lit  :  «  abjuratis  sollemniler  crro- 
ribus.  » 

3.  «  Absolvit  et  duxit  absolvendos  »,  telle  est  la  formule. 
4.  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  3i3, 
5.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  i^o. 

6.  Ibid.,  fol.  253-264,  etc.  Il  faut  noter  que  les  absolutions  do  sorciers 

sont  beaucoup  plus  rares.  Nous  en  avons  cependant  une  datée  du  i5  octo- 

bre i436.  La  sentence  d'absolution,  après  avoir  rappelé  les  titres  confessés 

par  chacun  des  accusés,  constate  qu'ils  ont  demandé  à  être  absous.  Ils  pro- 
mettent solennellement  et  s'obligent  à  obéir  toujours  aux  enseignements 

de  l'Église,  à  observer  les  pénitences  qui  leur  seront  enjointes,  sons  peine 
d'encourir  le  châtiment  dû  aux  relaps.  L'absolution  leur  est  donnée  après 
abjuration.  Mais  c'est  une  absolution  menaçante  ;  elle  commence  par  ces 
mots  :  «  Nous  vous  déclarons,  vous,  Thomas  Bègue,  Guillaume  Celier,  Jean 
Fournier,  Antoinette  Fournier,  etc.,  par  notre  sentence  définitive,  idolâtres 

et  apostats  de  la  foi.  C'est  pourquoi  nous  vous  imposons  pour  péni- 
tence, etc.  »  (Pièce  justificative  n°  G). 
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soiios  :  i"  (l(\s  jci^iios,  dos  pricîiCH,  l'ohli^'^aliori  de.  sv.  (îonfi^sscr  à 
(laie  lixo  ;  •^"  (hîs  pMcrinaf,rcs  ;  3"  l'oblifratioii  de  porter  sur  Umis 
liai)ils   le  si«^ne  de  la    cvoi\  ;  f\"  des  eomposilions  pécuniaires. 

Sur  le  pieinier  point,  voyons  les  obligations  imposées  aux 

hérétiques  absous  le  17  avril  i/|8(S  :  ils  doivents'en^ager  à  se  pré- 
senter à  la  Noël,  à  Pâques,  à  la  Pentecôte  et  à  l'Assomption 

dans  la  cathédrale  d'iMTîbrun,  devant  les  membres  du  chapitre, 

aux  premières  vêpres  de  ces  solennités  et  à  la  grand'messe.  Les 

veilles  de  fêtes  de  la  Vierge,  ils  jeûneront  au  pain  et  à  l'eau,  les 
uns  pendant  deux  ans,  les  autres  pendant  cinq.  Ils  devront 
faire  célébrer  trois  messes  par  an  dans  leur  paroisse,  une 

messe  du  Saint-Esprit,  une  de  la  Vierge,  et  une  troisième  pour 
les  défunts.  Ils  auront,  en  un  lieu  convenable  et  décent  de  leur 

demeure,  une  image  de  la  Vierge,  devant  laquelle,  chaque  jour, 

avec  dévotion,  ils  diront  à  genoux  cinq  Pater  et  sept  Ave  *.  Les 
femmes  seront  astreintes  à  des  pénitences  identiques  2.  Pour  les 
sorciers,  les  pénitences  étaient  plus  dures  :  la  sentence  du 

i5  octobre  i446  porte  qu'ils  jeûneront  au  pain  et  à  l'eau,  leur 

vie  durant,  les  quatre  vigiles  de  Notre-Dame,  et  qu'ils  n'use- 
ront pas  ces  jours  là  de  vêtements  de  toile.  Ils  recevront  le 

corps  du  Seigneur  quatre  fois  par  an,  après  confession  solen- 
nelle 3. 

Voici  le  second  point  :  les  sorciers  absous  le  i5  octobre  i/i36 

devaient  visiter  la  Sainte-Baume,  Saint-Pierre  de  Luxembourg, 

Saints-Pierre  et  Paul  à  Rome,  Saint- Antoine  en  Viennois,  Notre- 

Dame  du  Puy*.  Les  hérétiques  absous  le  20  juillet  1^73  devaient 
faire  une  série  de  pèlerinages  fort  lointains  :  après  Notre-Dame 

d'Embrun  et  Saint-Marccllin  en  la  même  cité,  ils  devaient  visi- 

ter   Notre-Dame   d'Avignon,    Notre-Dame  de  Montpellier,   les 

1.  Arch.  Isère,  H  t^'ibi,  fol.  211^21 4. 
2.  Un  document  analogue  est  public  par  M.  l'abbé  .Tules  Chevalier 

Mémoire,  pp.  i52-i55.  D'autre  part,  le  P.  Fornier  nous  a  conservé  la  péni- 
tence imposée  aux  convertis  en  i353  (Fornier,  t.  II,  p.  3i2  :  ils  s'engagèrent 

(«  à  se  confesser  trois  foys  l'année  et  deux  foys  communier  et  puis  de  jeûner 
une  année  entière  en  viande  de  caresme.  »)  et  une  autre  de  l'année  i473. 
fFornicr,  t.  II,  p.  870  :  «  de  s'abstenir  de  chair  au  lundiz  et  au  mécredy,  de 
jeûner  les  vendredys  et  les  sammedys,  et  de  réciter  tous  les  jours  trente  fois 
le  Pater  et  VAve  Maria,  et  trois  foys  le  symbole  des  Apostres.  » 

'.\.  Arch.  Isère,  B  4'^5i,  fol.  214. 
4.  Ihid. 
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Corps-Saints  de  Toulouse,  le  Saint-Suaire  de  Turin  et  Saint^ 

Jacques  de  Compostelle,  «  avec  obligation  de  demender  par- 

tout attestation  aux  curez  de  tous  ces  lieux  »  ̂   D'autres  fois,  les 
pèlerinages  étaient  plus  faciles  :  en  i353,  les  hérétiques  absous 

reçurent  la  pénitence  u  d'un  pèlerinage  à  chasque  année  à 
Nostre-Dame  dicte  du  Real,  à  Ambrun,  et  à  l'église  des  pères 
Gordeliers  de  la  mesme  cité  -.  »  Le  2  août  1/190,  des  pèlerinages 

identiques  sont  prescrits  par  l'inquisiteur  François  Plouvier  qui 
absout  Jean  Thomas  de  Freyssinière  :  il  devra  visiter  les  églises 

hors  les  murs  de  la  cité  d'Embrun,  Notre-Dame  du  Temple  et 
Sainte  Marthe  le  vendredi,  et  Notre-Dame,  Saint-Marcellin  et 

l'église  du  Saint-Esprit,  qui  sont  dans  la  cité  d'Embrun,  le 
dimanche,  pieds  nus^. 

Les  hérétiques  absous  étaient  souvent  condamnés  à  porter 
une  croix  sur  leurs  vêtements.  Cette  croix  les  désignait  aux 

regards  et  révélait  leur  faute,  servant  d'avertissement  et 
d'exemple  ;  elle  constituait  en  même  temps  une  humiliation 

pour  l'homme  crace  signatus.  Dès  i353,  nous  apprend  le 
P.  Fornier  qui  avait  sous  la  main  les  archives  de  l'arche- 

vêché d'Embrun  aujourd'hui  disparues,  les  hérétiques  du 

Briançonnais  réconciliés  avec  l'Église  durent  «  porter  une 
croix  de  drap  jaune  au-devant  de  la  poitrine,  fussent-ils 

hommes  ou  femmes,  de  la  longueur  de  deux  paumes,  et  d'une 
en  sa  largeur,  et  une  autre  au  derrière  du  dos  entre  les  deux 

espaules  ;  quelques-uns  par  l'espace  de  quatorze  ans,  les  autres 
de  moins.  Et  oultre,  parce  que  les  habits  s'usoient  et  qu'il 
falloit  les  changer,  ils  estoient  obligez  de  remettre  les  croix  sur 

les  neufs,  à  la  façon  qu'elles  avoient  esté  sur  les  vieux  *.  »  En 
i436,  les  sorciers  de  Chaumont  sont  condamnés  à  porter  sur 

leurs  vêtements  une  croix  ̂ .  En  i473,  les  hérétiques  absous 
portaient  u  la  croix  de  couleur  jaune  au  devant  de  la  poitrine 

et  entre  les  espaules  ̂   ))  ;  le  27  avril  1^88,  deux  croix  dont  la  cou- 

leur tranche  sur  le  drap  de  leur  vêtement,  une  par  devant  et  l'autre 

1.  Fornier,  t.  II,  p.  870. 
2.  Fornier,  t.  II,  p.  212. 

3.  Arch.  Hautes-Alpes,  G  3oo3  (cote  provisoire),  fol.  53. 
4.  Fornier,  t.  II,  p.  212. 

5.  Pièce  justificative  n°  6. 
6.  Fornier,  t.  II,  p.  870-371. 
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p.'M'  dorriTMe  (Milrc  \v,s  rpaulos,  pondant  cincj  ans  pour  U\s  nns,  et 
deux  ans  ponr  les  aulnes  ̂   H  S(!ml)l(!  (juc  la  poirn;  du  port  d(;  la 

croix  pouvait  ctro  comnnuc(^  en  une  amende;^. 
iMdin,  la  pénitence  était  acconnpa^aiée  de  peines  pécniniaires, 

amendes,  com[)ositions  et  beaucoup  plus  rarement  confisca- 

tions partielles.  En  i353,  les  héréti(pies  absous  sont  con- 
damnés à  une  amende  de  trente  sous.  En  i4o/|,  les  comptes 

d'Aubert  Lefcvre,  receveur  général,  nous  montrent  j)areil- 

lement  une  série  d'amendes  imposées  par  l'inquisiteur 
Antoine  Aillaud  :  a  De  Gonnet  Jail,  de  Oulz,  lequel  fu  con- 

dempné  le  XXY^  jour  de  novembre  l'an  M.GGGG.ni  par  frère 
Anthoine  Aliod,  inquisiteur  des  béréges.  »  Bonnet  Dupuy 
est  condamné  pareillement  à  une  amende  de  dix  florins; 

Antoine  Jail,  d'Oulx,  à  une  amende  de  200  florins,  et  sa 

femme,  à  une  amende  de  5o  3.  Le  i5  octobre  i/^36,  l'inquisi- 

teur qui  absout  les  sorciers  de  Ghaumont  déclare  qu'en  raison 
des  frais  et  dépenses  par  lui  supportés,  les  sorciers  seront 

frappés  d'une  amende,  dont  le  montant  sera  fixé  par  le  Gonseil 
delpbinan.  En  i/iyS,  les  hérétiques  absous  virent  confisquer 

((  la  troisième  partie  de  leurs  biens  ̂ ,  » 

Enfin,  quelquefois,  en  présence  de  la  non-observation  des 

pénitences  enjointes,  l'inquisiteur  infligeait  une  amende  sup- 
plémentaire^. 

1.  Arch.  Isère,  B  435 1,  fol.  2i3-2i4. 
2.  Cf.  supra. 

8.  Arch.  Isère,  Comptes  des  Receveurs  généraux,  Compte  d'Aubert 
Lcfèvre,  receveur  général,  de  l'an  i/io4. 

4.  Pièce  justificative  n°  8.  Les  procès  entrepris  par  la  justice  séculière 
contre  les  sorciers  se  terminaient  par  de  simples  amendes  au  xiv"  siècle.  Le 

compte  de  Jean  de  Brébant,  receveur  général  pour  l'année  i'68Q  {Gresiuau- 
dan,  fol.  10  v°)  porte  les  deux  mentions  suivantes  :  «  De  Pierre  Emerat,  du 
mandement  de  Voyron,  pour  une  amende  en  quoy  il  fu  condempné  par  le 
Conseil  delphinal  le  huitième  jour  de  juillet  CCC.llllxx  et  VI  pour  cause 

de  certains  maléfices.  »  [L'indication  de  la  somme  manque].  Et  plus  loin  : 
«  De  Guigon  Taillefer,  pour  partie  de  IP  florins  dalphinois  en  quoy  il 
composa  piéça  avec  Monseigneur  le  gouverneur  pour  certains  maléfices 

par  luy  fais  et  perpétrez.  »  —  Le  29  décembre  1429  (i43o  d'après  le  style 
delphinal),  le  juge-mage  de  Briançonnais  condamne  pareillement  une  sor- 

cière à  payer  quinze  florins  qui  seront  employés  à  acquérir  une  cloche 

pour  la  cour-mage  du  Briançonnais  (Arch.  Isère,  B  435G,  fol.  15-17) 
5.  Fornier,  t.  II,  p.  870. 

6.  Pièce  justificative  n°  6  :  «  Item  computatapersonisinfrascriptis  in  qui- 
bus  fucrunt  condcmpnate  per  dictum  dominum  inquisitorem  heretice  pra- 
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Des  peines  plus  graves  étaient  réservées  surtout  aux  contu- 
maees.  Nous  voulons  parler  de  la  prison  perpétuelle  et  de  la 
confiscation. 

La  prison  perpétuelle,  qui  fut  employée  si  fréquemment  en 
Languedoc  comme  peine  contre  les  hérétiques  contumaces  et 

fugitifs,  ne  paraît  pas  avoir  été  autant  en  usage  en  Dauphiné  ̂ . 

Cependant  on  dut  construire  en  1875  dans  les  cités  d'Embrun, 
Vienne  et  Avignon  des  prisons  pour  hérétiques-.  De  façon 

générale,  l'Inquisition  eut  à  sa  disposition  les  prisons  des 

Ordinaires,  en  particulier  celle  de  l'archevêque  d'Embrun,  et 
les  prisons  delpliinales.  Mais  ces  prisons  servaient  surtout  de 
lieux  de  détention,  en  attendant  la  sentence.  Le  seul  document 

où  il  soit  question  de  la  prison  perpétuelle  est  une  lettre  de 

l'inquisiteur  François  Borrel  à  Pierre  Ameil,  archevêque 
d'Embrun.  Il  lui  annonce  qu'une  soixantaine  de  Vaudois  ont 
été  frappés  de  cette  peine  -^  Les  condamnés  jeûnaient  au  pain 
et  à  l'eau. 

L'emprisonnement  perpétuel  entraînait  la  confiscation  des 

biens.  La  sentence  de  l'inquisiteur  ayant  constaté  la  réalité 

d'un  crime  qui,  d'après  les  lois  séculières,  rend  son  auteur 
incapable  de  posséder,  le  titre  de  propriété  revient  au  fisc 

sitôt  le  crime  accompli.  Le  Décret  de  Gratien  établit  déjà  la 

légitimité  de  la  confiscation  des  biens  des  hérétiques*.  Car 
de  même  que,  suivant  la  loi,  les  coupables  de  majesté  sont 

punis  de  mort  et  que  l'on  confisque  leur  bien,  à  plus  forte 
raison  ceux  qui  s'écartent  de  la  foi  et  ofTensent  le  Fils  de 
Dieu  doivent  être  retranchés  du  Christ.  Les  puissances  tem- 

porelles s'empareront  des  biens  des  héiétiques.  Le  concile  de 
Latran  en  i2i5  renouvelle  ces  prescriptions,  groupées  dans  le 

canon  ad  abolendum  des  Décrétâtes  de  Grégoires  IX  ̂ .  En  1226 

vitatis,  anno  Domini   M.GCC.LXXX.IIP,  die   décima  tertia   mensis  novcm- 
bris,  pro  eo  quia  non  fecerunt  penitentias  sibi  injunctas.  » 

1.  Sur  la  prison  perpétuelle,  voirCli.  Molinier,  l' Inquisition  dans  le  Midi  de 
la  France,  pp.  435-449- 

2.  Eubel,  t.  M,  n"  i388. 

3.  Voir  Liabastrcsdans  Annales  delaSoc.  d' Et. provençales,  1'^'=  année (1904;, 
p.  171.  Cette  lettre  a  été  retrouvée  dans  un  fragment  de  reliure  à  Garpen- 
tras  ;  la  date  a  disparu. 

4.  Décret  de  Grat..  c.  23,  Q.  7  in  fine. 
5.  Décret  Gregor.  IX,  1.  IV,  tit.  ̂   II  de  hœreticis,  09,  ad  abolendum. 
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Louis  VIII,  en  i'^'mj  Louis  l\  sauclioimonl  ces  dispositions  ̂  

L;i  Ir^islatioii  cccicsiasiicjiic  avait  assimilé  h;  crirrK;  d'hérésie 
au  crinie  de  lès(*-inajcsté  du  droit  romain.  Or,  dans  le  drr)it 

romain,  les  héritiers  dc^s  cou[)al)les  du  crime;  de  lès(;-majesté 
étaient  exclus  de  la  succession  ;  les  héritiers  des  héréli(|U(;s 

suhirent  la  même  exclusion -. 

Les  confiscations  qui,  à  l'origine,  étaient  prononcées  par 

l'autorité  séculière,  furent  pai*  la  suite  j)rononcées  i)ar  l'irupiisi- 

teur  lui-même '^  Sont  confiscpiés  d'ailleurs  tous  les  hiens, 

meuhles  et  immeuhles  ;  mais,  si  l'héréticpie  est  marié,  s(Mds  ses 
proi)res  tomhent  sous  le  coup  de  la  sentence.  En  fait,  furent 

confisqués  seulement  les  biens  des  hérétiques  gravement  cou- 

pables, c'est-à-dire  de  ceux  qui  avaient  été  livrés  au  bras  sécu- 
lier, condamnés  à  la  prison  perpétuelle  ou  dont  on  faisait  le 

procès  après  leur  mort  et  qui  eussent  été,  s'ils  avaient  vécu, 
passibles  de  ces  peines  ;  enfin  des  contumaces  *.  Les  biens  des 

sorciers  condamnés  par  l'Inquisition  étaient  toujours  confis- 

qués ^.  En  Dauphiné,  les  deux  catégories  d'hérétiques  sur  qui 

s'appesantissent  le  plus  les  confiscations  sont,  d'une  part,  les 

fugitifs  et  contumaces,  d'autre  part,  les  individus  livrés  au 
bras  séculier  6. 

1.  Ord.  R.  Fr.,  t.  XII,  p.  819,  t.  I,  p.  5o. 
2.  Decr.  Gregor.  IX,  1.  IV,  tit.  VII,  de  hœrctlcis,  c.  10  Vergentls. 
3.  .Par  exemple  en  1893  dans  le  compte  de  Jean  de  Villuys,  receveur 

général  du  Dauphiné,  il  est  question,  fol.  /i5  V  (Driançonnais),  «  des  biens 

confisquez  et  adjugez  à  Monseigneur  le  Dalphin  par  l'inquisiteur  sur  le  fait 
de  hérésie,  pour  cause  de  certains  crimes  de  hérésie  par  eulx  commis.  » 
(Arch.  Isère,  Comptes  des  Receveurs  Généraux).  De  même  nous  voyons  en 

1^87-1^^88  Alberto  Cattaneo  procéder  à  la  déclaration  de  confiscation. 
/j.  Bernard  Gui,  Practica  (éd.  Douais),  part.  II,  p.  64  :  «  Notuni  fiât  quod 

ab  antiquis  temporibus  fuit  usus,  cursus  et  stilus  observatus  in  partibus 
Carcassonensibus  et  Tholosanis  et  Albigensibus  et  circumvicinis,  quod 

bona  ha^reticorum  ac  etiam  relapsorum,  postquam  praedicti  sunt  relicti 
tanquam  taies  brachio  et  juditio  curiîe  secularis,  item  credentium  post- 

quam sunt  judicati  ad  murum  dum  vivunt,  aut  etiam  post  mortem  ipso- 
runi  declarati  quod  forent,  si  viverent,  immurandi,  talium  bona  confiscan- 
tur.  »  —  Cf.  les  Ordonnances  de  saint  Louis.  0.  /?.  F.,  t.  I,  pp.  5o  et  61. 

.5.  Les  biens  des  sorciers  condamnés  par  la  justice  séculière  furent  pareil- 
lement confisqués. 

6.  On  retrouve  ces  différentes  catégories  de  confiscations  dans  les  comptes 

de  cliàtf'llrnies  conservés  aux  Arch.  de  l'Isère.  Dans  le  compte  de  chatelle- 
nie  de  Vaipute  présenté  en  i385,  Antoine  Kuchier  déclare  avoir  re^u  une 
certaine  somme  sur  la  vente  des  biens  confisqués  au  profil  du  Dauphin  sur 
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La  confiscation  se  fait  en  principe  au  profit  du  seigneur  tem- 

porel, c'est-à-dire  du  dauphin  ̂   Fréquemment  l'inquisiteur, 
en  prononçant  sa  sentence,  déclare  confisquer  au  profit  de  la 

Chambre  delphinale  les  biens  de  l'hérétique,  quel  qu'il  soit, 
depuis  le  jour  où  son  crime  a  été  perpétré  2.  Mais,  sur  le  pro- 

duit des  confiscations,  d'autres  peuvent,  à  des  titres  divers, 
réclamer  quelque  chose  :  ce  sont  en  premier  lieu  les  seigneurs 
féodaux,  en  second  lieu  les  Ordinaires,  en  troisième  lieu  les 

inquisiteurs  eux-mêmes,  soit  en  leur  nom,  soit  au  nom  de  la 
Chambre  apostolique,  en  quatrième  lieu  les  officiers  et  fonc- 

tionnaires delphinaux.  Il  nous  faut  examiner  quel  fut  l'usage 
adopté  dans  tous  ces  cas. 

Les  seigneurs  féodaux  pouvaient  se  trouver  lésés  par  la  con- 
fiscation au  profit  du  dauphin  :  il  fallait  protéger  leurs  droits 

sur  la  terre  qui  leur  devait  des  redevances  ou  des  services  : 

on  ne  devait  pas,  en  frappant  le  condamné,  porter  préjudice 
au  seigneur.  Ordinairement,  on  vendit  la  terre  au  profit  commun 

du  prince  et  du  seigneur  immédiat,  ou  bien  le  prince  aliéna  le 

fief  à  son  profit,  mais  avec  obligation  pour  l'acquéreur  d'acquitter 
les  services  ou  redevances  dûs  au  seigneur  immédiat.  Un  acte 

du  12  septembre  i35/i  nous  montre  les  nobles  de  la  Yalpute  rece- 

vant, sur  le  produit  des  confiscations,  condamnations,  compo- 
sitions et  peines  prononcées  contre  les  hérétiques  de  la  même 

vallée  par  l'inquisiteur  Pierre  des  Monts,  une  somme  de  cent 

des  gens  de  Yalpute  et  de  Saint-Martin  «  ratione  heretice  pravitatis.  »  Le 
compte  de  Jean  de  Brebant,  receveur  général,  présenté  en  i386,  nous  parle 

fol.  78  y°  ((  de  la  confiscacion  des  biens  de  plusieurs  Vaudoiz  ars  de  La  Tour 

du  Pin,  pour  le  crimede  hérésie,  et  aussi  d'autres  delaz  fugitifz  pour  cause 
dudit  crime,  c'est  assavoir  de  la  vendue  de  plusieurs  Vauldoiz  qui  par  Tin- 
quisitcur  furent  jugiez  estre  ars  a  La  Tour  du  Pin,  et  d'aultres  Vauldoiz  qui 
s'en  sont  enfouis.  » 

1.  Voir  par  exemple  aux  Arch.  de  l'Isère  le  compte  du  receveur  général 
Jean  de  Brebant  de  iSgi,  fol.  4o  (Briançonnais)  :  «  Messire  Pierre  Regnault, 
juge  de  Briançonnais,  et  Anthoine  Rucher,  commissaire,  députez  de  par 
Monseigneur  le  gouverneur  sur  le  fait  de  la  reformacion  et  vendicion  des 

biens  d'aucuns  Vaudoiz  de  la  Valpute  et  de  Saint-Martin  de  Gayrière  qui 
estoient  et  appartenoient  à  Monseigneur  le  Dalphin  par  confiscacion  pour 
cause  du  crime  de  hérésie.  » 

2.  Sentence  prononcée  le  8  juin  1437,  par  l'inquisiteur  Pierre  Fabre 
contre  Etienne  Bleyn,  hérétique  et  sorcier  (Pièce  justificative  n"  9)  :  «  Ejus 
bona  quccumque  sint  et  qualiacumque  fuerint,  a  die  perpetrati  criminis, 
camere  Excellencic  dalphinalis  et  suo  fisco  connotamus  et  confiscamus.  » 
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{\\\\\\/A\  llorins  d'oi"  cl  six  loiiiiiois  (l'î»i'^^(;nt  :  (-'est  la  piirt  (pji 
leur-  i(ni(Mil  '.  Lors  de  la  f^i'aïuhî  ixîrséciilioii  des  Vaiidois  (îii 

I  VS-y  i  ̂|8(S,  ([ui  doFiiia  lieu  à  un  |j('s  ̂ Maiid  noinhrc  de  ("orifisca- 

lions,  l(^s  s(M<i^n(Mirs  Tcodaux  des  vallros  ciiieiil  ('^^alcrrient  leur 

part.  l>iuiiolinc  de  Moulcynard,  sci/^aieur  de  l'Ar^^cinlière, 

Pierre  et  l^'asiou  de  Rame,  coseigneursde  Freyssiuière,  revurent 

une  partie  des  biens  eonlisqués.  Les  sentences  d'x\lbertoCattaneo 
affectent  la  moitié  des  biens  confisqués  au  fisc  ou  aux  seigneurs 

temporels-,  mais  il  est  assez  difficile  de  déterminer  exactement 
quelle  part  revint  au  roi  daupliin,  qui  était  à  la  fois  le  prince 

souverain  et  le  seigneur  de  qui  relevaient  immédiatement 

certaines  terres.  Il  est  probable  qu'en  cette  occasion  les  seigneurs 
temporels  gardèrent  les  terres  qui  leur  payaient  un  cens  ou 

une  rente  ou  leur  devaient  des  services,  et  que  le  fisc  ne  reçut 

que  les  terres  relevant  du  dauphin  et  celles  qui  étaient  pos- 

sédées en  franc  alleu  3.  En  tout  cas,  lors  de  leur  appel,  les 

habitants  des  vallées  accusèrent  leurs  seigneurs  d'avoir 
entrepris  les  poursuites  dans  un  esprit  de  cupidité. 

Les  Ordinaires,  en  particulier  les  archevêques  d'Embrun  *, 
avaient  des  droits  sur  certains  biens  confisqués  en  leur 

qualité  de  seigneurs  temporels.  De  plus,  dans  les  procès  agités 

par  devant  leur  propre  tribunal,   ils  avaient  des  droits  sur  les 

1.  Pièce  justificative  n°  i.  De  même  le  compte  de  Pierre  Gile.  châtelain  de 
la  Valpute  (Arch.  Isère,  Comptes  des  chatellenies  du  Briançonnais,  Embru- 

riais  et  des  Baronies)  de  l'année  i34o  porte,  après  mention  des  condamna- 
tions des  Vaudois  le  26  octobre  i338  et  le  7  novembre  1839  par  l'inquisi- 
teur, que  cent  florins  doivent  être  déduits  du  produit  des  confiscations 

«  pro  jure  nobilium.  » 

2.  Arch.  Isère,  B  435i,  fol.  81,  367,  368.  Cf.  Pièce  justificative  n°  18. 
3.  Une  ordonnance  de  Charles  YIIl  datée  du  25  juin  i488  adressée  au  lieu- 

tenant général  du  gouverneur  de  Dauphiné,  Hugues  de  la  Palu,  et  publiée 

par  M.  l'abbé  J.  Chevalier,  Mémoire,  p.  99,  s'exprime  en  ces  termes  :  «  S'il 
vous  apparoist  desdictes  sentences  les  biens  desdicts  Vaudois  estre  confis- 

quez et  nous  appartenir.  »  L'affirmation  du  droit  du  prince  sur  les  biens 
confisqués  est  assez  timide. 

'\.  Arch.  Hautes-Alpes,  G  3oo4  (cote  provisoire),  fol.  i4i  (Registre  d'Insi- 
nuations de  Nicolas  Paris,  notaire  de  l'archevêché  d'Embrun)  :  Durand 

Baridon  alias  Faure,  de  Ghateauroux,  «  compertus  hereticus  Valdensis  fuit 
per  sentenciam  diffmitivam  judicialiler  condemnatus.  »  Son  bien  a  été 
«  reverendissimo  domino  noslro  Ebredunensi  archiepiscopo  confiscatum.  » 

D'ailleurs  l'appel  formé  par  les  gens  des  vallées  attaque  l'archevêque  d'Em- 
brun et  son  procureur  fiscal  qui  détiennent  une  partie  des  biens  injuste- 
ment confiscpiés. 
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biens  confisqués   pour  hérésie  à  la  suite  de  leurs  jugements. 

L'inquisiteur  léclama  de  bonne  heure  une  part  sur  les 
confiscations:  en  i3o4,  Benoît  XI  rafiVanchit  des  revendica- 

tions des  Ordinaires,  en  proclamant  que  l'inquisiteur  ne 

devait  de  comptes  qu'à  la  Chambre  apostolique  ̂   En  1878, 
Charles  V,  après  entente  avec  le  Saint-Siège,  décida  que 

l'inquisiteur  en  Dauphiné  recevrait  du  trésorier  royal  un  traite- 
ment fixe,  mais  n'auiait  à  l'avenir  aucun  droit  sur  les  confisca- 

tions. Toutefois  l'inquisiteur  était  autorisé,  au  cas  où  ce  traite- 
ment ne  lui  serait  pas  fixé,  à  percevoir  une  partie  du  produit 

des  confiscations-.  Cependant  le  traitement  ne  dut  pas  être 

payé  très  régulièrement,  car,  dès  iSg'i,  Antoine  Aillaud,  inqui- 

siteur en  Dauphiné,  reçoit  «  an  diminucion  de  ce  qu'il  lui  puet 
et  povra  estre  deù  à  cause  de  sesdits  gages,  cent  florins  cou- 

rans  3.  »  Et  en  1898,  le  compte  de  Jean  de  Yilluys,  receveur 

généial,  parle  d'une  somme  reçue  u  le  XXP  jour  de  juing  1398 
par  les  mains  de  frère  Antoine  Aliod,  de  l'ordre  des  frères 
Mineurs,  inquisiteur  sur  ledit  crime,  en  diminucion  de  ses 

gaiges  dudit  office  »  ;  cette  somme  est  prise  sur  les  u  multes  »  ou 

amendes  des  hérétiques  ̂   En  1^87-1488,  Alberto  Cattaneo  attri- 
bue la  moitié  des  biens  des  hérétiques  au  fisc  ou  aux  «  seigneurs 

temporels  »,  la  moitié  à  la  Chambre  apostolique^. 

Les  officiers  delphinaux,  qui  supportaient  à  l'occasion  des 
poursuites  contre  les  hérétiques  d'assez  lourdes  dépenses, 
demandaient  souvent  à  être  indemnisés  de  leurs  frais  sur  le 

produit  des  confiscations  :  en  1470,  les  officiers  de  la  cour- 
mage  de  Viennois  et  Valentinois  réclament  la  taxation  des 

labeurs  et  dépenses  soutenus  par  eux,  lors  des  procès  contre 
trois  sorcières.  Sur  mandement  du  gouvernement  du  Dauphiné, 

vingt-sept  livres  leur  furent  payées  «  de  bonis  sortilegarum  »  ̂. 
Le  Ix  mars  1/^89,  Charles  Ylïl  prit  une  décision  analogue  en 

faveur  des  commissaires  chargés  de  procéder  à  la  vente  et  à  la 

1.  Cf.  supra.  Seconde  partie,  chapitre  I. 
2.  Cf.  supra,  ibid. 

3.  Arch.  Isère,  Suppl.  B,  Fragment  d'un  compte  de  la  Recette  générale. 
[\.  Arch.  Isère,  Compte  de  .Tean  de  Yilluys,  receveur  général,  année  1898. 

5.  Pièce  justificative  n"  18.  Dans  d'autres  cas  le  soin  de  taxer  les  dépenses 
de  l'inquisiteur  était  laisse  à  la  Chamhrc  des  Comptes  du  Dauphiné  (Cf. 
Pièce  justificative  n°  8,  en  i436). 

6.  Arch.  Isère,  B  ̂ 355. 
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saisie  des  biens  coiilisciucs  sur  les   Vaiidois  un    cxoculion    des 

sentences  d'AlhcMlo  Caltaneo  *.. 

Enfin,  le  produit  des  (confiscations  était  |)arf()is  an\îcté  en 

partie  à  ([uelque  (ruvre  d'utilité  puhlicpie.  Kn  ̂ ^'^^,  l'univer 
site  ou  communauté  d'Kxilles  demanda  ([ue  deux  cents  florins 
fussent  pris  sur  les  biens  des  feytuiicrs  ou  sorciers,  qui  avaient 

été  confis(iués,  pour  être  employés  à  ])ayer  les  frais  de  la  cons- 

truction du  j)ont  de  Galambre.  l\aoul  de  Gaucourt,  ^gouver- 

neur du  Dauphiné,  approuva  (lA  juin  \f\'V\)^  ;  le  if)  octobre  1^36, 
le  juo^e-mage  du  Briançonnais,  condamnant  les  sorcières 

d'Exilles,  déclare,  en  exécution  des  ordres  reçus,  que  cent 
florins  sur  le  produit  des  confiscations  seront  aflectés  à  la 

construction  de  ce  pont,  dont  quatre  florins  immédiatement^. 

Une  fois  les  biens  confisqués,  quelle  est  la  procédure  nor- 

malement suivie  pour  réaliser  la  valeur  qu'ils  représentent  ?  Le 
gouverneur  désigne  des  commissaires  chargés  de  dresser 

l'inventaire  exact  des  biens  du  condamné  et  d'en  estimer  là 
valeur,  ensuite  de  les  mettre  aux  enchères  et  vendre  au  plus 

offrant  *.  Ces  commissaires  font  rédiger  un  instrument 

public    de    l'inventaire    et    un   autre   de   la  vente.    Les    biens 

1.  Document  publié  par  .1.  Chevalier,  Mémoire,  pp.  106-107. 

2.  Pièce  justificative  n"  7. 
3.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol,  ii3. 
4.  En  octobre  i386,  Antoine  Ruchicr,  châtelain  de  Valpnle,  est  chargé  de 

ce  soin  (Arch.  Isère,  Comptes  des  Receveurs  généraux  :  Compte  de  Jean  de 

Brebant  1387.  Briançonnais,  fol.  62  v").  En  1398,  Pierre  Motet,  châtelain  de 
Valpute,  en  collaboration  avec  le  notaire  Antoine  Bonier,  procède  à  un 
inventaire  semblable  (Arch.  Isère,  Compte  de  la  chatellenie  de  Valpute, 
1398).  C]f.  Arch.  Isère.  Comptes  des  Receveurs  généraux.  Compte  de  Jean 

de  Villuys,  année  1393,  Briançonnais,  fol.  4.5  v",  et  Compte  de  Jean  de  Bre- 
bant, 1387,  Briançonnais,  fol.  62  v'^.  —  Le  29  octobre  i436,  Raoul  de  Gaucourt, 

gouverneur  du  Dauphiné,  définit  dans  un  mandement  adressé  à  Claude 
Tholosan,  juge-mage  du  Briançonnais,  et  à  Jean  Audry,  secrétaire  et  clerc 
de  la  Chambre  des  Comptes  du  Dauphiné,  les  pouvoirs  de  ces  commis- 

saires :  ils  devront  vendre  les  biens  confisqués  au  profit  du  dauphin,  les 

mettreà  l'encan  et  les  remettre  au  plus  offrant  et  dernier  enchérisseur  (Arch, 
Isère,  B  4356;.  En  i5o2  encore,  nous  trouvons  cette  procédure  en  usage  :  à 
cette  date  les  auditeurs  de  la  Chambre  des  Comptes  de  (J renoble  écrivent 
au  châtelain  de  Bardonnèche  ou  à  sorj  lieutenant  et  à  Antoine  Morel,  sergent 

général  de  la  cour  de  (irenoble  de  procéder  à  la  vente  des  biens  de  Beney- 

ton  Trcilhart.  condamné  comme  sorcier.  L'argent  provenant  de  la  vente 
sera  reçu  i)ar  le  châtelain  (|ui  en  rendra  compte.  Le  sergent  fera  dresser 

des  instruments  p'.ii)lics  de  toutes  les  opérations  de  la  vente  (Turin,  Archi- 
vio  Hegio  di  Stalo,  Provinria  di  Snsa.  Ilnnloncccliia,  Ma/zo  IV,  n"  28). 
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doivent  être  exposés  à  reiican  dans  les  temps  fixés  par  la  loi  ̂ . 

L'estimation   se    fait   avec    le    concours    de    prud'hommes  du 
lieu  propres  à  cette  besogne  et    qui  ne  sont  point  suspects  2. 

Il  arrivait  parfois  que  l'hérétique    ne   possédât    rien  ;   ce   fut 
le    cas    de    Jeannette    Roman,    femme    de    Pierre    Duhé    de 

Bardonnêche,    qui    fut    brûlée   en    i435  ̂ .    D'autres    fois,    les 
commissaires  se  heurtaient  à  la  mauvaise  volonté  des  compa- 

triotes du  condamné:   Amédée  Martin,   notaire   de  la  cour  de 

Yizille,  est  chargé   en   i442    de  dresser  l'inventaire  des  biens 

d'une  femme  de  Vaulnaveys  condamnée   comme   sorcière   et 
hérétique.  Les  enfants   de  la   condamnée  et  les  prudhommes 

choisis  ne  voulurent  point  révéler  au  notaire  l'état  exact  de  ces 

biens  *.  Quelquefois  l'hérétique  était  riche  ̂ .  Le  sergent  et  crieur 

public   proclamait,    en    présence   d'un    notaire,   sur   la   place 
publique,   que  les  biens  de  tel  ou  tel  condamné  seraient  mis 

aux  enchères  à  tel  jour,  et  que  tous  ceux  qui   voudraient  pour- 
raient se  présenter  ̂ .  Parfois  les  enchérisseurs  faisaient  défaut 

ou  proposaient  des  prix  trop  bas  ".  En  général,  le  prix  d'achat 
était  payé  en  plusieurs  fois  ̂ ,  et  avec  difficulté. 

D'après  les  dispositions  strictes  du  droit  inquisitorial,  les 
enfants  des  hérétiques,  étant  déclarés  déchus  du  droit  de  suc- 

cession et  inhabiles  à  posséder,  n'auraient  pas  dû  être  admis 
à  racheter  les  biens  de  leurs  parents.   Mais  il  eût  été  très  dif- 

1.  Turin,  Archivio  Regio  di  Stato,  ibidem. 
2.  Arch.  Isère,  B  /i356,  fol.  116  :  «  probi  homines  ad  hoc  ydonei,...  non 

suspecti.  » 

3.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  3  v"  :  «  Non  apparet  quod  aliqua  bona  habe- 
ret,  quamvis  per  dictani  sentenciam,  si  que  haberet,  fuerint  domino  nos- 
tro  dalphino  adjudicata.  » 

4.  Arch.  Isère,  B  4355. 

5.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  119:  Guillaume  Celier,  un  sorcier  de  Ghau- 
mont,  condamné  en  i446,  possédait  un  tènement  de  maison  et  de  cour 
avec  une  pièce  de  jardin,  valant  cent  quatre-vingts  florins  ;  une  pièce  de 
vigne,  valant  de  neuf  à  quinze  florins  ;  une  autre  de  quatre  florins  ;  une 

troisième  valant  de  neuf  à  dix-huit  gros  ;  une  pièce  de  pré  de  dix  florins  ; 
un  tènement  de  pré  et  de  terre  de  cent  trente  florins,  et  un  autre  de 
cent  vingt. 

6.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  i55-i56. 
7.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  i56. 
8.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  157  :  Colomban  Gelier,  fils  de  Guillaume 

Celier,  obtint  pour  4oo  florins  l'ensemble  des  biens  de  son  père,  mais  il 
payait  par  termes,  et  le  roi  dauphin  lui  fit  remise  par  la  suite  de  la  moitié 
de  la  somme. 
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(icilc^  (l(^  v(Mi(ln;  \rs  (crics,  les  vi^nics  cl  l(;s  pics  n  <r;iiiln's 

([u'aiix  (Icscciulaiils  on  aux  vojsiiis  (l<'s  (îondamncs,  (;!,  pciil.  rlrcî 

les  liabilanls  (l(;s  villages  (;iissenl-ils  vu  d'un  mauvais  (liil  ees 
bicMis  éehoir  à  de  nouveaux  (xu'iipanls.  Toujours  (îsl-il  (pie, 

dans  un  1res  grand  nornl)!!^  de  eas,  nous  Irouvons  ('oirnne 
acheteurs  les  fils  ou  les  feinines  des  hoirnnes  condamnés  ou 

les  maris  des  femmes  condamnées  ^.  J.es  aulorilés  accordèienl 

même  aux  hériliers  des  hérétiques  des  facilités  de  pai(;ment'^. 
Ailleurs,  les  biens  furent  rachetés  par  des  voisins  et  parfois 

par  l'ensemble  des  habitants  du  village.  C'est  ainsi  que  les 
hommes  des  paroisses  de  Mentoulles  et  Llsseaux  rachetèrent 

pour  /|8o  florins,  à  raison  de  4  francs  pour  5  florins,  les 

terres  de  plusieurs  Yaudois  desdites  paroisses  ̂ ,  en  i38(3. 
En  1887,  les  hommes  de  Pragelas  donnèrent  cent  florins,  dont 

cinquante  furent  payés  comptant,  pour  les  biens  des  hérétiques 

confisqués  de  leur  village^.  Enfin,  en  i488,  les  habitants  du 

Yalcluson  payèrent  six  mille  écus  pour  racheter  les  biens  con- 

fisqués dans  leur  vallée  ̂ .  La  confiscation  tendit  donc  à  perdre 
son  caractère  religieux  :  les  enfants  des  hérétiques  achetaient 

ouvertement  et  librement  les  biens  de  leurs  parents,  si  bien  que 

la  confiscation  finissait  par  se  réduire  à  une  sorte  d'amende 
imposée  à  la  famille  du  condamné. 

1.  Voici  quelques  exemples  :  Arch.  Isère,  Comptes  des  Receveurs  géné- 
raux ;  Compte  de  Jean  de  Brébant,  i385,  La  Tour  et  Viennois,  fol.  79  :  «  de 

la  vendue  des  biens  de  Jehan  Barret,  autrement  dit  Faynon,  de  Vaillin, 
condempné  par  ledit  inquisiteur,  venduz  à  Jehannette  sa  femme,..  De  la 

vendue  d'autres  biens  de  Jehan  (iay  de  Bufîères,  condempné  par  ledit  inqui- 
siteur, venduz  à  Pierre  son  fils.  »  —  Compte  de  Jean  de  Brébant,  i386,  La 

Tour  et  Viennois,  fol.  79  :  «  de  la  vendue  des  biens  de  Ancolet  Chalut,  con- 

dempné par  l'inquisiteur  pour  hérésie,  venduz  à  Jehannette  sa  femme,  »  etc. 
—  Compte  de  Jean  de  Brébant,  1890,  Briançonnais,  fol.  3o  :  Les  biens  de 
Pierre  Aimon,  de  Pragelas,  «  jadiz  fugitif  pour  cause  de  hérésie  »,  sont 

rachetés  par  Thomas  son  fils,  etc.  —  En  i.446,  on  voit  pareillement  Jean 
Aymar  racheter  pour  trente  florins  les  biens  de  sa  mère  condamnée  comme 
sorcière  (Arch.  Isère,  B  435G,  fol.  2o5).  Les  exemples  de  tels  faits  sont 
innombrables. 

2.  Arch.    Isère,  B  4356,  foi.  167.  Pièce  justificative  n''  12. 
3.  Arch.  Isère,  Comptes  des  Receveurs  généraux.  Compte  de  Jean  de 

Brébant,  1887,  Briançonnais,  fol.  62. 

4.  Arch.  Isère,  (comptes  des  Receveurs  généraux.  Compte  de  Jean  de  Bré- 
bant, i388,  Briançonnais,  fol.  67  v°. 

5.  rmjl.  Nat.,  ms.  lat.  3376,  fol.  865. 
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Un  traitement  spécial  est  réservé  par  l'Inquisition  aux 
relaps  et  aux  impénitents.  Si  l'individu  convaincu  d'hérésie 
retombe  dans  son  erreur  et  néglige  la  pénitence  prononcée 

par  l'inquisiteur,  les  peines  relativement  douces  que  Tin- 
quisiteur  inflige  aux  convertis  deviennent  insuffisantes.  L'in- 

quisiteur constate  un  état  qui  interdit  à  l'Eglise  de  continuer 

sa  protection  ;  l'Eglise  livre  l'impénitent  ou  le  relaps  au  bras 

séculier  qui  ipso  Jacto  retombe  sur  lui.  L'inquisiteur,  juge 

d'Eglise,  ne  peut  frapper  que  de  peines  d'Eglise.  Or  celles-ci 
sont  considérées  comme  étant  trop  faibles  pour  certains  crimes. 

Précisément  pour  ces  mêmes  crimes  le  droit  laïque,  interprète 

de  la  conscience  commune  de  l'époque,  exige  et  prévoit  la 

peine  de  mort.  Mais  l'Eglise  ne  peut  frapper  de  la  peine  capi- 

tale ;  il  lui  faut  donc  s'en  remettre  au  bras  séculier  pour  faire 
justice.  Elle  peut  le  faire  sans  commettre  une  irrégularité, 

grâce  à  une  fiction  de  droit  :  l'Eglise  livre  le  condamné  au  bras 
séculier,  mais  en  priant  le  juge  laïque  de  le  traiter  avec  bonté  et 

miséricorde,  sans  aller  jusqu'au  péril  de  mort,  ni  à  l'effu- 
sion de  sang  ̂   En  fait,  la  remise  au  bras  séculier  avait 

pour  conséquence  l'exécution  immédiate  du  condamné-.  Les 

I.  La  scntcnco  du  i*""  juillet  iS8o  par  laquelle  l'inquisiteur  François  Ror- 
rel  livre  au  bras  séculier  loS  Vaudois  delà  Valpute,  82  de  l'Argentièrc  et  39  de 
Freyssiuièrc  (  Vrch.  Isère,  B  399-?,  fol.  272-287  v°,  publiée  par  .1.  C'hevalier, 
Mémoire,  jip.  129-131)  s'exprime  dans  les  termes  suivants:  «  Vos  omncs 
predictos  relinquimus  bracliio  seculari,  rogantes  tamen  ut  misericorditer 

erga  vos  se  habeant  et  citra  penam  mortis  et  judicium  sanguinis  ac  muti- 
lationem  mcmbrorum  suum  judicium  moderctur.  »  La  sentence  de  i/j38 

qui  livre  le  sorcier  Pierre  Vallin  au  bras  séculier  s'exprime  de  la  façon  qui 
suit  (publiée  par  .1.  Uanscn,  Quellen,  p.  /i6o)  :  «  Gum  protestacionc  tamen 
soUempni,  quod  citra  mortis  periculum  et  sanguinis  effusionem  judex  secu- 
laris,  ad  quem  spectat,  te  bénigne  pertractare  habeat  et  tecum  misericor- 

diter agere,  de  quo  eciam  eum  per  présentes  exhortamur  et  rogamus.  » 

Dans  les  sentences  d'Alberto  Gattaneo,  l'inquisiteur  s'adresse  aux  puis- 
sances séculières  :  «  Etiterum,  quatenus  opus  sit,  seculari  potestati  vestre 

relinquimus  recepturos  a  vobis  pro  meritis,  et  si  forte,  juxta  sanctionos 
légitimas,  vobis  jura  servantibus,  vita  privandi  videantur,  pro  dampnandis 
ipsis,  qualem  decrevit  sancla  mater  Ecclcsia  cl  meruerunt  misericordiani 

imploranuis.  »  (Pièce  justificative  n"  18). 
3.  Ordinairementsans  autre  formede  procès.  Saint  Thomas  dit,  So/»/n<?,TI, 

2,  Q.  xr,  art,  3  :  «  Non  solum  ab  Kcclesia  per  excommunicationem  scparaii, 

sed  ctiam  per  mortem  a  niundo  excludi.  Possunt  non  solum  excommuni- 
cari,  sed  et  juste  orcidi.  » 
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sciilciiccs  do  remise  an  hras  séculier  du  i"  juillcl  i.'iNo',  du 
iT)  mars  i/|.'^(S-.  du  ■;•()  avril  i/^S(S-'  conslalcînt  toutes  cet  ('lat 

d'opinirdielé  ou  de  l'idaps  de  l'liéi'éti(|ue  eoudauiué.  La  non 
observation  des  pénitences  prouve;  rirnpénitencc  et  Topinia- 

Ireté  de  riiéréti([ne,  le  j'etour  aux  croyances  ahjuiées  prouve;  le 
crime  de  relaps  ̂  

Quant  au  Juge  séculier,  il  n'a  pas  à  connaître  du  délit  qui 

a  été  commis  :  il  est  un  [)ur  et  simi)le  exéeut(;ur  •'»,  C'est  ce 

qu'expi'ime  au  x\''  siècle  le  ju^e-mage  du  Briançonnais,  Brice, 
dans  une  consultation  juiidique  ajiprouvée  par  Jean  Martin, 

docteur  es  lois,  et  llu«i^ues  Audurin,  président  de  la  Chambre 

des  Comptes  du  Dauphiné  ;  il  s'exprime  ainsi  :  «  Ce  que  l'un 

commence,  l'autre  rachève  ^'  ».  Il  arrivait  cependant  que  le  juge 
séculier,  trouvant  le  crime  insulTisamment  patent,  jcfusât 

d'exécuter  purement  et  simplement  la  sentence  de  l'inquisi- 

teur. Mais  l'Eglise  maintint  le  principe  que  la  sentence  de 

l'inquisiteur  obligeait  le  juge  séculier. 

Quand  les  procès  devant  l'inquisiteur  se  terminaient  par 
une  sentence  de  remise  au  bras  séculier,  l'exécution  du  con- 

damné était  la  conséquence  de  la  sentence.  Mais  on  ne  pouvait 

1.  Sentence  prononcée  par  l'inquisiteur  François  Borrel  (Arch.  Isère, 
B  3993,  fol.  372-387  v°,  publ.  Chevalier,  Mémoire,  pp.  119-121). 

2.  Sentence  prononcée  par  Antoine  André,  \icaire  de  l'inquisiteur,  le 
i5  mars  i4'^8,  contre  le  sorcier  Pierre  \  allin  ;  publ.  Chevalier,  Mémoire, 

p.  i35. 
3.  Sentence  prononcée  par  Alberto  Cattaneo (Pièce  justificative  n"  18). 

4.  C'est  ainsi  qu'en  1^89  l'in(juisileur  François  Plouvier  est  averti  ])ar  le 
curé  de  Freyssinière  que  les  gens  de  ce  village  «  non  impleverunt  imi)osilas 
penitencias,  nec  delulerunt  crnces  suis  superioribus  vestibus  :  quinyino 

receptarunt  hereticos  baiulos  [les  chefs  hérétiques].  »  (Gam.  112,  4", 
fol.  12^4). 

5.  Pierre  d'Ancharano  écriten  i'6So (Super  Sexto  Decrelalium  de  hœreticis, 
c.  18,  édition  de  Bologne  de  iô83,  p.  395):  «  Judices  seculares  tenentur 
parère  inquisitoribus  et  episcopis,  et  eoium  precepta  et  sententias  cxequi 

contra  hycreticos.  Non  ergo  videtur  quod  possint  cognoscere  de  juslitia  pro- 
cessus vel  senlentia  eorurndeni,  post([uani  eis  mera  executio  demandatur... 

•Index  sîL'cularis...  non  niixtus  sed  merus  et  nudus  executor,  qui  nullani 
cognitionern  habet  ». 

6.  Arch.  Isère,  B.  ̂ 350,  fol.  73:  «  Nec  propterea  est...  bis  quid  ipsuni 
judicare,  sed  quod  unus  incipit,  alius  perficit,  et  redditur  Cesari  que  sunt 

Cesaris,  cl  que  Dci  Deo.  »  Cette  consultation  non  datée  se  place  entre  1^130 
et  i'|.3.T. 

Maux.  —  Lliuiiiisilioii  m  Dauphiné.  9 
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livrer  au  bras  séculier  que  des  hérétiques  opiniâtres  et  relaps. 

Or,  pour  les  sorciers,  qui  étaient  considérés  comme  un  danger 

public  et  dont  le  châtiment  s'imj)osait  d'urgence,  le  cas  pou- 
vait être  embarrassant  :  s'ils  refusaient  de  se  repentir,  leur 

affaire  était  facilement  terminée  et  ils  étaient  exécutés  ̂   Mais 

s'ils  se  repentaient  ou  atlectaient  de  se  repentir,  il  devenait 
difficile  de  les  livrer  au  bras  séculier.  11  est  vrai  que  l'in- 

quisiteur pouvait  affirmer  l'insuirisance  du  repentir,  ou  décla- 

rer que  la  pénitence  n'était  point  sincère,  étant  seulement 
dictée  par  la  crainte  de  la  torture.  Ce  ne  fut  pourtant  point  le 

moyen  qu'adoptèrent  les  inquisiteurs,  unis  aux  juges  sécu- 
liers pour  exterminer  les  sorciers.  Deux  autres  moyens  juri- 

diques furent  choisis,  qui  tous  deux  permettaient  à  l'inquisiteur 
d'assurer  le  châtiment  sans  violer  aucune  règle  de  droit. 

L'inquisiteur  pouvait  poser  en  effet  que  le  crime  du  sorcier, 
impliquant  à  la  fois  une  idolâtrie  et  une  apostasie,  devait 

être    assimilé     à    une    hérésie   opiniâtre   et  frappé  de    mort'^. 

1.  Cependant,  si  le  juge  séculier  estimait  que  les  crimes  de  droit  commun 

du  sorcier  méritaient  d'être  élucidés  (surtout  en  vue  de  la  recherctie  des  com- 
plices), il  pouvait  instruire  un  nouveau  procès  contre  le  même  individu  à 

raison  des  délits  par  lui  commis  en  matière  de  droit  commun.  Seulement  il 
était  entendu  que  la  sentence  de  remise  au  bras  séculier  suflîsait  ipso  fado  à 

entraîner  l'exécution,  et  que  ce  nouveau  procès  n'était  point  une  reprise  du 
premier,  mais  reposait  sur  des  bases  nouvelles  et  des  chefs  d'accusation 
différents  ;  c'est  ainsi  que  la  consultation  dont  nous  parlions  dit  fol.  78  : 
«  Unum  non  est  obmitlendum  pro  curia  seculari,  quia  hic  agitur  de  homi- 
cidio...  De  illo  absque  dubio  cognoscet  judex  secularis  »  Cf.  sur  ce  point 
Limborch,  Historia  Inqaisilionis,  pp.  232-2.S3. 

2.  La  consultation  juridique  dont  nous  avons  parlé  pose  la  question 

et  y  répond  comme  nous  l'indiquons.  Arch.  Isère,  B  4356,  fol.  76  :  «  Circa 
primum  dubium  [de  pénis]  facitquia  non  sunt  relapsi  pertinaces  seu  obsti- 
nati  nec  alias  abjura verunt  heresim,  et  sic,  quia  sunt  pénitentes  et  redire 
volunt  ad  gremium  sancte  matris  Ecclcsie,  et  sponte  corrigi,  videtur  quod 
non  essent  igni  tradcndi,  sed  solum  pcr  judiccm  ccclesiasticum  pcna  car- 
ceris  vel  alla  canonica  puniendi...  Ubi  enim  esset  pertinax  vel  relapsus, 
indistincte  Iraditur  igni.  »  Et  la  consultalion  répond  à  cette  diniculté, 

fol.  73-76  :  «  Non  solum  sunt  hcrelici  sod  propric  et  in  proposito  sunt  ydo- 
latre  veri  et  a  fide  appostalantes,  quia...  dederunt  corpus  et  animam  dya- 

bolo  et  fecerunt  eidem  homagium.  »  Or  c'est  avec  raison  que  l'on  dis- 
tingue entre  l'idolâtre  et  l'hérétique,  «  quia  hereticus  potest  penitere, 

ydolatra  non.  »  Si  l'on  oppose  les  canons  du  Décret  de  Gratien  (II**  par- 
tie, cause  wvi,  question  ii,  canons  to  et  12),  où  il  est  dit  quêtons  les 

sortilèges,  devins  et  enchanteurs  seront  punis  de  prison,  on  répondra  que 
ceux  ci  sont  des  idolâtres  largo  sensu,  tandis  que  les  sorciers  qui  rendent 
un  culte  au  diable  sont  des  idolâtres  stricto  sensu. 
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Ccst  ainsi  (jiic  la  scnlcncc  iiKjiiisilolialc!  du  i  T)  inars  i  f\l\H  livr(! 

au  bras  seciilic^r  le  soi'cirr  Picric  Valliii  ̂   ot  une  aiilrc,  (\\i 

::►()  novembre  i/|5(),  Jeiniii  Trornlx)!!,  Antoinette  Dubois,  (crnrn(^ 

de  liartbélenfiy  Janeydan.  Domen^'-e,  veuves  de  IMcrrc;  (Jinet, 
Eynaide  Foiirnerie,  veuve  de  Pierre;  K^irn^ie,  et  Jeannette 

Lamprine-. 

Ou  bien  encore,  l'inquisiteur  ])ouvait  clore  le  procès  par  une 

sentence  d'absohition  et  admettre  le  sorcier  à  la  pénitence,  en 
lui  enjoignant  des  pénitences  canoniques,  et  en  général  en 

le  condamnant  à    la  confiscation  -K 

Le    sorcier    absous    n'était    pas    mis  pour    cela    en    liberté. 
Inculpé  de  délits  de  droit  commun  tels  que  :  meurtres,  malé- 

fices, sacrilèges,  sodomie*,  il  lui  fallait  comparaître  devant  le 

juge  séculier,  qui  instruisait  son  procès  à  nouveau  et  le  con- 
damnait à  mort.  En  eiTet,    le   procès  inquisitorial   qui   établit 

l'hérésie  du  sorcier  et  son  apostasie  est  engagé   seulement  sur 
les  points  intéressant  la  foi  :   culte   au  démon,   reniement  du 

Christ,   profanation  des   sacrements,  etc.    Des  délits    de   droit 

commun  dont  les  sorciers  sont  inculpés,  il  n'est  pas  question. 

C'est  ainsi  que,  le  i5  octobre  i'i36,  une  sentence  inquisitoriale 

est   rendue    à   Exilles    par    l'inquisiteur    Pierre    Faure,    frère 
Mineur,  contre  Thomas  Bègue,  Guillaume  Celier,  Jean   Four- 

nier,    Thomette,     femme    d'Hugues    Fournier,    Bardonnéche, 
femme  de  Laurent  Moti  et  Jeannette,  veuve  de    Gonin  Brunier, 

originaires   de    Chaumont.  La  sentence  largo  sensu  énuinère 

dans  une  première  partie  les  titres  confessés  par  chacun  des 

inculpés,  après  quoi  vient  la  sentence  stricto  sensu,  qui  vise  en 

bloc  tous  ces  inculpés^.    Or  cette    sentence    est  une  sentence 

d'absolution,  avec  injonction  de  pénitences  canoniques,  jeûnes, 
pèlerinages.    Malgré    cette   absolution,    le    procès    est    repris 

par  le  juge  séculier,  qui,  dans  sa  sentence,  condamne  à  mort 

les  accusés.  Cette  sentence  du  juge-mage  de  Brian  connais  est 
rendue  le  même  jour  que  la  sentence  inquisitoriale,  ce  qui 

1.  Wawson,  (jucJlen,  p.  /Jog. 

2.  Pièce  justificative  n"  i.S  :  «  Fuisse  et  esse    hcreticos,    apposlatas,    seu 
vdolalras,  dyabolo  succul)as,  et  a  saiicta  fidc  devium  et  dévias.  » 

.').  Pièce  justificative  n"  S. 
\.  lîi'i^Ô,  foi.  78. 
5.  Pièce  justificative  n"  8. 
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prouve  que  l'enquête  préalable  et  l'instruction  de  rafïairc  avaient 
été  menées  de  concert  par  les  deux:  juridictions.  Agissant  sur 

son  terrain  propre,  le  juge  séculier  avait  le  droit  de  sévir, 

malgré  la  sentence  d'absolution  de  l'inquisiteur  ;  l'inculpé 
était  réconcilie  avec  l'Kglisc,  non  avec  la  justice  dont  le  tri- 

bunal avait  la  garde.  En  plus  de  ses  crrcuis  sur  la  foi,  le  sor- 
cier devait  répondre  de  crimes  de  droit  commun  devant  le 

juge  séculier,  agissant  pro  jure  et  Interesse  totlus  relpiiblicae. 

Les  titres  sur  lesquels  il  était  inteirogé  par  le  juge  laïque 

étaient  beaucoup  plus  nombreux  que  ceux  du  procès  inqui- 

sitorial.  Il  y  eut  contre  Thomas  lU'gue  quatre  chefs  d'accusa- 
tion lors  du  procès  in({uisitorial,  quatorze  lors  du  procès  devant 

la  cour-mage  du  Briançonnais.  Il  faut  noter  que  les  premiers 

titres  ou  chefs  d'accusation  que  l'on  trouve  dans  la  sentence 
de  la  cour-mage  reproduisent  ceux  du  procès  inquisitorial. 

C'est  que  les  délits  mêmes  dans  lesquels  l'inquisiteur  relevait 
l'hérésie  et  l'apostasie  constituaient  aussi,  par  un  autre  côté, 
des  crimes  que  les  tribunaux  séculiers  devaient  punir.  En  tête 

de  la  sentence,  viennent  donc  les  quatre  titres  que  l'on  trouve 
également  dans  les  deux  procès  :  i"  Thomas  Bègue  est  entré 

en  rapport  avec  le  diable.  2"  Il  a  renié  Dieu  et  marché  sur  la 
croix.  3"  Il  a  écouté  les  promesses  du  diable.  ̂ "  Le  diable  lui 
a  défendu  de  baiser  la  croix.  Après  quoi,  viennent  les  tities 

qui  ne  se  rencontrent  que  dans  le  procès  séculier  :  5"  11  a  fait 

des  poudres  magiques.  6"  Il  a  fait  un  usage  criminel  de  ces 
poudres.  7"  Il  a  commis  des  maléfices  et  assassiné  des  enfants. 

8''  11  est  allé  au  sabbat.  9"  Il  a  jeté  un  sort  au  lait  des  vaches. 

10"  Il  a  fait  périr  un  enfant.  11"  Il  a  fait  avorter  une  vache. 
12"  11  a  commis  plusieurs  empoisonnements.  i3"  Il  a  été  com- 

plice d'autre  empoisonnements.  if\"  lia  commis  encore  d'autres 

meurtres.  i5"  Il  a  participé  à  d'autres  meurtres  encore.  La  sen- 
tence séculière  le  condamne  comme  homicide  et  empoison- 
neur, mais  aussi  comme  maléfique,  apostat,  devin,  invocateur 

de  démons  et  c  feyturier  a  '. 

I.  Vrch.  Iscro,  B  /iSôf),  fol.  ii.'):  «  Iloni  (juod  pioploroa  apparcl  diclos 
dclalos  cssc  <;t  fore  longo  tcmporo  malonicos,  iiivoca tores  dcnionum,  vcnef- 
ficos,  apposlatas.  ariolos,  facliurcrios  et  homicidas  ..  Idcirco  cuin  dicti 

dolati,  ut  prciiiittUur  in  premissis,  longo  abusi  usquc  ad  prescns  pcrsistc- 
ranl,  et  cnoi  inia  et  cxecrabilia  ae  abominaciones  continue  committendo  et 
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Mais  le  Irihiiiial  si'ciilicr,  |)Mr  de  Icllcs  sciilcnccs,  j)r('iiail 
("onscicncc  de  son  indrpriHlam'c  ;  il  siillisait  (^l  se  siinisiiil,  à 

liii-mrmn  [)our  condaniiior  et  ('xUiriiiiiicr  les  sorci(;rs.  C'est 

ce  ([iii  nous  expliciiKMjue,  dans  le  seeond  quart  du  xv"  sièele, 

un  certain  nombre  de  procès  (1(*  sorciers  aient  été  ju^n's  par*  la 
cour  ina<^e  du  liriançonnais  saus  ([ue  mention  soit  (aile  d(; 

rinquisiteur.  l^cutétrc  d'ailleurs  celui-ci  préférait-il  cette  solu- 
tion à  ces  doubles  procès,  où  la  sentence  du  ju<^e-mage  sem- 
blait un  désaveu  de  la  sentence  inquisitoriale. 

Ainsi  qu'on  l'a  dit  j)lus  liant,  des  ordonnances  de  Louis  Ylll 
en  i'^2(),  de  saint  Louis  en  1228  ordonnaient  la  peine  du  feu 
pour  les  hérétiques  K  Les  constitutions  de  Frédéric  11  édictèrent 

la  même  peine  dès  122^1  pour  la  Lombardie  et  en  i238  pour 

tout  l'Empire.  Ces  constitutions  furent  approuvées  par  les  papes 
Innocent  lY  en  1202,  Alexandre  IV  en  i258  et  Clément  IV  en 

1267. 

L'hérétique  opiniâtre  ou  impénitent  condamné  par  l'Eglise 
et  livré  au  bras  séculier  devait  être  brûlé.  Or  les  constitutions 

de  Frédéric  II  furent  déclarées  par  Louis  X  applicables  à  la 

France  ̂   L'inquisiteur  Nicolas  Eymeric  les  appelle  des  coutumes 
universelles  de  l'État  chrétien  -,  et  Bernard  Gui  recom- 

mande aux  inquisiteurs  d'en  emporter  toujouis  copie  avec 
eux^. 

En  Dauphiné,  la  peine  du  feu  fut  constamment  appliquée 

aux  xiv^  et  xv"  siècle  contre  les   relaps  et  les  opiniâtres.   Mais 

pcrpctrando,  ex  quo  eciam  vidcntur  incorrigibiles,  et  proplerca  utroque 
jure  seveiilcr  ullimo  siipplicio  et  alias  puniendi  et  condcnipnandi,  cura 
débita  oiricii  nobis  commissi,  per  banc  nostram  diiïinitivam  sentcnciam, 

quani  in  bis  presentibus  scriptis,  ore  nostro  proprio,  profcrinius  senten- 
cialiter,  condcmpnamus  dictos  (iuilhclinum,  Jobannem,  Bardoneschiani, 
Johannetam  et  Anthoniam  in  loco  solito...  concremari  et  consumi  sic  et 

taliter  qnod  cadaver  ipsorum  in  pulverefnij  revertatur,  et  dictum  Tho- 
mam,  quia  plus  penitens  api)aruit  et  fcrc  sponte  sua  et  aliorum  crimina 

detef(it,  quodani  respeclu  cleniencius  cum  eodem  agendo,  ut  submergatur 
vivais  et  in  aqua  Durie  extingatur.  »  Sur  le  sens  du  mot  feyturier,  voir 
notre  Introduction. 

1.  Cf.  Julien   Ilavet,   L'hérésie  et  le  bras  séculier  au  Moyen-Age,  dans  les 
Œuvre  du  même,  t.  II,  p.  i3o. 

2.  Dirretorium,  III,  9,  10. 
3.  PracUca  (éd.  Douais),  p.  2o3. 
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on  ne  se  servit  pas  comme  ailleurs  d'un  bûcher  sur  lequel  on 
liait  le  condamné.  On  enfermait  celui-ci  dans  une  petite  cabane 
de  bois  construite  pour  la  circonstance.  Le  bourreau  le  ligotait 

à  l'intérieur  de  la  cabane,  à  laquelle  il  mettait  le  feu  en  enflam- 
mant de  la  paille. 

L'exécution  terminée,  le  châlelain  offrait  un  repas  au  bourreau 

et  à  tous  ceux  qui  l'avaient  aidé  ̂  
Le  lieu  du  supplice  à  Oulx  était  à  un  tiers  de  lieue  de  la 

ville  :•  on  construisait  à  cet  endroit  une  bicoque  ou  maisonnette 
avec  du  bois  et  de  la  paille  et  on  y  bridait  les  condamnés.  En 

i/i24,  le  notaire  et  le  mistral  d'Oulx  réclamèrent  trois  florins, 

pour  la  garde  de  la  cabane  qu'il  avait  fallu  protéger  contre  les 
attaques  possibles  des  amis  d'une  sorcière  condamnée  au  feu  ̂ . 
Eu  i4/|5,  les  comptes  de  François  Marc,  châtelain  et  vibaillidu 

Briançonnais,  nous  fournissent  d'abondants  renseignements 
sur  les  exécutions  de  sorciers.  Le  châtelain  acheta  cinq  charges 

de  bois  pour  brûler  les  condamnés  ;  cinq  bouviers  amenèrent 
ce  bois  au  lieu  du  supplice  ;  trois  hommes  furent  occupés 

à  vendre  le  bois  ;  il  fallut  fournir  encore  de  la  paille  et  du 

soufre  ̂ . 
Ces  supplices  se  succèdent  de  façon  continue  :  le  22  novembre 

13-^7,  riiérétique  Yicardest  brûlé  àQuirieu  ̂   En  i366,  un  grand 

nombre  d'exécutions  ont  lieu  en  Valpute  •'^.    En    i382,  Pierre 

I.  Pièce  justificative  n°  6  :  En  i38i  le  châtelain  de  la  Valpule  «  exequtiones 
ficri  fccit  diversis  vicibus  et  coniputat  suivisse  tam  pro  expensis  et  salarie 
carpentatorum,  qui  logias  dictorum  combustorum  construxerunt,  quam 
etiam  pro  expensis  illorum,  qui  paleos  [corr  :  paleas]  et  ligna  ad  dictas 
logias  apportaverunt,  et  illorum  qui  dictum  castellanum  associaverunt  et 
fortem  fecerunt,  quam  eciam  pro  salario  carnitïicis,  qui  dictos  combustos 

in  dictis  logiis  ligavit,  et  in  eisdem  ignem  apposuit.  Quibus  omnibus  con- 
suetum  est  ministrareexpensas  uno  prandio.  » 

a.  Arch.  Isère,  Comptes  dechàtellenie,  Compte  de  châtellenie d'Oulx,  i/i24: 
«  Item  solvit  tam  pro  precio  lignorum  emptorum  pro  dicta  exequcione, 
pro  ipsis  fandendis  [corr:  findendisj,  ipsisque  charreandis  et  portandis  ad 
locum  justicie,  quo  distat  per  tcrcium  unius  leuce,  et  eciam  pro  precio 
certe  quantilatis  pallearum  ibidem  implicatarum,  quam  pro  salario  et 

expensis  hominum  qui  premissa  fecerunt,  omnibus  inclusis,  quinque  flo- 
rinos.  Item  in  empcione  dictorum  et  construi  faciendo  bicoquam-  » 

3.  Arch.  Isère,  Compte  de  châtellenie  de  Quirieu,  1847. 
4-  Comptes  de  chàtellenies.  Compte  des  châtellenies  de  Briançon,  l^^b, 

cité  par  Lombard,  Pierre  Valdo  et  les  Vaiidois  du  Briançonnais,  p.  19. 
5.  Arch.  Isère,  Comptes  de  châtellenies.  Compte  des  chàtellenies  du 

Briançonnais,   i36G,   Compte  des  Yaudois  par  Pierre  Chays,  châtelain  de 
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H()l)iii,  chatolain  <lii  l*alais  (rMiiihiim,  l'ail  hr-ùici-  trois  Vaii- 
(lois  sons  la  iUx'hc  (ri^ribrim /".  Kw  i  V"'h  Jcaimcllcî  (îarciiio, 

veuve  (le  Jean  Isiiard,  de  la  paroisscMl'P^xilIcs,  sorlil^f^M;,  rnallié- 
inalicieniK^  el,  f(»Yl,ll^i(^^e,  invocatrice  de  démons,  est  eondain- 

née  an  fcMi-.  Kn  i^i'^(),  Antoine  Andié  hé^•éti(^n(^  feytnrici-  cl 

hoini('i(le,  est  hrulé  à  Hardonnéelie,  le  7  juin  ̂ .  Va\  if\'.\j., 
Mondette,  venve  de  (nii^nie  Sarrazin,  et  Jeannelte  Lncpiinc 

sont  ])i'nlées  à  Hriançon^.  Kn  if\'M),  Berthole  Olivier  et  l?ierre 

Liautand  dit  Pecolet  sont  exécutés'».  En  1/137,  le  sorcier  Joubert 
de  Bavière  est  brûlé'',  ainsi  que  Tliomas  Bègue,  Guillaume 

Celier,  Jean  Fournier,  Jeannette,  veuve  d'Hugues  Brunier, 

Antoinette,  veuve  d'Hugues  Fournier  et  Bardonnéche,  femme 

de  Laurent  Moll  '^ . 
En  i/i38,  trois  sorcières  sont  brûlées  à  Briançon  :  Briançonne, 

veuve  de  François  Albert,  des  Alberts,  Bonnette,  veuve  de  Jean 

Rufïîer  et  Agnès,  femme  d'Etienne  Arnaud,  du  Val  des  Prés  ̂ . 
De  1^28  à  ikk^,  cent  dix  femmes  et  cinquante-sept  hommes 

sont  condamnés  à  mort  pour  sorcellerie  ^.  Jusqu'au  début 
du  xvr  siècle,  les  exécutions  de  sorciers  et  de  Vaudois  conti- 
nuent. 

Parfois  les  sorciers  et  même  les  hérétiques  étaient  pendus. 

Six  feyturiers  d'Upaix  furent  ainsi  menés  à  la  potence  après 
avoir  été  mis  aux  ceps.  11  fallut  faire  a  despense  et  édiiïice  des 

Valpute,  fol.  22  :  sommes  payées  «  pro  lignis  apportandis  pro  facicnda  exe- 

quiione  Johannis  Violini'alias  Gros  et  Martini  Chabrelli  »  ;  fol.  28  :  mention 
du  brûlemcnt  d'un  grand  nombre  d'hérétiques.  , 

1.  Arch.  Isère,  Compte  de  Pierre  Robin,  châtelain  du  Palais  d'Em- 
brun, 1882  :  (c  pro  comburendo  très  Valdenscs  qui  fuerunt  combusti  sublus 

rupem  Kbreduni.  » 
2.  Arch.  Isère,  Compte  des  chàtellenies  du  Briançonnais,  Compte  de 

chàtellenic  d'Oulx,  1/12/1  :  «  per  quam  sentenciam  eamdem  Johannetam  con- 
dcmpnavit  ignc  comburendam  et  concremandam,  in  tantum  quod  totum 
corpus  suum  in  pulverem  reducerctur  ». 

3.  Arch.  Isère,  Compte  de  châtellenie  de  Bardonnéche,  1/129  :  «  Igniexustus 
et  corpus  cjus  in  cincrem  reductum.  » 

4.  Arch.  Isère,  Compte  de  chàlellenie  de  Bardonnéche,  i/^U. 
5.  Arch.  Isère,  Compte  de  chàtellenic  de  Valpute,  i/|3(). 
6.  Arch.  Isère,  Compte  de  châtellenie  de  Briançon,  1/187. 

7.  Arch.  Isère,  (Compte  de  chàtellerûe  d'Oulx.  1/187. 
8.  Arch.  Isère,  Compte  de  chàtellenic  de  Briançon,  i/j38. 
9.  V.  Ilansen,  Quelleri,  p.  689. 
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forches  où  lesdits  feyturiers  ont  été  exécutés  et  pendus  ̂   »  En 

i/|88,  plusieurs  Vaudois  furent  pendus-.  Par  mesure  de  clé- 
mence, la  peine  du  feu  pouvait  être  commuée  en  celle  de  la 

noyade.  Thomas  Bègue,  de  Chaumont,  fut  en  i436  condamné  à 
être  noyé  dans  la  Doiie  à  Exilles  ;  il  obtint  ce  traitement  grâce 

à  ses  aveux  ̂ . 

Les  exécutions  étaient  normalement  publiques,  mais  pou- 
vaient, sur  la  demande  de  la  famille  des  condamnés,  se 

faire  en  secret.  C'est  ce  qu'on  fit  par  exemple  pour  Jeanne  Ghan- 

cel,  femme  d'Antoine  Bricoud  de  Briançon,  condamnée  pour 
maléfices  *. 

Après  avoir  étudié  les  peines  qui  frappent  les  hérétiques 
dans  leurs  biens  et  leurs  personnes,  il  nous  faut  parler  de 

peines  d'un  autre  genre  qui  devaient  faire  impression  sur  le 
peuple,  c'est-à-dire  des  destructions  de  maisons  •''  et  des  exhu- 

mations de  cadavres. 

C'est  ainsi  qu'en  i354,  raconte  Fornier,  u  la  maison  pro- 
fanée par  plusieurs  foys  de  ces  exécrables  assemblées  est  rui- 

née et  l'excommunication  est  fulminée  contre  quiconque  entre- 
prendroit  de  la  rebaslir".  »  Mais  ces  destructions  lésaient  bien 
des  intérêts  :  ceux  du  lise  dont  le  profit  était  diminué  lors  de  la 

vente  des  biens,  ceux  des  seigneurs  ou  des  propriétaires.  Les 

olficiers  delphinaux  s'y  opposèrent  et  il  y  eut  conflit  entre  eux 

1.  Pièce  justificative  n°  lo.  Cette  pendaison  ne  fut  pas  faite  sans  Je  con- 

sentement de  l'inquisiteur,  car  mention  est  faite  «  de  la  despense  de  l'in- 
quisiteur et  de  son  salère.  »  On  peut  rencontrer  des  exemples  assez  nom- 

breux de  pendaisons  de  sorciers  et  sorcières.  En  i/|33,  Jeannette,  femme  de 

Jean  Poméan,  et  Bertrande,  veuve  de  Jean  Briançon  dit  iMillon  sont  pen- 
dues (Compte  de  chàtellenie  de  Briançon,  i/i34).  Salomone,  femme  de 

Claude  Meillet,  de  Chàteau-Queyras,  est  pendue  le  i5  juillet  i/j34  :  on  dressa 
une  échelle  contre  le  gibet  et  le  bourreau  pendit  la  sorcière  (Compte  de 
chàtellenie  de  Briançon,  i/|3/j). 

2.  Pièce  justificative  n°  23. 
3.  Arch.  Isère,  B.  4356,  fol.  ii3. 
4.  Arch.  Isère,  B.  4356.  fol.  367. 

5.  Des  1166,  les  Assises  de  Glarendon  en  Angleterre  ordonnent  la  destruc- 
tion des  maisons  des  hérétiques.  Une  constitution  de  Frédéric  II  de  i238 

prescrit  la  môme  peine  ;  le  Concile  de  Toulouse  de  1229  décréta  môme  que 
toute  maison  où  un  hérétique  était  reçu  devait  être  détruite. 

6.  Fornier,  t.  II,  p.  21 3. 
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cl  riiKjuisiUMir.  (iC  conllil  so  tcnninii  à  ravaiila^c^  des  oHicicrs 

(Iclphiiiau.v.  Charles  V,  par  Icllics  royaux  dalécs  du  kjOcIo 

bre  i.*^7S,  mil  (in  an  déhaU  :  avec  rass(Mitirnciil  du  Saint  Sic^(;, 
il  fut  ordonne  que  les  maisons  des  liéréti(iu(;s  condamnés  pour 

hérésie  et  non  encore  démolies,  ou  celles  des  hérétiques  (pii 

seraient  condamnés  dorénavant,  qu'elles  fussent  tenues  en 
fief,  en  emphytéose,  à  cens,  à  rente,  en  location  ou  à  charge 

d'une  redevance,  ne  seraient  point  démolies,  sauf  en  des  cas 
exceptionnels,  et  encore  après  avis  favorable  du  gouverneur  du 

Dauphiné  et  de  son  Conseil  delphinal  ̂ . 

La  mort  n'abolissait  pas  l'action  de  l'Inquisition.  IJn  procès 

pouvait  être  engagé  contre  la  mémoire  du  mort  ;  si  l'enquête 

menée  par  l'Inquisiteur  arrivait  à  convaincre  d'hérésie  le 
défunt,  ses  biens  étaient  confisqués  et  ses  restes  exhumés  et 

brûlés^.  Dès  i3/io,  nous  voyons  ces  pratiques  en  usage,  dans 
la  Valpute  :  le  i5  Novembre  le  bourreau  Jean  Dydelin  brûle 

les  ossements  d'hérétiques,  exhumés  sur  l'ordre  de  l'inquisi- 
teur*. En  i366  nous  trouvons  dans  les  comptes  de  la  châtellenie 

de    Valpute  deux  mentions  analogues  ̂ .  Le  cadavre  des  con- 

I.  Dans  lettres  royaux  du  19  octobre  1878,  publ.  Ord.  R.  d.  Fr.,  i,  l\, 

p.  378(A.rch.  Isère,  B.  /|352),  l'inquisiteur  disait  :  «  Domus  liereticoruni  pro 
lieresi  dampnatorum,  in  quibus  facla  fuerant  hercticorum  convcnlicula, 
dcberc  dcmoliri.  » 

3.  Ord.  R.  Fr.,  t.  ̂   I,  p.  878  :  «  Primo  voluit  et  ordinavit  quod  domus 

liereticoruni  jam  pro  hercsi  dampnatorum,  que  nundum  fucrunt  demo- 
lite,  vel  in  posterum  dampnandorum,  feudales,  emphiteoticarie,  censua- 
Ics,  rcddiluales  seu  pensionales  vel  alias  tributarie  quovis  modo  nullathc- 
nus  dcmoliantur,  nisi  casus  ita  esset  detestabilis,  quod  ejus  enormitas  sic 

exigeret  faciendum,  et  eo  casu  hujusmodi  demolicio  fiai  de  vestro  guber- 
natoris  vestri  consilio,  beneplacito  et  assensu.  » 

3.  Dès  1:^3^,  le  Concile  d'Arles  décidait,  canon  \I,  que  le  cadavre  de 
l'hérétique  serait  exhumé  et  livré  au  juge  séculier  :  «  Si  eorum  corpora  vel 
ossa  ab  aliis  discerni  potuerint,  exlumulentur  et  Sccculari  judicio  relin- 

quantur.  »  Pour  l'exhumation  des  corps,  on  a  appliqué  à  l'hérésie  une  vin- 
dicte déjà  admise  pour  certains  crimes  de  droit  commun.  Y.  Mgr  Douais, 

Introduction,  p.  \lvii,  note  2. 
4.  Arch.  Isère,  Comptes  de  chàtellenies.  Comptes  du  Briançonnais, 

Compte  de  Pierre  Gile,  châtelain  de  Valpute,  i3/40,  fol.  29  :  u  Item  dedu- 
cunlur  que  solvit  cuidam  carnacerio  appellato  Johannes  Dydelini,  qui  pro 

exequutione  sententie  late  contra  hereticos  mortuos  per  dictum  inquisito- 
rem,  ut  ossa  ipsorum  exhumarentur,  deinde  comburercntur  ;  ipsa  ossa 
concrcmavit  die  XV  novembris.  » 

5.  Compte  de  la  châtellenie  de  Valpute,  i36G  :  «  Item,  pro  exhumandis  et 

comburcndis  ossibus  plur[ijum  personarum  condempnatarum  per  Domi- 
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damnés  ou  des  inculpés  de  sorcellerie  qui  se  suicidaient  en 
prison  était  pareillement  brûlé  ;  on  le  considérait  comme  nocif 

et  dangereux  ;  la  destruction  par  le  feu  délivrait  le  pays,  et  du 

même  coup  un  exemple  était  fait,  En  i/jS/i,  le  cadavre  d'Antoi- 
jiettc,  veuve  de  Richard  Ruel,  de  la  paroisse  de  Salber- 
tiand,  enfermée  comme  sorcière  dans  le  château  de  Bardon- 

néche,  fut  brûlé  ;  on  avait  trouvé  cette  femme  étranglée 

avec  un  cordon  de  soulier  qu'elle  avait  accroché  à  un  petit 
bâton  K 

GHAPII  l\E  IX 

LA    GUEHUE    CONTRE    LES    IlÉlŒTIQUES 

Ea  crime  d'hérésie  rend  incapable  de  posséder.  D'autre  part, 
si  un  seigneur'  temporel,  malgé  les  requêtes  et  les  avertisse- 

ments de  l'Eglise,  néglige  de  purger  sa  terre  de  l'hérésie,  il  est 
excommunié.  Au  bout  d'un  an,  s'il  n'a  point  donné  satisfac- 

tion a  l'Eglise,  le  Saint  Siège  délie  ses  vassaux  du  serment  de 
fidélité  qu'ils  lui  ont  prêté,  et  sa  terre  est  exposée  comme  un 

butin  a  prendre  :  les  catholiques  pourront  s'en  emparer  et  la 
posséder  sans  opposition  possible,  après  avoir  exterminé  les 

héi'étiques,  pourvu  toutefois  que  le  seigneur  principal  y  con- 

sente 2.   Tel  est  le  sens  d'un   premier  texte  des  Décrétâtes  de 

nu  m  inquisitorem.  »  Et  plus  loin  :  «  Item  fecit  exhumari  et  combuii  ossa 
plurium  honiinum  et  mulierum,  quia  antea  fuerant  mortui  et  scpulti,  et 

de  precepto  inquisitoris  fuerunt  exliumati.  »  Publ.  Lombard  d'après M.  Gauduel,  Pierre  Valdo  et  les  Vaudois  du  Briançonnais,  p.  29. 

1 .  Arch.  Isère,  Compte  de  la  châtellenie  de  Bardonnêche,  i  f\'i^  :  «  Item  plus, 
ministravit  similes  expensas  victuales  Anthonie,  relicte  Richardi  Ruelli,  de 

parocchia  Sale  in  dicto  castro,  propter  dictum  morbum  fachurerie  intruse 

d[i]e  octava  Augusti  an  ni,  et  que  inde  fuit  reperta  mortua  in  carcerc  et 

extinfc]ta,  mediante  diabolico  ingenio  ligaminis  caligarum  ipsius  Antho- 
nie et  unius  parvi  baculi,  et  cujus  cadaver  exindc  fuit  combustum.  » 

2.  Décret  Greg.  !X,  lib.  \,  t.  VU  de  hœreticis,  c.  i3,  Excommunicamus : 

«  Et  si  salisfacere  contempserit,  infra  anniim  significetur  hoc  summo  Pon- 

tifici,  ut  extanc  ipsos  vassallos  ab  ejus  fidclitate  denunciet  absolutos  et  ter- 
ram  exponat  catholicis  occupandam,  qui  cani  exterminatis  hjereticis  absque 

uUa  contradictione  possideant,  et  in  fidci  puritate  conservent,  salvo  jure 

domini  principalis,  dummodo  super  hoc  ipse  nuUum  praestet  obstaculum, 
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(Jiv;^()ir(;  l\  ;  on  poiivîiil  riiilcrpri'lcf  en  disiinl  (|ii'il  iiicllail  à 
la  disposition  dos  catholicjiK^s  h's  biens  des  hriélicpics,  ponrvn 

([uo  le  souverain  ne,  s'y  op[)osrd.  point,  (hi  scc^ond  toxic  des 
moines  Docrotales  admettait  les  ex|)oditions  ̂ ni(;rrières  on  cioi- 

sades  diri<^ées  oontfo  les  héroticpies  :  tous  ceux  (jui  y  j)i(iiai<iit 

part  jouissaient  des  privilèo-es,  indulgences  et  avantages  accordes 
aux  hommes  qui  particii)aienl  aux  croisades  dirigées  contre 

les  Sarrasins  '.  Ainsi  les  voisins  des  hérétiques  pouvaient  légiti- 

mement organiser  des  expéditions  guerrières  contre  ceux-ci  et 

s'approprier  leurs  biens,  si  le  dauphin  y  consentait.  Mais  ni 
cette  théorie  ni  cette  pratique  ne  se  répandirent,  car  elles 
allaient  directement  contre  les  intérêts  du  fisc  et  contre  ceux  du 

prince.  Le  fisc  avait  tout  avantage  à  ne  pas  laissera  d'autres  ces 

biens  sans  maîtres  qu'étaient  les  biens  des  hérétiques,  le  prince 
à  diriger  lui-même  toute  expédition  militaire  dans  ses  domai- 

nes. En  Dauphiné,  il  s'organisa  des  expéditions  de  ce  genre 
contre  les  hérétiques  des  vallées  du  Briançonnais,  mais  les 

officiers  delphinaux  se  mirent  à  leur  tête.  On  convoquait  le 

ban  et  l'arrière-ban  des  hommes  d'armes  des  vallées  voisines  ; 

ceux-ci  venaient  en  masse,  attirés  par  l'appât  du  gain,  pour 
prendre  part  au  pillage.  Les  Vaudois  de  rArgentière,  de  la  Val- 

pute,  de  Freyssinière  et  du  \  alcluson  subirent  ainsi  des  in- 
cursions à  main  armée.  Mais  le  fisc  se  trouva  parfois  frustré 

par  les  pillages  des  hommes  d'armes,  et  des  enquêtes  furent 
faites  sur  les  biens  dérobés  par  les  pillards.  En  i385,  sur 

les  ordres  de  Jean  de  La  Fontaine,  vice-receveur  du  Dau- 

phiné, et  d'Antoine  Lagier,  procureur  de  l'Embrunais,  le  châ- 
telain de  Queyras,  Vincent  Chobrier,  et  le  notaire  Pierre 

Bérard  firent  une  enquête  auprès  des  hommes  d'armes 

de  la  châtellenie  de  Château-Queyras,  qui,  en  i384,  s'étaient 
rendus  dans  le  Vaucluson  pour  arrêter  les  hérétiques  et  avaient 

nec  aliqnod  impedimontuin  opponat,  eadem  nihilominvis  loge  sorvata 
circa  eos  qui  non  habent  dominos  principales.  »  Celte  exposition  porte  en 

droit  canonique  le  nom  (ÏExpositio  in  pra'dnrn. 

I.  Ihid.  :  «  Cruce  sif^-nati  ad  exterminationem  h.Treticorum  gaudent  pri- 
vilcgio  concesso  cruce  signatis  in  snbsidium  Terne  Sanctie.  Calbolici  vcro 
qui  crucis  assumpto  cliaractere  ad  ba;reticorum  exterminium  se  accinxe- 
rinl,  illa  gaudeant  indnigenlia,  illoque  sancto  privilegio  sint  muniti,  quaî 
acccdentibus  in  terra;  sancla'  subsidium  concedantur.  »  Cf.  sur  tous  ces 
points  le  récent  ouvrage  de  M.  Pissard,  La  Guerre  sainte  en  pays  chrétien. 
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pillé  les  biens  des  Yaudois  de  la  vallée  ̂   Les  deux  commis- 
saires interrogèrent  séparément  les  hommes  du  Queyras,  en 

les  sommant  de  répondre,  sous  peine  d'une  amende  de  dix: 
francs.  Ces  gens  avouèrent  avoir  emi)orté  un  grand  nombre 

d'objets  mobiliers  :  Girard  Pellissier,  d'\briès,  de  la  viande  de 

mouton  qu'il  a  mangée  avec  les  autres  au  retour-;  les  autres 
des  faux,  des  instruments  agricoles,  des  vêtements,  entassant 

le  butin  dans  des  sacs*^. 

D'autres  vallées  avaient  été  appelées  contre  les  hérétiques, 
car  les  hommes  d'armes  du  Monétier  durent  payer  une  com- 

position de  douze  florins.  Le  fisc  entendait  se  réserver  tout  le 

profit  de  l'expédition  K 
Le  résultat  du  pillage  fut  terrible,  puisque  nous  lisons  dans 

les  comptes  de  Jean  de  Brebant^  receveur  général  du  Dau- 

phiné  ])our  l'année,  1,387  4^^^  ̂ ^  '^  P«iys  d'illec  (celui  de  Pra- 
gelas)  est  comme  dcstruit  pour  le  fait  de  la  Yauldoisie.  » 

1.  Pièce  justificative  n"  3. 
2.  Arcli.  Isère,  B  /jS^q,  fol.  2. 

3.  yVrch.  Isère,  H  f\[^f\[),  fol.  i  v°,  2  et  3.  Ces  déclarations  sont  faites  par 
des  hommes  d'Abriès,  de  Molines-en-Queyras,  d'Aiguilles. 

/j.  Arch.  Isère,  Comptes  des  Receveurs  généraux,  Compte  de  Jean  de 

Brébant,  i38G,  fol.  ''19  :  «  De  .Telian  Escolier  et  Pierre  (iilbert,  du  Monaslier 
de  Brianczon,  palans  ou  nom  des  servens  dudit  lieu  pour  une  composicion 
de  XXV  llorins  de  Roynie  [c.  a.  d.  de  Roanne]  faicte  par  lesdiz  Jehan  et 
Pierre  ou  nom  desdiz  serviens  avec  Anthoine  Lagier  et  Jehan  de  La  Fon- 

taine, commissaires  députez  sur  ce  par  le  conseil  dalphinal,  pour  cause  de 

pillage  que  lesdiz  servens  avoient  fait  en  Vaucluson  ;  pour  ce  receii  comp- 
tant, le  X"  jour  de  septembre  m.ccc.lxxxv,xxv  florins  de  Roynie  .  » 

Antoine  Bonnet,  d'Exilles,  paie  composition  «  pour  plusieurs  menues 
choses  pilliées  en  Vaucluson  vendues  par  lui  ;  »  Pierre  de  Nevache,  châtelain 

d'Exilles,  pour  avoir  acheté  "  plusieurs  chauderons  d'arain  et  de  cuivre.  »  Les 
comptes  du  même  receveur  pour  l'année  1387  contiennent  la  mention  sui- 

vante au  fol.  G3  :  «  De  Poncze  Albi  [Blanc]  de  Oulz  pour  un  asne  qui  estoit 
de  la  prinse  ou  pillage  des  biens  des  Vauldois  de  Vaucluyson,  à  li  baillée  et 
vendue  par  Jehan  Lagier,  commis  à  vendre  ledit  pillage  de  Vaucluison.  » 
René  de  Nevache  achète  deux  vaches  et  deux  Yeaux  «  qui  estoient  de  la 
prinse  ou  pillage  des  biens  des  Vauldoiz  de  Vaucluyson,...  à  li  baillés  ou 

venduz  par  messire  Artaud  d'Arecs,  bailli  de  Brianczonnois,  le  priz  de 
IIII  florins  de  Royne.  »  Ces  ventes  sont  encore  mentionnées  dans  les 

Comptes  du  même  receveur  général  pour  l'année  i388,  fol.  08  \°. 
5.  Arch.  Isère,  ('ompte  de  Jean  de  Brébant,  receveur  général,  1387, 

fol.  G4  (Briançonnais)  :  «  Ceux  de  Pratgelat  qui  doivent  pour  leur  porcion 
CLVI  florins  VIII  gros  et  demi  ne  ont  peu  pnier  audit  terme  que  lIII^xV  flo- 

rins VllI  gros  et  demi,  pour  ce  que  le  pays  d'illec  est  comjne  destruit  pour le  fait  de  la  Yauldoisie.  » 
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Les  liisloriciis  des  Vjiudois  IN'irin,  l/'^cr  cl  (iillcs  nous 

parlcnl  (1(111  aulrc  |)illii<^'(;  ({ui  aiiiail  eu  lieu  xcrs  la  Noël  (l(; 

Tau  i^|()(>  (Il  V^îilcliisoii '.  Le;  V.  honiicr  altrihiic  (•(;  pilla^^c, 

(loiil  il  ne  flic  pas  rcxisiciicc,  à  une  iiiciiisioii  des  haiidils  '-.  Mais 

une  {('lie  all,a(|ii(',  si  elle  a  ircdicnicnl  (;ii  lieu,  a  ('h'  le  fa  il,  des 
hahilanls  des  vall(''es  voisines  (h'^siiciix  de  rccoiniriciiCDr  leur- 

C()U|)  de   I  'AH\. 
\  (M*s  la  (in  du  xn"  siècle,  Alberto  (îallanecj  organisa  eoiilre 

les  Vaudois  du  liiiaiK^'cjniiais  une  vcrital)le  croisade.  I.a  bulle 

du  :>.']  avril  i''|87'^  délinissait  les  pouvoirs  du  commissaire 

aposloli(pi(;  ̂   S'il  en  élait  besoin,  Alberto  pouvait  mener 
contre  les  héiétiques  des  combattants  portant  en  leurs  cœurs 

et  sur  leurs  habits  le  signe  salutaire  de  la  croix  ;  des  prédica- 
teurs iraient  prêcher  la  croisade,  exhoiier  au  combat  les  croisés 

et  promettraient  à  tous  ceux  qui  contribueraient  au  succès  de 

l'expédition  l'indulgence  plénière  et  la  rémission  de  leurs 

péchés  une  fois  pendant  leur  vie.  et    aussi  in  artlcnlo  morl'is^. 

1.  Léger  dc^'cril  la  fuilc  lanipiitable  des  liabilanls  devant  cette  surprise. 
Gilles  dans  son  Histoire,  ecclésiastique  des  églises  réformées  recueillies  en 
quelques  vallées  de  Piedinont  et  circorivoisin.es,  autrefois  appelées  églises  Vau- 
doises,  p.  23,  nous  dit:  «  En  Tannée  i^oo  de  Notre  Seigneur,  la  vallée  sus- 

dite de  Pragela  fut  assaillie  par  un  grand  cllbrt  des  Papistes  circonvoisins 

accompagnés  d'autres  venus  de  plus  loin,  et  ce  environ  lesfesles  de  Noël.  » 
Et  Pcrrin,  Itisioire  des  Vaudois,  pp.  1 16-117,  nous  dit  :  qu'en  i4oo  les  gens 
de  Pragelas  furent  assaillis  par  leurs  ennemis  du  côte  dcSuse  «environ  les 
festes  de  Noël.  »  Terrifiés  et  et  surpris  «  ils  se  jetèrent  en  une  des  plus 

hautes  montagnes  des  Alpes  nommée  depuis  l'Albergam,  comme  qui  diroit 
la  montagne  de  laretraitte,  y  accourans  avec  leurs  femmes  et  leurs cnfans... 

L'ennemi  les  suivit  jusqu'à  la  nuict  et  en  tua  quantité  avant  qu'ils  fussent 
sur  la  montagne.  ))  Par  le  froid  on  trouva  «  le  lendemain  matin  quatre-vingts 
petits  enfans  morts  dans  leur  berceau,  et  la  plus  part  de  leurs  mères  mortes 

auprès  d'eux...  (les  ennemis  s'élant  retirés  la  nuict  es  maisons  de  ce 
pauvre  peuple,  ils  saccagèrent  et  pillèrent  tout  ce  qu'ils  peinent  emporter  à 
Suse.  »  Il  est  à  peine  besoin  d'indiquer  combien  le  récit  de  Perrin  est  sujet à  caution. 

2.  Fornier,  t.  II,  p,  2(38.  Aucun  document  ne  nous  parle  de  celte  attaque 
de  I  V>o. 

3.  Le  texte  de  cette  bulle  est  imprimé  dans  Morland,  IHslory  of  Ihe  Evan- 
gelical  cliurclies  of  tlie  Valleys  of  Piémont,  p.  hjG,  et  dans  Léger,  pp.  8-i5. 

fi.  V.  infra,  y  partie,  chap.  ̂ ^ 

5.  Morland,  p.  19G:  Si  expedire  putavcris  universos  fidèles  illarum  par- 
tium  ut  cf)ntia  eosdem  berelicos  salulifere  crucis  signo  in  cordibus  et  ves- 
tibus  assum[)to,  Niiiiiter  ])ugnent,  per  Ndoncos  verbi  Dei  predicatores,  cru- 
ctm  siveci  iicialani  |)re(li(anles,  oxJiorlari  et  induci  facicndo  ac  cruce  signa- 
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Celle  expédition,   dont  nous  ferons  plus  loin  le   récit,    devait 

d'ailleurs  être  dirigée  en  fait  par  les  officiers  delphinaux. 

CHAPITRE  X 

DES   MOYENS   D  APPEL   CO.MKE   L  INOUISITIOX 

Les  inquisiteurs  ne  reconnaissaient  d'autre  supérieur  que  le 

pape  :  c'est  au  Saint-Siège  que  devaient  être  adressés  les  appels 
contre  l'Inquisition.  Les  plus  anciens  textes  semblent  exclure 

toute  espèce  dappcU.  On  les  interpréta  en  déclarant  qu'ils 
interdisaient  l'appel  contre  les  sentences  définitives,  mais  lais- 

saient un  recours  contre  les  sentences  interlocutoires-.  L'ac- 

cusé reconnu  coupable  était  exclu  de  tout  droit  à  l'appel, 

puisqu'il  était  condamné  sur  son  propre  aveu  et  sur  des 
preuves  légales  ̂ .  En  revancbe  l'accusé  pouvait  faire  appel  des 

sentences  interlocutoires.  Si  l'appel  était  fondé  et  si  le  grief  de 
l'appelant  était  réparable,  le  juge  corrigeait  son  erreur  et 
ramenait  le  procès   en   arrière  pour  le  régulariser  ;  il  rendait 

tis  et  contra  eosdcm  bereticos  pugnanfibus  vcl  ad  id  contribuentibus,  ut 
plcnariain  omnium  peccatoium  suorum  indulgentiam  et  remissionem 

juxta  tuam  dcsuper  ordinationem  semel  in  vita,  et  etiam  in  mortis  arti- 
culo  consequcnler  concedendo  ». 

1.  Grégoire  IX  le  8  novembre  12.SG  proclame  :  «  Item  proclamaliones  et 
appellaliones  hujusmodi  personarum  [les  hérétiques]  minime  audiantur  » 

(Pegr.a,  Bull.,  p.  3).  Le  Sexte,  c.  18,  at  inquisilionis,  contient  un  texte  ana- 
logue. Un  passage  de  la  loi  Coinniissi  de  Frédéric  II,  promulguée  par 

Innocent  IV  le  3i  octobre  12^3  (Ripoll,  t.  I,  p.  i25),  dit  :  «  Omne  insuper 
proclamalionis  beneficium  ab  hccreticis,  receptatoribus  et  fautoribus 
eorumdem  penitus  amovemus  ». 

2.  Sur  ce  point,  comme  M.  Tanon  le  montre  fort  bien  p.  ̂ 37,  la  procé- 

dure inquisitoriale  ne  s'écartait  pas  de  la  procédure  criminelle  de  droit 
commun  dans  les  procès  extraordinaires,  qui  rejetait  les  appels  des  sen- 

tences définitives.  Toute  la  théorie  de  l'appel  dans  les  procès  inquisitoriaux 
est  exposée  par  Nicolas  Eymeric,  Directorium,  '6"  partie,  pp.  299-302. 

3.  Eymeric,  Directorium,  3*  partie,  p.  3oo.  Cf.  Pegna,  dans  son  Commen- 
taire sur  p]ymcric,  3'  partie,  comm.  3i  :  «  Manifestum  est  enim  neminem 

de  ha'resi  définitive  danmari  nisi  vel  confessus  vel  légitime  convictus 
fuerit  ». 
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ainsi  nul  l'ai)[)(;l'.  Mais  si  le  ̂ ricf  iTrliiil  pas  it-piirahlc,  \v, 

ju^c  ne  pouvait  l'omnllii^  l(^s.  choses  en  Trial,  cl,  l'iippc!  sui- 
vait son  COUIS-.  Si  au  conliairc  rin([uisilcur  voyait  (ju(;  ra[)p(!l 

n'clait  inv()([uc  (juc  pour  traîner  les  choses  en  lonf(U(!ur,  il 

poursuivait  le  |)rocès  a[)i'ès  avoir  remis  à  rappelant  (l(;s  lettres 
appelées  aposloU  refutalorii  seii  ncgalivl,  où  il  allirmait  la 

régularité  de  sa  procédure  et  déchuait  poursuivi(;  le  procès. 

En  résumé,  l'appel  ne  suspeiulait  le  cours  du  procès  que  si 
rin(|uisileur  le  tiouvait  sérieux  :  dans  ce  cas,  il  délivrait  à 

l'appelant  des  lettres  appelées  aposloli  rcvcrenliales  seu  aj'jlr- 

mal'wi  où,  sans  se  prononcer  sur  le  fond,  il  déclarait  déférer  à 

l'appel  par  respect  pour  le  Saint-Siège,  devant  qui  il  assignait 

l'appelant.  Pratiquement,  l'appel  n'interrompait  presque  jamais 
le  procès  et,  comme  les  procédures  en  cour  de  Home  étaient 

longues,  le  procès  était  jugé  quant  au  fond  avant  qu'il  eût 

été  statué  sur  l'appel. 
Mais  on  pouvait  faire  appel  au  roi  des  exécutions  faites  par 

le  pouvoir  séculier  sur  l'ordre  de  l'inquisiteur  :  c'était  là  un 

moyen  indirect  par  où  l'on  pouvait  remettre  en  question  les 
décisions  mêmes  des  juges  religieux.  Dans  une  certaine  mesuie 

d'ailleurs,  l'inquisiteur,  devenu  fonctionnaire  d'une  juridiction 

royale,  payé  et  entretenu  par  le  roi,  et  l'évêquc  lui-même  étaient 

au  xv"  siècle  sous  l'autorité  du  roi  •^.  L'appel  au  roi  de  France 

pouvait  donc  servir  d'arme  à  ceux  qui  se  prétendaient  victimes 

de  l'Inquisition.  Les  Yaudois  ne  se  firent  pas  faute  d'en 

user  dans  la  grande  lutte  de  cinquante  années  qu'ils  enga- 

gèrent contre  l'Inquisition  et  contre  les  aicheveques  d'Enihrun. 

I.  Eymeric,  pp.  399  et  .'^01. 
3.   Eymeric,  p.  3oo. 

^.  Pour  ce  qui  est  des  évoques,  qu'on  se  rappelle  le  cas  de  Thomas  Basin, 
évêquc  de  Lisieux,  chasse  de  son  siège  épiscopal  par  la  rancune  de  Louis  XI, 
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La  résistance  Vaudoise  et  la  Croisade  de  1488. 
L'aDoel  au  Roi. 

CHAPITRE  PllEMll<R 

LES    l'UEMlÈllES    TENTATIVES    d'aPPEL 

Déjà  au  XVI''  siècle,  des  protestations  s'étaient  élevées  contre 
les  inquisiteurs.  Fi'ançois  Borrel  fut  accusé  d'avoir  commis  des 

extorsions  injustes  et  des  abus,  et,  le  i4  août  137G,  Pierre  d'Es- 
taing,  cardinal  évêque  d'Ostie,  donna,  sur  l'ordre  du  pape, 
commission  à  l'abbé  Saint-André  de  Vienne  d'informer  sur  ces 

faits  ̂   Mais  l'enquête  n'aboutit  point  ou  ne  donna  pas  de 
résultats  suffisants,  puisque  Borrel  resta  inquisiteur  en  Dau- 

pliiné  de  longues  années  encore  -. 

Lorsqu'en  i^'iôo  l'inquisiteur  Jean  Veylet  et  l'arclicvêque 

d'Embrun,  Jean  Baile,  procédèrent  contre  les  hérétiques  des  val- 
lées briançonnaises,  les  habitants  du  pays,  durement  frappés  par 

les  confiscations -^  en  appelèrent  au  loi  de  France,  dauphin  de 
Viennois.  Les  circonstances  étaient  sinfiulièrement  favorables 

aux  appelants.  Le  roi  Louis  XI  avait  une  violente  rancune  contre 

I.  Pièce  jiislificative  n"  2. 

'A.  En  i'6H<)  François  Horrcl  livre  encore  au  bras  séculier  un  certain 
nombie  (l'liéréli([nes  du  liriançonnais,  y\rch.  Isère,  lî  '^992,  fol.  27^. 

3.  Perrin  cciil  fju'  '<  il  n'y  avoil  j.,aières  de  personnes  es  vallées  de  l">aissi- 
nière,  l'Argenlière  et  Loïse  (fui  se  peussent  garenlir  des  mains  dudil  inqui- siteur. » 

Maux.  —  L'IiuiuhUioii.  en  hdiipliiii/'.  10 
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la  famille  de   Jean  Baile  :    le    père   de    l'archevêque   avait    été 
président  du  Parlement  de  Grenoble  et  avait  refusé  de  soutenir 
Louis  \I,  alors  dauphin,  dans  sa  rébellion  contre  Charles  YII  ; 

le  roi  n'oublia  point  les   rancunes  du  dauphin.  Voici  en  quels 
termes   il   s'exprime  sur  le   compte  de   Jean  Baile  *   :  u   Item 
d'Ambrun,  il  estWray  qu'il  est  filz  de  messire  Jehan  Belle, 
du  Dauphiné,  que  je  feis  mon  advocat,   et  puis  mon  président, 
et  me  fioie  en  luy.  Quant  je  fus  banny,  se  déclaira  contre  tous 

mes  loyaulx  serviteurs  et  fut  persécuteur  extrême  contre  eulx, 

tellement  qu'il  confisqua  les  biens  et  les  corps...  Item,  M.  le 
cardinal  de  Touteville  '^  luy  feist  avoir  larcheveschié  d'Ambrun 

à  son  fds  moyennant  douze  ou  quatorze  mille  ducatz  qu'il  donna 
audit  cardinal...    Et    feist  entendre  au  pape   qu'il  avoit  passé 

vingt-deux  ans,  dont  il  n'estoit  riens.  Par  quoy,  voyant  qu'il 

estoit  filz    d'un  traistre    et  que  il  n'avoit  nul  droit    à  l'arche- 
veschié  (car  il  avoit  donné  faulx  à  entendre),  je  essayé  tout  ce 

que  je  peu  que  le  pape  le  translatast  ailleurs  ;  ce  qu'il  eust  fait 
bien  legierement  pour  les  raisons  dessus  dictes,   se  n'eust  esté 
mondit  sieur    le  cardinal  auquel  il  grevoit  de  rendre  cet  argent 

qu'il  avoit  eu,    et  tenoit  la  main  au  contraire.   Apres  et  par  le 

Bien  publicque,  il  feit  des  sedicions  ou  pays  ce  qu'il  peut;  et 
pour  tout  cela  je  l'avoye  laissié  en  paix.  Mais  quant  le  duc  de 
Bourgoigne   ala  en  Savoye,  il   mit  la  main   de  voye  et  de  faict 

sur  moult  de  mes  officiers,  et  tous  ceulx  qui  estoient  bons  par- 

cias  pour  moi,  il  les  excommunioit,  et  s'ilz  n'estoient  officiers, 

il  les  prenoit  par  voye  de  faict,  ceulx  qu'il  povoit,  et  ceux  qu'il 
ne  povoit,  il  les  excommunioit,  et  les  autres  il  les  diffamoit, 

prenoit  mon   argent  de   la  taille  et  reançonnoit   ceulx  quy  le 

payoient-^.  »  Le    28  octobre  i466,  Louis  XI  écrivait  au  duc  de 

Milan   pour  lui  demander  d'intervenir  auprès  du  Saint-Siège, 
afin  d'obtenir  que  Jean  Baile,  devenu    subrepticement  arche- 

vêque d'Embrun,  fût  transféré  sur  un  autre  siège  :  «  Sachez  », 

dit  Louis  XI,  ((  que  nous  n'attendons  en  aucune  façon  tolérer 
sur  le  siège  archiépiscopal  d'Embrun  ce  Jean  Baile  qui  s'en  dit 

1.  Dans  un  extrait  de  la  réponse  faite  par  Louis  XI  à  Elic  de  BourdciJles, 
archevêque  de  Tours,  publié  par  Quicherat  au  tome  IV  de  Vllistoire  des 

règnes  de  Charles  VHI  et  de  Louis  XI  par  Thomas  Basin,  p.  ̂ 99-400. 

2.  Guillaume  d'Estoutevillc,  mort  cardinal-évêque  d'Ostie  en  1482. 
3.  Publ.  Quichcral,  loc.  cit. 
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ai'clicv(M|ui'.   Il  iMHis  est  jihsohiirH'Ml,  ()(li(Mix  (;t  siispcclJ.  »>  Leduc 

(l(;  Milan   devait  donc   aider  Louis   M    à  l'aii'e    uoniiner   par    U; 
pape    Laurcnl,     Alheil,     auinoni(M-    royal,    eouiirie    ar(!h(;v(1(|iie 

(rh^inbnin.   La  maiu   royale  lui  ininv,  sur  le  Ic^iuporel  de  IY»^liH(î 

d'iMiibrun,  mais  eu    i/i()8,    le  roi  leva  coite  main-mise,    eonh(; 

le  gré  d'ailleursdu  Parlement-  (jui  s'était  associé  à  la  vengeance 

royale.  Louis  \I,  s'il  ne  réussit  point  à    chasser  Jean  HaiU^  de 

son  siège,  n'en  gardait  pas  moins  sa  rancune.  Il  s'éleva  contre; 

les  confiscations  ])rononcées  par  l'archevêque  d'Embrun  et  les 
inquisiteurs,  par  lettres  datées  du  iS  mai  1/178:  ((  De  la  partie 

des  manaiis  et  habitans  de  la  Yalloyse,    Fraissinière,   l'Argen- 
tière  et  autres  de  nostie  païs  du  Dauphiné,   nous  a  esté  exposé 

que,  combien  qu'ils  ayent  vescu  et  veuillent  vivre  comme  bons 
catholiques   crestiens,    sans    tenir,  croire   ni   soustenir    chose 

supersticieuse,   que  selon  l'observance  et  discipline   de   nostre 
mère  Eglise,  ce  neantmoins  aucun  Religieux  Mandians,  eux  se 

disans  Inquisiteurs  de  la  foy,  et  autres,  pour  cuider  par  vexa- 

lions  et  travaux  extorquer  indeiiement  de  leurs  biens  et  autre- 
ment les  travailler  en  leurs  personnes,  ont  voulu   et    veulent 

faussement   leur  imposer   qu'ils  tiennent   et  croyent  aucunes 
hérésies  et  superstitions  contre  la  foy  catholique,  et  sous  ombre 

de  ce,  les  ont  mis  et  mettent  en  grandes  involutions  de  procès 

tant  en  nostre  cour  de  Parlement  de  Dauphiné  qu'en   autres 
diverses  contrées  et  juridictions^.  »  Défense  est  faite  aux  inqui- 

siteurs de  procéder  à  l'avenir  sans  expresses   lettres   royaux  : 
('  Avec  ce,  poui'  obvier   aux  fraudes    et  abus   faits  par  lesdits 

inquisiteurs  de  la  foy,  avons  defFendu  et  deffendons  que  l'on 
ne   soulfre  plus  aucun  desdits  inquisiteurs  de  la  foy  procéder 
dores  en  avant  contre  aucun  desdits  habitans  ne  iceux  détenir 

en  cause  pour  les  cas  dessus  dits  ou  semblables  sans  avoir  sur 

ce  lettres  expresses  de  nous.   »   Le  roi  défend  toute  confisca- 

tion en  cette  manière  et  renonce  à  tout  droit  pour  lui  et  pour 

ses  officiers  sur  le  produit  des  confiscations  ^^  Toutes  les  affaires 

1.  Lettres  de  Louis  XI,  éd.  Vaeseri  cl  Gharavay,  t.  lll,  pp.  iiViio  :  «  Hoc 
scilolc  ((uod  non  intondinius  iilla  lacionc  in  eadcjn  sede  arcliiepiscopali 

Eljiedunensi  tollerarc  eundcni  Jolianncni  liajuli,  se  in  cadcni  pro  archic- 
piscopo  gerentem.  Est  ctcnim  nobis  cxosus  et  suspcciissimus.  » 

2.  LeUre^  de  Louis  XL  éd.  \  aoscn  el  Charavay,  t.  IH,  p.  ig5. 
?>.  Publ.  l'oiTin,  p.  118. 

'\.  Ihid.,  p.   i'a'6. 
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de  ce  genre  devront  être  envoyés  au  Grand  Conseil  ̂   La  portée 
du  dessaisissement  de  la  justice  inquisitoriale  et  des  cours 

delphinales,  et  l'importance  des  mesures  ordonnées  par 
Louis  XI  étaient  toutefois  atténuées  par  deux  phrases  de  lettres 

royaux:  ((  Par  raison  nul  ne  doit  estre  condamné  du  crime  de 

hérésie,  fors  ceux  qui  par  indurée  ohstinacion  voudroyent  perti- 
nacement  soustenir  et  affirmer  choses  contraires  à  la  sincérité 

de  nostre  foy.  »  Et  plus  loin  :  ((  Tous  autres  de  nostre  pais  de 
Dauphiné  soyent  mis  hors  de  cause  et  de  procès...  Sinon  toutes 

fois  que  il  y  en  eust  aucuns  qui  voulsissent  obstinément  et  par 
endurci  courage  maintenir  et  affirmer  quelque  chose  contre  la 

saincte  foy  catholique'-.  » 
Le  Parlement  de  Grenoble  publia  une  ordonnance  pour 

rendre  les  lettres  de  Louis  XI  exécutoires,  mais  se  réserva 

le  droit  d'examiner  les  causes  et  procès  des  Vaudois,  et  décida 

qu'aucun  appel  ne  serait  fait  de  ses  arrêts  par  devant  le  roi  et 
les  gens  de  son  Conseil.  Les  Vaudois  firent  appel  à  Louis  XI 

qui  leur  octroya  de  nouvelles  lettres  patentes  datées  de  Plessis- 

les-Tours,  le  3i  mars  1^79,  ordonnant  aux  agents  de  son 
Grand  Conseil  et  au  gouverneur  du  Dauphiné  de  faire  exécuter 

de  point  en  point  ses  lettres  du  18  mai  1^78  ;  défense  était  faite 
aux  conseillers  du  Parlement  de  Grenoble  de  connaître  des 

causes  et  des  faits  contre  les  Vaudois  ;  tous  ceux  de  ces  procès 

déjà  jugés  ou  encore  pendants  étant  mis  à  néant.  Jean  de 

Ventes,  Pierre  d'Eyinonet  et  les  autres  conseillers  qui  avaient 
prononcé  des  confiscations  furent  cités  devant  le  (Jrand 

Conseil  •^. 
Le  8  avril,  Louis  XI  manda  à  Jean  Johannault,  contrôleur 

des  amendes  et  confiscations,  d'exécuter  ses  lettres,  de  sommer 

le  Parlement  de  Grenoble  de  s'y  soumettre  et  de  citer  devant  le 
Grand  Conseil  Jean  de  Ventes,  Pierres  d'Eymonet,  en  faisant 

((  bon  et  bref  droit  »  aux  suppliants,  c'est-à-dire  aux  Vaudois  ̂  
Le  20  avril,  le  gouverneur  du  Dauphiné  ordonna  au  Parle- 

ment de  faire  exécuter  les  lettres  du  roi.  Mais,  le  29  mai,  le 

Parlement  répondit  que  la  citation  de  Jean  de  Ventes    et  de 

1.  Piibl.  Pcrrin,  p.  124. 

2.  Ihid.,  p.  121. 
3.  Gam.  ii3,  5^ 

/4.  Gam.  ii3,  G". 
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Picirc  d'I])  iMoiicl  iilhiil  conlrc  les  lihcrirs  (Icîlphinalcs  :  ccix'm 
(laiïl,  pour  ('()iMj)lair('  au  l'oi,  Iout^  deux  rlaicnl  pirls  h  compa 
raîlrc  dcnaul  Ic^  (iijjnd  C^onscil  '. 

Mais  les  pi'0(H''(lui'es  coidrc.  les  Vaudois  ne  s'c'Iaicnl  pas 
iiilcrroinpucvs.  \a'  |)i'Oct*s  avanl  rlr  renvoyé  devant  le  (iiand 

Conseil,  les  liahilanls  des  vallées  espéraient  que  l'arclicvéque 

d'b^mhrun  allait  surseoir  à  ces  procédures.  Or,  déclarèrent-ils 

dans  une  eédidc  datée  de  if\(^'S  vl  adressée  au  Grand  Conseil, 
((  en  haine  de  ladictc  litispcndance,  mcspris  et  contemps  des- 

dictes inhihicions  faictes  de  par  vous,  et  pour  cuidcr  empcsclier 

la  définitive  dudict  procès  et  subvertir  le  vray  jugement  soubz 

couleur  de  certaiucs  inforinacions  apostécs  uaguère  faictes  par 

ledit  archevesque  et  par  ung  nouimé  Michel  l^aris,  son  secré- 
taire et  familier,  et  le  plus  principal  enncmy  et  parcial  desdits 

supplians-,  »  l'archevêque  avoit  continué  à  instruire  contie 
les  gens  des  vallées  ;  il  avait  obtenu  commission  du  chancelier 

du  Dauphiné,  par  l'entremise  de  GeoflVoi  de  l'Eglise,  con- 
seiller du  Parlement  de  Grenoble,  et  avait  ainsi  u  mis  en 

procès  en  matière  de  la  foy  la  plupart  des  manans  et  habitans 

desdits  lieux  et  parroisses.  »  Ni  la  volonté  royale  n'avait  été 

obéie,  ni  la  juridiction  du  Grand  Conseil  n'avait  été  respectée. 

C'est  vainement  que  le  roi  avait  décidé  d'envoyer  «  trois  con- 
seillers de  la  cour  du  Parlement  de  Paris  pour  enquérir  la 

vérité  des  «  excès  ou  pilleries  et  ransonnements  ».  Le  mémoire 

que  les  habitants  des  vallées  présentèrent  en  1/^83  au  Grand 

Conseil  rappelait  les  faits  passés  :  «  Combien  que  lesdits  sup- 

plians  soyent  bons  catholiques  et  vrays  chrestiens,  et  qu'ils 
croyent  en  tout  et  par  tout  ce  ([ue  croit  saincte  mère  Église,  ce 

monobstant,  aucun  des  officiers  de  l'archevesque  d'Ambrun  et 
aultres  leurs  adherens,  afin  de  piller  lesdits  supplians  et  piller 

leurs  biens,  leur  ont  imposé  contre  vérité  qu'ils  estoyent  héré- 

tiques et  qu'ils  soubstcnoyentdes  erreurs  et  supersticions  contre 
la  foy  chrcstienne,  et  sous  ombre  de  faire  inquisicion  de  la  foy, 

ont  depuis  vingt  cinq  ou  trente  ans  faict  plusieurs  grans 

pilleries,  exactions  et  concussions  contre  lesdits  supplians,  ou 

ont  prins  les  aucuns  et  faict  mourir  inhumainement  en  prison 

1 .  Cnm.  I  i.S,  fi". 

'A.  Pic'ccjuslificalivc  n"  r/j. 
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et  basses  fosses,  par  torture  et  autrement,  à  tort,  sans  cause  et 

contre  toute  raison  et  justice,  et  tellement  ont  esté  lesdits  sup- 

plians  vexés  et  molestés  qu'ils  eussent  esté  contraincts  de  vuider 

le  païs,  s'il  ne  vous  eustpleû  leur  pourvoir  de  votre  bon  remède 
de  justice.  »  Les  gens  des  vallées  demandaient  donc  que  défense 

fût  faite  à  l'archevêque  et  aux  siens  d'attenter  aux  biens  ni  aux 
personnes,  et  que  les  procédures  entamées  par  lui  fussent  rejetées 
du  procès  pendante  Le  Grand  Conseil  fit  droit  à  la  demande: 

il  adressa  à  rarclieveque  d'Ambrun  la  lettre  suivante  : 

((  Mon  très  cher  frère,  l'archevesque  d'Ambrun,  conseiller  du 
roy.  Très  cher  fi'ère,  nous  recommandant  à  vous.  Les  manans 
et  habitans  de  la  Valleloïse,  Freschinière  et  Argentière,  ont 

faict  présenter  au  Roy  la  requeste  que  nous  vous  envoyons 
cy  enclose,  laquelle  ledit  Sire  nous  a  renvoyé,  pour  sur  le 

contenu  de  icellc  pourvoir  comme  il  appartiendra  par  raison. 

Et  pour  ce,  comme  sçavés,  il  y  a  procès  pendant  par  devant 
nous  au  conseil  du  Roy  à  rencontre  desdits  habitans,  touchant 

les  choses  dont  en  ladicte  requeste  est  faite  mencion.  Il  a 

semblé  que  toutes  commissions,  censures  et  exploits  doyvent 

sui'seoir  et  estre  tenuz  en  suspens  et  surseance,  et  que  devés 
absouldre  les  excommuniés,  si  aucuns  y  en  a,  jusques  à  ce  que 

ledicl  procès  soit  jugé  et  que  par  ledict  conseil  autrement  en 

soit  ordonné,  et  vous  prions  qu'ainsy  le  voilliés  faire,  en 

manière  que  lesdits  habitans  n'ayent  cause  de  s'en  retourner 
plaintifs  devers  le  Roy.  Très  cher  frère,  nostre  Seigneur  soit 

garde  de  vous.  Escrit  à  Tours,  au  grand  conseil  du  Roy.  Le 

23"  jour  de  juillet. 

Les  chancelier  et  gens  du  grand  conseil  du  roy.  » 

Le  2  5  août  1^83,  Jean  Goirand,  consul  de  Freyssinière, 

Pierre  Bertrand,  notaire,  Turin  Reymond,  de  Freyssinière, 

Jean  Ausson,  Jean  Yiolin  dit  Gros,  de  l'Argentière,  et  Louis 
Ausson,  de  Vallouise,  présentèrent  ces  lettres  du  Grand  Conseil, 

qui  avaient  été  jointes  à  leur  requête,  à  l'archevêque  d'Embrun. 
Celui-ci,  après  en  avoir  pris  connaissance,  demanda  si  la  requête 

émanait  de  l'unanimité  des  habitants  ;  les  délégués  reconnurent 

I.  Pièce  justificative  n°  i4. 
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(pic  non.  mais  rcfiisiMiinl  de-  noirmici'  les  si^niiiliiiics,  ciai^niiml 

(le  les  (l('si<>-ii{'r  à  la  \iiKli('lc  des  deux  cmicniis.  l/ai(;li(;vo(jii('. 

déclara  (jn'il  iv|)()M(lrail  ([ii;md  ces  noins  lui  aiiiaicrd  ('\i\ 

fournis.  Les  d('dr«4iiés  lui  demandèrent  alors  d'absoudre  (-eux 
(piil  avait  cxcornniuniés.  Mais  rar*elieve([ue  rM'pondil  (|in', 

quand  ils  auraient  solli(^ité  liuniblemcînt  \c  hrnélicc  de  l'ahso 
lution  et  se  seraient  mis  en  règle  avec  la  justice,  il  leur-  acc(jr- 

derait  l'absolution  ;  en  revanche,  il  ne  pouvait  admettre 
que  dans  leur-s  requêtes  ils  osassent  taxer  ses  officiers  et  son 

secrétaire  de  faux  et  d'autres  crimes  ;  il  leur-  demanda  s'ils 

maintenaient  ces  accusations.  Intimidés,  ils  n'osèrent  le  faire. 

Mais  Jean  Violin  plus  hardi  s'écria  :  a  Nos  vos  envoyrons 

querre  de  plus  fortes  »,  entendant  qu'on  forcerait  l'aroheveque 

à  obéii-.  et  il  s'emporta  en  paroles  violentes.  Jean  Baile  fit 
alors  dresser  un  procès- verbal  de  ces  faits  en  son  château  de 

Guillestr^e*.  Mais  quelques  jours  après,  la  mort  de  Louis  XI, 

le  3i  août  i48o,  priva  les  Yaudois  d'un  appui  et  débarrassa 
Jean  Baile  d'un  ennemi  mortel. 

Cette  intervention  royale  n'aboutit  en  fait  à  aucun  résultat 
tangible,  mais  fit  grande  impression  sur  les  habitants  des 

vallées.  Encore  en  1/487,  ils  firent  remettre  à  Jean  Baile,  arche- 

vêque d'Embrun,  une  cédule  où  ils  rappelaient  l'attitude  du 
défunt  roi  de  France  2.  Mais  à  la  mort  de  Louis  XI,  l'affaire 

fut  retirée  au  Grand  Conseil  et  renvoyée  au  jugement  du  Par- 

lement de  Grenoble.  Dès  lors  la  cause  de  l'appel  était  enten- 
due :  parmi  les  juges  du  Parlement  de  Grenoble  figuraient  de 

nombreux  adversaires  des  Vaudois,  poursuivis  depuis  deux 

siècles  en  Dauphiné  par  l'autorité  ecclésiastique  et  par  l'autorité 
séculière-^.  Dès  i/|86,  Jean  Baile  recommença  à  procéder  contre 

1.  Pièce  justificative  n°  i4. 
2.  Nous  voulons  parler  de  la  cédule  du  5  février  1487  dont  il  va  être  ques- 

tion tout  à  l'heure. 
3.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3875,  fol.  602  v°-6o3  :  Le  roi  «  propter  illam  mor- 

tiferam  crudelissimarn  simplicum  a^rricolarurn  sub  umbra  fîdei  occalio- 
ncm  [corr  :  occisionem],  quorum  aliqui[bus]  suspcndendo,  alii[s]  igné, 
aliis  ban[n]imento,  alii[s]  duritate  tormenlorum  et  omnibus  confîscacione 
bonoruin  suoruni  perdicio  inlolicrabilis,  fuerat  »,  délibéra  avec  son  Grand 

Conseil.  Mais  à  la  mort  de  Louis  XI,  le  Grand  (Conseil  fut  dessaisi  et  l'affaire 
remise  au  Parlement  du  Dauphiné,  «  judicibus  inimicis  mortalibus  el  pre- 
dictarum  pncdarum  participibus.  » 
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les  Vaudois  ;  ceux-ci,  encouragés  par  le  premier  succès  rem- 

porté au  temps  de  Louis  XI,  résolurent  d'en  appeler  à  la  fois  au 
roi  de  b'rance  et  au  Saint-Siège. 

Le  5  février  1/187,  Pierre  lAoux,  notaire,  et  Etienne  Houx,  de 

Freyssinière,  vinrent  se  placer  au  pied  des  degrés  menant 

au  grand  portail  de  la  cathédrale  d'Embrun,  en  présence 
de  rarchevêque  et  du  gouverneur  du  Daupliiné.  Pierre 

Roux  tenait  en  main  une  cédule  qu'il  tendit  à  l'archevêque ^ 
Dans  cette  cédule,  les  habitants  des  vallées  s'élevaient  avec 

violence  contre  les  accusations  dont  ils  étaient  l'objet  :  l'ar- 
chevêque agissait  au  mépris  du  dioit,  pour  se  venger  du  passé 

et  accroître  ses  exactions,  pour  dépouillei'  des  sujets  du  dau- 

phin, simples  paysans  s'en  lapportant  simplement,  et  croyant 
explicitement  aux  enseignements  des  gens  plus  savants  qu'eux 

en  matière  de  foi.  L'archevêque  et  ses  officiers  participaient 
au  butin  comme  mercenaires  et  loups  rapaces-.  Les  habitants 

des  vallées  se  pourvoient  en  appel  tant  au  temporel  qu'au  spi- 
rituel contre  ceux  qui  les  attaquent  et  qui  dispersent  le  troupeau 

des  fidèles  •''.  Devant  les  oppressions  de  rarclicvcque  prince 
d'Embrun  et  des  autres  seigneurs  des  baronnies,  alliés  à  lui 
et  prenant  part  au  butin,  il  faut  que  les  gens  de  Freyssinière 

abandonnent  le  pays  ou  défendent  leurs  droits*.  Ils  en  ap])el- 
lent  donc  au  Saint-Siège  et  aux  légats  a  latere,  qui  sont  les 

supérieurs  immédiats  des  archevêques  d'Embrun;  c'est-à-dire, 

en  l'espèce,  à  l'archevêque  primat  de  Vienne  ''. 
Cette  protestation  fut  très  mal  accueillie.  Pierre  Savine,  au 

nom  dun  certain  nombre  d'habitants  de  l'Argentière  et  la 

Vallouise,  vint  affirmer  que  l'appel  n'était  pas  formulé  par  les 

universités  de  ces  vallées  *^.  Et  l'archevêque  refusa  d'y  déférer, 

car  le  remède  d*appel  a  été  institué  pour  le  recours  de  l'inno- 

1.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3376,  fol.  600  v"-Goi. 
2.  lîibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375.  Col.  601  \"  :  «  Tain({uam  morccnariis  et  liipis 

rapacibus.  » 

3.  I3ibl.  Nat.,  ms.  lat.  337."),  fol.  Go-?. 
h.  lîibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375,  fol.  602  y°. 
5.  L'aicliCYcquc  de  Vienne  ])rétendaità  la  primatie  suirarcbeveque  d'Em- 

brun. Voir  infra. 

G.  C'est-à-dire  de  l'assemblée  des  babitants  réunie  en  corps  légal  au  lieu 
lésai. 
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coiico  cl,  MON  j)()in-  la  (Iriciisc  de  riiii(jiiilc,  cl.  il  lil ciiiprisoimcr 
le  notaire  Piciic  Koiix  '. 

L'appel  fui  j)()rlc  (lc\  ani.  rarcliovc(pic  de  Vienne.  Les  \aii- 
dois  iililisaienl  a\ee  beanc()n[)  (riiahllelé  tonlcs  les  circons- 

tances lavorables  ;  après  rininiilié  de  f.onis  \l  conli(;  .Ican 

Baile,  la  livalilé  permanente  de  rarciicveque  de  Vienne  et 

de  rarcheve(iue  d'Embrun.  La  primatic  de  \ienne  remonte 
en  fait  au  pape  Cali\t(;  II  qui  en  i  i  19  et  ii:>a)  «  confirma  »  la 

prétendue  primatic  de  Vienne  sur  les  provinces  de  Bourges, 

Bordeaux,  Auch,  Narbonne,  Aix  et  Emi^ruir-.  Le  primat  se 

proclamant  légat  a  lalerc  du  Saint-Siège  prétendait  connaître 
des  appels  formés  contre  les  métropolitains  qui  lui  étaient 

soumis.  Mais  en  fait  les  métropolitains  ne  reconnaissaient 

point  cette  primatic  et  refusaient  énergiquement  de  considérer 

le  primat  comme  leur  supérieur.  En  1/187,  l'arcbevecbé  de 
Vienne  était  occupé  par  Angelo  Gato,  originaire  de  Supino  en 

Bénévent,  qui  fut  médecin  de  Louis  XI-'  et  ne  résidait  d'ail- 

leurs point  à  Vienne  ;  l'affaire  fut  menée  par  l'official  et  la  cour 
de  l'archevêque. 

Un  certain  nombre  d'habitants  de  b'reyssinicre,  l'Argontière 
et  Vallouise  en  appelèrent  donc  au  primat  de  ̂   ienne  des 

abus  commis  à  leur  égard  par  rarchevéque  d'Embrun  ;  ils 
étaient  assistés  par  leur  défenseur  et  procureur,  Henri  Duvau, 

notaire  de  Vienne '^  Duvau  se  plaignit  d'abord  au  nom  de 
ses  mandants,  le  24  février  1A87,  que  le  notaire  Pierre  Garnicr, 

d'Embrun,  eût  refusé  à  l^ierre  Jordan,  consul  de  Freyssi- 

nière,  de  dresser  un  instrument  d'appel  contre  les  procédures 

de  l'archevêque  d'Embrun.  Pierre  Garnicr  déclara  que  cela  lui 

1 .  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8370,  fol.  608  :  «  Qiiod  non  defTcrcbat  oorum  appcUa- 
cioni,  ca  non  obstanlc,  ot  in  signinn  qiiod  non  dcfercbat  eoruni 
appcllacioni,  cum  romediuni  appcllacionisadprcsidium  innocencie,  non  ad 
dcITcnsioncin  iniquitatis  instilulum  sit,  euindcm  Pelrum  Ruiïi,  notarium, 
constituit  in  arresto  infia  prosentcm  civitatcm  tamqnam  valde  dilTamatuin 
ctsuspcctum  de  hcresi  A  aldensiam.   » 

2.  \  oir  sur  la  primatic  de  Vienne  Mgr  Diicliesne,  Fastes  épiscopaux  de  V an- 
cienne (jfiulc,  t.  I,  pp.  i(52-2o();  Ulysse  Robert,  Histoire  du  pape  Calixte  II, 

pp.  101-102,  et  Daltaire  de  Calixte  U,  n'"  25,  i45.  Cf.  Gallla  Ctiristiana, 
t.  W  I,  Instrumenta,  col.  2. 

8.  (î'osl  sur  les  instances  d'.VngcIo  Cato  que  Commincs  rcrivit  ses 
Mémoires. 

\.  Hibl.  \af.,  ms.  la!,.  3875,  fol.  :)(\'-')^j. 
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olait  interdit  sovis  peine  d'excommunication  K  Le  8  mars  1/^87, 

Thomas  Telenoire,  juge  de  l'archevêque  de  Vienne,  cita  l'arche- 
vêque d'Embrun  et  son  procureur  fiscal  à  comparaître  à  Vienne, 

pour  répondie  devant  la  cour  primatiale  des  abus  reprochés  par 

les  o-ens  de  Freyssinière  et  consorts.  De  plus,  défense  était  faite  à 

rarchcvêque  et  à  ses  officiers,  sous  peine  d'encourir  ipso  facto 

l'excommunication,  d'entreprendre  quelque  chose  contre  les 

appelants  '^. 

L'archevêque  d'Embrun  constitua  comme  procureur  en  cette 
affaire  Sébastien  Marcellin  dit  Blanc,  notaire,  licencié  en  décrets 

et  bachelier  ès-lois  ̂ ,  qui  protesta  solennellement  contre  les  cita- 

tion et  inhibition  faites  par  l'archevêque  de  Vienne  :  l'arche- 

vêque afiirmait  que  rap|)el  n'était  qu'un  subterfuge  inventé 
pour  tiaîner  les  choses  en  longueur  ;  il  avait  été  interjeté 

sans  raison  ̂   D'ailleurs,  pour  être  valable,  l'appel  eût  dû  être 
adressé,  non  au  siège  prétendu  primatial  de  Vienne,  mais  au 

Saint-Siège;  en  conséquence,  l'archevêque  d'Embrun  deman- 
dait qu'il  fût  repoussé  •'',  et  il  refusait  d'obéir  aux  citations  de 

l'archevêque  de  Vienne,  dont  il  niait  la  compétence  en  cette affaire. 

Le  7  mai,  devant  Pierre  de  Vailly,  chanoine  de  Vienne, 

archidiacre  de  La  Tour-du-Pin,  lieutenant  de  Thomas  Tête- 
noire,  comparut  Antoine  Marie  au  nom  des  appelants,  assisté 

d'Henri  Duvau  :  il  réclama  qu'on  lui  fît  justice  en  la  présence 
du  procureur  de  Monseigneur  d'Embrun,  ou  que,  si  celui  ci 
refusait  de  comparaître,  défaut  fût  donné  contre  lui"^.  Le  17  mai, 
Antoine  Maiie  réclama  la  comparution  de  la  partie  adverse. 

Henri  Duvau  présenta  une  cédule  où  il  rappelait  les  excès  dont 

les  gens  des  vallées  étaient  victimes  :  l'archevêque  d'Embrun 

et  ses  officiers  poursuivaient  d'une  haine  mortelle  les  appelants, 

I.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3875,  fol.   58i  v". 
3.  Ibid.,  fol.  578  v-ôSo. 
3.  Arch.  Hautcs-Alpcs,  G  3oo3  (cote  provisoiro),  fol.  19-33,  et  Bibl.  >at., 

ins.  lat.  3375,  fol.  590. 

4.  «  Nulliter,  injuste  et  insipide  »  (Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8376,  fol.  ôgS  ̂ -090). 

5.  L'archevôque  d'Embrun  soutenait  cpi'il  ne  relevait  que  du  Saint-Siège 
et  était  libre  de  toute  autre  juridiclion  (Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375, 

fol.  592  V"). 
().  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3370,  fol.  098. 
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(|iii  (''l;ii(Mil  iniKXUMils  (l(^  Ions  les  (  riiiK's  à  eux  iinpiih's  ̂  .  l/iippcl 
au  primai  riail  fondr  en  droit-,  cl,  d(!vail  avoir  pour  coiisn- 

(pKMU'c  la  cossalioii  de  loiilc  (Milicprisc  diri^^vc  conln'  les 

a|)|)(daids.  Knlln  ceux  ci  (Icn  aicnl  ('lie  adinis  au  hruéficc  de 

]'al)S(dulion  •',  \jV  .^5  mai,  les  aj)pelaiils  ohlinrcut  une,  scnlcncc 
iulcrlociiloiro  par  laquelle  le  juge  se  déelarail,  eompélenl  el 

défendait  pendant  la  durée  du  procès  de  rien  (Mitreprendre  au 

préjudice  des  parties,   sous  [)eine  d'excoTumunication  '^. 

L'archevêque  d'Embrun  s'abstenait  toujours  de  répondre 
aux  citations  ;  ni  le  7  juin,  iii  le  1 1  il  ne  iîc  présenta.  A  chaque 

nouvelle  assise,  Henii  Duvau,  le  procureur  des  gens  de  l^'reys- 
sinière,  présentait  les  letlres  de  citation,  délivrées  par  hî  juge 

et  régulièrement  exécutées.  Le  28  juin,  fut  rendue  une  deuxième 

sentence  interlocutoire,  qui  absolvait  par  provision  les  appe- 

lants de  l'excommunication  prononcée  par  l'archevêque  d'Em- 

brun ^.  L'affaire  fut  évoquée  le  3  août,  puis  renvoyée  au  r3  sep- 
tembre. A  celte  date,  apiès  avoir  entendu  Henri  Duvau  au  nom 

des  appelants,  le  juge  constata  l'absence  de  la  partie  adverse 

et  renvoya  l'affaire  au  22  octobre.  Mais,  le  22  octobre,  il  dut 
surseoir  au  jugement,  devant  les  lettres  émanées  de  Pietro 

Accolti,  chapelain  du  pays  et  auditeur  des  causes  du  Palais 

apostolique,  interdisant  la   continuation  du  procès  ̂'. 
Cependant  les  gens  de  Freyssinière  est  consort  ne  sétaient 

pas  bornés  à  faire  appel  au  primat  de  Vienne.  Ils  s'adressèrent 

au  Saint-Siège;  le  5  juin  1A87,  ils  obtenaient  d'Innocent  YIII 

un  rcscrit   qui  chargeait  l'archevêque   de   Vienne,    l'abbé   de 

I .  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375,  fol.  634  v°  :  «  Eundcm  dominum  Ebrcduncnscm 
et  cjus  oiliciarios  odio  proscqui  capitali  dictos  appcllantes.  » 

■2.  Ibid.,  fol.  636. 
3.  Ihid.,  fol.  598. 

^.  /6i(i.,fol.  6.^io:  «  Inlerloquendo  in  eadem  causa  pronunciavimus  et  pro- 
nunciamus  nos  fore  et  esse  judiccm  competentem  iri  toto  in  eadem  causa 
utrique  parti  inhibendo,  etc.  » 

5.  Ihid.,  fol.  ()5(). 

0.  Ihid.,  fol.  684  :  «Obcujus  domini  audiloris  et  judicis  apostolici  litteras 
Siipercossirnus  et  suporcediinus  a  cosnicione  el  desicionc  [corr.  :  decisionc] 
presenlis  cause.»  —  Ces  lettres  sont  datées  par  erreur  sur  le  manuscrit  du 
f)  décembre  1^87.  Elles  arrêtent  des  procédures  le  m2  octobre  et  le  5  no- 

vembre, el  doivent  par  consé([uent  être  du  5  octobre,  et  sont  signées  par 

Pietro  Accolti  (appelé  dans  la  copie  du  ms.  lat.  'S'à-jd  de  Accolis)  d'Arczzo,qui 
devint  cardinal  et  fut  archevêque  de  Ravenne. 
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Saint-Antoine  en  Viennois  et  le  titulaire  de  la  commanderie 

de  Boiitiers-Saint-Trojan,  dépendant  de  ec  monastère,  d'en- 
qneter  sni'  les  aeles  de  Tareheveque  (riMnbrnn  et  de  ses  olfieieis, 

et  de  prendre  une  déeision  sur  le  fond  de  l'afl'aire.  Les  habi- 

tants de  Yallouise,  de  Freyssiniôre  et  de  l'Aigentière  s'étaient 

plaints  au  Saint  Siège  des  vexations  dont  ils  étaient  l'objet  : 
leurs  vallées  se  trouvaient  sous  le  coup  de  l'interdit  ecclésias- 

tique, ils  subissaient  des  excommunications  et  des  emprison- 
nements et  autres  outra*^es.  et  suppliaient  humblement  le 

pape  de  bien  vouloii*  déléguei*  sur  les  lieux  fjuelques  commis- 

saires. Innocent  VIII  faisait  di'oit  à  cette  su[)pli(jue,  mais  n'en- 
tendait pas  enfreindre  la  décision  de  Honiface  VIII,  ([ui  défend 

d'appeler  quelqu'un  en  jugement  hors  de  son  diocèse  à  ])lus 

d'un  jour  de  voyage  des  frontièies  de  celui-ci,  et  qui  interdit 
aux  commissaires  délégués  du  Saint-Siège  de  procéder  ou  faire 

procéder  contre  quelqu'un  se  trouvant  à  plus  de  deux  journées 
de  voyage  du  diocèse  où  ils  ont  été  députés  K 

Angelo  Cato,  archevêque  de  \  ienne,  délégua  le  i8  août  ses 
pouvoirs  à  son  offîcial,  lïumbert  Peyrolier,  devant  lecpiel  se 

déroula  le  pi^ocès  entre  les  gens  des  vallées,  d'une  part,  et 
l'archevêque  d'Embrun  et  ses  officiers,  de  l'autre.  ïlumbert 
Peyrolier  pouvait  juger  à  lui  seul,  conformément  aux  lettres  de 

commission  délivrées  par  le  pape.  Henri  Duvau  re[)résenta 

encore  les  gens  des  vallées.  Les  deux  parties  comparurent 

le  5  octobre  ;  en  présence  du  rescrit  apostolique,  l'archevêque 

d'Embrun  ne  pouvait  faire  défaut;  il  se  fit  donc  représenter 
parle  notaire  Georges  Morel.  Jean  Baile  était  d'ailleurs  résolu 

à  révéler  à  Rome  l'état  des  choses  :  ceux  que  l'appel  cher- 
chait à  protéger  étaient  précisément  les  hommes  contre  lesquels 

la  bulle  du  27  avril  1/187  -  avait  été  lancée,  et  une  guerre 
implacable  menée  depuis  près  de  deux  siècles.  Le  procureur 

de  l'archevêque  d'Embrun  protesta  dès  l'abord  contre  l'appel 
et  demanda  qu'acte  lui  fût  donné  de  sa  protestation.  Henri 

Duvau  s'attacha  à  prouver  que  l'appel  présent  rentiait  dans  les 

cas  prévus  par  le  pape  :   il  ne  fallait  pas  plus  d'un  jour   pour 

1.  Publ.  par  M.  l'abbé  Guillaume,  B'ornier,  t.  HT,  pp.  /|i3-''4i5.  (rno  copie 
de  ces  lettres  se  trouve  dans  notre  ms.  lat.  8875  de  la  Bibl.  Nat.,  fol.  699). 

2.  Bulle  donnant  commission  conlre  les  >  audois  à  Alberto  Cattaneo. 

V.  Rinaldi,  a.  1^87,  XXV. 
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liWvv  (le  \  iciiiic  à  la  liniil.c  du  diocrsc  (rMiiihiiiii ,  .iii  liaiii 

(11111  caviilicr  ordinaii'c  '  :  Je  nolairc^  .la((|ii(!S  Soiiclioii  de 

Clioi'^cs -,  le  conscMll(M'  dciphiiial  (icolTioi  de  i'i']'^dis(' •'.  (;l 
(rauU'es  témoins  (îiicoro  viiii'cnl  ranirincr.  Le  'j.'>.  oclobic;,  l'of 

licial  de  Vienne  constatait  l'absence  des  a|)|)elés,  se  déclarait 

compétent,  donnait  l'absolution  aux  api)elants  et  les  relevait 

par  ])rovision  des  sentences  d'excommunication  prononcées 
contre  eux*.  iMais  le  T)  novembi'e,  en  présence  de  la  défense 

de  continuer  faite  par  le  Saint-Siège,  il  fut  sursis  au  procès 

jusqu'à  ce  qu'il  en  eut  été  ordonné  autrement  par  l'auditeur 
des  causes  et  juge  apostolique.  Comme  le  recours  au  pri- 

mat de  Vienne,  le  recours  au  Saint-Siège  échouait  complète- 
ment. 

L'archevêque  d'Embrun  s'était  hâté  en  effet  d'adresser 

une  supplique  au  Saint-Siège"*:  il  rappelait  que  c'était  un 
devoir  de  son  ministère  de  corriger  les  excès  de  ses  ouailles, 

et  que  son  siège  métropolitain  ne  ic levait  que  du  Saint-Siège. 

C'était  en  vertu  de  ses  pouvoirs  que  l'archevêque  d'Embrun 
avait  sévi  contre  Fazy  ilcymond,  Etienne  Roux  et  les  autres 
habitants  des  vallées  :  les  uns  avaient  été  excommuniés  com^me 

contumaces,  les  autres  justement  condamnés.  Or  ces  hommes 

régulièrement  poursuivis  en  avaient  appelé  au  Saint-Siège  pour 
éviter  de  corriger  leurs  erreurs,  et  en  même  temps  ils  avaient 

recouru  au  tribunal  de  l'archevêque  de  Vienne.  Ce  dernier  pré- 

lat avait  fait  citer  l'archevêque  d'Embrun  et  ses  officiers  qui 

n'étaient  nullement  ses  sujets,  et.  à  ce  qu'on  racontait,  il 

avait  excommunié  le  procureur  fiscal  ou  promoteur  de  l'ar- 

chevêque d'Embrun  et  deux  autres  de  ses  officiers,  qui,  forts  de 
leur  droit,  avaient  justement  refusé  de  répondre  à  ce§  citations^. 

L'archevêque  d'Embrun  et  ses  officiers  supplièrent  le  saint 
Père    de   daigner    désigner    un   auditeur   des  causes  du   sacré 

1.  liibl.  \at.,  ms.  lat.  3370,  fol.  G(j3  v". 
2.  Ibid.,  fol.  8i4  y". 
3.  Ibid.,  fol.  819  \\ 

/i.  Ibid.,  fol.  8i'3. 5.  Lo  texte  de  celte  supplique  est  reproduit  dans  les  lettres  inhibiloircsde 

rAiiditeur  de  Ilote,  Bibl.  NaL,  ms.  lat.  3375,  fol.  82^-827  V^. 

0.  Ces  ofliciers  avaient  encouru  ipso  facto  l'exconrimunication  puisqu'ils 
avaient  refusé  de  cornj)araîlie,  maif,n'é  les  citations  portant  excommunica- 

tion laUr  ni'.idcnliiji;  contre  (pii  refuserait  d'obéir. 



i58  l'inquisition  en  dauphiné 

Palais  qui  entendrait  les  parties,  déciderait  du  procès  et  absou- 
drait au  moins  par  piovision  le  procureur  fiscal  et  les  autres 

officiers  de  l'archevêque  d'Embrun.  Innocent  VTII  accéda  à 
cette  su])plique  et  délégua  maîtie  Pietro  Accolti,  d'Arezzo. 

Celui-ci  cita  l'archevêque  de  Vienne  et  ses  olficiers,  ainsi  que 
Eazy  Reymond,  Etienne  Roux  et  les  autres  signataires  de 

l'appel,  à  comparaître,  treize  jours  après  que  la  citation  les 
aurait  touchés,  devant  l'auditeur,  à  Rome,  ou  au  lieu  où 
siégerait  pour  lors  la  cour  pontificale.  Défense  était  faite  à 

l'archevêque  de  Vienne,  à  son  oiïlcial  et  à  ses  autres  oiriciers, 
de  rien  tenter  au  préjudice  du  procès  qui  appartenait  désor- 

mais à  la  juridiction  apostohque  :  tout  ce  qui  serait  fait  serait 

annulé  de  plein  dioit  K  L'arrivée  du  commissaire  apostolique 
Alberto  Gattaneo  alhdt  aggiaver  encore  la  situation 

CHAPITRE    H 

LA    CUOISADE 

Le  succès  momentané  que  les  habitants  des  vallées  avaient 

obtenu  sous  Louis  XL  ̂ n  exploitant  habilement  les  rancunes 

du  roi  contre  l'archevêque  d'Embrun,  n'avait  fait  qu'augmenter 

l'hostilité  de  ce  prélat  à  l'égard  des  Vaudois.  Ce  fut  sur  la  de- 
mande de  Jean  Baile  que  le  Saint-Siège  députa  Alberto  Catta- 

neo,  archidiacre  de  Crémone,  comme  commissaire  contre  les 

Vaudois.  Une  bulle  d'Innocent  VIII,  datée  du  27  Avril  1/(87, 
munissait  Alberto  de  pouvoirs  extraordinaires  et  lui  conférait  le 

droit  d'organiser  au  besoin  contre  les  hérétiques  opiniâtres  et 
rebelles  une  véritable  croisade  ̂ . 

Alberto  Cattaneo  airiva  à  Grenoble  le  5  Août  1/187.  Il  lui 
fallait  commencer  tout  de  suite  à  procéder  contre  les  Vaudois, 

mais  alors  il  avait  deux  difficultés  à  surinontei'.   Tout  d'aboid 

1.  Hibl.  Nat.,  ins.  lat.  3:^75,  fol.  8->.G-S'i^  v". 
2.  V.  deuxième  partie,  chapitre  IX. 
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rapi)cl  (i(;s  f^oiis  dos  vallrcs  mmhI  rir  iciinom';  en  cour  de;  Itoiiic  : 

le  comiriissaim  irallail  il  pas.  rlic  ohli^n''  (l'allciidro  l'issue  du 

procos  ?  D'aulro  pari  ini  appel  au  loi  de  l^auee,  laueé,  scîmhle- 
l  il,  dès  iV^^»',  ris([uait  (reui|)C('lier  le  l^ailorneid,  (ra|)p()it(;i-  à 
rinquisilion  ra|)pui  du  hras  séeulier.  Il  fallait juiidicjueiricut 

passer  outre  à  ces  deux  appels. 

A  la  vérité,  tous  deux  reposaient  sur  une  équivoque  :  ceux 

qui  protestaient  auprès  du  pape  étaient  ceux-là  même  contre 

lesquels  le  Saint-Siège  envoyait  Alberto  Gattaneo.  Le  commis- 
saire apostolique  écrivit  à  Home  :  «  La  poste  court  pour  avoir 

une  prompte  résolution...  Durant  ces  suspensions  d'armes  et 
de  poursuites,  la  responsc  du  Parlement  leur  fust  rendue  [aux 

signataires  de  l'appel]  par  deux  lettres,  l'une  au  sieui-  de  La 

Palue-,  l'autre  à  Monsieur  Rabot  ̂ ,  qui  portoit  que  cet  appel 

interjecté  estoitnul,  pourestre  sans  expression  d'aucune  cause, 
et  de  plus  encor,  attendu  la  notoriété  du  délit  dont  ils  sont 

accusés,  et  que  partant  ils  ne  doivent  s'arrester  de  passer  outre 

dans  leur  commission,  selon  la  forme  qu'elle  contient  ̂   »  Là- 
dessus  arriva  la  confirmation  du  pape,  qui  engageait  Alberto  à 

((  ne  donner  nul  relasclie  à  ses  poursuites^.  »  C'est  le  27  no- 
vembre 1^87  que  le  commissaire  reçut  la  confirmation  de  sa 

mission  et  l'ordre  de  ne  pas  quitter  le  pays  avant  d'avoir  exter- 
miné l'hérésie. 

Le  Parlement  de  Grenoble  avait  de  son  côté  réduit  à   néant 

les  espérances    des     Yaudois^.  Mais  lors    de    la   Groisade   de 

1.  Cam.  112,  4",  fol.  m  :  Le  19  août  i486  Antoine  Blanc  de  t'reyssinicre 
déclare  que  tous  les  habitants  du  village,  sauf  lui-même  et  François  Ripert, 
ont  contrioué  à  cet  appel. 

2.  Hugues  de  La  l^alu,  comlc  de  Va rax,  vicomte  de  Salins,  seigneur  de 
Ghâtillon,  maréchal  de  Savoie,  lieutenant  en  Dauphiné  depuis  i484. 

Voir  Gariel,  Bibliographie  du  Dauphiné,,  t.  I,  p.  198  et  la  note  de  M.  l'abbé 
(fuillaume  dans  Fornier,  t.  II,  p.  420,  note  2. 

3.  Jean  Rabot,  conseiller  delphinal. 

4.  Fornier,  t.  II,  pp.  427-4^8. 
5.  Arch.  Isère,  B  435o,  fol.  i5  :  «  Perspectis  bonis  operibus  tuis  in  extir- 

panda  istis  in  locis  hercsi,  volumus  ac  tibi  presencium  lenore  mandannis, 
ut  istinc  non  discedas  aliquo  modo,  nisi  absoiuto  tuo  munereetconfirmalis 
in  orthodoxa  fide  catholica  animis,  eruta  aut  oppressa  hereticorum  secla, 
exlendcntes  facultalem  tuam  inquirendict  tibi  in  negocio  fidei  datam  com- 
missioncm  contra  ipsos  hereticos  procedendi  ul  justicia  ministretur.  » 

6.  Ils  avaient  d'abord  obtenu  des  lettres  de  sauvegarde  du  gouverneur  du 
Dauphiné  moyennant  cent   (jiiarante  écus  royaux;    sur   l'ordre  d'Alberto 
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i^i88  ceux  ci  ne  cessèrent  de  proclamer  qu'ils  en  appelaient 
au  roi  de  France,  dauphin  de  Aiennois  :  d'ailleurs,  quand  il  les 

interrogeait,  Alberto  Gattaneo  exigeait  d'eux  l'engagement  de  ne 
plus  en  appeler  ni  au  pape  ni  au  roi  ̂  

Le  iG  Novembre  1/187,  les  Vaudois  du  Valcluson  étaient  dé- 

clarés excommuniés,  lelaps  et  livrés  au  bras  séculier-;  le 

8  Mars  i488,  les  Vaudois  de  l'Argentière,  de  Vallouise  et  de 
Fieyssiuicre  encoui'aient  la  même  sentence-^.  Les  uns  elles 

autres  avaient  refusé  de  répondre  aux  citations  d'Alberto  Gat- 
taneo :  les  uns  et  les  autres  pouvaient  être  traités  comme 

relaps  et  opiniâtres  puisque  les  hommes  de  Freyssinière,  de 

Vallouise  et  de  l'Argentière  avaient  été  excommuniés  un  an 

auparavant  par  rarchcvêquc  d'Embrun  et  ne  s'étaient  point 
convertis  depuis,  et  que  les  hommes  du  Valcluson  ou  bien 

avaient  déjà  abjuré  l'hérésie  ou  étaient  fils  d'hommes  ayant 

abjuié  l'hérésie.  Le  pouvoir  séculier  allait  prêlei- son  concours 
à  l'Eglise.  GharlesVIll  avait  enjoint  en  elTet  au  gouverneur  du 
Dauphiné  de  fournir  son  appui  au  coinmissaiie  apostolique^. 

Mais  les  Vaudois,  cachés  dans  leurs  hautes  vallées, 

n'étaient  pas  faciles  à  saisir.  Il  fallut  réunir  une  petite 
armée. 

Philippe  de  Savoie,  gouverneur  du  Dauphiné,  ordonna  la 

convocation  du  ban  cl  de  l'arrière-ban  ;  les  troupes  se  réuni- 
rent à  Grenoble  et  se  rendirent  d'abord  en  Valcluson.  Hugues 

(iallanco,  ceux  qui  les  portaient  furent  cmjDiisonnés.  V.  Arcb.  Isère, 

lî  'jSTx),  fol.  189  :  «  A  domino  gubernatore  habuerant  unam  lilterani  salvi- 
concluclus,  que  cis  constilcrat  duodecim  viginti  scuta  régis,  et  poslmodum 
recesserunt.  »  Dès  le  10  octobre,  Peyrct  (iriot  parlait  de  ces  démarcbes  des 

gens  des  vallées,  lorsqu'il  déposait  devant  Alberto  Catlaneo.  De  même, 
Thomas  Honnardel  annonçait  également  que  Jean  Didier,  Jean  l^avid, 
Martin  Flot  et  Antoine  Borrel  étaient  allés,  au  nom  de  leurs  compatriotes, 
demander  aide  au  roi  de  France  (Arch.  Isère,  13  435o,  fol.  60).  Il  y  eut  des 
assemblées  à  Pragelas,  Usseaux,  Mentoulles,  en  vue  de  cet  appel,  et  les 

délégués  de  Freyssinière  vinrent  recueillir  de  l'argent  à  Pragelas  (Arch. 
Isère,  B  'i.'55o,  fol.  99,  100,  loo  v°).  Enfin,  à  l'Argentière,  il  y  eut  conférence 
entre  les  délégués  du  Valcluson  et  ceuxde  l'Argentière  (Arch.  Isère,  B435o, 
fol.  189). 

1.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3075,  fol.  55G  \\ 

2.  Arcb.  Isère,  B  ̂ |35o,  fol.  i ■22-137. 
3.  Arch.  Isère,  B  /,35i,  fol.  78-81. 
/j.  Fornier,  t.  H,  p.  '120  (lettres  du  O  décembre  i''i87)  :    «   Pour  rien  je  ne 

voudrois  souffrir  telles  erreurs  avoir  lieu  en  mon  dict  pays,  » 
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(le  Lu  l'alii  pril  lii  Irlr  de,  lu  cioisadc  n  (Ic'simc, '.  Le  liciilciiiinl, 
(Iclphinal  a\ail,  (loniio  1  Ordic  ((  à  tous  les  ̂ oii  \  cinciiis  cl  ('lias- 

lellaiiis  (le  coïKliiiic  Iciiis  coiiipa^Mics -.  )>  Des  voUjiilaircs  s(; 

joii^Mircnl  à  ces  c()nliii^(!nls.  li'aiclicvrcuKî  Jean  Hailc  ('('l('l)ra 
une  messe  solennelle  :  les  enseignes  furent  l)énites,  rindul^cnce 

plénière  fui  a(ux)r(lée  auv  eroisés  ;  eeu\  d'c'nlrci  eux  (jui 

levoulnrenl  |)()iièrent  une  croix  hlanelu;  sur  l'épaidcMlroile -'. 

Ili[)})()lylc  de  liaidonneelie,  (jui  inarehail  à  l'avaid-^arde, 

s'empaia  ])ar  surprise  de  soixante  Vaudois  réfu<,'"ics  dans  une 

baume*  dv  la  vallée  de  la  Tronche  •'*.  Un  l'oil  parti  de  Vaudois 
occupait  une  position  presque  inexpugnable  sur  les  flancs  de 

la  montagne  de  la  Fraisse  ;  mais,  malgré  les  quartiers  de  roches 

que  les  hommes  du  Valcluson  faisaient  rouler  sur  les  soldats, 

ces  derniers  réussirent  à  s'emparer  de  la  position.  Quinze  Vau- 
dois furent  livrés  là,  dit-on,  au  dernier  supplice  ̂ ^  En  1607,  Jean 

Collet  dit  Prat  qui  déposa  devant  les  enquêteurs  Boussart  et  de 

la  Colombière  raconta  comme  suit  cette  attaque  :  les  habitants 

d'Usseaux,  eflVayés  devant  rapproche  de  la  croisade,  s'enfui- 
fuirent  dans  la  montagne  oii  ils  n^stèrent  huit  jours.  Mais  Ilip- 
polytede  i3ardonnéche,  survenant  avec  quatre  cents  hommes,  se 

saisit  d'eux  par  force  et  tua  treize  d'entre  eux,  blessant  plusieurs 

I.  «  Le  5'"  de  mars  »,  nous  dit  le  P.  Fornier  (t.  II,  p.  /j-^g),  «  vit  une  gaillarde 
jeunesse  et  une  leste  noblesse  qui  se  trouva  pour  conduire  cette  solda- 

tesque. »  Pour  le  récit  de  cette  croisade  fort  connue  et  sur  laquelle  nous 

n'avons  pas  à  nous  appesantir,  nous  avons  deux  textes  :  Pun,  fort  précis, 
mais  court,  se  trouve  dans  un  manuscrit  de  la  Bibl.  Nat.  lat.  5988,  qui  est 
intitulé  :  Alberti  Callanei  Placenliiii,  archidiaconi  Cremonensis,  hîstoriœ  regnni 
a  Pharamiindo  ad  Ludovicnm  XII  epUouie,  est  dû  très  vraisemblablement, 

comme  l'indique  le  titre,  à  Alberto  (.'atlaneo  ;  Godefroy  en  avait  public  un 
fragment  dans  son  Ilisloire  de  Charles  VIII,  et  M.  l'abbé  Clievalier  l'a  publié 
en  entier  dans  son  Mémoire,  pp.  (S5-()-^.  Le  second  texte  est  le  long  récit  du 
P.  Fornier  (l.  H,  pp.  '.\'>Ay\\^^)  qui,  malgré  sa  date  postérieure,  est  puisé  à 

de  bonnes  sources,  mais  très  confus.  Arnaud  s'est  appliqué  (Mémoires  /iLs- 
foriVy«<?.<>)  à  mettre  un  peu  d'ordre  dans  ce  récit.  —  Pour  ce  qui  est  de  la 
date,  alors  que  Fornier  place  la  réunion  de  (A'sane  le  G  mars  i/i'S8,  la  rela- 

tion d'Alberto  la  place  un  jeudi  de  la  seconde  quinzaine  de  mars,  c'est-à- 
diie  en  i/|88,  le  '20  ou  le  ■>.-].  A  priori  î(>s  dates  d'Alberto  sont  plus  dignes  de 
créa  net'. 

-i.  Foiniei-,  t.  Il,  p.  /i.'m). 
Il  Fornier,  t.  Il,  [).  ̂'M). 
\.  Caverne. 
5,  Fornier,  t.  II,  p.  /i3o. 

0.  Alberto  Caltaneo,  dans  .1.  (Uicvalier,  Mémoire,  p.  87. 

M\n\.  —  L'IiKjiiisiii.on  en  Driiijtliiiié.  \\ 
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femmes.   Les  autres   furent  liés  et  amenés  à  Usseaux  où  deux 

d'entre  eux  furent  pendus  ̂ . 
DMJsseaux,  les  croisés  vinrent  à  Fenestrelles.  Là,  des  éclai 

reurs  rapportèrent    que   les  habitants    s'étaient   réfugiés    à   la 
baume  de  la  Rodière^.   Une  première   attaque  des  croisés  fut 

repousée  :  u  Les  hérétiques,  ayant  l'avantage  de  la  position,  fai- 
saient rouler  d'énormes  rochers  sur  les   flancs  de  la    monta- 

gne, et  ainsi  repoussant  les  croisés,  ils  en  tuèrent  quelques- 
uns,    en   blessèrent   un   plus    grand    nombre    et    finalement 

demeurèrent  maîtres  du   terrain -^  »   Mais  le  lendemain  ils  se 

rendirent,  effrayés,  nous  dit  le  récit  olTîciel  d'Alberto  Cattaneo, 
par  les  machines  que  les   croisés  mettaient  en  batterie*.  Lors 

de  l'enquête  de    1607,  les  gens  d'Usseaux  qui  témoignent  pré- 
sentent une  autre  version  des  faits  :  selon  Pierre  Martin,  d'Us- 

seaux, une  grande  multitude  de  gens  armés  vint  pour  s'em- 
parer de  lui  et  de  ses  compatriotes.  Alors  un    certain  nombre 

d'habitants  d'Usseaux  et  de  Pragelas,  par  crainte  de  mauvais 
traitements,  se  réfugièrent  dans  la  montagne  de  Fenestrelles  et 

posèrent  leurs  vivres  dans  une  baume  ̂ .  Ils  restèrent  là  sept  ou 
huit  jours.  Après  quoi,  arriva  une  multitude  de   gens  armés, 

à   qui    ils    résistèrent    comme    ils    purent,     se     défendant    à 

coups  de   pierres  et  à   l'aide  d'arbalètes,    tellement   que   sept 
ou  huit  des   assaillants    restèrent  sur   le   terrain.   Un  envoyé 

vint  alors,    de  la  part  du  capitaine  des  gens  d'armes,  leur  dire 

de  se  rendre  à  miséricorde,  ajoutant  qu'ils  seraient  bien  traités. 
Ils  descendirent  donc  et  se  présentèrent  devant  le  seigneur  de 

Yarax ^,   qui    les   fit  enfermer   dans    une    grange,  au  nombre, 
de  cent   quarante,  et  fort  malmener^.  Telle  est  la  version  vau- 

I.  Blbl.  Nat.,  ms.  lat.  SSyS,  fol.  802. 

3.  Le  P.  Fornier  l'appelle  Balme  de  Rodel. 
3.  Alberto  Cattaneo,  dans  J.  Chevalier,  Mémoire,  pp.  87-88. 
4.  Ibid. 

5.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8775,  fol.  85i  v*  :  «  Demum  venît  multitudo  populi 
cuni  armis,  volens  capere  ipsum  et  alios,  qui  non  comparuerant  ;  quod 

\idens  ipse  et  alii  de  Lscellis,  de  i^ratogelato,  timentes  nialctractari,  confu- 
gerunt  ad  montem  de  Fejiestrellis.  » 

fi.  Hugues  de  La  Palu. 

7.  HibL  Nat.,  ms.  lat.  3375,  fol.  85 1  \°-852  :  «  Qui  îbi  remanserunt 
septem  vel  octo  diebus,  et  tune  venit  multitudo  gencium  armatorum, 

quibus  rcsistcrunt,  ut  potuerunt,  se  dcffendenda  iciibus  lapidum  et  balis- 
tarum,  intantum  quod  ex  eorum  detîentione  [corr.  :  defensionej  remanse- 
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(loisc  (le  la  prise  de;  la  hniiine  de;  la  Uodioic.  Du  coup,  les  iiéic- 

ti([ucs  du  Valchison  ('urcnl  (u;ra}S.CH. 

La    pclilc   ariiu'c^  (rilu<rii(;s  d(;   J,a    Pain    reprit  le   clieiriiii  de; 
Jirianvou.    où  elle  Irouva    Pierre  '  et  Kasioii  de   MauK;,   eo  sei- 

gneurs de    Frcyssiuièrc.     charf,'"('s    (ramener    les    lioniines    de 
cette    vallée    à    Briançon.     Mais   les     Vaudois    de    FreysHinièro 

consentirent  seulement  à    \(!nir    au   y)ont  de  La  Uoche,   entre 

Kame  et   Saint  Cré[)in,   où    les   chefs    de   la    croisade   les  r(;n- 
contreraient  en  descendant  de  Ikiançonà  Embrun.  Or,  au  pont 

de  La   Uoche,  il  ne  vint  qu'un  vieillard  accompagné  d'un  en- 
fant. Le  lendemain,  deux  syndics  de  Freyssinière,  Pellat  et  An- 

gelin  Pallon  arrivèrent  à  Embrun,  mais  sans  instructions  pré- 

cises^. Alors  Oronce  Émé,  juge-mage  du    Briançonnais,  Jean 
Rabot,  conseiller  delphinal,  Hugues  de  La  Palu,  lieutenant  du 

gouverneur,   et  Alberto  Cattaneo  renvoyèrent  a  à  ces  brutaux 

les  deux  derniers  venus  pour  leur  faire  appréhendci*  à  quoy  ils 
songeoient    de  se  mocquer,  avec  telle  incivilité  ou  présomp- 

tion,  de  messieurs  les  commissaires,  et  traicter  avec  dérision 

leurs  juges  ;  qu'ils  eussent  à  leur  intimer,  par  un  commun  éclict, 

que,  s'ils  ne  se  résolvoient  à  venir,  qu'on  iroit  h  eux  à  main 
armée  ̂ )).  Pierre  et  Fasion  de  Rame  accompagnèrent  les  deux 

hommes  de  Freyssinière  «  pour  aller  signifier  cette  même  con- 
clusion ^  ». 

runi  scplem  vel  octo  ex  advcrsariis,  et  dcmum  fuil  missus  nuncius  per 
capilaneum  dictarum  gencium,  cisdem  diccndo  quod  se  reddercnl  miseri- 
cordie  principis  et  quod  bcne  tracta rentur...  Qui  quidem  de  Varax...  jussit 
eos  incarcerari  in  quadam  magna  grangia,  ubi  fuerunt  malc  tractati,  et 
erant  numéro  septcmviginti  vel  circa.  n 

1.  IHerre  de  Rame,  seigneur  du  l^oet,  et  coseigneur  de  Freyssinière. 
2.  Former,  t.  Il,  p.  /i33-^36. 
3.  Fornier,  t.  II,  p.  436. 

4.  Le  livre  de  raison  de  Fasion  de  Rame,  appartenant  à  M.  Ludovic  Val- 

lentin,  de  Montélimar,  contient  quelques  détails  sur  Fexpt'dition  contre  les 
Vaudois  de  iliSS.  M.  l'abbé  (iuillaume  a  public  quelques-unes  de  ces 
notes,  dans  son  édition  du  P.  Fornier,  t.  II,  p.  436,  en  note  :  «  L'an 
mil  Ilir  LWWIII...  dons  1ns  dichos  chalendos  ['^5  décembre]  lou  dich  de 
l'icyssincrcs  agucron  lour  tiybiilacion...  lou  Fazi  de  Rama  ay  pcya  por 
nostro  part  da  las  despensas  des  Vaudes,  ant  per  lo  comcsari  dal  Papo, 
moMscgner  de  (]reniono,  et  per  monsegner  de  Varras,  luoctencnt  dal  Dal- 

phino,  cl  mescci"  Jolinn  Rabot,  et  mestre  Za({tiarias  Mcron,  graficr  de  (îre- 
îjoble,  et  lo  juge  de  Rryanso,  et  Jordan  Gordi,  procurour.  Kt  primyromcnt 
ay  peya  es  dich  comcsaris  LXII  i/3  escus  de  rc,  etc.  » 
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Pierre  et  Fasion  de  Rame,  accompagnés  du  procureur  fiscal, 
allèrent  donc  ainsi  à  Freyssinière,  et  firent  avertir  les  habitants 

de  rx\rgentière,  puis  ceux  de  Yallouise,  de  l'ultimatum  qui 
leur  était  adressé.  Les  deux  messagers  reçurent  des  promesses, 
mais  en  fait  un  seul  homme  de  Freyssinière  vint  à  Embrun 

pour  abjurer. 

Les  autres  s'enfuirent  et  se  retranchèrent  dans  la  montagne. 
Un  premier  groupe  dut  se  rendre  après  avoir  résisté  quatre 
jours  :  on  enferma  tout  ce  monde  dans  les  prisons  de  Saint 

Crépin  ̂   Ici  encore,  lors  des  enquêtes  de  i5oi  et  1007,  les  gens 

Freyssinière  prétendirent  avoir  été  victimes  d'un  guet-apens  : 
Pierre  de  Rame,  seigneur  du  Poet,  leur  avait  promis  que  leurs 

vies  et  leurs  biens  seraient  saufs  et,  lorsqu'ils  descendirent, 
confiants  en  cette  promesse,  le  comte  de  Varax  leur  fit  déposer 

leurs  armes  et  puis  les  fit  fiapper  et  tourmenter,  les  contrai- 

gnant à  faire  des  aveux  2.  Devant  ce  prompt  succès  des  croi- 
sés, les  réfugiés  de  Pallons,  au  dessus  de  Rame,  et  ceux  de  Dor- 

milhouse  se  rendirent.  Le  P.  Fornier  raconte  que  le  seigneur 

d'Avançon  fut  chargé  de  les  amener  à  Embrun  «  comme  une 

chourme  de  forçats.  »  La  plupart  furent  réconciliés  avec  l'Eglise 
dans  une  cérémonie  publique,  quelques-uns  livrés  au  bras  sé- 

culier exécutés  par  le  feu  ou  par  la  corde  ̂ . 
Restait  à  réduire  encore  les  vallées  de  Vallouise  et  de  l'Ar- 

gentière.  Les  Yaudois  de  Yallouise  s'étaient  réfugiés  dans  la 
baume  d'Alo  Freydo,  dite  aussi  baume  ChapeUie  *.  Ils  refusè- 

rent de  se  rendre  aux  sommations,  et  un  certain  nombre  d'ha- 
bitants catholiques  de  la  vallée  vinrent  se  joindre  aux  croisés^. 

1.  Fornicr,  t.  11,  p.  438, 
2.  Bibl.  iNat.,  ms.  lat.  3875,  fol.  533  :  «  Descendcrunt  causa  pacis  ctquictis 

corum  tractandc.  Tandem  doininus  coines  de  Varax,  qui  tcnebat  vices 
domini  Philippi  de  Sabaudia,  et  dominus  du  Poet,  et  dominus  Anthonius 
Balle  [Bailc],  frater  defuncti  archiepiscopi,  risosis  virbis  [corr.  :  verbis]  et 
dulcibus  eos  ad  se  venire  dixerunt  et  ordinaverunt.  Audienles  pauperrimi 

\irl  dc[s]cenderunt,  ac  ibi  inler  nianus  suas  venerunt.  Acceptis  eorum 
armis  que  secum  habebant,  eos  percusserunt,  et  mulieres  per  capillos  acce- 
perunt,  et  collectos  in  nianus  tortoris  diiniscrunt.  » 

3.  Fornier,  t.  II,  p.  438. 
4.  Dans  la  commune  de  Pelvoux.  V,  la  description  de  cette  grotte  dans 

Comba,  p.  422. 
5.  Il  y  avait  en  effet  à  Vallouise  un  grand  nombre  de  catholiques. 

Cf.  supra,  première  partie. 
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Aprvs  avoir  (MiUmkIu  la  niossc^  cl,  lail  Ix'iiif  l(;s  ('tciidaids  pai* 
Alhcrlo  (lallaiico,  les  cnnsés  (loiiiirrcnl,  Tassaul  ;  iriais  hîS 

IuMvli(|iics  les  repoussèrent,  en  faisant  rouler  des  (pjarliers 

(le  roeliers,  blessant  et  tuant  nombre  d'assaillants  ^  Alors 

quelques  jeunes  <>:ens  de  l'année  des  croisés  tournèrcînt 

la  montagne,  gagnèrent  le  sommet  et  par  des  cordes  descendi- 

rent sur  le  roc  (pii  dominait  les  abords  de  la  grotte,  l^es  Yau- 

dois,  occupés  à  surveiller  ce  qui  se  passait  au  dessous  d'eux, 

furent  surpris  ;  quatre-vingt-dix  d'entre  eux  furent  précipités 
du  liaut  des  rochers,  les  autres  faits  prisonniers  2.  On  donna 

partout  la  chasse  aux  hérétiques  ;  le  sieur  de  Névache  dut  inter- 

ATuir  contre  ceux  qui  pillaient  les  biens  des  Yaudois.  Ces  pillards 
durent  a  remettre  le  tout  entre  les  mains  desoificiers  de  ladicte 

Argentière,  et  sur  peine  de  vingt  et  un  marcs  d'argent 
appliquez  au  seigneur  :  autrement,  au  bout  du  terme  de 

deux  jours,  on  procédera  contre  eux  comme  contre  larrons  et 

voleurs  3.  » 

Les  derniers  Yaudois  s'étaient  réfugiés  dans  une  grande 

caverne,  la  baume  d'Oréac^  ;  ils  avaient  reçu  les  conseils  et  les 

encouragements  de  deuxbarbes  ou  pasteurs  qui  avaient  st'journé  à 

1.  Alberto  Galtaneo,  dans  J.  Chevalier,  Mémoire,  p.  91.  L'histoire  racontée 
par  Pcrrin  des  \  audois  enfermés  dans  la  caverne  ne  repose  sur  aucun  docu- 

ment. Le  cliilTre  de  3. 000  A  audois  qu'il  donne  comme  étant  celui  des  réfu- 
giés dans  la  caverne  d'Alofreydo  ou  Ailefroide,  et  l'histoire  des  quatre  cents 

enfants  asphyxiés  par  la  fumée  n'ont  aucune  réalité  :  la  grotte  pouvait 
contenir  au  plus  trois  cents  personnes,  dit  M.  Comba,  loc.  cit. 

2.  Fornier,  t.  II,  p.  fifi^. 

3.  Fornier,  ibid.  La  date  du  12  avril  que  donne  Comba  d'après  le  P.  For- 
nier est  fausse,  car  des  interrogatoires  du  9  avril  1/188  font  mention  de 

l'épisode  de  la  baume  d'Oréac,  qui  est  postérieur  à  celui  d'Ailefroide.  En 
réalité,  la  campagne  a  dii  se  passer  entre  le  20  mars  et  le  9  avril  i/i88.  Une 

brève  relation  de  l'aifaire  d'Ailefroide  a  été  publiée  par  Fauché-Prunelle, 
Bulletin  de  l'Académie  delphinale,  t.  I  (iSAO),  p.  455.  Une  seconde  rédaction 
de  cette  relation  existe  à  la  Bibliothèque  de  Grenoble  (R.  7058).  Ni  l'une  ni 
l'autre  n'apportent  rien  d'intéressant. 

/».  Arch.  Isère,  B  /'|35i,  fol.  267  :  «  Dixit  quod  illi  de  Argenteria  et  de 

Valle  LoYsia  se  ad  invicem  congregaverunt  in  balmamd'Aurea,  sedquando 
fuerunt,  ab  eadem  incontinenti  recesserunt,  quia  non  erat  satis  fortis.  » 

Cf.  ibid.,  fol.  2G8  :  «  Item  dixit  quod  illi  de  Argenteria  in  balma  d'Aurea, 
in  (jua  dormicrunt  uno  vespere,  et  post  lapsum  dicti  vesperis,  de  mane 
dixcnintel  habuerunt  deliberacionem  recedendi  ad  eorum  domuni,  quia 
balma  non  erat  satis  forlis  pro  resistendo  armigeris.  » 
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l'Argcnlière  ;  un  barbe  resta  devant  la  baume  ̂   prêchant  la 
résistance  ;  mais,  devant  la  défaite  de  leurs  coreligionnaires  de 

Freyssinière  et  de  Vallouise,  ils  quittèrent  leur  retraite  et  se 
rendirent.  Oucl([ues  relaps  furent  exécutés  :  les  autres  furent 

réconciliés  avec  l'Église  '^.  La  Palu  rentra  alors  à  Grenoble 
Alberto  Cattaneo  avait  terminé  sa  mission  au  début  de  l'été 
de  i488. 

Après  la  Croisade,  la  plupart  des  Vaudois  étaient  réconciliés 

avec  l'Eglise,  mais  une  grande  partie  de  leurs  biens  restaient 
confisqués'-^:  ni  le  fisc,  ni  l'archevêque  d'Embrun*,  ni  Lan- 

telme  et  Hector  Eynard,  seigneurs  de  l'Argentière-^,  ni  Pierre 
et  Fasion  de  Rame,  coseigneurs  de  Freyssinière,  ne  tenaient 

à  abandonner  les  biens  dont  ils  s'étaient  emparés.  Une 
partie  des  terres  mises  en  vente  fut  rachetée  par  les  com- 

munautés des  vallées  ;  mais  un  grand  nombre  de  biens  restè- 

rent dans  la  possession  de  l'archevêque,  de  ses  officiers  et  des 

seigneurs  du  pays,  car  les  gens  des  vallées  n'hésitèrent  pas 
à  faire  un  long  et  coûteux  procès  pour  les  revendiquer. 

Avec  le  fisc  au  contraire,  il  y  eut  transaction.  Les  communautés 

offrirent  de  racheter  les  terres  qu'il  détenait,  mais  demandèrent 

qu'eu  égard  à  leur  pauvreté  et  à  la  sincérité  de  leur  conversion, 
on  fît  composition  avec  elles.  L'inquisiteur  François  Plouvier 
se  porta  garant  de  leur  foi.  Par  ordonnance  datée  de  Chinon, 

en  mars  l^Sg,  Charles  VIII  ratifia  les  compositions  accordées 

par  les  commissaii'es  délégués  pour  procéder  à  la  vente  des 

biens  ̂ \   Il    s'agissait    là     d'une     mesure     gracieuse    du    roi. 

I.  Fornier,  t.  II,  p.  443  sqq. 
3.  Ibid,  p.  443. 

3.  En  particulier  ceux  des  fugitifs  et  contumaces.  De  plus,  les  composi- 
tions et  amendes  étaient  très  lourdes. 

4.  L'archevêque  eut  des  vignobles  à  Saint-Clément  et  à  Saint-Crépin. 
Cf.  Gomba,  p.  437. 

5.  Seigneurs  de  Monteynard.  Ces  seigneurs  voulurent  même  faire 
retomber  sur  les  anciens  propriétaires  des  biens  confisqués  la  charge  des 
impôts  dus  par  ces  biens.  Le  Parlement  leur  donna  tort.  Voir  Chevalier, 
Mémoire,  p.  109. 

6.  Ord.  R.  F.,  t.  XX,  p.  126  et  Arch.  Isère,  B  2992,  fol.  142  :  «  Lesquels 
nos  commissaires  informés  bien  et  deûement  de  la  vie  et  conversacion  que 
lesdits  supplians  de  ladicte  Valcluse  [Valcluson]  ont  tenue  depuis  leur  dicte 
redduction  à  la  saincte  foy  et  aussy  à  la  relacion  que  leur  a  faicte  nostre 

bien  amé  M'  François  Plovier,  docteur  en  théologie  et  inquisiteur  député 
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C'élail  par  rorilre  mio  iTliahililiilion  v(Milal)l('  (|U('  l(;s  i\v\é- 
gu6s  dos  vallées  allaicnl,  poursHivrc  (lovant  le  (jiaiid  (lons(;il, 

porlaiil  (levanl  le  roi  avec  uni!  iiilassahh^  loiiaci lé  leurs  f^aiefs 
et  leiiis  (loiraiicos. 

CHAPITRE  TIF 

LES  GlUEFS  ET  DOLEANCES  DES  GENS  DES  VALLEES 

Les  habitants  des  vallées  de  Freyssinicre,  l'Argentière,  de  la 
Yallouise  et  du  Valcluson  attaquèrent  devant  le  roi  de  France 

et  son  Grand  Conseil  les  procédures  du  commissaire  aposto- 

lique Alberto  Gattaneo,  faites  en  1487-1488,  comme  entachées 

d'abus  et  de  violences.  Ils  devaient  obtenir  en  i5oi  Tenvoi  en 
Dauphiné  de  deux  commissaires  :  ceux-ci  recueillirent  sur  les 

lieux  des  dépositions  qui  attaquaient  les  procédures  d'Alberto 
Cattaneo  avec  une  extrême  énergie  ̂   En  1607,  une  nouvelle 
enquête  recueillit  à  nouveau  des  accusations  graves  contre  les 

abus  commis  par  l'archevêque  d'Embrun  et  le  commissaire 
apostolique^.  Sans  doute,  les  témoins  entendus  avaient  eu 

personnellement  à  souffrir  des  persécutions,  d'une  part  et, 
d'autre  part,  ils  poursuivaient  un  résultat  précis  qui  était 
la  restitution   de  leurs  biens  ;  leurs  dépositions  peuvent  donc 

d'icelle  saincte  foy  par  le  Sainct  Siège  apostolique,  qui,  par  l'advis  et  deli- 
beracion  de  nostrc  court  de  Parlement,  a  par  un  certain  temps  presclié  et 
exhorté  iceulx  supplians  de  ladicLc  Valcluse,  lequel  nous  a  escript  de  leur 

dicte  vie  et  convcrsacion.  »  Cité  par  M.  l'abbé  J.  Chevalier,  Mémoire, 
p.  io5.  Ces  mesures  furent  prises  en  faveur  des  gens  de  Vallouise  et  de 
Valcluson. 

1.  Ces  dépositions  sont  conservées  en  partie  à  Cambridge  (mss.  112,  4°), 
et  in  extenso  dans  la  copie  qui  en  a  été  faite  pour  les  commissaires  de  i5o7 
dans  le  ms.  lat.  3^75  de  la  Bibl.  Nat. 

2.  Ces  dépositions  sont  conservées  également  dans  le  même  manuscrit 
lat.  8875,  ainsi  que  les  précieux  mémoires  présentés  delà  part  des  manants 
des  vallées  briançonnaises.  Dans  cette  enquête  de  i5o7,  les  commissaires 
sont  (icolfroi  P)Oussnrt,  chanoine  du  Mans,  qui  a  rcmi)lacé  Laurent 
Bureau,  décédé,  et  Antoine  de  La  Colombièrc,  chanoine  des  églises  de  Vienne 

et  de  Valence,  délégué  de  Thomas  Pascal,  olTicial  d'Orléans. 
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être  suspectées.  Il  n'en  est  pas  moins  vrai  qu'ils  apportent  des 
griefs  positifs  et  produisent  en  leur  faveur  des  témoignages  pro- 

venant de  gens  d'Église.  Les  dépositions  des  gens  des  vallées 
sont  inspirées  par  des  liaines  et  des  rancunes,  mais  on  y  perçoit 

l'écho  de  réelles  souffrances.  Selon  eux,  la  croisade  a  été  inspirée 
par  la  cupidité  et  poursuivie  au  mépris  de  toutes  les  règles  du 
droit.  Les  aveux  ont  été  arrachés  par  la  force  et  la  menace,  les 

peines  distrihuées  au  hasard.  Une  requête,  présentée  le  i5  juil- 

let i5o7  aux  commissaires  délégués  par  le  roi,  s'exprime  comme 
suit  :  ((  Item  disent  lesdits  demandeurs  que,  si  aucuns  procès  ou 
sentences  ont  esté  faiz  ou  donnez  contre  eulx,  que  ce  a  esté  par 

force,  violance  de  prinsons,  gesnes,  menasses  de  mort  ̂   » 

Les  procédures,  affirment-ils,  ont  été  engagées  contre  le 
droit,  les  aveux  extorqués  par  la  violence.  Le  27  juillet  i5oi, 

Fasion  («ay,  de  Freyssinière,  fait  la  déposition  suivante:  il  n'a 
jamais  appartenu  à  la  secte  des  Yaudois,  mais  a  été  interrogé 

par  l'official  de  feu  l'archevêque  d'Embrun  et  par  Alberto 

Cattaneo  qui  lui  disaient  :  a  Si  tu  n'avoues  pas  que  tu  es  Yaudois, 
tu  mourras.  »  Et  par  ])eur  de  la  mort  il  avoua  être  Yaudois-.  Le 
28  juillet,  Angelin  Palon,  de  Freyssinière,  un  des  chefs  qui 

dirigèient  l'appel  des  habitants  des  vallées,  après  avoir 

affirmé  l'orthodoxie  de  ses  sentiments  et  déclaré  qu'il  croit  au 

purgatoire,  raconte  qu'il  a  comparu  devant  le  commissaire 
apostolique  :  le  juge  et  le  procureur  fiscal  du  Briançonnais 

l'interrogèrent  en  présence  de  l'official  d'Embrun,  Pierre Savinc, 

qui  lui  disait:  «  Si  tu  n'avoues  pas  être  Yaudois,  tu  mourras.  » 
Mais  malgré  ces  menaces,  il  a  refusé  de  faire  cet  aveu  ;  on  l'a 

contraint  à  jurer  de  n'en  appeler  ni  au  roi  de  France  ni  au 

Saint-Siège  ni  au  Grand  Conseil  '^.  Le  lendemain,  29  juillet, 
c'est  Giraud  Reix  de  Freyssinière  qui  dépose  quil  a  été  cité 
devant  l'archevêque;  là,  le  seigneur  du  Poet  S  le  juge  du 

Briançonnais  et  Jean  Rabot,  conseiller  delphinal,  l'ont  menacé 

1.  Pièce  justificative  n''  28. 
2.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3370,  fol.  5io:  <(  Sed  dixit  alias  fuisse  intciTOf,raium 

pcr  doininum  onicialein  archicpiscopi  Ebrcdunensis  nunc  dctî'uncli,  et  per 
dominuin  de  Capitaneis,  qui  sibi  dicebant  :  «  Nisi  lu  falearis  te  esse 
Valdenscm,  tu  luoiicris.  »  Et  sic  mclu  morlis  confcssus  est  se  esse  Valden- 
sem.  » 

3.  Bibl.  Nat.,  ms.  lai.  3375.  fol.  537. 
4.  Seigneur  de  Eroyssinière. 
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(le  mori  s'il  ne  s'avouail  Vaudois  :  il  [('poiidil  (|u'il  aiiiiail 

inioiix  inoiii'ir  ((u'avoïKM'  uik;  cliost^  coiilrc  la  v('ril('''.  h'raii- 
çois  Koiix,  (le  iMoyssiniiTO,  dcclarc,  l(; '^()  juillcl  iTk)!,  (jii  il  a 

vie  inaixiiic  (l'une  croi\  sur  sou  vôlcincnl,  sans  savoir  pour- 

quoi. II  a  (lu  s'avouer  Vaudois  devant  les  menaces  dont  il  citait 

rol)Jet-.  Pierre  Jordan  de  Freyssinière  a  (H(3  contraint  d'avouci- 
ce  que  voulaient  u  les  connnissair'es  et  les  autres  nobles  >) ,  et  il 

ne  se  rappelle  point  ce  qu'il  a  avoué.  Mais  il  sait  que  tous  ceux 
de  Freyssinière  ont  élé  enfermés  dans  une  maison  autour  de 

laquelle  un  bourreau  a  commencé  à  allumer  un  feu,  comme 

s'il  voulait  les  brûler  tous,  leur  disant  qu'ils  mourraient  s'ils 

ne  s'avouaient  pas  Vaudois.  Devant  le  danger,  beaucoup  ont 
avoué  "^  Le  lo  juillet  i5o7,  Claude  Yilbot,  laboureur  à  Pragelas, 
dépose  :  lors  de  la  foire  de  Brian çon,  en  1/187,  le  juge  et  les 

syndics  de  cette  ville  mandèrent  aux  gens  de  Yalcluson  de 

venir  sans  crainte  à  la  foire,  et  leur  baillèrent  un  sauf-conduit.  Son 

père  Turin  Vilhot  et  lui-même  s'en  vinrent  vendre  leur  bétail, 
on  les  arrêta,  malgré  le  sauf-conduit,  eux  et  douze  autres  ̂  

Toutes  les  doléances  des  babitants  des  vallées  sont  rassem- 

blées dans  la  requête  présentés  aux  commissaires  enquêteurs 

Boussart  et  La  Colombière,  le  5  juillet  i5o7.  ((  Ledit  de  Cappi- 

taneis  estoit  estrangier  et  d'estrange  langue,  et  lesdils  deman- 

deurs ne  l'entandirfejnt  parler  aucunement,  ne  luy  eulx,  et 
aussi  que  jamés  ne  les  interroga  aucuns  desdits  commandeurs, 

1.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3870,  fol.  555. 

2.  Gam.  112,  4°,  fol.  27  :  «  llem  quod  necessario  fuit  coactus  confileri  se 
Valdensem,  alias  cominabatur  de  morte.  » 

3.  Pièce  justiticative  n"  28.  La  même  déposition  est  relatée  avec  plus  de 
détail  dans  le  ms.  de  la  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8875,  fol.  535.  Les  gens  de 

P'rcyssinièrc  s'étaient  retirés  dans  la  montagne  ;  le  seigneur  du  Poet, 
Antoine  Balle,  frère  de  l'arclievèque  d'Embrun,  et  le  comte  de  Varax,  lieu- 

tenant de  Pbilippe  de  Savoie,  gouverneur  du  Dauphiné,  les  décidèrent,  par 

des  promesses  et  des  discours  trompeurs,  à  quitter  leur  retraite.  Lorsqu'ils 
vinrent  se  rendre,  ils  furent  frappés,  leurs  femmes  traînées  par  les  che- 

veux et  on  les  enferma  tous  dans  une  maison,  autour  de  laquelle  on  mit  le 
feu  ;  le  bourreau  leur  disait  :  «  Vous  sarés  tous  broUés,  si  vous  ne  dictes 

que  vous  estes  Vaudois  et  hérétiques.  » 

/j.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3370,  fol.  8/i4-8/|5.  —  C'est  là  une  déposition  assez 
grave,  car  les  dépositions  et  dénonciations  de  Turin  Vilhot,  de  Claude 
\  ilhnt,  son  fils,  et  des  autres  qui  furent  interrogés  les  19  et  20  septembre  1^87 

(Arch.  Isère,  B  V35o,  fol.  ̂ |8j  servirent  de  base  à  la  procédure  d'Alberto (^attaneo. 
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car  il  n'cstoit  ne  leur  juge,  ne  commissaire  en  manière  qu'il 
soit  venu  à  leur  cognoissance.  »  Et  ils  ajoutent  :  <(  Ledit  de 

Cappitaneis  estoit  jeune,  en  l'agc  de  vingt-deux  ans  ou  envi- 

ron, n'cstoit  homme  soufisant  à  exercer  ne  cognestre  d'une 
telle  matière,  mes  tous  procès  par  luy  faictz  doibvent  estre 

par  vous...  déclairés  nuls  ̂ .  »  Oronce  Emé,  juge-mage 
du  Briançonnais,  et  Jordanon  Cœur,  procureur  fiscal,  «  prin- 

drent  ou  firent  prendre  ung  nommé  Daniel  Gros,  lequel  cons- 
tituèrent prisonnier  audit  Hrianson,  et  le  gesnèrent  et  mar- 

tirent  inhumainement,  avccques  une  pierre  attachée  aus 

piez,  tellement  que  misérablement  luy  firent  finir  ses  jours 

audit  Brianson  2.  »  Ayant  appris  ces  «  cruautés  »,  les  gens  de 

Yalcluson  n'osaient  se  rendre  la  foire  de  Briançon.  Le  juge  de 
Briançonnais  et  le  procureur  fiscal  leur  donnèrent  des  lettres 

de  sauf-conduit.  Mais,  «  quand  lesdits  demandeurs  eurent 
vendu  leursdictes  marchandises,  comme  moutons,  mulectz  et 

autres  chouses  »,  ils  furent  saisis  et  arrêtés  au  nombre  de  vingt- 

cinq.  Devant  une  telle  injustice,  ((  ceulx  qui  n'estoyent  prin- 
sonniers  »  allèrent  trouver  le  gouverneur  du  Dauphiné  qui  par 
lettres  patentes  ordonna  la  mise  en  liberté  des  prisonniers. 
Mais  Oronce  Emé  et  Jordanon  Cœur  u  advertiz  de  la  venue 

desdits  impetrans,  les  firent  guecter  au  lieu  de  Sezanne,  et 

illecques  les  firent  prandre  et  inhumainement  lyer,  puys  leur 

levèrent  lesdites  lectres,  et  les  menèrent  constituez  prinson- 

niers  audit  Brianson,  et  illecques  les  affligèrent  en  divers  mar- 
tires,  puys  les  ungs  firent  bruUer,  et  les  autres  ransonnarent 
en  grand  somme  de  deniers.  »  Oronce  Emé  et  Jordanon  Cœur 

s'en  furent  alors  trouver  les  prisonniers  et  leur  dirent:  «  Allez - 

vous-en  en  Yalcluson,  et  leur  dictez  qu'ilz  s'en  viennent  en 
ceste  ville  de  Brianson,  et  an  ce  faisant  ilz  emmèneront  ceulx 

1.  Tl  est  étrange  que  les  habitants  des  vallées  aient  pu  mettre  en  doute  la 

réalité  des  pouvoirs  d'Alberto  Gattaneo,  mais  les  détails  précis  et  pitto- 
resques sur  sa  personne  sont  certainement  authentiques. 

2.  Pièce  justificative  n°  28.  Cf.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3875,  fol.  880  :  «  Item 
et  eumdeni  Daniellem  Grioti,  licet  carcer  non  sit  factus  ad  penensam,  ad 
custodiam  dumtaxat,  teste  jure,  inhumaniler  et  longo  tempore  crudeliter 
tractaverunt,  fuitquc  ipse  Daniel,  licet  in  nullo  forefecisset,  questioni  et 

torture  acerbissime,  grossis  et  ponderosis  lapidibus  in  ejus  pedes  proce- 
dcntibus,  traditus,  et  aliis  variis  tormentis  afllxus,  et  taliter  et  in  tantum 

quod   infra  paucos  dics  vitam  morti  commutavit.  » 
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qui  soiil  (Icicnuz    |)ris()imi(M\s,    on  jmli'cinonl,   nous    les    ferons 

inorir,    ri   s'ils    \(mi1(*mI    vciiii",    Icsdils    priiisoimicis    n'îiiiroiil 

iUK  lin    (l('S|)l(  ysii'.   »    lin    ('(M'iain   nornhrc^.  (J'hiihilanls    du    Vul- 

cluson  ('onliînils  dans  ces  pronK^ssos  s'oii  vinimcid,  à  liiianron  : 

((inconlincînlqu'ilzy  fnrenlariivoz,  losditsdeCllappilaïKiis,  CiU'iii" 
et  7\ym6  les  menassèrcnt  tellement  |que|  lesdits  pouvres  ̂ cns, 

tant  que  de  la  crainte  qu'ils  avoient  de  eulxet  des  aultres  prin- 

sonniers,  ([u'ilz    les    fissent  inorir  en  ladite  prinson,  adonc  se 
layssèrent  anveloper    en    Uuirs  faulx  et   habusifs  sentences   et 

procès.  »  Et  les  manants  ajoutent:  «  Ttem  après,  le  demeurant 

desdits  povres  demandeurs  furent  prins  et  menez  es  prinsons 

de   Mautoulles,   et   là  furent  enfermez  leurs   pouvres  femmes 

dedans   ung  estable,  et  yllecques  leur  tenoient   le  borrel  à    la 

porte,    en  les    menassant    et  en   leur  disant   que   s'ilz  ne  leur 

voloient  obéira  Icursdampnéesinterrogacions,  qu'ilzlcsferoient 
tous    morir.    »    Après    quoi,    les    gens  de   Yalcluson    durent 

renoncer  à  tout  appel  devant  une  cour  autre  que  le  Parlement 

de  Grenoble:  les  prisonniers  duient  s'engager  à  ne  jamais  en 
appeler  ni  au  roi  de  France  ni  au  Saint  Siège.  Toutes  ces  choses 

ont  été  faites    »  faulcement  iniquement,  et  injustement,  sans 

nulle  conservacion  de  droit  ni  de  justice  ̂   » 

Mais  les  habitants  des  vallées  ne  se  bornent  pas  à  accuser  de 

violences  et  d'abus  les  juges  séculiers  et  le  commissaire  apos- 

tolique. Ils  prétendent  que  c'est  par  cupidité  qu'on  lésa  persé- 

cutés. C'est,  disent-il,  pour  s'emparer  de  leurs  biens,  qu'on  les  a 

traqués,  arrêtés,  torturés  et  exécutés.  Le  22  juillet  i')©!, 
Elzear  Artaud,  juge  ordinaire  de  la  cité  de  Gap,  interrogé  par 

Laurent  Bureau  sur  la  légitimité  des  exécutioris  faites  contre  les 

gens  des  vallées,  répond  que,  selon  la  rumeur  publique,  leurs 
biens  ont  été  la  cause  de  ces  exécutions:  leur  hérésie  était 

dans  leur  bourse;  s'ils  avaient  été  pauvres,  on  ne  les  aurait 
jamais  chargés  de  telles  accusations;  ce  qui  a  été  fait  a  été 

accompli  pour  avoir  leurs  biens  plutôt  que  par  zèle  de  justice  -. 

I.  IMcco  justificative  n"  2.'^. 
'2.  IVibl.  Nat.,  ms.  lat.  8875,  fol.  /173  :  «  Inlerrogaius  de  et  super  cxcqu- 

cioriibus  contra  eos  factis,  an  ritcveJ  juste  esscnt  facte,  qui  iiobis  n^spondit 
(piod  ruinor  et  farna  populi  crat  quod  bona  corum  erant  cause  harum 
cxequcionnm,  et  (juod  heresis  eorum  erat  in  borsa,  et  quod,  si  fuissent 

j)auperes,  nuncpiani  de  talibus  fuissent  accusati,  et  cjuod  pocius  id  facie- 
bant  pro  bonis  suis  ijal)cndis,  quani  zelo  justicie.  » 
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Des  déclarations  analogues  avaient  été  faites  la  veille  par  un 
autre  habitant  de  Gap  :  selon  lui,  on  avait  procédé  contre  les 

habitants  des  vallées  injustement  et  iniquement  ;  ce  serait  faire 

grande  aumône  et  pitié  que  de  leur  bailler  justice  et  leur 

restituer  leurs  biens  K  Les  témoins  qui  déposent  devant  les  com- 

missaires enquêteurs  vont  jusqu'à  prêter  aux  officiers  delphinaux 
et  aux  seigneurs  de  la  contrée  des  paroles  vraiment  singulières. 

Raymond,  aubergiste  à  l'enseigne  de  saint  Antoine  à  Chorges, 

dépose  le  ̂ 3  juillet  i5oi  qu'un  jour  il  a  rencontré  le  seigneur  de 
Poet  à  cheval:  ce  seigneur  lui  dit  qu'il  allaita  Frcyssinière  chasser 
les  hommes  de  celte  vallée  qui  relevaient  de  lui  ;  Keymond  lui 
dit  :  ((  Seigneur,  ceci  est  contre  Dieu  et  contre  votre  conscience  ; 

prenez  garde  qu'il  ne  vous  arrive  même  chose  qu'à  monsei- 
gneur Jean,  rarchevéque  d'Embrun,  qui,  il  y  a  quelques 

années,  fut  pour  celte  cause  chassé  de  son  archevêché  2.  » 
Du  Poet  aurait  répondu  que  peu  lui  importait  tout  cela  :  il  ne 

lecevait  d'eux  que  vingt  florins  ;  s'il  les  chassait,  il  en  aurait 
mille.  Et  l\eymond  aurait  répliqué  :  u  Je  vous  laisse  à  Dieu'^.  » 

1.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  S'i-jô,  fol.  ̂ 57  v"  :  «  Intcrrogatus  super  processibus 
contra  eos  agilatis  lani  mortis,  exilii  quam  cxoqucioiiis  bonorum,  qui 
nobis  respondit  quod  coni[m]unis  fama  diccbat  quod  injuste  et  inique  fuit 
conlra  eos  processum,  et  quod  predicla  fiebant  pro  bonis  corum  habendis 
pocius  quam  zelo  fidci  et  juslicie,  et  ita  dcponcnli  prima  facie  videtur, 

et  quod  magna  elemosina  esset  et  pietas,  super  prefatis  eis  justiciamminis- 
trare,  et  bona  eis  restitui  facere,  omnibus  amore  et  favore  cessantibus.  » 
Cf.  fol.  454,  etc. 

D'après  Alain  Pelissier,  notaire  delpbinal  et  habitant  de  Chorges,  il  y 
aurait  eu  dans  tout  le  pays  un  mouvement  de  pitié  en  faveur  des  habitants 

des  vallées  :  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375,  fol.  496  v°  :  «  Omnes  hujus  patrie 
mirabantur,  et  multe  murmuraciones  fiebant  contra  taies  execulores, 

unde  paupcres  dicte  vallis,  tam  viri  quam  mulieres,  nocte  tamquam  silves- 
tres  confugiebant  ad  eos  ad  auxilium.  » 

2.  Allusion,  fort  exagérée  d'ailleurs,  aux  démôles  de  l'archevôque  Jean 
Baile  avec  le  roi  Louis  XI,  qui  eurent  de  tout  autres  causes  que  la  question 
des  Va u dois. 

3.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3376,  fol.  5o2  v°  :  «  Dixit  sibi  idem  dominus  du 
Poet  quod  ibat  ad  vallem  Freissinerie,  ut  expelleret  |h]omines  suos  subdic- 
tos  [corr.  :  subditos]  ibi  existentes.  Cui  dixit  idem  deponens  :  «  Domine,  hoc 
est  contra  Deum  et  cons[c]icnciam  ;  caveatis  ne  vobis  ila  contingat  sicut 
domino  Johanni  archiepiscopo  Ebredunensi,  qui  ob  illam  causam  fuit 
expulsus  a  suo  archiepiscopatu  cerlis  annis.  »>  Cui  respondit  idem  Dupoyt  : 
«  Nil  ad  me.  Ego  non  habeo  nisi  viginti  llorenosab  eis  et,  illis  cxpulsis,  ego 
haberem  plus  quam  mille  florcnos.  »  Cui  respondit  idem  deponens  :  u  Et 

benc  vobis  [corr.  :  vos]  Deo  relinquo.  »   —  Cette   déposition  n'est  pas  très 
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De  iiUMiK^  le  M  jiiill(;l  i  .'>()[  Aiiloinc!  d'Oiciric.  prieur  du 

piiiMii'édc  (llior^cs,  drclarcî  (juc  loul,  est  jiiriv(''  |)iir<(;  (jik;  I(;s 
s('i<^n(Miis  cl  les  iiohlcs  drsiijiicîiil  les  l)i('iis  des  hîihilanls  (J(; 

l^'i'cyssiiiiri'c  ;  si  (umi\  ci  n'iiviucnl  rien  eu,  on  ne  les  cul  |).'is 

ainsi  chargés '.  On  n'a  d'ailleurs-  pas  fait  de  (liirci(;nee  (Mitre 
C()u[)ables  et  innocents.  Jean  Torrczy,  vieain;  perpétu(;l  de 

Choi'<^es  •*,  et  Claude  Faurc,  prêtre  de  (lap  S  font  des  déclarations 
analogues. 

Non  seulement  ces  poursuites  ont  été  inspirées  [)ai'  la  cupi- 
dité, mais  elles  ont  de  plus  été  marquées  par  des  exactions  et 

des  extorsions  de  tout  genre.  Certaines  de  ces  exactions  étaient 

paifaitemcnt  légales  en  leur  principe,  mais  à  la  fin  du 

xv^'  siècle  elles  étaient  tombées  en  désuétude.  C'est  ainsi  que 
les  habitants  de  Chorgcs  reçurent  des  hérétiques  condamnés 

et  leur  donnèrent  à  manger.  Ce  délit,  au  xni"  siècle,  eût  sutïi 
pour  les  faire  traiter  eux-mêmes  comme  des  hérétiques.  Or  le 
juge  Pons  se  contenta  de  les  condamner  à  une  amende  de 

So  écus  d'or  qu'ils  durent  payer  au  trésorier  delphinal  ;  mais 
cette  exaction  leur  parut  exorbitante  ^,  et  le  trésorier,  affirme 

le  témoin  Jean  Roche  *\  ne  voulut  point  recevoir  celte  amende, 

disant  qu'elle  avait  été  injustement  imposée.  Claude  Yilhot, 
dont  nous  avons  raconté  l'arrestation  lors  de  la  foire  de 
Briançon,  en  septembre  1487,  resta  en  prison  quelques  jours. 

A  la  sortie,  il  demanda  qu'on  lui  restituât  sa  bourse  contenant 

vraisemblable  :  l'aveu  du  seigneur  est  par  trop  dénué  d'artifice,  etratlitude 
de  Rcymond  bien  audacieuse.  Si  l'on  se  demande  pourquoi  les  gens  de 
Chorgcs  ont  ainsi  attaqué  l'inquisiteur  et  les  officiers  delphinaux,  je  crois 
qu'on  pourra  trouver  la  raison  de  ce  fait  :  le  juge  Pons  avait  condamné  les 
habitants  de  (.'horgcs  à  une  amende  de  80  écus  d'or  pour  avoir  reçu  les 
Yaudois  condamnés  et  leur  avoir  fourni  des  aliments.  Voir  Bibl.  Nat.,  ms. 

lat.  337.5,  fol.  493,  fol.  496  v^  etc. 

1.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3370,  fol.  '483  :  «.  Per  invidiam  dominorumet  nobi- 
lium  propter  eorum  bona,  et  si  nil  habuissent,  non  fuissent  ita  gravati.  » 

2.  Ibid.,  fol.  fiSf\  :  «  Non  habita  différencia  inter  nocentes  et  ignocentes 

[corr.  :  innocentes].  »  (]f.  Cam.  112,  4",  fol.  32  v",  3G,  etc. 
3.  Ibid.,  fol.  /loi  v°  :  «  Non  pctebanlnisi  bona  eorum.  » 
/,.  Ibid.,  fol.  460. 

5.  Ibid.,  fol.  493  :  «  Dominus  Poncius  Poiicii  comdanaverat  habilalores 
istius  loci  Caturicaram  in  sunima  quatuor  viginti  scutorum  auri,  ex  ([uod 
isli  pauperes...  in  suo  famulatu  rccipiebanl,  et  quia  in  tabernis  et  domibus 
suis  dabant  eis  manducare.  » 

6.  Ibid.,  fol.   498. 
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cinquante  ou  soixante  francs,  qu'il  avait  confiée  au  notaire 
Laurent  Dues,  en  entrant  en  prison.  Laurent  Dues  lui  rendit 

seulement  une  pièce  d'argent  de  deux  écus  et  deux  sous,  lui 

disant  qu'il  aurait  le  reste  à  son  retour.  Et  quand  Claude 
Yilhot  revint,  Laurent  Dues  lui  dit  avoir  donné  la  bourse  au 

procureur  fiscal  ̂  . 

Ces  accusations  n'épargnent  même  pas  Alberto  Cattaneo  ;  le 
29  juillet  i5oi,  Giraud  Rcix,  de  Fieyssinière,  à  qui  on  demande 

si  Alberto  a  reçu  quelque  chose  sur  les  biens  de  ceux  qu'il 

poursuivait,  affirme  qu'en  sa  présence  le  commissaire  aposto- 
lique a  reçu  cinq  cents  écus  d'or,  qui  lui  furent  donnés  pour 

ses  dépenses  et  travaux  2.  Le  li)  juillet  1507,  François  Lantclme 
de  Pragelas,  interrogé  par  GeolTroi  Boussart  et  Antoine  de  La 

Golombière,  fait  le  récit  suivant  :  comme  quelques  hommes  de 
Yalcluson  étaient  emprisonnés  par  Alberto  de  Cattaneo  à 

Briançon,  il  s'en  fut  avec  quelques  autres  trouver  le  gouverneur 
du  Dauphiné,  pour  avoir  de  lui  des  lettres  ordonnant  la  mise 

en  liberté  des  prisonniers.  A  son  retour,  il  fut  arrêté  avec  ses 

compagnons  ;  les  lettres  leur  furent  enlevées  et  on  les  tint  en 

prison  dix-sept  semaines.  Après  quoi,  il  fut  interrogé  par  le 
commissaire  apostolique  sur  les  barbes  et  la  secte  vaudoise.  Il 

ne  se  souvient  pas  de  ce  qu'il  a  répondu  aux  interrogatoires, 
mais  en  fin  de  compte  il  fut  envoyé  à  l'église  et,  avec  nombre 

d'autres,  marqué  d'une  croix  sur  ses  vêtements  pour  dix  ans^. 
Au  bout  de  trois  mois,  Alberto  Cattaneo  l'aurait  fait  venir  avec 

dix  ou  douze  autres  et  leur  aurait  dit  que,  s'ils  voulaient  donner 
chacun  quatre  écus,  il  leur  enlèverait  leur  croix.  Sur  cette 
somme,  François  Lantelme  et  les  autres  offrirent  deux  écus, 

mais  Alberto  refusa.  Un  mois  plus  tard,  le  frère  François  Plou- 
vier,  inquisiteur,  consentit  à  absoudre  ce  François  Lantelme 

moyennant  un  demi-ducat*. 

I.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375,  fol.  845  v°-846. 
3.  Ibi(L,  fol.  557. 
3.  Cf.  iiifra,  deuxième  partie,  chapitre  IX. 

4.  P)il)l.  \al.,  ins.  Int.  3375,  fol.  8'i2  :  «  Et  cum  portasset  dictam  crncem 
tribus  mousibus,  fuit  votalus  coram  eodeni  de  (lapitaoeis  cum  aïiis numéro 
deceiti  vel  duodecim,  et,  dum  ibidem  fuerunt,  eisdem  dixit  dominus  de 

Caiiitaneis  quod,  si  eideni  vellent  dare  quilibct  quatuor  scuta,  quod  autler- 
ret  crucem  ab  cis.  J)e  quo  loqucns  etalii  voluerunt  dare  quilibet  duo  scuta 

sed  noluit  accipere.  Quam  quidem  crucem   lapso  uno  mense  frater  Fran- 
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Non  scuUmuciiI  les /j^cuis  des  vallées  se  drclairnl,  \  icliiiies  «le 

procédures  illégales  et  de  violenees,  mais  ciicon^  ils  aHiniKinl 

([u'ils  sont  iiinoeerits  cle  tous  les  criuK^s  qu'on  l(;ur  impute. 
Dans  leurs  requêtes,  ils  demandent  aux  commissaires  eiKpie- 

leurs  de  1507  :  «  qu'il  soit  de  voustre  t)on  pleysir  vous  en([U(^'ir 
aux  curez,  vicaires  et  cliappellains  qui  ont  administré  par 

cydevant  lesdits  demandeurs,  tant  leur  vie  durant  que  en  l'ar- 
ticle de  la  mort,  qui  sont  ceulx  ou  doibvent  estre,  qui  doibvcnt 

sçavoir  de  leurs  vie,  créance,  conversacion  et  f^fouverncment.  » 

Dès  iTh)!,  une  série  de  témoignages  sont  produits  devant  Lau- 
rent Bureau  et  Thomas  Pascal  ;  plusieurs  émanent  de  prêtres, 

d'ecclésiastiques,  de  magistrats,  certains  même  de  curés  des 

villages  où  l'hérésie  est  dénoncée.  Jean  Lagier,  vicaire  d'Or- 
cière,  excerce  son  ministère  dans  une  paroisse  éloignée  de 

Freyssinière,  mais  il  a  eu  l'occasion  d'entendre  en  confession 
in  arllculo  moriis  des  gens  originaires  de  ce  village,  et  il  les 

lient  pour  bons  chrétiens^.  Plus  important  est  le  témoignage  de 

Jean  Faure,  curé  de  l'Argentière,  âgé  de  cinquante  ans  :  il 
déclare  que,  dans  le  temps  passé,  les  gens  de  sa  paroisse  ont  été 

suspects  d'hérésie,  mais,  depuis  trente  ans  qu'il  est  à  l'Argen- 
tière,  il  n'a  rien  trouvé  de  répréhensible  en  eux.  Ils  se  sont 
toujours  au  contraire  comportés  comme  bons  chrétiens.  Deux 

d'entre  eux,  Pierre  Pascal  et  une  femme,  nommée  Marguerite, 
ont  été  exécutés,  sans  que  le  curé  ait  jamais  rien  trouvé  en  eux 

qui  sentît  l'hérésie^.  André  d'Orcière,  prieur  de  Ghorges,  léside 
dans  le  pays  depuis  trente  ans.  Il  a  été  souvent  en  rapport 

avec  les  gens  de  Freyssinière,  où  il  s'est  même  rendu  une 
fois.  Il  les  tient  pour  bons  et  fidèles  chrétiens.  En  cas  de 

maladie,  ils  demandent  à  leurs  curés  les  sacrements  de  l'Église. 
Ils  vivaient  dans  leurs  vallées  tout  comme  les  gens  de  Chorges 

dans  la  leur.  Tous  les  maux  qu'ils  ont  subis  ont  eu  pour  cause 

ciscus  Ploverii,  inquisilor  fidci,  ab  eodem  absolvit  pro  dimidio  ducato.  »  — 

Cf.  un  cas  analogue  fol.  8'»S  v'^  :  «  Ipsede  Capilaneis  fecit  alloqui  per  certes 
si  vellet  ei  darc  viginti  quin([uc  ducatos,  quod  illam  amplius  non  detiVrrct. 
Qui  loquens  dixit  se  esse  i)aupercni  et  non  posse  hal)ere  taieni  sumniani. 
Tnndem  dixit  eidein  quod  eisdem  anioveret  diclani  crueeni  j)ro  quatuor 
ducjilis.  »  Cf.  fol.  85()  v  et  fol.  (S57. 

1.  bibl.  Nat.,  ni»,  lat.  337."),  fol.  5^o. 
2.  liibl.  Nat.,  rus.  lat.  3^75,  fol.  5;Vi  v"-534  (déposition   datée  du    28  juil- 

let 1501;. 
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la  cupidité  des  seigneurs  et  des  nobles.  Tout  ce  qu'on  rapporte 
au  sujet  de  leurs  assemblées  et  des  débauches'  auxquelles  ils 

se  livraient  n'est  qu'invention  2  :  jamais,  même  au  lit  de 
mort  de  ces  gens,  les  prêtres  n'ont  recueilli  un  aveu  sur  ce 
point.  Arnoul  Duvillard,  curé  de  Gap,  rend  hommage  éga- 

lement aux  mœurs  des  habitants  de  Freyssinière  et  de  leurs 

voisins  -K 

Aucune  suspicion  d'hérésie,  viennent  dire  de  nombreux 
témoins,  ne  saurait  atteindre  les  habitants  de  ces  vallées  : 

Pierre  Sochon,  de  Chorgcs  ̂   Elzéar  Artaud,  juge  ordinaire  de 

la  cité  de  Gap  ̂ ,  viennent  l'affirmer.  Elzéar  Artaud  raconte 

qu'il  s'est  réfugié  à  Fieyssinière  lors  d'une  épidémie,  vingt 
ans  auparavant  ;  il  resta  là  deux  mois  et  ne  remarqua  rien 

de  suspect.  Les  gens  du  pays  lui  parurent  bons,  humbles, 
pleins  de  charité  et  dépourvus  de  méchanceté,  tant  les  hommes 

que  les  femmes.  Quant  aux  visites  des  barbes  ou  pasteurs 

vaudois,  c'est  pour  lui  puie  imagination  ̂ \  François  Farel, 
notaire  public  à  Gap,  connaît  fort  bien  les  gens  de  Freyssi- 

nière ;  il  a  eu  occasion  de  visiter  cette  vallée  pour  les  affaires 

du  percepteur  de  l'hôpital  Saint-Jean  de  Jérusalem.  Le  jour 
de  la  Saint-Jean-Baptiste,  il  a  assisté  à  la  célébration  de  la 
messe  dans  une  chapelle  dédiée  à  ce  saint  :  il  y  avait  là  près 

de  deux  mille  hommes,  venus  des  vallées  de  Freyssinière, 

Yallouisc  et  l'Argentière,  qui  tous  observaient  l'attitude  de 
vrais    chrétiens".    Antoine   Baridon   de    Châteauroux    déclare 

1.  (]f.  supra,  première  partie,  chapitre  II. 

2.  Bibl.  >at.,  ms.  lat.  3875,  fol.  482-48^. 

3.  Ribl.  Nat.,  ms.  lat.  'S'S-jb,  fol.  h'So,  iiA2  \\ 
4.  Bibl.  Nal.,  ms.  lat.  337;"),  fol.  5o5  \".  Pierre  Sochon  raconte  l'Iiistoirc 

d'un  homme  condamne  injustement  à  mort  pour  hérésie  qui  déclare  avant 
de  mourir  :  «  Indulgeat  michi  Dominus  omnia  pcccata  mca  et  tamen  que 
improperantcr  michi  sunt  injuste  imposita,  et  falso  quod  fui  hereticus,  et 
de  hiis  non  quero  miscricordiam,  quia  nunquam  fui  talis.  » 

5.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3875,  fol.  .471-/172.  Cf.  les  déclarations  de  Jacques 

Deschamps,  marchand  de  Gap,  qui  déclare  que  l'accusation  de  débauche 
dans  des  réunions  nocturnes  a  été  inventée  pour  permettre  la  confiscation 

de  leurs  biens  ;  IMbl.  Nat.,  ms.  lat.  '6'6-d,  fol.  ̂ ^i  v°  :  «  Hoc  cis  impone- 
batur  ut  ab  eis  auferantur  sua  bona,  tani  mobilia  quam  immobilia.  » 

6.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3375,  fol.  471-/172. 
7.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  337.0,  fol.  ̂ /jg.  Cf.  les  dépositions  de  deux  autres 

ecclésiastiques,  Claude  Ilumbert  et  Jacques  Chambon  (fol.  002  v°,  fol.  557) 
et  celles  d'un  grand  nombre  de  laïques. 
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qu(^  les   (îxrcutioiis  oui  vlv  failcs   au  hasaid         plus    de    Ircînlc 
bons  cJiiTlicns  oiiUHc  cxoculés  '. 

Si  nous  tenions  ces  t('moi^na<^(!s  pour  inconloslahU^s,  il  ran- 
cirait adinetli'c  :  i"  (jn(î  les  dépositions  ont  été  arracJiécs  pai'  la 

menace  et  la  violence;  2"  ([ne  les  procédures  ont  été  ni(^né(;s 

au  mépris  du  droit  ;  3"  que  les  poursuites  ont  été  déterminées 

par  la  cupidité  des  Jn^cs  et  des  incfuisitcurs  ;  /j"  que  les  habi 
tants  des  vallées  sont  irréprocbables  au  point  de  vue  des  mœurs 

et  inattaquables  au  point  de  vue  de  la  doctrine. 

Sui'  le  premier  i)oint  il  est  dilïicile  de  ne  pas  se  rendre  à 

l'abondance  et  à  la  piécision  des  témoignages.  Les  procès- 
verbaux  oiïiciels  émanés  de  l'arclicvéclié  d'Embrun  témoi- 

gnent que  nombre  d'aveux  furent  obtenus  par  la  menace  ou 
la  torture. 

Sur  le  second  point,  les  témoignages  sont  moins  convain- 

cants ;  sans  doute,  le  Grand  Conseil  devait  plus  tard  donner  lai- 
son  aux  gens  des  vallées  ;  mais  en  fait  Alberto  Cattaneo  se 

trouvait  en  face  de  gens  excommuniés  déjà  par  l'arclievéque 
d'Embrun-,  et  il  semble  avoir  épuisé  tous  les  moyens  de 

citation  et  de  sommation  avant  d'invoquer  l'appui  du  bras  sécu- 
lier. 

Sur  le  troisième  point,  les  gens  des  vallées,  désireux  de  ren- 
trer en  possession  de  leurs  biens,  ont  évidemment  intérêt  à 

accuser  de  cupidité  les  cliefs  de  la  croisade  ;  toutefois  il  faut 

reconnaître  que  les  confiscations  rapportèrent  gros  à  ceux  qui 

les  oi'donnaient^. 

Sur  le  point  des  mœurs,  les  témoignages  s'accordent  avec 
ce  que  nous  savons  par  ailleurs  pour  anéantir  la  légende  des 

synagogues.  Au  contraire,  les  dépositions  qui  nient  l'existence 

de  l'hérésie  dans  les  vallées  ne  peuvent  être  admises.  Il  y  avait 
des  Yaudois  à  Freyssinière,  à  l'Argentièie,  dans  la  Vallouise  et 

le  Yalcluson  ;  ils  s'y  maintenaient  depuis  près  de  deux  siècles  en 

1.  liibl.  Nal.,  nis.  lat.  337;"),  fol.  Hoi  v".  Ce  témoin  ajoute  que  les  exécu- 
teurs s'en  allaient  abicimqiu; polci'ant  rapere. 

■>..  \u  moins  pour  Freyssinière,  i'Argcnticre  et  la  Vallouise.  Pour  le  \al- 
clnson,  yVlbcrto  Cattaneo  considéra  qne  les  liéréli([ncs  se  trouvaient  déjà 

sns[)ects  en  leur  ([ualité  de  fils  d'exconniiuniés. 

3.  Il  faut  ajouter  que  l'habitude  de  convertir  les  pénitences  en  redevances 
d'argent  était  alors  générale. 

Marx.  —  L'IrKjinsilioii  en  Dauphin/'.  12 
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dépit  des  persécutions.  D'ailleurs,  la  plupart  des  curés  des 

lieux  avaient  été  associés  aux  enquêtes  d'Alberto  Galtaneo.  Ce 

qu'airirment  les  ecclésiastiques  qui  déposent  en  faveur  de  l'or- 
thodoxie de  leurs  paroissiens,  c'est  l'exactitude  de  leurs  pra- 

tiques. Or  précisément  c'était  une  tradition  de  l'hérésie  vau- 

doise  d'accepter  extérieurement  ces  pratiques  pour  mieux 
dissimuler  la  foi  secrète  de  la  secte-  En  réalité,  l'hérésie  vau- 

doisc  s'est  maintenue  en  Briançonnais  jusqu'à  la  Réforme  ^  ; 
il  se  peut  que  des  catholiques  orthodoxes  se  soient  trouvés 

pris  dans  les  poursuites,  mais  il  est  vraisemblable  que  la 

masse  des  gens  poursuivis  se  composait  de  Vaudois  authen- 

tiques. 
Cependant  les  délégués  des  vallées  allaient  faire  parvenir  au 

roi  de  France  ces  doléances  et  ces  plaintes,  et  poursuivre  leur 

réhabilitation  en  utilisant  la  rivalité  permanente  du  Grand 

Conseil  et  du  Parlement  de  Dauphiné. 

CHAPITRE  IV 

LA    REHABILITATION 

Les  délégués  des  vallées  ne  cessaient  pas  d'agir  auprès  du 
Grand  Conseil.  En  i/igi.  le  chancelier  Adam  Fumée  réclama  les 

originaux  des  procès  à  l'archevêque  d'Embrun.  Celui-ci  dut 
mettre  quelque  mauvaise  grâce  à  répondre  à  ces  demandes, 

car  le  chancelier  fit  arrêter  à  Lyon  l'archevêque  et  son  secré- 

taire, jusqu'à  ce  que  les  originaux  fussent  envoyés  au  Grand 
Conseil  2.  La  même  année,  mourut  Jean  Baile  ;  les  habitants 
des  vallées  vaudoises  du  Briançonnais  redoutaient  moins  le 

nouveau  prélat,  Rostain  d'Ancezune '^.  Le  retour  de  quelques 
uns  des  A  audois  fugitifs,  qui  avaient  échappé  aux  recherches 

des  Croisés  de  1^88,  ranima  l'éneigie  des  gens  des  vallées. 

1.  Voir  Arnaud,  Histoire  des  Protestants  du  Dauptdné. 

2.  Voir  Pièce  jus licativc  n"  33. 

3.  Archevêque  d'Embrun  de  1/J94  à  i5io. 
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Eli  i^|()7'.  rar('licve(]n(^  (ri^jiihrun  fil  imc  lournrc.  dans  son 

diocèsii  ;  loiscpril  jirri\a  à  Cliam|)(M^lla,  nn  liahilant  (h;  h'roys- 
sinièic,  l^asion  (Jiiy,  viiil  le  ])i'ier  de  visiter  celle  paroisse  oii, 

depuis  la  (joisade,  on  ne  eéléhrait  pins  le  service  divin.  L'arche- 
vêque se  déclara  ])ivl  à  visiler  les  n(>ns  de  Fieyssiniere,  anssilôl 

que  le  pape  les  aurait  absous,  h'asion  Gay  repondit  (\\u\  pai' 
((  l'auctorité  apostolicque,  intervenant  le  consentement  et  bon 
plaisir  du  roy,  ilz  avoyent  esté  tous  absoulz,  (domine  constoit 

par  lettres  patentes  sur  ce  passées.  »  Sur  la  demande  de  l'asion 
Gay,  l'archevêque  leur  donna  un  délai  de  six  mois  pour  pro- 

duire ces  lettres  d'absolution  qui,  disait  Gay,  étaient  dans  les 
mains  de  leur  solliciteur  en  cour  de  Uom(\  Or  jamais  ces  lettres 

ne  lui  parvinrent,  et  quand  rarchevéque  écrivit  à  Rome  pour 

s'informer  sur  ce  sujet,  il  n'obtint  pas  de  réponse. 
L'avènement  de  Louis  \IÏ  en  1/^98  fournit  une  occasion  plus 

favorable  à  l'activité  des  députés  des  Yaudois.  Le  sacre  d'un 
nouveau  roi  était  un  temps  favorable  pour  présenter  des 

requêtes  :  les  gens  des  vallées  ne  manquèrent  pas  de  profiter 

des  circonstances.  L'archevêque  d'Embrun  s'était  rendu  de  son 
côté  au  sacre  ;  à  Paris  il  apprit  que  les  délégués  de  Freyssi- 

nière  étaient  venus  s'occuper  de  leur  affaire  :  il  pria  donc  le 

roi,  puis  le  chancelier,  de  bien  vouloir  l'avertir  quand  leur  par- 
viendraient les  requêtes  de  ces  délégués,  u  Et  après  aucuns 

jours  le  Roy  eust  une  requeste,  et  une  autre  Monseigneur  le 

chancellier  par  les  diz  solliciteurs  »  ̂.  L'aflaire  fut  remise  au 

Conseil:  averti,  Rostain  s'y  rendit  au  matin,  et  demanda  au 
chancelier  d'entendre  le  président  du   Parlement    et   le  con- 

I.  Tout  le  récit  qui  va  suivre  est  emprunté  à  un  Mémoire  composé  par 

Rostain  d'Ancezune  en  i5of2  pour  être  remis  aux  juges  du  Grand  Conseil. 
Il  en  existe  plusieurs  textes,  d'ailleurs  semblables,  à  Cambridge  et  à 
IJublin  (voir  Introduction).  Perrin  en  a  publié  une  partie.  A  propos  de  la 

citation  faite  par  Perrin  du  mémoire  de  Rostain,  le  P.  Fornier  est  d'avis 
que  ce  mémoire  est  un  faux  :  il  relève  dans  les  discours  tenus  par  Laurent 
Bureau,  évéque  de  Sisteron  et  commissaire  royal,  des  confusions  de 

termes  qui  lui  paraissent  inadmissibles  (Voir  Fornier,  t.  Il,  p.  ̂']f\).  Mais 

après  examen  de  ce  mémoiie,  son  autbenlicité  n'est  pas  doutense.  Tout  ce 
qu'on  peut  dire,  c'est  (pie  la  colère  fil  oubliera  Laurent  Bureau  les  règles 
du  droit  canon.  —  Quekpies  renseignements  sur  cet  appel  nous  avaient  été 

fournis  par  François  Marc  dans  ses  Dccisioncs  aureœ,  mais  d'une  façon 
extrêmement  vague  et  incomplète. 

a.  Gam.    i  la,  i*. 
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seiller  Jean  Rabot;  mais  le  chancelier  l'envoya  exposer  l'état 
de  la  question  au  Conseil,  et  lui  dit  que,  pour  le  moment,  il  ne 

pouvait  s'y  rendre,  tant  il  était  occupé.  Rostain  expliqua  qu'il 
était  prêt  à  consulter  une  assemblée  de  prélats  et  de  clercs 
au  courant  de  la  théologie  et  du  droit  de  sa  province,  mais  que 

c'était  à  l'autorité  apostolique,  par  laquelle  les  gens  de  Freys- 
sinière  avaient  été  excommuniés  et  privés  des  sacrements, 

d'ordonner  le  rétablissement  du  service  divin  et  la  levée  de 

l'interdit  pesant  sur  cette  vallée.  Les  gens  de  Freyssinière 

demandèrent  qu'on  commandât  à  l'archevêque  de  faire  admi- 
nistrer les  sacrements,  restituer  les  ornements  et  joyaux  de 

leur  église,  et  visiter  leur  paroisse,  a  Et  après,  ajoute  Rostain, 
fut  dit  et  ordonné  par  arrest  dudict  grand  Conseil  que  je  ne 

pouvoye  ni  devoye  besoigner  autrement  que  j'avoye  faict.  » 
Le  Roi  écrirait  au  Pape  pour  avoir  «  comissaires  apostoliques, 

joincts  avecques  moy  comme  ordinaire,  pour  mettre  fin  et 
donner  expedicion  en  cest  affère^  »  Laurent  Bureau,  évêque 

de  Sisteron  et  confesseur  du  roi-,  et  Thomas  Pascal,  officiai 

d'Orléans,  furent  désignés  alors  comme  commissaires  royaux; 
par  la  suite,  le  Saint-Siège  leur  accorda  les  pouvoirs  de  commis- 

saires apostoliques.  Le  i5  mars  i5oi,  Alexandre  YI  chargea 

Laurent  Bureau  et  Thomas  Pascal,  ainsi  que  Geoffroi  Boussart '^, 
chanoine  du  Mans,  et  Jean  Saunier*,  officiai  d'\utun,  de 
recueillir  des  informations,  tous  ensemble  ou  du  moins  à 

deux,  et  en  présence  de  l'Ordinaire  du  lieu,  sur  le  mode  et  la 
forme  des  procès  engagés  contre  les  Yaudois  du  Dauphiné.  Ils 
devaient  corriger  et  réformer  les  erreurs  et  les  irrégularités 

commises,  de  telle  sorte  que  ceux  des  anciens  Vaudois  qui 

avaient  réellement  embrassé  la  foi  catholique  pussent  s'en 

réjouir.  Ceux  qui  étaient  demeurés  dans  l'erreur  devaient 
au    contraire    être    exterminés  ^.    Robert    Guibé,    évêque    de 

1.  Cani.  1 12,  1°. 
2.  Laurent  Bureau,  provincial  des  Carmes  en  i^qS,  évêque  de  Sisteron 

de  i499  à  i5o2,  mort  le  5  juillet  i5()4. 

3.  Geoffroi  Boussart,  chanoine  du  Mans,  fut  recteur  de  l'Université  de 
Paris  en  1^87. 

[\.  Et  non  Sannic  comme  écrit  M.  l'abbc  (Juillaume. 
5.  Publ.  par  M.  Tabbé  Guillaume,  Fornier,  t.  III,  p.  /jii  :  «  Ut  vos  vel  in 

alterius  absentia,  saltem  duo  vestrum,  accercitis  una  vobiscum  locorum 
ordinariis,  de  modo  et  forma  processus  predictorum  judicum,  auctoritale 
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Tro^^uicr  '  cl  oralcnr  du  roi  \)\vs  le  Siiinl  Sir^o,  avait  (îxposr 

ralTairc  au  papcdc  la  part  du  roi  de  r'rarHu;:  c'est  à  la  dcîrnaiidc 
de  ce  derniei'  (pie   l(^  Saint  Siè^c   déléguait  c(îs  commissaires. 

Les  délègues  des  vallées  s'adressèrent  à  (Jeor^^cs  d'Amboise, 
archevêque  de  Koucii  et  cardinal  du  titre  de  Saint-Sixte, 

lé«^al  du  Saint  Siè^e,  afin  d'obtenir  leur  absolution.  Par  un 

bref  du  5  avril  i5oi,  le  cardinal  d'Audooise  reçut  le  pouvoir 

d'absoudre  tous  les  bérétitpies,  laïques  et  ecclésiastiques,  des 
sentences  qui  avaieid  été  portées  contre  eux  par  l(*s  juf^es 

ordinaires  ou  délégués  et  par  les  inquisiteurs,  i)ourvu  (ju'ils 
fussent  revenus  à  la  foi  catholique,  eussent  abjuré  leurs  erreurs 

et  demandé  humblement  leur  absolution  ^. 

Les  commissaires  se  rendiient  d'abord  à  Grenoble  et  fiient 

enregistrer  leur  commission.  Le  21  juillet  i5oi,  ils  enquê- 

tèrent à  Gap  3,  le  23  ils  étaient  à  Chorges*  ;  ils  recueillirent 

des  dépositions  graves  contre  ceux  qui  avaient  mené  la  persé- 

cution de  1/187-1/488.  Le  2/^  juillet,  Laurent  Bureau  et  Thomas 

Pascal  arrivèrent  à  Embiun  ;  l'archevêque  d'Embrun,  Rostain 

d'Ancezune  nous  a  fait  de  leur  séjour  en  cette  ville  un  récit 

assez  plaisant,  dans  le  mémoire  qu'il  adressa  en  i5o2  au 

Grand  Conseil.   L'archevêque  les  pria  d'abord  de  venir  loger 

noslra,  vos  diligenter  informetis,  errata  vcro,  minime  légitime  acta,  corri- 

gatis  et  refl'ormetis,  ita  qui  ex  eisdem  Valdensibus  catholici  repcrti  fucrint 
in  fide  hiijusmodi  confirmati  illam  se  coluisse  gaudeant,  mali  autem  peni- 
tns  extirpentur.  » 

1.  Robert  Guibé,  évêque  de  Tréguierde  i/183à  i5o2,  puis  en  i5o6  cardinal- 
prctre  du  titre  de  Saint-Anastase,  mort  en  i5i3. 

2.  I^ièce  justificative  n°  20.  —  Le  brpf  datédu  r' avril  (et  non  du  5  comme 

l'écrit  par  erreur  M.  l'abbé  J.  Chevalier)  examine  les  conditions  dar.s  les- 
quelles les  usuriers  peuvent  être  absous.  11  n'y  est  point  question,  quoi 

qu'en  ait  pense  cet  érudit,  de  lever  «  les  hérétiques  de  l'accusation  d'usure 
dont  on  les  avait  également  chargés  ».  En  réalité,  cette  bulle  parle  des 
usuriers  et  point  des  Yaudois  :  mais  elle  renferme  une  phrase  dont  les 
Vaudois  pouvaient  se  prévaloir  :  «  Seu,  si  dictis  usurariis  vel  quibusvis  aliis 

comrnuniter  vel  divisim  a  prefata  sit  Sede  indultum,  quod  interdici,  sus- 
pendi  velexcommunicari  non  possent  per  litteras  apostolicas,  non  facientes 

plenam  et  expressam  ac  de  verbo  in  verbum  de  induite  hujusmodi  mcn- 

tioncm.  »  Les  gens  de  Freyssinière  pouvaient  déclarer  qu'ils  avaient  été 
absous  par  autorité  du  pape  ;  on  ne  pouvait  opposer  à  cette  absolution 

que  des  lettres  l'aimulant  nommément. 
3.  Ribl.  Nat.,  ms.  lat.  3375,  fol.  437-473. 

4-  llfid.,  fol.  /i93-5()5  V".  Nia  Gap  ni  à  Chorges,  l'archevêque  d'Embrun 
n'était  présent. 
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chez  lui  :  «  Et  incontinent,  dit-il,  leur  envoyay  de  mes  gens 
leur  offrant  le  logeys,  et  leur  envoyant  de  nnon  vin,  ausquels 

serviteurs  rcspondirent  que  je  ne  leur  envoyasse  plus  rien,  afin 

que  ceulx  de  la  Froissinière  ne  les  eussent  pour  suspects,  et 

qu'ils  ne  viendroyent  point  à  mondit  logeys.  »  Les  commis- 
saires présentèrent  leur  commission  apostolique  et  requirent 

l'assistance  de  l'archevêque  en  sa  qualité  d'Ordinaire.  Rostain 
se  déclara  prêt  à  les  aider  et  à  leur  montrer  les  procès  dont 

il  était  fait  appel.  Il  ajouta  qu'une  partie  de  ces  procès 
était  demeurée  au  Grand  Conseil  depuis  que  le  chancelier  les 

y  avait  fait  transporter,  et  le  secrétaire  du  défunt  archevêque 

d'Embrun  en  témoigna  sous  serment.  Mais  Laurent  Bureau 
demanda  communication  des  procès.  «  Et  me  amonesta  semel, 

continue  le  mémoire  de  Rostain  d'Ancezune,  bis  et  ter,  sub  pena 
excommunlcafionis  late  sente ntie,  trina  et  canonic a  monitione  pré- 

cédente, que  je  eusse  à  expédier  tous  les  procès  que  j'avoye  de  ceste 

matière,  et  incontinent,  car  il  n'avoit  à  vacquer  en  ceste  matière, 

ainsi  qu'il  disoit,  que  bien  peu  de  jours,  pour  estre  retourné 
en  court  à  Nostre-Damc  d'yVoust,  au  Roy  qui  l'attendoit  comme 

son  confesseur.  »  Voyant  qu'  «  il  procédoit  contre  toute  forme 
de  droit  qui  ordonne  à  procéder  contre  la  dignité  episcopale 

premièrement  par  suspension  que  par  excommunication,  et 

que  j'estoye  juge  comme  luy,  et  d'abondant  ordinaire,  deman- 
dis  le  double  de  leur  commission  et  lerniinum  ad  respondendum.  » 

Mais  Laurent  Bureau  répliqua  qu'il  avait  usé  de  tels  comman- 
dements à  regard  du  Parlement  de  Grenoble  et  par  conséquent 

qu'il  en  pouvait  user  contre  Rostain.  Et  le  commissaire  ajouta  : 
«  Vous  autres  clerjaux,  ne  sçavez  que  c'est  deux  ce  et  deux  ff  ;  c'est 

deux  ce,  codice  et  capitulo,  et  deux  ff.  Dlgestis.  »  C'était  à  la  vérité 

reconnaître  qu'au  point  de  vue  juridique  l'archevêque  avait 
raison,  mais  Laurent  Bureau  ajouta  quelques  paroles  assez 

inquiétantes  pour  l'archevêque  d'Embrun  :  «  que  le  Roy  luy 

avoit  bien  dit  de  sa  propre  bouche  que  l'arcevesque  d'Ambrun 
luy  seroit  contraire  et  à  sa  commission  et  part  formelle  contre 

les  Vaudoys.   >) 

L'archevêque,  ajoutait  Laurent  Bureau,  avait  essayé  d'inti- 
mider les  commissaires  par  le  cortège  d'ecclésiastiques  qui 

l'entourait.  Puis  subitement  Laurent  Bureau  fit  sortir  les  laïques 

présents,  «  et  après  retracta  les  censures  qu'il  avoit  fulminées 
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contre  nioy  coiiliv  forme  de  droit,  en  disant  (\uv  luy  chIoII 

expédient  useï'  de  t(d/  termes  rigoureux  (l(;vîjnt  les  laycs 
et  esj)eeiall(Mnent  ponr  cause  (pie  aïK^uns  Vaudoys  y  estoyent 

])resons.  »  A|)i'ès  rpioi,  Lanicnt  liiir(»an  (it  "  l)nn  aecueil  »  h 
Uostain. 

Le  lendemain,  qui  fut  un  dimanche,  l'archcve(fue  proposa 
par  l'intermédiaire  du  juge  dclphinal  d'Embrun  de  faire  venir 
les  gens  de  Freyssinière  à  Embrun,  ce  qui  lui  paraissait 

plus  convenable.  Mais  les  conmmissaires,  désireux  de  faire 

une  enquête  sur  place,  refusèrent  et,  selon  le  texte  du  mé- 

moire déjà  cité,  mandèrent  à  l'archevêque  qu'il  eût  à  les  accom- 
pagner à  Freyssinière  le  lendemain,  faute  de  quoi  on  procéde- 

rait sans  lui. 

Le  lundi  matin,  les  commissaires  partirent  pour  Freyssi- 

nière; l'archevêque  les  suivait  de  près.  Il  leur  fît  demander  de 
dîner  avec  lui  à  Champcella,  mais  Laurent  Bureau  répondît 

aux  envoyés  de  Rostain  qu'ils  n'étaient  venus  que  pour  l'es- 
pionner i.  Quand  on  fut  à  Freyssinière,  l'archevêque  se  rendit 

au  logis  de  Bureau,  mais  celui-ci  déclara  «  qu'il  vouloit  ung 
peu  se  reposer  et  puis,  mise  la  teste  à  la  fenestre,  en  se  cour- 
roussant,  dist  à  mes  serviteurs  :  «  Pourquoy  monseigneur 

d'Ambrun  ne  va  loger  autre  part  et  non  pas  à  mon  habita- 
cion  P  »  Ce  que  me  fust  nécessaire  de  faire  quasi  en  une  estable 

pour  n'en  trouver  ung  meilleur.  »  Lorsque  vint  le  moment  de 
procéder,  Laurent  Bureau  voulut  que  son  siège  fût  plus  élevé 

que  les  autres,  et  l'archevêque  eut  grand 'peine  à  obtenir  que 

son  secrétaire  consignât  par  écrit  les  dépositions,  et  que  l'abbé 
de  Boscandon  pût  assister  au  procès.  Le  procureur  de  la  foi 

intervenant  à  son  tour  produisit  un  certain  nombre  d'articles 
qu'il  entendait  prouver^.  Les  commissaires,  qui  voulaient  en 

I.  Mémoire  de  Rostain  d'Ancezune  (Cam.,  112,  1°)  :  «  Vos  non  estis  nisi 
cxploratores  et  non  venitis  nisi  ad  explorandum  nos.  » 

'A.  (rest  cotte  cédille  qu'Allix  a  publiée  pp.  297-307  en  l'attribuant  à  tort 
à  un  inquisiteur.  Elle  commence  par  les  mots  :  «  Ut  vobis  revcrendissimo 

in  (îhristo  patri  et  domino  domino  Rostag-no,  Ebrcdunensi  archicpiscopo, 
Yobisque  rovorendis  patribus  et  dominis  patri  Laurencio,  Cistaricensi  épis- 
copo  et  Thoma  Pascalis»,  et  se  termine  parles  mots  :  Super  quibus  dictus 
procurator  tanquam  super  arliculo  prejudiciali  petit  Jus  dici  et  interloqui, 
jus(|ue  et  justiciam  ministrari,  ofïïcium  vestrum  humiliter  implorando.  » 

f  Je  mémoire  rappelait  la  substance  de  l'hérésie  vaudoise,  les  mesures  qu'on 
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finir,  l'autorisèrent  et  l'admirent,  si  nous  en  croyons  Rostain,  à 
prouver  quelques  uns  de  ces  articles  ;  il  est  évident  que  Bureau 
et  Pascal  se  heurtaient  à  un  parti  pris  de  traîner  les  choses, 

mais  ils  semblent  avoir  procédé  avec  un  souci  assez  médiocre 

des  formes  juridiques.  Un  certain  nombre  d'habitants  de 
Freyssinière  comparurent  alors  ;  ils  protestèrent  de  la  pureté 

de  leur  foi  et  se  déclarèrent  innocents  des  crimes  qu'on  leur 

imputait^. 

Le  mardi,  se  trouvant  indisposé,  l'archevêque  s'en  retourna  à 

Embrun  a  pour  ce  que,  déclare-t  il  lui-même,  l'on  m'avoitdit 
que  ung  estoit  mort  à  la  Fraissinière  de  peste,  pour  ce  qu'à 
Chasteau  Roux,  qui  a  le  terrouer  contigu,  mouroyent  de 

peste.  »  Il  laissait  à  Freyssinière  son  officiai  et  vicaire  et  son 

secrétaire.  Or,  à  la  grande  surprise  des  représentants  de  l'arche- 
vêque, les  commissaires  firent  célébrer  la  messe  devant  les  gens 

de  Freyssinière,  et  cela  trois  jours  avant  de  leur  donner 

l'absolution,  «  contre  la  forme  de  droit  »).  Sans  l'opposition 
desdits  représentants,  ajoute  Rostain,  ils  auraient  prononcé 

leur  sentence  d'absolution  à  Freyssinière  même  et  non  à 
Embrun.  Cependant,  les  28  et  29  juillet,  les  commissaires 
reçurent  de  nouvelles  dépositions,  011  se  trouvaient  affirmées 

l'innocence   des  habitants  des  vallées  et  l'injustice  des  perse- 

avait  dû  prendre  contre  eux,  les  procès  engagés  régnilèrcnient  par  l'arclio- 
vêque  d'Embrun  en  i4Gi,  par  l'inquisiteur  Jean  Yeyict  en  i473,  iMr  l'ar- 

chevêque d'p]nibrun  à  nouveau  en  i483  et  i486,  et  enfin  par  Alberto  Gatta- 
neo  en  1487  et  i488. 

I.  Selon  Rostain,  Laurent  Bureau  exerça  une  pression  sur  les  témoins  : 

<(  Item  est  aussi  à  noter,  dit-il,  que,  à  leurs  examinacions,  quant  les  tes- 
moings  depousoyent  quelque  chose  contre  ceulx  de  la  Froissinière,  les 
increpoyent  merveilleusement,  ne  soulTrant  rien  dire  contre  culx,  encore 

moins  escripre.  Pourquoy  les  tesmoings  n'ousoycnt  parler  ne  dire  la  vérité 
car  quant  ilz  disoyent  quelque  chose  contre  ceulx  de  la  Froissinière,  comme 
de  leur  diffamation  de  hérésie,  ou  de  leur  manière  singulière  de  vivre  des 
autres  chrcstiens,  ne  vouloyent  ne  souffroyent  escripre,  mais  quant  on 
disoit  quelque  chose  en  leur  faveur,  incontinent  commandoyent  h 

l'escripre.  »  (Gam.,  112,  1°).  —  Mais  à  la  vérité,  les  dépositions  recueillies  à 

Freyssinière  devaient  par  elles-mêmes  être  assez  hostiles  à  l'archevêque 
d'Embrun  pour  que  les  commissaires  n'eussent  pas  besoin  de  venir  au 
secours  des  manants.  Toutes  ces  dépositions  sont  reproduites  dans  le 

manuscrit  de  la  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8875,  fol.  5o8  et  sqq.  Cf.  Pièce  justifica- 
tive n°  20. 

a.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3875,  fol.  526-556. 
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Cillions  (liri«^(M's  conlro  eux-.  De  rcloiir  à  llirihruii.  ils  icfu 

srrcnl  (le  coininimiciiKM'  les  |)roc(''s-V('il);mx  cl,  iiiUMroo-ntoircs 

M  rMrclicvc(|iic,  ('('lui  ci  c()iis(Milil,  iK'.nimoins  n  fiiirc  r('(li;4('i' 
une  sentence  (rahsolnlion  ;  mais  le  Icndeniain,  adirnie  l  il,  I(îs 

comniissaiies  donnèrenl  lecUini  (rnn(^  s(;nlenc(^  coik^'UO  dans 

(les  termes  toutdinVuents  K  L'archGV(M|ue  protesta  elle  procureur 

do  la  foi  fit  appel  de  cette  sentence.  Enfin  les  commissaires  s'en 
furent  en  emportant  avec  eux  tous  les  procès  à  Paris,  après 

avoir  refus(3  de  livrer  au  procureur  de  la  foi  les  noms  des 

témoins  entendus  et  après  avoir  r(3clam(î  pour  leurs  frais  dix 

cens  par  jour.  D'ailleurs,  disait  le  m(jmoire  présenté  par 

l'archevêque  d'Embrun,  l'un  des  commissaires,  Thomas 

Pascal,  olficial  d'Orléans,  déclara  publiquement  à  l'hôtellerie 

de  l'Ange  à  Embrun  u  qu'il  voudroit  estre  aussi  bon  que  le  pire 
de  la  Froissinière.  »  Et  Rostain  terminait  par  ces  mots  :  ((Item 

est  à  noter  que,  la  première  foys  que  monseigneur  l'otficial 
d'Oileans  me  parla  chez  moy,  me  dist  comment  on  avoit  donné 
à  entendre  au  Roy  que  les  gens  de  la  Froissinière  estoyent  assez 

puissans  pour  lui  fournir  à  sa  nécessité,  quant  par  le  Roy  en 

seroyent  requis,  de  quarante  ou  cinquante  mille  ducas-.  Pour- 

quoy  ledit  seigneur  n'entendoit  ne  vouloit  perdre  tels  subgectz, 
et  que  aussy  pareillement  luy  avoit  dit  monseigneur  le  chan- 

cellier,  et  qu'ils  estoyent  tous  résolus  qu'ils  demoureroyent 

audit  païs.  »  En  réalité,  l'archevêque  d'Embrun  sentait  que  la 
partie  était  perdue  pour  lui. 

Le  7  octobre,  Alexandre  Yl  adressait  au  cardinal  d'Amboise 

une  nouvelle  bulle,  lui  conférant  plein  pouvoir  d'absoudre 

ceux  qui,  en  France,  s'étaient  rendus  coupables  d'hérésie  ou 

d'apostasie  et  demandaient  l'absolution  ^.  Le  12  octobre, 
Louis  Xll  donnait  des  lettres  patentes  en  faveur  des  habitants 

des  vallées  '*  :  ceux-ci  s'étaient  plaints  d'avoir  été  mis  et  boutés 

hors  de  leurs  biens,  «  au  moyen  de  ce  qu'on  leur  imposoit 
plusieurs  crimes  et   erreurs  en    la  foy.  »  Le   Saint-Siège   avait 

1.  Cependant,  dans  la  sentence  du  27  février  1609,  les  commissaires 

déclarent  (|ue  cette  absolution  fut  donn(ie  seulement  «  pcr  modum  provi- 
sionis,  in  prcscncia  dicli  doinini  arclii(^piscopi.  » 

2.  Ces  cliinios  sont  évidemment  invraisemblables. 

'S.  Pi(;ce  justificative  n"  22. 
4.  Publ.  Pcrrin,  p.  i/i5. 
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délégué  à  la  demande  du  roi  Laurent  Bureau  et  Thomas  Pascal, 

qui,  après  enquête,  avaient  réconcilié  les  pauvres  gens  avec 

rKo'lise.  Et  cependant  leurs  biens  restaient  aux  mains  de  ceux 
qui  les  avaient  pris  et  occupés  injustement.  Commandement 

était  fait  de  par  le  roi  à  tous  les  détenteurs  de  ces  biens  de  s'en 
désister  et  départir  sans  délai  et  de  les  restituer  à  ceux  en 

faveur  de  qui  les  lettres  étaient  rendues.  Le  roi  ajournait  tous  les 

opposants  à  comparaître  par  devant  lui,  là  oi^  il  se  trouverait. 

Le  Parlement  refusa  le  23  octobre  d'exécuter  cette  dernière 
partie  des  lettres  :  un  habitant  du  Dauphiné,  disait-il,  ne  peut 
être  cité  et  traîné  en  justice,  pour  quelque  cause  que  ce  soit,  et 

fût-ce  devant  le  roi,  hors  du  pays  de  Dauphiné  ̂   ;  c'est  au  nom 
des  libertés  dclphinales  que  le  Parlement  de  Grenoble  refusait 

cette  exécution.  Pierre  Raby,  huissier  sergent  d'armes  du  roi, 

n'en  signifia  pas  moins  la  volonté  du  souverain  aux  détenteurs 
des  biens  2.  Mais  partout  on  fit  opposition  à  la  citation  qui  était 

faite.  L'archevêque  d'Embrun  écrivit  au  Grand  Conseil  «  qu'il 
ne  tenoit  aucuns  biens  de  ceux  de  Freissinières,  seulement 

quelques  biens  avoient  esté  annexés  à  son  archevêché  à  bonne 

et  juste  cause,  et  incorporés  à  son  église  par  son  prédécesseur, 

estans  lesdits  biens  aux  terres  et  juridictions  d'icelle,  auxquelles 
nul  mandement  du  roi  n'a  jamais  accoustumé  d'estre  exécuté.)) 

D'ailleurs  l'archevêque   pour   »  complaire   au  roi  »  s'offrait  à 

1.  Gam.,  ii3,  5"  :  «  Receptis  cum  honoreet  reverencia  quibus  dccet,  inde- 
que  visis  per  curiam  Parlamenti  delphinalis  litteris  regiis  et  dalphinalibus 

retroscriptis,  eidem  curie  placuit  et  placet  quod  littere  ipse  régie  et  dalphi- 
nalos  exequantiir,  quoad  preceptum  fîendum  possessoribus  et  detentoribus 
bonorum  inibi  mencionatorum  ;  intervcniente  vero  eorum  opposicione, 
quia  libertatibus  dalphinalibus  per  ipsum  dominum  Hegem  dalphinum  et 

cjus  consiliarios  hujus  sue  curie  l'arlamenti  ejus  mandato  juratis  cavetur, 
ne  subdicti  Dalphinatus  pro  quacunque  causa  civili,  criminali  regali  sive 
mixta,  eciam  coram  persona  ipsius  domini  nostri,  si  eum  a  patria  abcsse 
contigerit  extra  ipsam  patriam  dalphinalem  trahantur.  Attenta  eciarn 
opposicione  procuratoris  trium  statuum  ejusdem  patrie  coram  ipsa  curia 
facta,  a  concessione  litterarum  placitoriarum,  quoad  ipsorum  possessorum, 
extra  patriam  remissionem,  curia  prcdicta  superscssit  et  supersedet.parata 
semper  beneplacitis  ipsius  domini  nostri  obedire.  » 

2.  C'est  ainsi  que  le  3  novembre  Pierre  T^aby  signifia  à  Nicolas  Paris, 
notaire  de  l'archevêque  d'Embrun,  de  restituer  les  biens  de  Jayme  et 
Antoine  Jouhaux  :  «  Et  pour  ce  que  icelluy  Paris  s'est  opposé  à  mesdiz 
commandemens,  je  luy  ay  donné  et  assigné  jour  à  estre  et  comparoir  par 

devant  le  Roy  nostredit  sire,  où  qu'il  soyt,  au  premier  jour  du  mois  de  jan- 
vier prouchain  venant.  »  (Cam.,  ii3,  5"). 
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r(\sUtu(M*  CCS    hiciis    lorstiuc,    les   autres  sci^iiciiis  Icmporc'ls  (;ii 
FcraiiMil  anlanl  '. 

L'a|)|)cl  reviFîl  (Icvaiil  Icdraiid  (louscil  au  mois  de  janvicf  : 

les  (lél(*nl(Mii's  dos  l)i(?ns  (irciil  opposilion,  fc'clamanl  '<  la 
inalière  csli'c  rcinoMM^au  Parlemcii!  du  Dauphiiic  »,  mais,  i(; 

()  avril,  ils  (iront  dolaut.  L'anot  du  Grand  Conseil,  reudu  le 

27  mai  lôo'i,  fit  droit  aux  ic([ueles  des  habitants  dépossédés  : 

leurs  biens  devaient  leui-  être  restitués,  et  les  moyens  légaux 
seraient  employés  eontre  les  détenteurs,  au  cas  où  ceux-ci 

refuseraient  de  se  dessaisir  de  ce  qu'ils  occupaient  indûment. 

Le  temporel  des  gens d'Kglisc  serait  saisi,  ainsi (jue  les  peisonnes 
et  les  biens  des  laïques  -.  Le  6  juillet  i5o2,  le  Parlement  d(î 
Grenoble  refusait  à  nouveau  do  remettre  les  personnes  des 

détenteurs  des  biens  à  une  juridiction  ne  siégeant  pas  en 

Dauphiné  ̂ . 
Laurent  Bureau  étant  mort  le  5  juillet  i5o4,  Geoffroi  13ous- 

sart,  chanoine  du  Mans,  qui  avait  été  l'un  des  commissaires 
délégués  par  la  bulle  du  11  mars  i5oi,  le  remplaça  dans  la 

nouvelle  procédure  qui  fut  alors  entamée.  Pour  éviter  les  récla- 
mations et  les  protestations  du  Parlement  de  Grenoble,  le  Grand 

Conseil  renonçait  à  faire  citer  devant  le  roi  les  détenteurs  des 

biens  des  gens  des  vallées.  Thomas  Pascal  et  Geoffroi  Boussart 

reçurent  pleins  pouvoii's  du  Grand  Conseil  pour  terminer 

l'affaire  ;  munis  de  leur  commission  royale  et  apostolique,  ils  se 
transporteraient  en  Dauphiné,  citeraient  à  comparaître  devant 

eux  ceux  qui  détenaient  les  biens  des  signataires  de  l'appel, 
et  rendraient  une  sentence  mettant  fin  au  procès  ̂ . 

Après  avoir  fait  enregistrer  leur  commission  par  le  Parlement 

de  Grenoble,  les  commissaires,  à  la  requête  des  manants  de 

Valcluson,  Freyssinière  et  consorts,  citèrent  à  comparaître  à 

Vienne,  le  25  septembre  i5o6,  l'archevêque  d'Embrun,  Victor 

I.  Pcrrin,  p.  i/|5-i/j6. 

■i.  Cam.,  118,  7°  :  «  C'est  assavoir  les  gens  d'Euglise  par  la  prise  de  leur 
temporel  en  la  main  du  Roy,  jusqucs  à  ce  qu'ils  ayent  entièrement  obéy,  et 
les  lays  et  ung  chacun  d'eulx  par  arrest  et  detempcion  de  leurs  personnes, 
se  mestierest,  prinse,  vente,  criée  et  exj)loitacion  de  leurs  biens  meubles  et 
immeubles.  » 

3.  Ibid.  :  a  (litra  lamen  remissionem  personarum...  extra  hujusmodi 
patriarn  Dalpbinatus,  » 

/».  Hibl.  Nal.,  nis.  lai.  3375,  fol.    10  v"  iG  v". 
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de  Rame,  fils  el  héiitier  de  Fasion  de  Rame,  co-seigneur  de 
Freyssinière,  Nicolas  Paris  et  Jacques  Briaiiçon,  notaires 

d'Embrun.  Ce  jour-là,  Angelin  Pallon  et  Antoine  Marie,  repré- 
sentants et  procureurs  des  appelants,  assistés  de  leur  avocat 

Antoine  A^udouin,  vinrent  affirmer  qu'ils  avaient  été  condam- 
nés injustement,  et  obtinrent  que  défaut  fût  donné  contre  la 

partie  adverse  qui  ne  comparaissait  point.  Les  commissaires 

citèrent  pareillement  à  comparaître  à  Vienne,  le  i*"  octobre, 

Louis  de  Mazes,  prévôt  d'(3ulx,  Pierre  Eynard,  seigneur  de 

Monteynard  et  de  l'Argentière,  el  Pierre  de  Rame,  co  seigneur 
de  Freyssinière  K  Mais,  d'un  commun  accord,  tous  les  déten- 

teurs des  biens  de  Yaudois  refusèrent  de  reconnaître  la  juridic- 

tion des  commissaires  -  :  tous  protestèrent  contre  des  actes 

accomplis  bors  du  diocèse  et  de  la  juridiction  des  Ordinaires  ^: 
raffaire  riscpiait  ainsi  de  traîner  en  longueur.  Le  i5  janvier  i5o7, 
les  commissaires,  en  raison  de  la  distance  qui  séparait  Embrun 
de  Vienne,  décidèrent  de  se  transporter  sur  les  lieux  mêmes 

babités  par  les  appelants,  et  de  recueillir  là  des  informations 

sur  les  procédures  antérieures  faites  en  matière  d'bérésie  *. 
Tbomas  Pascal  délégua  ses  pouvoirs  à  Antoine  de  La  Colom- 

bière,  cbanoine  de  Vienne''.  Mais  les  défendeurs  s'élevèrent 
vivement  contre  cette  délégation  ;  le  bref  du  pape  ne  mention- 

nait que  quatre  commissaires  :  Laurent  Bureau,  Geoffroi  Bous- 
sart,  Jean  Saunier  et  Tbomas  Pascal,  nommés  en  propres 

termes,  et  ne  leur  reconnaissait  aucun  droit  d'envoyer  à  leur 
place  des  sous-délégués  ̂ .  De  plus,  Antoine  de  La  Colombière 

avait  déjà  prêté  son  appui  aux  Vaudois,  lors  de  l'appel  de  1/487, 

et  pouvait  être  soupçonné  de  les  favoriser"^.  Geoffroi  Boussart 

1.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3875,  fol.  70. 

2.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8875,  fol.  7/i,  91  v",  97. 
8.  Les  défendeurs  invoquaient  la  teneur  de  la  bulle  de  commission  de 

i5oi  qui  disait  :  «  Cum  tenore  vestrc  commissionis  dcbeatis  et  Icncamini 
vocarc  diocesanos  et  ordinarios  et  procederc  ipsis  accessilis  et  in  eorum 
dyocesibus  et  locis,  in  quibus  errorcs  et  hereses  facti  fuerunt.  »  (Fornicr, 

t.  III,  p.  4ii).  Cf.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8875,  fol.  98  v». 
4.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8876,  fol.  i48. 
5.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8875,  fol.  179. 

6.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8875,  fol.  176  :  «  Nec  est  facultas  aliqua  subdele- 
gandi.  » 

7.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  8876,  fol.  17G:  «  Et  ob  id  ideojudex  esse  non  potestis 
sed  merito  contra  vos  oritur  vehemens  suspicio.  » 
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et  Anioilic  de  La  (loloinhirrc  ne  s'v.w  liansporlrronl  pas  moins 

sur  les  li(Mi\,  (l(H'i(l(''s  à  rcîciicillir  les  Irinoi^iia^cîs  sur  place. 

Mais  l(Mii'  ciKpiclc;  \\c  comirKMiça  i[\w,  l'clé  siiivanl  ;  l(; 
T'.^  juillcl,  ils  rl.aicîiil  à  Pia<;('Ias,  au  diocèse  (I(î  Turin,  paroiss(3 

(léjH'nclanl  (l(î  la  j)r6vol(''  d'Oulx.  (Juillauino  (^oslo  rf;[)r6senlait 

Louis  de  Mazes,  pivvol  d'Oul\.  An<^(îlin  l?allon  cl  Antoine 
Marie  reuiiient  les  IclU'CS  de  citalion  délivrées  à  leur  re([uctc 

contre  les  défendeuis  et  ré^ulièreuient  exécutées,  et  d(;rnan- 

dèreut  qu'on  i)rocédat  en  la  ])résencc  desdits  défeudeurs,  ou 

qu'en  casd'absenccon  donnilldéfautcontrceux^  Jean  liostellan, 

au  nom  du  procureur  de  la  foi  de  la  coui*  du  monastère 
dOulx,  i)rotesta  de  la  nullité  du  procès.  Les  commissaires 

interrogèrent  François  Lantelme  et  Turin  Vilhot,  de  Pragelas, 

qui  alfirmèrent  être  bons  chrétiens  et  se  plaignirent  âprement 

des  violences  et  extorsions  qu'Alberto  Gattaneo  avait  commises 
contre  eux-. 

Le  i3  elle  1/4,  Jean  Mathieu,  Etienne  Passet,  de  Pragelas,  et 

plus  de  vingt  autres  habitants  de  Fenestielles,  Usseaux, 

Mentoulles  et  Pragelas,  firent  de  semblables  dépositions  3.  Ils 

s'exprimèrent  avec  une  liberté  singulière  et  une  extrême 

violence  sur  le  compte  d'Alberto  Gattaneo  :  un  certain  Jean 
Jordan  déclara  avoir  comparu  devant  un  séculier  qui  se  préten- 

dait commissaire  sur  le  crime  d'hérésie  et  lui  avoir  donné 
deux  écus  '*.  Un  seul  homme  reconnut  avoir  vu  un  barbe  ou 

l)asteur  Vaudois  ̂ .  Tous  accusaient  de  cupidité  et  de  violence 
les  instigateurs  de  la  croisade  de  1/488. 

1.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  .'^875,  foi.  i83-i8G. 
2.  Bibl.  Nat,  ms.  lat.  3875,  fol.  8^|i-8/|2. 
3.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3376,  fol.  854  v"-888. 
4.  Bibl.  Nat.,  ms.  lai.  3376,  fol.  8G3  :  «  Fuit  quadam  die  vocatus  pcrquem- 

dam  sccularcm  se  asserentem  commissarium  super  criminc  heresis,  coram 
quo  comparuit  et  sibi  dédit  duo  scuta.  » 

5.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3376,  fol.  869  v"- 8 70  V  :  Bonet  Martiu  a  été  intro- 
duit dans  la  maison  de  (îuillauinc  Jouvenel  au  Villar  de  Mentoulles,  où  il 

a  trouvé  un  bomme  devant  le([ue]  il  se  découvrit  et  s'agenouilla  ;  cet 
bonime  lui  parla  contre  l'Fgliseet  l'eau  bénile  («  nonnulla  alia  verl)a  contra 
aquam  benedictain  et  rectum  Ecclesie  sibi  dicere»  ).  Mais  Bonet  Martin 
rougit  et  se  leva  en  lui  disant  :  «  Quoinodo  audctis  talia  dicere  miclii  contra 
Sanctarn  iMclesiani  i'  »  Kl  abiit  et  recessit  enndcin  in  facie  aspiciendo.  » 
Une  telle  déposition  semble  indi(juer  ([ue  des  barbes  circulaient  réellement 
dans  le  pays. 
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Le  i5  juillet,  les  deux  parties  présentèren  t  leurs  cédules  où  elles 

développaient  leurs  conclusions.   La  cédule   présentée  au  nom 
des    demandeurs   rappelait    les    abus     et    injustices    dont  les 

manants  du  pays  se  prétendaient  victimes  et  réclamait  qu'on 

annulât  les  procès  faits  contre  eux   et  qu'on  leur  rendît  leurs 
biens  ̂ .  Antoine  Rostellan  répondit,  au  nom  du  procureur  de  la 

foi  de  la  coui-  d'Oulx,  par  une  cédule  contraire  :  il  rappelait  la 
nécessité  où  l'on    s'était  trouvé  de  châtier  l'hérésie,  protestait 
contre  le  lieu  où  le  procès  était  engagé  2,  et  contre  le  caractère 
suspect  des  gens  dont  on  recevait  le  témoignage.  Les  Vaudois 

arrêtés  avaient  confessé  leurs  crimes  lors  des  procès.  Les  doc- 
trines  des    hérétiques   étaient  connues   de  tous,  la    procédure 

avait  été  parfaitement   régulière.  D'ailleurs,    Alberto  Cattaneo 

s'était  entouré  du  conseil  des  prélats  et  des  curés  qui  avaient  la 
charge  des  paroisses  intéressées  ^  ;  il  avait  agi  avec  l'approba- 

tion de  nobles,  de  religieux,   de  bourgeois  notables   et  autres 

personnes  dignes  de  confiance.  Ce  n'était  qu'après  avoir  épuisé 

toutes  les  formes  d'avertissement  ou  de  conciliation  possibles 

qu'il   avait  fait  appel    au   bras    séculier.  Auparavant  il   avait 
accordé  le  bénéfice  de  l'absolution,  avec   injonction  de  péni- 

tences canoniques,  à  tous  ceux  qui  étaient  venus  le  solliciter  L 
Les  contumaces  avaient  été  déclarés  excommuniés,  aggravés  et 

réaggravés.  Le  Souverain  Pontife  lui-même  avait  ordonné  au 

commissaire  apostolique  d'invoquei'  le  bras    séculier,  et  avait 
môme  écrit  au  roi  de  i^'iance,  pour  demander  son  appui.  Le  roi 
de  Fiance,  à  son  tour,  avait  écrit  au  gouverneur  de  Dauphiné 

pour  rinviter  à  prêter  son  concours  à  la  croisade  ̂ .  Les  gens 

du  Yalcluson    s'étaient    alors   réfugiés    dans  les  cavernes   des 
montagnes,  avec  des  bâtons  et  des  armes.   Une  petite  armée 
avait  marché  contre  eux;  sommés  de  se  fendre,  les  hérétiques 

avaient  refusé.  Il  avait  fallu  les  prendre  de  force  :   c'est  alors 
que  quelques-uns  avaient  été  brûlés  et  leurs  biens  confisqués, 

selon  les  formes  du  droit  et  régulièrement  ^. 

I.  Pièce  justificative  n°  23. 
•2.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3370,  fol.  3o4. 
3.  Ibid.,  fol.  3o8. 
4.  Ibid.,  fol.  3 10. 
5.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3376,  fol.  3ii. 

G.  Ibid.,  fol.  3i3  :  «  Aliqui  i<^ne  combusti,  alii  vero  suspens!  cum  confis- 
cacione  bonorum  juxla  juris  formam  et  sic  recte.  » 
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ApiH^s  pliisioms  aJouriKMiKiiiLs,  raiTairi;  r*(^viii(  It;  '^7  juillcl 

15(^7  ;  cidlv,  t'ois,  (Hiillaiinic,  INîlissiiîr,  vi('aii'(i  ̂ 'rii(''ral  de  TardMî- 
vr([U('  (TlMiibruii,  assistait  les  coirnnissaircs  lioussart  et  La 
C()l<)iul)i('re.  Anodin  Pallon  oA,  Antoiiio  Marie,  an  noîn  (IcîSf^eris 

(le  b'reyssiiiière,  deiuaiidèrent  que  la  partie  adverse  ré[)ondU  à 

leur  libelle,  et  qu'il  y  eiM  débat  coutradieloire.  Jeau  Uostellan, 

au  noiu  du  i)roeureur  de  la  foi  d'Oulx,  deiuauda  le  iej(;t  des 
articles  proposés  comme  impertiuents  et  la  condamnatiou  des 

demaudeurs  aux  dépens.  Il  déclarait  d'ailleurs  remettre  ses 

pouvoirs  au  vicaire  de  rarchc\é(iue  d'Embrun  et  au  procuieur 
de  la  foi  du  diocèse  ̂   et  demanda  qu'on  citât  Alberto  Cattanco, 

qui  était  pour  lors  à  Milan^.  Jeau  Richau,  notaiie  d'Embrun, 
déclara,  au  nom  de  Pierre  Eynard,  de  Nicolas  Paris,  de  Jac([ues 
Briançon,  de  Pierre  et  Victor  de  Rame,  tous  détenteurs  des 

biens  confisqués,  que  les  juges  délégués  du  Saint-Siège,  d'après 
la  teneur  même  de  leur  commission,  n'avaient  rien  à  faire  avec 
les  laïques. 

Le  vicaire  général  de  l'arclievêquc  désigna  Jean  Richan 

comme  procureur  de  la  foi  :  ce  dernier  annonça  qu'un  barbe 

ou  confesseur  vaudois  était  détenu  par  l'inquisiteur  de  Turin, 

et  demanda  aux  commissaires  '^  de  se  transporter  à  Pignerol,  oii 
cet  hérétique  était  emprisonné.  Mais  cette  intervention  du 

représentant  des  défendeurs  n'empêcha  pas  les  commissaires 

d'admettre  par  sentence  interlocutoire  les  parties  à  prouver 
leurs  dires. 

Les  gens  de  Freyssinièj'c  présentèrent  alors  une  nouvelle 
cédule  où  ils  rappelaient  que,  sur  la  cause  même,  il  avait  été 

pris  une  décision  en  leur  faveur,  au  temps  du  roi  Louis  XF^ 

mais  qu'à  la  mort  du  roi  leurs  ennemis  avaient  réussi  à  faire 

1.  Ibid.,  fol.  821. 

2.  Ibid.,  fol.  323  :  «  Potissimeipsum  dominumde  Gapitaneis  qui  pro  ser- 
vicio  rcgio  Mcdyolani  residet  et  sic  facilis  citacionis,  et  qui  de  Gapitaneis  est 
de  subdi[cjtis  chrislianissiini  domini  nostri  régis  et  alias  pênes  se  habet 
omnes  processus  per  ipsum  in  isia  materia  et  coiam  ipso  formatis.  » 

3.  Ibid.,  fol.  324.  En  réalité,  les  commissaires  apostoliques  étaient  aussi 
commissaires  royaux. 

k.  liibl.  Nat.,  ms.  iat.  337;"),  fol.  379.  Ils  ajoutaient  mènie([ue  lejugeniage 
du  Hriançonnais,  Oronce  Emé,  cl  le  procureur  fiscal  Jordanon  Cœur 
avaient  été  eujprisonnés  à  Paris  «  pro  nonnullis  abusibus  et  extorsionibus 
per  eos  commissis  in  ipsos  nianentcs  aut  aliquos  ex  eisdem.  » 
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attribuer  la  cause  au  Parlement  de  Dauphirié  où  elle  était  restée 

pendante.  Les  premières  arrestations  faites  contre  les  deman- 
deurs avaient  été  faites  sans  informations  préalables,  les  dépo- 
sitions arrachées  par  la  violence,  la  menace  et  la  torture. 

Le  9  août,  Geoffroi  Boussart  et  Antoine  de  La  Colombière 

décidèrent  d'entendre  les  témoins  produits  par  les  demandeurs 
et  de  prendre  connaissance  des  procès  renfermés  dans  les 

archives  de  l'archevêché  d'Embrun  ^  Mais,  le  17  août, 
Antoine  Rostellan,  procureur  de  la  foi  de  la  cour  du  monastère 

d'Oulx,  intervenant  à  nouveau,  demanda  aux  commissaires 

d'aller  à  Pignerol  :  il  y  avait  là  un  barbe  qui  pouvait  leur 
fournir  des  renseignements,  leur  dévoiler  les  crimes  de  la 

secte,  auxquels  les  commissaires  refusaient  de  croire  2.  Pascal 
et  La  Colombière  ne  se  décidèrent  point  tout  de  suite  à  faire  le 

voyage  de  Pignerol.  Ils  accordèrent  d'abord  aux  deux  parties 
des  lettres  défendant  de  rien  tenter  de  nouveaa  au  préjudice 

du  procès  et  de  la  cause  présente-^.  Ces  lettres  étaient  réclamées 
par  les  délégués  de  Valcluson  et  de  Freyssinière,  pour  qui  elles 

constituaient  une  sérieuse  protection.  Antoine  Rostellan  pro- 

testa une  fois  de  plus  contre  le  procès  et  déclara  qu'il  faisait 
appcH.  Mais,  dans  une  première  lettre  datée  du  17  août,  Ray- 

mond Emé,  juge  de  Riiançon,  annonça  que,  s'étant  trans- 
porté à  Pignerol,  où  était  détenu  un  barbe  vaudois,  il  avait 

trouvé  là  le  châtelain  et  geôlier,  qui  avait  demandé,  avant 

toute  chose,  à  en  référer  à  l'inquisiteur  de  Turin *^\  Dans  une 

seconde  lettre,  datée  du  18  août,  Raymond  Emé  écrivait  qu'en 

allant  de  Pignerol  à  Turin  il  avait  trouvé  à  moitié  route  l'in- 
quisiteur de  Turin  et  le  procureur  du  Briançonnais,  qui  arri- 

1.  Bibl.  Nat.,  nis.  lat,  337;"),  fol.  393.  Les  défendeurs  rappelaient  cepen- 
dant (/^id.,  fol.  /joo)  que  dans  le  cimetière  de  l'église  des  Frères  Mineurs 

de  Briançon  on  avait  vu  «  manentes  et  habitantes  cum  cruce  clamantes 
misericordiam  alta  voce  et  cum  lacrimis,  prout  era,  videret  et  dicent  testes.  » 

2.  Ibid.,  fol.  406  v°  :  ((  Ubi  est  barba  qui  Reverenciam  vestram  Infor- 

mabit,  qui  sectam  declarabit,  qui  errores  efl'undet,  qui  eciam  multos 
errores  vestre  Révérende  incredibiles,  inaudilos,  quibus  inhérent  ipsi 

perlidi  [cxplicabit].  » 

3.  IhicL,  fol.  /109  v"  :  «  >e  ({uid  novi  in  projudicium  litis  et  cause  coram 
nobis  attcmptent  vel  innovent.  » 

/,.  Ibid.,  fol.  /iio. 

5.  Ibid.,  fol.  ̂ l^  :  «  Idem  castcllanusel  comenlariensis  sine  consilio  revc- 
rendi  domini  inquisiloris  non  fuit  ausus  dare  responsum.  » 
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vaicnl.  avec  les  |)roccs  et  les  clefs.  Toul  ('lail  prvi  ;  cl  le  lo'^is 
scrail  |)iv|)ai'é  pour  les  coiniiiisjiaires  ;  sur  le  \«i  (!(;  ces  lettres, 

ceux-ci  partircMit  pour   Pi^^uerol'. 
Le  '.^o  août,  GeoIVroi  Houssarl  et  Antoine  de  La  Colombière 

étaient  à  lM;^iieror- :  ils  trouvèrent  là  l(^  vicain;  de  Tiurjui 
siteur,  c\liibèicnt  leur  commission  aposloli(|ue  et  exposèrent 

qu'ayant  ap|)iis  la  (létention  d'un  confesseur  vaudois  dans  l(;s 
prisons  de  la  ville,  ils  désiraient  voii*  cet  homme  ;  sur  la 
requête  de  linquisiteur,  le  châtelain  ht  donc  amener  le  barbe 

Jean- François  (ngnoux.  Celui-ci  reconnut  qu'en  venant  avec 
un  autre  ])arl)e  de  Bourgogne,  il  avait  rencontré  près  de  Vienne 

les  nommés  Angelin  Pallon  et  Antoine  Marie  ̂ .  qui  connais- 

saient son  compagnon.  Ayant  appris  qu'ils  se  trouvaient  en 
face  d'un  maître  de  la  secte,  Angelin  Pallon  et  Antoine  Marie 
saluèrent  le  barbe  et  lui  demandèrent  consolation  et  réconforta 

Ils  le  prièrent  même  d'avertir  leurs  voisins  de  Saint  Martin  de 
Queyrières  de  les  soutenir,  non  pas  dans  la  défense  de  la 

secte,  mais  dans  la  poursuite  de  l'affaire  et  la  restitution  de 
leurs  biens  ̂ . 

L'interrogatoire  du  barbe  ne  produisit  pas  l'effet  qu'atten- 

daient le  juge  du  Briançonnais  et  l'archevêque  d'Embrun  : 

Angelin  Pallon  et  les  chefs  de  l'appel  n'étaient  pas  irrémédia- 

blement discrédités  par  les  aveux  du  barbe,  et  d'ailleurs 

l'opinion  des  commissaires  était  déjà  faite.  Us  reprirent  le 
chemin  de  Pragelas^'. 

Le  20  août,  les  défendeurs  présentèrent  une  série  d'articles, 
demandant  à  être  admis  à  en  faire  la  preuve.  Ils  rappelaient 

d'abord  l'origine  et  l'existence  de  la  secte  des  Vaudois  ou 
Pauvres  de  Lyon,  excommuniée  pai-  les  papes  et  les  conciles, 

réfutée  par  les  théologiens,  constatée  par  les  canonistes^.  Les 

1.  Hibl.  INat.,  ms.  lat.  1^3-5,  fol.  4i5  :  «  Acccdendo  versus  Thaurinum, 
rcperi  in  inedio  itineris  doininiini  iFiquisitorem  et  domiiiuiii  procuratorem 
lirinnsoiiesii,  qui  veniebant  cum  processu  et  clavibus  et  omnibus,  sic  quod 
oninia  sunt  parata,  et  ego  preparabo  hospicium  vestruni.  » 

2.  Ibid  ,  fol.  4i:^. 
3.  Les  deux  procureurs  des  appelants. 

^.  P)ibl.  \at.,  ms.  lat.  337."),  fol.  \'io. 
5.  Ibid.  :  «  Pro  i)rosequucione  dicte  cause  et  restitucione  suorum  bono- 

rum.  » 
(;.  Ibid.,  fol.  \n. 

7.  Ibid.,  fol.  898. 

M\nx.        L'Iiuiaisilion  en  Daupkuu'.  13 
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archives  de  la  Chambre  des  Comptes  de  Grenoble  montraient 

que  le  dauphin  Humbert  II  avait  dû  déjà  sévir  contre  eux  et 

que  les  inquisiteurs  avaient  reçu  l'appui  de  ses  officiers  K  Leurs 
hérésies  étaient  attestées  par  les  confessions  des  accusés^.  Les  rois 
de  France  eux-mêmes  avaient  écrit  aux  papes  pour  demander 

l'envoi  d'inquisiteurs  contre  les  hérétiques  de  ces  vallées; 
d'innombrables  procès  avaient  été  faits  contre  eux,  tant  par  les 

archevêques  d'Embrun  que  par  les  inquisiteurs.  La  bonne  foi 
du  feu  roi  Louis  XI  avait  été  surprise  un  moment  par  de  faux 

rapports  ;  plusieurs  officiers  et  nobles  hommes  du  pays  cités 

alors  pardevant  le  roi  et  relâchés  par  la  suite -^  On  avait  même 

tenté  d'assassiner  l'inquisiteur  Jean  Veylet.  Quant  à  la  mission 

d'Alberto  Cattaneo,  elle  avait  été  parfaitement  régulière  :  il 

s'était  entouré  d'assistants  respectables,  avait  épuisé  toutes  les 

formes  d'avertissement  et  n'avait  fait  appel  au  bras  séculier 
qu'en  dernier  ressort '^.  L'expédition  militaire  de  1A88  avait  été 
également  régulière  et  conforme  au  droit.  Or,  parmi  ceux  qui, 

à  Embrun,  imploraient  la  miséricorde  d'Alberto  Cattaneo,  on 
avait  vu  cet  Angelin  Pallon  qui.  mainlenant,  travaillait  à  obs- 

curcir la  vérité  par  ses  mensonges*"*  ;  n'avait-il  pas,  en  présence 
d'Alberto  Cattaneo,  de  l'olficial  de  l'arche vêque  d'Embrun, 

d'Hugues  de  La  Palu  et  de  Jean  Rabot,  reconnu  avoir  partagé 

les  erreurs  de  la  secte ^?  Enfin,  après  la  mission  d'Alberto  Cat- 
taneo, comme  les  gens  des  vallées  n'accomplissaient  pas  leurs 

pénitences,  le  Saint-Siège  avait  envoyé  l'inquisiteur  François 
Plonvier,  il  avait  fallu  encore  procéder  contre  ces  hérétiques 

obstinés.  En  réalité,  l'action  intentée  par  les  gens  de  Freyssinière 
et  consorts  était,  concluaient  les  défendeurs,  engagée  au  mépris 

de  la  majesté  divine,  de  la  foi  catholique  et  de  la  justice'^.  Le 
roi  de  h^rance,  qui  portait  le  nom  de  roi  très  chrétien,  ne 
pouvait  refuser  de  faire  citer  à  ses  frais  Alberto  Cattaneo,    qui 

1.  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  3875,  fol.  898  \". 
2.  Ibid.,  fol.  900-907. 
3.  Ibid„  fol.  909  \°. 
/i.  Ibid.,  fol.  910-926. 
5.  Ibid.,  fol.  922  :  «  Qui  toto  opcre  nu  ne  ad  vcritatcm  occultandam  suis 

mondacils  élaborât.  » 

6.  Ibid.,  fol.  922  :  «  Longo  tcmporc  tenuissc  crrores  prémisses.  » 
7.  Ibid.,  fol.    924  :  «  In  vitupcrium  divine  majestatis  et  catholice  fidei  ac 

vilipendium  sentcnciarum.  » 

i 
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siégeait  au  sénat  de  Miliin  cl,  comme  juge  inlcgrc;  vA  droit,  con- 

servait  i)ar  (levers  lui  le  (louhlc.  de  s(;s  procès'. 
Le  '2  sci)tcml)re,  les  coimnissainîs  déléguèrent  un  greHic;!' 

pour  recevoir  les  [)i'ocès  conservés  aux  arcliives  dv  raiclievéclié, 

(|ui  devaient  être  restitués  à  l'airlievéché,  (juand  (;opie  en 
aurait  été  prise  ̂ .  De  son  côté,  Guillaume  Castel,  avocat  des 

appelants  et  demandeurs,  produisit  la  lisl(^  des  procès  conser- 

vés par  devers  le  Grand  Gonseil.  La  suite  de  l"en([uéle  et  de  la 
procédure  de  Geoffroi  Houssart  et  d'Antoine  de  La  Coloud^ière 
ne  nous  est  malheureusement  pas  parvenue. 

Mais  la  sentence  qui  mit  fin  au  procès  a  été  retrouvée  par 

M.  Tabbé  Guillaume^  ;  elle  est  datée  de  Paris,  le  27  février  1609 

1.  Ibid.,  fol.  935  v°  :  «  Qualitor  ipse  dominus  Albertus  presencialitor  suis 
meritis  et  virtutibus  in  senatu  Mediolanensi,  inter  senatores  connumcra- 
turis  in  servicio  christianissimi  Francorum  régis,  qui,  uti  reclus  et  integer 
iudex,  dupluni  ipsorum  processuuni  pênes  se  habet.  » 

2.  Bibl.  Njat.,  ms.  lat.  337D,  fol.  956  v°  :  Le  procureur  de  la  foi  d'Embrun 
produisit  un  premier  procès  coté  A  formé  contre  le  barbe  François  Gignoux, 

scellé  du  sceau  de  l'inquisiteur  de  Turin  ;  un  deuxième   procès  coté  B  était 
un  procès  formé  au  val  de  Luscrne  par  l'inquisiteur  Biaise  de  Berra  contre 
des  barbes,  et  notamment  un  certain  Philippe  Nazarot,  que  Gignoux  nom- 

mait leur  évêque    (fol.  961).    Un    troisième  procès    coté  G   était    dirigé 
contre  les  barbes  Martin  et  Jean  du  diocèse  de  Spolète  (fol.  962).  Ce  procès 

se  trouve  aujourd'hui  conservé  à  Cambridge.  Un  quatrième  procès  coté  D 
avait  été  fait  par  l'inquisiteur  Jean  Veylet  contre  les  hérétiques  de  l'Argen- 
tière.  Est  coté  E  un  procès  contre  Hugues  Champ,  de  Fenestrelles  ;  F  et  G 
deux  procès  menés  par  Alberto  Gattaneo  ;  H  une  composition  des  gens  de 
Valcluson  ;  I  les  procès  faits  spécialement  contre  Angelin  Pallon  et  Antoine 

Marie,  instigateurs  de  l'appel  ;  L  des  procès  faits  par  Alberto   Gattaneo  ; 
M  un   procès  contre  Telmon   Anfoux,  de  Vallouise  ;  M  un  procès  contre 
Pierre  Ripert  et  consorts;  N  un  procès  contre  Pierre  Roux,  de  Freyssinière  ; 

G   plusieurs   procès  faits  par  l'archevêque    Jean  Baile  ;  P  deux  citations 
émanées  du  même  prélat  ;  Q  six  instruments  de  sentences  portées  contre 

les  gens   de    Freyssinière,    Vallouise  et  ̂ 'alcluson  ;   R  onze   brefs    aposto- 
liques ;  S  le  procès  fait  par  Hugues  de  la  Palu   et  Jean  l\abot  ;  T  le  procès 

agité  devant  le  Parlement   de   Dauphiné  contre  les  gens  de  Freyssinière, 
Vallouise,  FArgentière  et  Valcluson  ;  U  extrait  des   aveux  de  ceux  qui  ont 
abjuré  solennellement  devant  Alberto  Gattaneo  au   nombre  de  900  environ  ; 

X  procès   fait  en    i5o3  par  Rostain  d'Ancezune,   archevêque  d'Embrun  ; 
Y  lettres-patentes  émanées  de  feu  Louis,  roi  de  France,  mandant  à  l'arche- 

vêque Jean  Baile  de  procéder  contre  les  Vaudois  ;  Z  procès  montrant  les  vio- 

lences et  les  hérésies  des  gens  de  Freyssinière  ;  Z  procès-verbal  fait  par  l'ar- 
chevêque d'Embrui)  avec  Bureau  et  Pascal  en  i5oi.  —  Sauf  les  procès   C 

et  Z,  tous  ont  disparu.  Enfin  un  dernier  procès  était  relatif  aux  abus  commis 
par  Bureau  et  Pascal,  et  coté  AA. 

3.  Publ.  par  lui  dans  son  édition  de  Fornier,  t.  Hf,  p.  ̂i8-l^2'6^ 
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et  ses  attendus  jettent  quelque  lumière  sur  les  faits  qui  se  pas- 
sèrent entre  le  2  septembre  i5o7  et  le  27  février  iSog. 

Les  parties  furent  ajournées  à  comparaître  à  Paris,  au  pre- 

mier jour  de  justice  après  la  fête  de  Saint-Jean-Baptiste  de 

l'année  i5o8,  pour  entendre  prononcer  la  sentence.  Le  8  oc- 
tobre i5o8,  les  commissaires  citèicnt  de  nouveau,  à  la  requête 

des  manants,  l'archevêque  d'Embrun,  le  prévôt  d'Oulx,  Alberto 
Cattaneo,  Tinquisiteur  François  Plouvier  et  le  procureur  de  la 

foi  d'Embrun,  qui  devaient  comparaître  à  la  barre  du  chapitre 
de  l'église  Notre-Dame  de  Paris,  au  premier  jour  de  justice 
après  la  Purification  de  la  Vieige.  Le  tribunal  qui  rendait  la 
sentence  se  composait  de  Jean  Saulay,  chanoine  de  Paris  et 

vicaire  de  l'évêque  l^tiennc  de  Ponchcr,  de  Thomas  Pascal, 
qui  occupait  alors  les  fonctions  de  président  au  Parlement  de 
Paris,  et  de  GeofFroi  Boussart.  Angelin  Pallon,  Pierre  Pelegrin, 

Antoine  Marie  et  Daniel  Flot  représentaient  les  appelants.  La 

sentence  fut  rendue  le  27  février  i^oq  :  après  avoir  constaté  le 

défaut  de  l'archevêque  d'Embrun  et  des  auties  défendeurs,  elle 
réhabilitait  solennellement  les  habitants  des  vallées.  Elle 

leconnaissait  qu'au  temps  où  les  juges  et  commissaires  avaient 
procédé  contre  les  Yaudois,  ils  en  avaient  sujet  et  matière. 

Mais  depuis  que  les  commissaires  avaient  reçu  leur  commis- 

sion apostolique,  au  cours  de  l'enquête  faite  par  eux  auprès  de 
iiombieux  individus  des  deux  sexes  qu'ils  avaient  interrogés 

sur  les  articles  de  la  foi,  ils  n'avaient  pas  trouvé  trace  d'hé- 
résie ^  Certes,  les  Ordinaires  avaient  le  devoir  de  veiller  sur 

leur  troupeau,  mais,  dans  les  procédures  faites,  l'ordre  du 
droit    n'avait    pas    été    sutïîsamment    observé  -.    En     consé- 

1.  Fornier,  t.  lll,  p.  ̂ 21  :  «  Dicimus  insuper  et  declaranius  quod,  sicut 

supra  lactum  est,  licet  temporibus  illis,  quibus  prenominati  judices,  com- 
missaril,  contra  dictos  actores  conquercntes  processcrunt,  fucrit  bona  occasio 
et  materia  inquirendi  et  contra  ipsos  per  niodiim  inquisitionis  procedendi  ; 

tamen  a  tempore,  quo  onus  hnjusmodi  connnissionis  appostolice  assump- 
sinius,  habita  et  per  nos  facta  diligcnli  inquisilione,...  interrogatis  etiani 
quamplurimis  ipsorum  utriusque  sexus  de  et  super  articulis  fidei  et  de 
hiis  que  religioneni  christianani  concernunl,  audi[ti]squc  responsionibus 
elconfessionibus  corum,  noninveniniuscos  licreticos,  nec  a  fide  perlinaciter 
devios.  » 

2.  IbicL,  p.  ̂ 21  :  «  Quia  in  dicte  modo  procedendi  per  anledictos  judices 

non  fuit  observatus  ordo  juris  per  canonicas  sanctiones  institutus  et  civili- 
bus  causis  et  negociis  obscrvari  consuetus.  » 
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quenco,  les  procc^'s  a^iU's  par  (IcNiiiil  .Iciiii  haiU»,  Mhcrlo  (ial 

laïKM)  cl  l'iançois  IMouvicr,  les  sontcnccs  portées  par  cesjuf^cs 

cl  tout  ce  (pii  s'en  clait  ensuivi,  étaient  cassés,  aFinulés  et 
inlirniés  ;  [es  (leinandeurs  et  coniplai^nanls  étaient  rétablis 

dans  réiat  où  ils  se  trouvaient  avant  ([u'ils  eussent  été  cités 

par  l'aielievc(pie  d'Embrun,  Mberto  CaManco  et  François  IMou- 
vier^ 

Celte  sentence  fut-elle  suivie  d'elîct  en  ce  cpii  ('onceine  les 

coufiscalions?  En  i^oq,  les  Yaudois  de  la  vallée  tic  h'reyssinièrc 
se  plaignirent  de  ce  que  Pierre  de  Rame,  seigneur  du  Poët, 

et  Easion  de  Rame,  co-seigneur  de  Ereyssinière,  v<  s'étaient 
rendus  coupables  à  leur  endroit  de  plusieurs  violences, 

incendies,  vols  et  homicides,  les  avaient  chassés  de  leurs 

hahitalions  et  même  de  leurs  vallées,  et  s'élaient  emparés 
de  leurs  biens.  »  Les  frères  de  Rame  répondirent  que  les 

hiens  enlevés  aux  Yaudois  l'avaient  été  par  autorité  de  jus- 
tice, et  nièrent  avoir  commis  des  attentats  contre  les  gens 

de  E'reyssinière.  Le  Parlement  de  Grenoble,  les  parties  enten- 
dues, le  7  novembre  1009,  décida  que  les  frères  de  Rame  lais- 

seraient les  habitants  de  Ereyssinière  jouir  paisiblement  de 

leurs  mas,  maisons  et  autres  biens  immeubles,  le  seigneur  du 

Poët  rendrait  aux  frères  Marcellin  et  Michel  Roman,  et  à  Vigile, 

mère  d'Angelin  Pallon,  les  biens  qu'il  prétendait  leur  avoir 
achetés,  mais  les  frères  Roman  et  ladite  Vigile  seraient  tenus  de 

lui  rembourser  le  prix  payé'-. 

Quel  qu'ait  été  le  résultat  pratique  de  la  sentence  de  iSog, 

l'appel  s'était  terminé  par  un  succès  des  habitants  des  vallées. 

Un  tel  appel  n'aurait  pas  pu  réussir  au  xni'  siècle,  ni  même 

au  xiv'^  ;  mais  au  début  du  xvr  l'institution  inquisitoriale  avait 

1.  IhuL,  p.  421  :  «  Idco  processus  prefalos,  corain  dictis  judicibus  agitalos 
et  per  eos  factos,  et  consequenter  sententias  per  eos  latas,  et  que  exinde 
secula  sunt,  proptor  non  conservatam  juris  formam,  cassanius,  irritamus, 
adnullamus  et  infirmamus,  cassaque,  irrita,  nulla  et  infirma  declaramus; 

prefatos  actores  conqneronles  in  pristinum  slatum  quo  erant  ante  evoca- 
cionem  factani  coram  prcfato  archiepiscopo  Ebrcdunensi,  et  subsecutive 

coram  de  Capitaneis  et  Plouverii,  reducentes  et  reponentes  prout  reduci- 
mus.  » 

2.  Publié  d'apirs  un  manuscrit  appartenant  à  M.  le  baron  de  Coston  de 
Montélimar  et  d'après  une  communication  de  M.  l'abbé  J.  Chevalier,  par 
Arnaud,  Mémoires  historiques,  p.  187. 
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singulièrement  perdu  de  son  prestige,  de  sa  puissance  et  de 

son  originalité.  L'Inquisition  tirait  sa  force  de  Tappui  fourni 
par  les  tribunaux  séculiers  et  surtout  parle  Parlement  du  Dau- 

phine :  quand  le  Grand  Conseil  eut  en  main  cette  affaire,  il  la 

traita  presque  comme  s'il  s'était  agi  d'une  plainte  contre  les 
exactions  d'officiers  royaux  et  contre  les  abus  d'un  Parlement 
provincial. 



CONCLUSION 

LTnquisilion  avait  été  établie  en  Dauphinc  plutôt  en  vertu 

de  dispositions  générales  applicables  à  toute  la  chrétienté  que 

pour  répondre  à  un  danger  précis.  Son  action,  restreinte  et 

hésitante  au  xni°  siècle,  s'affirma  au  xiv%  quand  elle  trouva 
devant  elle  les  groupes  compacts  de  Vaudois  concentrés  dans 

les  vallées  briançonnaises,  pour  atteindre  son  maximum  de 

violence  au  xv"  siècle,  avec  les  persécutions  contre  les  sorciers 
et  la  croisade  contre  les  Vaudois.  Confiée  à  des  Franciscains, 

l'Inquisition  en  Dauphiné  n'acquit  jamais  une  complète  indé- 

pendance :  d'une  part  le  ressort  de  l'inquisiteur,  qui  compre- 
nait tous  les  pays  situés  à  l'est  du  Rhône  était  trop  vaste  ; 

d'autre  part,  les  archevêques-princes  d'Embrun  étaient  trop 
jaloux  de  leurs  pouvoirs  pour  laisser  diminuer  leur  influence  ; 

enfin  le  pouvoir  civil  représenté  depuis  iS/ig  par  le  roi  de 
France  conserva  la  haute  main  sur  tout  ce  qui  concernait 

l'exécution  des  décisions  inquisitoriales.  Mais  si,  en  fait,  les 

inquisiteurs  n'agirent  que  rarement  seuls,  ils  collaborèrent 
normalement  avec  les  archevêques  d'Embrun  et  avec  le  Parle- 

ment de  Dauphiné,  unis  dans  une  même  œuvre  de  répression. 

La  procédure  suivit  une  évolution  caractérisée  par  le  rôle  de 

plus  en  plus  grand  joué  par  le  procureur  fiscal  ou  promoteur, 

qui  mettait  en  marche  l'affaire.  C'était  là  une  innovation  con- 
traire aux  principes  du  droit  inquisitorial  primitif.  Mais  jus- 

qu'à la  fin,  la  procédure  inquisitoriale  conserva  un  certain 
nombre  de  ses  caractères  propres  :  les  dépositions  des  témoins 

n'étant  pas  communiquées  à  l'accusé,  tous  les  témoignages 
étant  admis  sauf  dans  le  cas  d'inimitié  capitale,  le  ministère 
de  l'avocat  étant  refusé  à  l'accusé,  enfin  la  torture  étant 
employée  de  façon  plus  fréquente. 
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Les  pénalités  suivirent  une  évolution  également  marquée  : 

elles  tendirent  à  revêtii'  un  caractère  presque  uniquement 

fiscal.  Certes,  les  remises  au  bras  séculier  persistèrent  jusqu'au 
début  du  xvi^  siècle.  Mais  la  peine  de  la  prison,  du  mur,  si 
souvent  employée  en  Languedoc,  ne  fut  guère  en  usage  dans 

le  Daupliiné  ;  les  confiscations  au  contraire  s'abattirent  lour- 
dement sur  les  pays  suspects  et  entretinrent  le  zèle  que  les 

pouvoirs  séculiers  mettaient  à  seconder  l'Inquisition.  On 
revendait  souvent  les  biems  confisqués  à  la  famille  du  con- 

damné, contrairement  aux  prescriptions  du  droit  inquisitorial 

primitif. 

Enfin  pratiquement  l'Inquisition  se  trouva  de  plus  en  plus 
subordonnée  au  pouvoir  royal  ou  du  moins  au  Parlement  du 

Daupliiné  ;  l'inquisiteur  faisait  enregistrer  ses  pouvoirs  par  le 
Parlement,  des  conseillers  du  Parlement  lui  étaient  adjoints, 

un  contrôle  permanent  était  exercé  sur  lui.  Le  Saint-Siège  lui- 
même  recommandait  aux  inquisiteurs  de  prendre  conseil  des 

officiers  royaux.  Le  procureur  fiscal  qui  mettait  en  mouve- 

ment l'action  judiciaire  de  l'Inquisition  n'était  autre  que  le 

procureur  fiscal  séculier.  Salarié  par  le  roi,  l'inquisiteur  fut 
pratiquement  une  sorte  d'olficier  royal.  L'originalité  de  l'In- 

quisition disparaissant,  le  rouage  apparut  inutile,  et  le  Parle- 

ment put  sans  difficulté  s'attribuer  la  connaissance  des  cas 
d'hérésie,  lors  de  la  lutte  contre  la  Réforme. 



IMKCES    JUSTIFICATIVES 

1.  —  i354,  12  scpleinbre,  Valpute.  —  Louis  Agnel,  des  Vignaux,  au  nom 
des  nobles  de  Valpuie,  donne  quittance  à  Raynaud  de  Morges,  commissaire 

detpliinal,  d'une  somme  de  cent  quinze  florins  d'or  et  six  gros  tournois 
d'argent,  qui  représente  la  part  due  auxdils  nobles  sur  le  produit  des  confis- 

cations et  condamnations  prononcées  par  Finquisileur  Pierre  des  Monts. 

Original,  Arcli.  Isère,  B  /|352. 

In  nomine  Domini  nostri  Jesu  Christi  amen.  Anno  ejusdem  nativi- 
tatis  millesimo  tricentesimo  quinquagesimo  quarto,  die  duodecima 

mensis  septembris,  apud  Vallemputam,  ante  domum  Hugonis 

Bochardi,  notarii,  coram  me  notario  et  testibus  infrascriptis,  videlicet 
Briando  de  Valle,  et  Hugone  Bochardo,  notario.  Noveiint  universi  et 

singuli,  présentes  pariterque  futuri,  quod  ad  justam  et  solempnem 
requisitionem  nobilis  domicelli  Raynaudi  de  Morgiis,  commissarii 

delphinalis  in  Brianczonesio  in  facto  inquisitionis  heretice  pravitatis 

deputati,  nobilis  et  discretus  vir  Ludovicus  Agni  de  Vignalibus 
Yallispute,  bajulus  communis  segnorie  et  parerie  domini  nostri 

dalphini  ac  nobilium  dicte  vallis  in  ipsa  valle,  fuit  confessus  et  in 

veritate  publiée  et  manifeste  recognovitse  habuisse  et  intègre  récépissé 

a  dicto  nobili  Raynaudo,  commissario  ut  supra,  pro  parte  nobilibus 
dicte  vallis  contingente  in  condempnationibus,  compositionibus, 

pénis,  commissispurgationibus  [per]  inquisitionem  heretice  pravitatis 

cum  nonnuUis  personis  de  dicta  valle  delatis  et  inculpatis  de  labe 
heretice  pravitatis  factam  per  reverendum  in  Christo  patrem  fratrem 
Petrum  de  Montibus,  ordinis  fratrum  Minorum,  inquisitorem  in 

archiepiscopatu  Ebredunensi,  et  ceteris  aliis  terris  a  sede  appostolica 

deputatum,  et  ipsum  nobilem  Raynaudum,  centum  et  quindecim 
florinos  auri  et  sex  grossos  luronensium  argent!  ;  de  quibus  centum 
et  quindecim  florinis  et  sex  grossis  turonensium,  et  aliis  que  dicte 

Ludovico  et  nobilibusdicle  vallis  evenire  etcontingerepossentrationi- 
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bus  predictis,  dictum  nobilem  Raynaudum  nomine  suo  et  nobilium 

dicte  [vallis]  quitavit  penitus,  nomine  dicti  domini  nostri  dalphini 
stipulantem  et  absolvit,  pactunique  fecit,  nomine  suo  etquibus  supra, 

de  ulterius  non  petendo,  cum  omni  et  qualibet  sufficienti  ac  oppor- 
tuna  renunciatione  juris  pariter  et  cautela.  De  quibus  dictus  Raynau- 
dus,  nomine  ac  vice  domini  nostri  dalphini  predicti,  et  suo  petiit 

sibi  fieri  per  me  infrascriptum  notarium  publicum  instrumentum. 

Et  ego  Hugo  Alberti,  imperiali  ac  delphinali  auctoritatibus  publicus 
notarius,  hiis  omnibus  una  cum  predictis  testibus  interfui,  et  hoc 

presens  publicum  instrumentum  vocatus  et  rogatus  tradidi  et  scripsi, 

signoque  meo  more  solito  signavi. 

2.  —  137C,  i3  août,  Avignon.  —  Pierre  dEsta'ing,  cardinal  évêque  cVOslic, 
donne  à  l'abbé  du  monastère  de  Saint-André  de  Vienne  commission  pour 
informer  sur  les  abus  de  pouvoir,  exactions  et  extorsions  dont  est  accusé 
r inquisiteur  François  Borrel  ;  le  rapport  du  commissaire  devra  être  adressé 
à  Jean  de  Blanzac,  cardinal  évêque  de  Sabine. 

Copie  du  \iv'  siècle,  Arch.  Isère,  15  '|352. 

Petrus,  miscratione  divina  cpiscopus  Ostiensis,  sancte  Romane 

Ecclesie  cardinalis,  venerabili  in  Christo  patri  domino  abbati  monas- 
terii  sancti  Andrée  Viennensis,  salutem  in  Domino.  Ad  auditum 

sanctissimi  in  Christo  patris  et  domini  nostri  domini  Gregorii,  divina 

Providentia  pape  undecimi,  perduxit  relatio,  quod  frater  Franciscus 
Borrilhi,  ordinis  Minorum,  inquisitor  heretice  pravitatis  in  partibus 

Dalphinatus  N'iennensis,  in  ejus  ofïicio  quamplures  indebitas  exac- 
tiones  extorsit  ac  excessus  commisit  in  detrimentum  fidei  catholice, 

ac  scandalum  plurimorum.  Propter  quod  idem  dominus  noster  papa 
nobis  in  sua  tune  presentia  constitutis  commisit  etmandavit,  oraculo 
vive  vocis,  ut  alicui  in  partibus  committere  deberemus,  quod  se  de 

premissis  excessibusinformaret,  et  quicquid  per  hujusmodi  informa- 
tione[m]  reperiret,  studeret  quamcitius  fideliter  deslinare.  Quocirca 

paternitati  vestre,  de  qua  gerimus  fiduciam  specialem,  tenore  presen- 
tium  committimus  et  mandamus,  quatenus  primitus  de  infamia, 

deinde  de  premissis  exactionibus  indebitis  et  aliis  excessibus  commissis 
et  extortis  quovis  modo  per  eundem  informare,  et  quicquid  per 

hujusmodi  informationem  repereritis,  reverendissimo  in  Christo  patri 
et  domino  domino  Johanni,  Sabiniensi  episcopo,  prefate  sancte 

Romane  Ecclesie  cardinali,  audiendum,  qui  justitiam  habeat  minis- 
trare,   quamcitius    poteritis,    curetis    fideliter    destinare.    In  cujus 
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ici  losliinoiiimu  prosonles  lillcras  li(!ri  Icciimiih  cl  iioslii  sigilli  aj)[)CM- 
sioiie  innniri. 

Daliiin  Aviriionc.  anno  a  nativitalo  Doniini  millnsinio  Irecentesimo 

soptiiagcsimo  sexto,  indictiono  xiv,  die  lerlia  décima  inensis 

augiisti,  poiilificatiis  doinini  iioslri  domirii  (irc^'-orii,  divina  provi- 
deiilia  pape  uiidcciiiii  aiiiio  sexto. 

3.  —  i385,  11  jiiillcl,  Valpute.  —  Jean  de  La  Fontaine,  vice-receveur  général 

du  Dauphiné,  et  Antoine  Lagier,  procureur  d'Embrun,  donnent  à  Vincent 
Chobrier,  vice-châtelain  du  Queyras,  et  à  Pierre  Bérard,  notaire,  commission 

d'enquérir  sur  les  biens  emportés  par  les  hommes  du  Queyras,  au  détriment 

du  fisc,  lors  de  Vexpédition'dirigée  contre  les  hérétiques  du  Valcluson. 

Copie  authentique,  Arcli.  Isère,  B  /i3/i9. 

Johannes  de  Fonte,  vicereceptorDalphinatus,  et  Anthoniiis  Lagerii, 

procurator  Ebredunensis,  comissarii  ad  infrascripta  specialitcr 

deputati,  nobilibus  et  discretis  viris  Vincencio  Chaubierii,  vice- 
castellano  Quadracii,  et  Petro  Berardi,  notario,  salutem.  Tenore 

presencium  vobis  communicamus,  injungimus  et  mandamus,  quod 
omnes  clientes  de  castellania  Quadracii,  qui  de  anno  proxime  lapso 

fuerunt  apud  Vallem  Clusonisprocapiendo  hereticos,  ipsos  diligenter 
examinetis,  eorum  mediis  juramentis,  et  sub  pena  pro  quolibet 

decem  franchorum,  separatim  et  divisim,  prout  in  talibus  est  lieri 

consuetum,  si  cepeiunt  seu  secum  deportaverunt  de  dicta  \alle 
videlicet  bona  mobilia,  de  quibus  non  fuerit  domino  nostro  dalphino 

solutum,  seu  si  sciunt  vel  noverunt  quoniam  aliqua  ex  ipsis  bonis 

ceperunt,  de  quibus  non  fuerit  solutum  domino  ;  vobis  verbotenus 

veritateni  dicant,  qaid  inde  ceperint  seu  noverint  de  et  super  premis- 
sis,  sic  et  taliter  super  premissis  vos  habentes,  quod  possitis  de  bona 

diligencia  comendari,  examinacionem  super  premissis  factam  nobis 
hinc  ad  diem  lune  proximum  apud  Vallemputam  mit[t]atis  sub 

sigillo  vestro  sigillatam. 

Datum  in  Valleputa,  die  xi  mensis  julii,  anno  Domini  millesimo 
trecentesimo  octogesimo  quinto. 
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4.  —  1893,  22  mars,  MentouUes.  —  1/ inquisiteur  Antoine  Aillaud  donne  à 
Pierre  Motel,  châtelain  de  Valpute,  certificat , pour  les  auditeurs  des  comptes 

du  Dauphiné,  des  vacations  consacrées  par  ce  châtelain  au  service  de  l'In- 
quisition. 

Original,  Arch.  Isère,  B  /|352. 

Frater  Anthonius  Alhaudi,  ordinis  Minorum,  sacre  tlieologie 
magister,  inquisitor  heretice  pravitatis  in  Arclalensi,  Ebrediinensi, 
Yionnensi  provinciis,  necnon  in  tolo  Dalphinatu,  Alboni,  Sabaudie, 

Yionnensis,  Diensis,  A'alcnlinonsis,  Yenavssini,  etc.,  voibis.  dominis 
compnlornm  dalphinaliiim  auditoribus,  notum  [barum]  série  facimus 

et  manifestnm  per  présentes,  quod  Petrns  Motet,  castellanus  Yallis- 
pule,  tam  in  associando  et  transducendo  aliquos  relapsos,  et  aliquos 
alios  de  beresi  et  fautoria  hereticorum  diffamalos,  de  anno  Domini 

millesimo  trecenlosimo  nonagesimo  secundo,  et  de  mense  decembris, 

quam  e\ec[utioni  débile deniandando,  vacavit  quinquedicbus.  Item,  de 
anno  quo  supra,  computando  ab  Incarnatione.  de  inense  februarii 
expectando  etiam  nostram  diflinitivam  sententiam  Brianczonii  latam, 

quam  otiam  aliquos  dies  delatos^  ducendo  prius  Brianczonium  vacavit 
quinque  diobus.  Item  de  anno  et  mense  immédiate  quibus  supra,  nos 
associando  et  nostram  diflinitivam  sententiam  [exspectando]  inSancto 

Martino  de  Cayreria  lalam,  duobus  diebus. 
In  quorum  omnium  testimonium  bas  nostras  litteras  testimoniales 

eidem  castellano  fieri  jussimuspemianum  Matbei  Fasii  de  Ebreduno, 
dicti  nostri  sacri  Inquisilionis  olTicii  notarii,  sigilloque  rnemorati 

nostri   sacri   Inquisitionis    ofïicii    impendenti    munimine  roborato. 

Datum  et  actum  Mentolis,  die  vicesima  secunda  mensis  marcii  2, 
anno  incarnationis  Domini  millesimo  trecentesimo  nonagesimo  tertio. 

5.  —  1396;,  i4  avril.  —  Jacques  de  Montmaur,  chambellan  et  conseiller  du  roi 

gouverneur  du  Dauphiné,   mande  aux  auditeurs  des  comptes  d'allouer  à 
Pierre  Motet,  châtelain  de  Valpute,  la  somme  de  six  francs  d'or  pour  les 
frais  qu'il  a  supportés  au  service  de  l'Inquisition. 

Original,  Arch.  Isère,  B  /|352. 

Jacobus  de    Montemauro,    cambellanus     et    consiliarius   regius, 

gubernator  Dalpbinatus,  dilectis  nostris  computorum  dalphinalium 

I.  Ms.  :  delatis. 
■2.  Le  style  alor*  en  usage  dans  le  Dauphiné  était  celui  de  Noël,    Voir  pièce  10. 
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aiidilorihiis,  saliilcin.  Visa  sw|)plirali()ii(',  (;!,  lillcris  lcsliiMoiiialil)iis 

iri(|uisil()iis  hcroti(-('  |)iavilali,s  |)iosçnlil)us  aniK^xis,  daUcnlis  coiilciilis 
i[)  (MS(l(Mn,  voluniiis  vl  lidolilali  vcslro  leiioro  prcsentium  iiiaiidaiims, 

(]iial(Muis  (licto  l^clio  iMolhcli,  caslellafïo  Vallispulc,  srx  IVaiHlios  ami, 

(|ii()S  oi(l(Mii  pci"  prcscnl(^s  taxamiis,  ol  sibi  solviscii  dcdiici  ordinanius 
pro  suis  evpensis  et  sLi[)('ii(liis  diiodec/im  dierurn,  (piii)iis  va(a\il  in 
addiicendis  ccrtis  dclalis  de  criininc  liercsis  a[)n(l  Kbrediimm), 

Hrianc/oiiurn  ctSancluiu  Martinuiii  de  (layrcria,  cl  scnlciilias  il)i(l(;iii 

latas  per  doininum  iriquisitorcm  expectandoct  cxeqiitidni  niaridando, 
ut  in  supplicationc  et  littcra  tcstimoiiiali  liiis  anricxis  conlinctur, 

in  computis  rcddcndis  pcr  diclum  P(>lruin  Mothcti  de  expletis  et 
condenipnationibus  factis  pcr  dictuin  iiiquisiloreni  conlradiclos  Val- 
denses  allocetis  et  deducalis,  omni  dilïicultate  sublata,  retentis 

presentibus  cum  dicta  littera  testimoniali  ipsius  inquisitoris  in  dictis 

computis  producendis,  presertim  quia  dictus  Petrus  nobis  suo 
asseruit  juramento  ad  sancta  Dei  evangeiia  prestito  nichil  propterea 
a  quoquam  habuisse  vcl  récépissé. 

Datuni  Gronopoli,  die  xiv  aprilis,  anno  Domini  CCC"  nonagesimo 
sexto. 

Per  dominum  gubernatorem  ad  relationem  cousilii  quo  erant 

domini  Jo.  Serpe,  Guillelmus  Gelmon,  advocatus  fîscalis,  et  Jo.  de 
Marolio,  auditor  computorum. 

P.  CUANTEREL. 

6. —  1888-1396.  — Vacations  d'Antouie  Ruchier,  châtelain  de  Valpute,  commis- 
saire sur  le  fait  de  VInquisition. 

Oriffinal,  Arch.  Isère,  B  '|352. 

In  nomine  Domini  amen. 

Item  est  sciendum  quod,  cum  excellencia  dalphinalis,  intcr  cetera 
(pie  ad  Dei  honorem  et  in  favorem  sacrosancte  fîdei  et  in  exterminium 

heretice  pravitatis,  ordinaverit  quod  Anthonius  Rucherii,  castellanus 
Vallispute,  coassisteret  venerabili  et  religioso  viro  fratri  Francisco 

Borrilli,  ordinis  Minorum,  sacre  tbeologie  magistro,  inquisitori 

beretice  pravitatis  in  toto  Dalpbinatu  et  ceteris  aliis  terris  vel  locis 

specialitcr  députa to,  secunduni  quod  constat  per  literas  ejusdem 

excellencie  opportunas,  hinc  est  ([uod  dictus  Anthonius,  ex  coniis- 
sione  predicta  specialiter  sibi  fada,  vacavit  per  tempus  infrascriptum. 
Ténor  vero  dictarum  literarum  sequitur  et  est  talis  :  a  Karolus, 

dornirius  de  FV)viIla,guljernator  Dalpbinatus,  dilcctis  noslris  universis 
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et  singulis  baylivis,  judicibus,  capitaneis,  castellanis,  et  aliis  oHicia- 
libus  et  justiciariis  jurisdictionem  temporalem  exercentibus  in  terra 
dalphinali  Yiennesii  et  Briansoncsii  eorumque  vicegerentibus.  » 

Sequitur  quo  dictus  Anthonius  Kucherii,  comissarhis,  habuit  assislcre 

dicto  domino  inquisitori  sua  mandamenta  et  precepta  exequendo. 
Et  primo,  anno  Domini  millesimo  trecentesimo  octogesimo  primo, 

et  die  vicesima  prima  mensis  junii,  dictus  dominus  inquisitor  venit 

ad  civitatem  Ebreduni,  ubi  Johannes  Lamborti,  magister  secte  Valden- 
siimi,  captus  erat,  et  nichilominus  dictum  Anlhonium  ad  eundcm 

fecit  venire,  pro  eidem  in  suo  ollicio  coassistendo  ;  vacavitque  dictus 
comissarius  ad  premissa.  tam  in  examinacione  dicti  Johannis  delati, 

et  tam  eundo  quam  redeundo,  videlicet  pro  se,  Johanne  Fabri,  ejus 
fratre  et  uno  famulo,  decem  diebus  :  X  d. 

Postquam  dictus  dominus  inquisitor  processit  ad  receptionem 
dicti  Johannis  delati,  videlicet  anno  quo  supra,  et  die  décima  prima 
mensis  julii,  et  habuit  idem  dictus  comissarius  coassistere  et  vacavit 

ad  premissa,  una  cum  supradictis,  duobus  diebus:  II  d. 
Item,  eodem  anno.  et  die  décima  quarta  mensis  predicti,  dictus 

comissarius  apud  Ebredunum  habuit  assisterc  dicto  domino  inqui- 
sitori, circa  examinacionem  infrascriptorum,  videlicet  Anthonii 

Garcini,  Pétri  Garcini,  Johanis  Garcini,  Francisci  Porte,  de  Argenteria, 
et  Biatrisie,  uxoris  Chabrcrii,  et  Johannis  Porte,  Johannis  Fabri  et 

Margarite,  ejus  uxoris,  et  vacavit  ad  premissa,  videlicet  tribus 
diebus  :  III  d. 

Item,  dictus  dominus  inquisitor,  volens  procedere  ad  examinacionem 

retroscriptorum,  examinavit  primo  dictum  Johannem  Fabri,  et  eidem 
dictus  comissarius  in  ejus  examinacione  habuit  assistere,  videlicet  ad 

premissa,  anno  Domini  millesimo  CGC'""  octogesimo  secundo,  et  die 
décima  septima  mensis  decembris,  et  vacavit  per  unam  diem  :       I  d. 

Item,  ad  examinacionem  predictorum,  habuit  assistere  dictus 
comissarius  dicto  domino  inquisitori  in  civitate  Ebredunensi,  et 

vacavit  ad  premissa,  videlicet  tam  veniendo  de  Valleputa  apud  Ebre- 
dunum, quam  stando  ibidem  et  redeundo  ima  cum  dicto  ejus  fratre 

et  famulo,  videlicet  tribus  diebus  :  111  d. 

Postquam  anno  quo  supra,  et  die  octava  mensis  marcii,  diclus 
dominus  inquisitor,  attentis  variacionibus  dicti  Johannis  Lamberti, 

concessis  opportunis  literis,  accessit  ad  locum  de  Argenteria,  ubi 

circiter  VIIxx  testes  examinavit,  dictusque  comissarius  eidem  habuit 

assistere  in  examinacione  dictorum  testium  facta  in  loco  de  Argen- 
teria, vacavitque  dictus  comissarius,  tam  eundo  versus  Ebredunum 

ad  dictum  dominum  inquisitorem,  et  inde  versus  Argenteriam,  et 

ibidem  stando  et  redeundo  apud  Ebredunum,  et  inde  versus  Vallcm- 
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piilaiii   rcvcrlondo,  cum  dicio  cjus   l'raln;  cl    l'ainulo,  vidclicet  oclo 
dicbns  :  .  VIII  cl. 

Anno  Domiiii  millcsimo  Ireccntesimo  ocloj^'osinio  tf.'icio  cl  di<', 

qu'mdrciina  nirnsis  jnlii,  diclus  doiniriiis  in([uisilor,  aiidilo  quod 
iiiuUi  de  \  allcpiita  puiiili  pcrcum  S(îad  lu^am  disposiKîiaril,  cl  aliqiii 

puiiiti  suas  pcnilcncias  non  facicbanl,  et  aliqui  de  fugilivis  dictarn 

vallcni  intravcrant,  undc  quia  hec  cl  niulla  alia  circa  prossequcioneni 

dicli  sacii  inquisitoris  officii  actualiler  occurrebant,  rcquisivit  dictuni 

coniissariuni,  ut  secum  vellet  cl  deborel  in  tiare  diclani  vallcm,  et 

ibidem  in([uirere  et  procedere,  prout  negocio  sacrosancte  fidci  '  vide- 

retur  expedire.  Qui  quideni  nobilis  Anlhonius  conriissarius  babuit 

respondere,  quod  fuerat  proposilum  accedendi  versus  Franciani  ad 

servicium  régis  ;  tamen,  ob  Dei  reverenciani,  et  ex  causa  comissionis 

sibi  facte,  [cum]  négocia  sacri  inquisitoris  oflicii  propter  sui  absen- 
ciam  impedirentur,  dim[i]sso  suo  proposito,  ̂   allempulam  secum 
intrarel,  et  antedictis  mandatis  pro  se  fideliter  obcdiret. 

Anno  quo  supra  et  die  \icesima  sexta  mensis  julii,  diclus  dominus 

inquisitor  cum  dicto  comissario  accesserunt  ad  Yallemputam,  ubi  in 
examinacione  quam  plurimorum  testium  babuit  assislere  dicto 
domino  inquisitori,  et  vacavit  videlicet  xviii  diebus  :  XVIII  d. 

Quibus  quidem  testibus  examinatis,  dictus  dominus  inquisitor 
concessit  litteras  citatorias  contra  nonnullos  delatos,  ut  coram  eodem 

apud  Ebredunum  comparere  deberent  certa  die.  Et  dictus  comissa- 
rius  dicto  domino  inquisitori,  anno  quo  supra  et  die  décima  quinta 

augusti,  babuit  assistere  apud  civitatem  Ebreduni  in  examinacione 
infrascriptorum,  videlicet  : 

Esraengarde,  uxoris  Bernardi, 
Guillelme,  uxoris  Jo.  Trobati, 
Johannis  ïrobati, 

Guillelme,  uxoris  Guillelmi  Micbaelis, 

videlicet  per  unum  diem  :  I  d. 

Item,  anno  quo  supra  et  die  vicesima  mensis  augusti,  dictus  comis- 
saiius  apud  Ebredunum  una  cum  Jobanne  Fabri  et  ejus  famulo 
babuit  assistere  dicto  domino  inquisitori,  in  examinacione  Johannis 

Lanfi'redi,  Micbaelis  Audiberti,  Johannis  Gilberti  et  Odonis  Romani, 
de  Vallepulaj  fuitque  ibidem  et  vacavit  ad  premissa  per  duos 
dies  :  II  d. 

Anno  quo  supra  et  die  vicesima  tercia  mensis  augusti,  dictus  comis- 
sarius  apud  Ebredunum  una  cum  Jobanne  Fabri  et  ejus  famulo 

babuit  assistere  dicto  domino  inquisitori  in  examinacione  Fasii,  filii 

1.  Ms.  :  Jledei. 
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Johannis  Hani  de  Valleputa  et  Bartole  Simeondi,   fuitque  ibidem  et 
vacavit  ad  premissa  per  unam  diem  :  I  d. 

Item,  anno  qiio  supra,  die  vicesima  tercia  mensis  angusti,  dictus 

comissarius  habuit  assistere  dicto  domino  inquisitoriinexaminacioni- 
bus  Pétri  Longii,  Briansoneli  Garnorii,  Pétri  Baylivi,  Guillelmi 
Durandidc  Valleputa  apud  Ebredunum,  videlicet  duobusdiebus  :  II  d. 

Item,  eodem  anno  et  die  vicesima  sexta  mensis  augusti,  apud  Ebre- 
dunum, una  cum  dicto  Johanne  Fabri  et  suo  famulo,  habuit  assistere 

dicto  domino  inquisitori  in  examinacionc  Bellete,  uxoris  Johannis 

Baylivi,  Catherine,  uxoris  Arnulphi  Riveti,  alias  Formerii,  de  Valle- 
puta, fuitque  et  vacavit  ad  premissa  per  unam  [diem]  :  ï  d. 

Item,  eodem  anno  et  die  vicesima  septima  augusti,  dictus  comis- 
sarius una  cum  supra  diclis  habuit  assistere  dicto  domino  inquisitori 

apud  Ebredunum  in  examinacione  Perache  Anii,  Goneti  Malleti, 
Guillelme,  uxoris  Perache  Anii,  et  Reymunde,  uxoris  Pétri  Anii,  de 

Valleputa,  fuitque  ibidem  et  vacavit  per  unam  diem  :  Id. 
Item,  eodem  anno,  die  vicesima  octava  augusti,  dictus  comissarius 

habuit  assistere  apud  Ebredunum  dicto  domino  inquisitori,  una 

cum  supradictis,  in  examinacione  Pétri  Bayllivi,  Florete,  filie  Pétri 
Ilani,  Johannis  l  chardi,  fuitque  et  vacavit  ad  premissa  per  duos 
dies  :  II  d. 

Item,  eodem  anno  et  die  ultima  mensis  augusti,  dictus  comissarius 

una  cum  supradictis  apud  Ebredunum  habuit  assistere  dicto  domino 

inquisitori  in  examinacione  infrascriptorum,  videlicet  : 
Johannis  Monnerii, 
Johannis  Hani, 

Arnulphi  Riveti  alias  Fornerii, 
Potri  Chabrclli, 

Stephani  Goyrandi, 
Monde,  uxoris  Stephani  Bernardi, 
Guillelme,  uxoris  Perreti  Lagerii, 

Stephani  Anthonii, 
Johannis  Hani, 

Bertrandi  Columbi, 

Stephani  Chabrelli, 
Johannis  Blanii, 

Arnulphi  Chaimini, 
Johannis  Pelhonis, 

fuitque  et  vacavit  ad  premissa  videlicet  sex  diebus  :  VI  d. 

Anno  quo  supra  et  die  décima  mensis  septembris,  dictus  comissarius 

apud  Ebredunum  habuit  assistere  dicto  domino  inquisitori  in  exami- 
nacione infrascriptorum,  videlicet  : 
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Jolianiiis  Jacobi, 

(luillclmi  Jacohi, 

(iiiillclini  Doinini, 

Joliaiiriis  Mai'doiii, 
Joliainiis  Uivcîli, 
Jolianiiis  Lhaiilaiuli, 
(îuillclmi  .lacobi, 

(lui^n)nis  liayllivi, 

fiiilqiic  cl  vacavil  idem  coiniiiissarius,  uiia  ciini  diclo  cjus  fralrc  cl 
rainulo,  ad  prcniissa  pcr  iinam  dicm  :  I  d. 

Aiiiio  ({110  supra,  die  iindcciiiia  mensis  septembiis,  apud  Ebredu- 
num,  diclus  comissarius  babuil,  una  cum  dicto  ejus  fralrc  cl  suo 

faniulo,  assistere  domino  inquisitori  in  cxaminacione  infrascriptonim, 
vidclicct  : 

Esmengarde,  uxoris  Jobannis  Cbaloni, 
PeiTone,  uxoris  Pétri  Moteli, 

Jobanne,  filie  Pétri  Descbaus, 
x\nlhonii  Boneti, 
Francisci  Pascalis, 

Agnesie,  uxoris  Micbaelis  Columbi, 
Jobanne,  uxoris  Jobannis  Poncii, 
Jobannis  Poncii, 

fuilque  diclus  comissarius  et  vacavil  ad  premissa  pcr  duos  dies  :  II  d. 
El  quia  dominus  inquisilor  babebat  mullas  cl  graves  deposiciones 

contra  illos  de  valle  Glusonis,  et  volcbat  procedere  contra  eosdem  et 

cos  citare  apud  Ebredunum,  fuilque  eidem  supplica[tum]  pro  parte 

exccllencie  dalpbinalis  per  dominum  prepositum  Ulciensem  *  et 
locumtenenlem  domini  bayllivi,  et  judicem  Briansonesii,  ut  digna- 
relur  inlrare  dictam  vallem  Glusonis,  et  eis  predicare  ibidem,  et 

recipere  ad  misericordiam  eos  qui  sponle  vellent  venire  et  confiteri 
veritatem  ;  quod  quidem  dominus  inquisitor  concessit  et  requisivit 
dictum  comissarium,  ut  eum  apud  dictam  vallem  Glusonis  associaret, 

quod  fecil. 
Qui  quidem  comissarius  eodem  anno,  et  die  duodecima  mensis 

septembris,  a  loco  Ebreduni  dictum  dominum  inquisilorem  associavit 
usque  dictam  vallem  Glusonis,  qui  tam  eundo,  stando  et  redeundo 

apud  Ebredunum  et  inde  versus  Vallempulam,  vacavil  per  decem 
dics  :  X  d. 

l  bi  voluerunt  [eum]  omnes  interficere,  et  ipse  fuit  graviter  lesus, 
quia  ambo  poUices  sibi  fuerunt  dislocati. 

I .  Ms.  :  L  cilciiscin. 

Maux.  —  VliKjuisUion  en  haupliinê.  i4 
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Anno  quo  supra,  clic  tercia  mensis  octobris,  dictus  comissarius 

habuit  assistere  diclo  domino  inquisitori  apud  Ebredunum  in  exaini- 
nacionc  Johannis  Berardi  et  in  ejus  repeticionem,  fuitque  et  vacavit 
ad  premissa  per  duos  dies  :  II  d. 

Item,  anno  quo  supra,  die  quinta  mensis  octobris,  apud  Ebredunum 

cum  dicto  ejus  fratre  et  famulo  dictus  comissarius  circa  examinacio- 
nem  infrascriptorum  habuit  assistere  dicto  domino  inquisitori  per 
duos  dies  ;  videlicet  : 

Johannis  Berardi,  filii  Slephanide  Argenteria, 
Esmengarde  Manteyre, 
Micheleti  Mardi.  II  d. 

Item,  anno  quo  supra,  die  octava  mensis  octobris,  dictus  comis- 
sarius habuit  assistere  dicto  domino  inquisitori  apud  Ebredunum  in 

examinacione  Johannis  Bartholeti,  et  Johanne,  filie  Johannis  Bres- 
soni,  fuitque  et  vacavit  ad  premissa  per  duos  dies  :  II  d. 

Item,  anno  quo  supra,  die  vicesima  quinta  mensis  octobris,  dictus 
comissarius  apud  Ebredunum  una  cum  supradictis  sibi  adjunctis 

habuit  assistere  dicto  domino  inquisitori  in  examinacione  et  deposi- 
cione  Guillelmi  Durandi,  et  vacavit  per  unain  diem  :  I  d. 

Item,  anno  quo  supra,  die  vicesima  octava  mensis  octobris,  habuit 

assistere  dictus  comissarius,  una  cum  supradicto  dicto  domino  inqui- 
sitore  apud  Ebredunum  in  examinacione  Domengie,  uxoris  Giraudi 

Pellegrini,  et  vacavit  ad  bec  per  unam  diem  :  I  d. 

Item,  anno  quo  supra,  die  vicesima  nova  mensis  octobris,  dictus 
comissarius  apud  Ebredunum  habuit  assistere  una  cum  supradictis 

sibi  adjunctis  dicto  domino  inquisitori  in  examinacione  Agnetis,  uxoris 

Ilugonis  Perrini,  Johannis  Jacobi  et  Hugonis  Berardi,  fuitque  et 

vacavit  ad  premissa  per  duos  dies  :  II  d. 

Item,  anno  quo  supra,  die  tercia  mensis  novembris,  habuit  assistere 
dictus  comissarius  apud  Ebredunum  dicto  domino  inquisitori  in 

examinacione  Pétri  Porte,  et  vacavit  per  unam  diem  :  I  d. 

Item,  anno  quo  supra,  et  die  quinta  mensis  novembris,  apud 

Ebredunum,  una  cum  supradictis  sibi  adjunctis,  dicto  domino 
inquisitori  assistere  habuit  circa  examinacionem  Pétri  Anfosii  et 

Guigonis  Durandi,  fuitque  et  vacavit  ad  hec  per  unam  diem  :         I  d. 

Item,  eodem  anno  et  die  septima  mensis  novembris,  dictus  comis- 
sarius apud  Ebredunum  una  cum  supra  sibi  adjunctis  habuit  assistere 

dicto  domino  inquisitori  in  examinacione  Joh.  Riveti,  et  vacavit  per 
unam  diem  :  I  d. 

Item,  eodem  anno  et  die  décima  a  quarta  mensis  novembris,  dictus 

comissarius   habuit  assistere  dicto  domino  inquisitori  apud  Ebredu- 
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DU  m  super  (|iia(lain  dcposicioiic  r.ul.'i  pcr  LiidoviciiiM  Kc^iiiiiiKli,  <;l  ila 
vacavil  por  ini.iin  dicMii  il)i(loiii  :  I  d. 

Ilcm,  codoiiï  anno  ol  die-  docinia  ([uarla  luonsis  riovcinhris,  liahuil 

dictus  comissarius  ai)ii(l  llbrcdiiniim  assistoro  ̂   diclf)  domino  incpiisi- 
loii  il)  cxaininacioiK^  (juillrlini  Aiiii,  Johannis  Aiiii,  (Juillclini 

Uilipcrli,  cl  vacaviL  ad  ])rcniissa  por  unain  dinni  :  I  d. 

llem,  codcin  anno  ol  die  décima  cpiinla  dicli  mensis  iiovciiil)ris, 

quia  Stepliamis  Gliabiclli  de  Yallepula  graviter  super  relapsu  erat 

delatus,  dominus  iiiquisilor  precepil  dicto  comissario  in  civitate 

Kbrcduni  (lualinus  ad  Vallempulam  deberet  accedere  super  interro- 
gacioricm  et  capcionem  dicli  Stephani.  Qui  quidem  comissarius, 

eundo,  investigando  supradiclum  Slepbanum  et  apud  Ebredunum 

ad[d]uceiido,  fuit  et  vacavil  per  Ires  dies  :  lli  d. 

Item,  eodem  anno  et  die  décima  nova  dicti  mensis  novembris,  quia 

dominus  inquisitor  tenuerat  consilium  super  predictis  delatis  et 

niultis  aliis,  qui  non  fecerant  penitencias  suas,  in  quo  fuit  conclusum 

quod  procederetur  ad  eorum  capcionem,  ideo  misit  literas  continentes 

quod  eis  graciam  facere  volebat.  Ideo  omnes  eu  m  dicto  castellano 

venerunt.  Et  quia  timebat  de  fuga  dicti  Stephani  Ghabrelli,  eum  ut 

supra  per  dictum  comissarium  sub  tuta  custodia  fecit  duci  apud 

Ebredunum,  et  eos  simul  detinuit  in  palacio  dalphinali.  Qui  quidem 

comissarius,  tam  eundo.  stando  et  redeundo  et  examinando  supra- 
dictos,  vacavit  et  habuit  assistere  dicto  domino  inquisitori  per  novem 

dies  2  :  fX  d. 

Item,  anno  quo  supra,  et  die  vicesima  nova  novembris,  apud  Ebre- 
dunum dictus  comissarius  habuit  assistere  dicto  domino  inquisitori 

in  examinacione  Guigonis  Baillivi  de  Yalleputa,  Stephani  Barneudi  et 

Margarite  Alfande,  pro  ferendo  testimonia,  fuitque  et  vacavit  ad 

premissa  per  unam  diem  :  1  d. 
Item,  eodem  anno  et  die  décima  lercia  mensis  decembris,  dictus 

dominus  inquisitor  tulit  sentencias  contra  nonnullos,  inter  quos 

dictus  Stephanus  Ghabrelli  fuit  per  ipsum  brachio  seculari  relictus, 

fuitque  et  vacavit  dictus  comissarius  tam  in  dicta  sentencia,  tam  in 

exequcione  dicti  Stephani  fienda,  et  tam  eundo,  stando  et  reundo, 

videlicet  per  très  dies  :  III  d. 

Item,  anno  Domini  millesimo  trecentesimo  octogesimo  quarto  et  die 

vicesima  mensis  maii,  quia  dictus  dominus  inquisitor  volebat  incon- 
tincnti  intrare  vallem  Glusonis,  misit  apud  Vallempulam  ad  dictum 

comissarium,    quod   apud   Ebredunum  veniret,    et  inde  accesserunt 

1.  Ms.  :  adcisterc. 
a.  M  s.  :  dlarn. 
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Ulcium  et  ab  inde  vallem  Clusonis  intraverunt,  qui  tam  eundo,  stando 

et  redeundo,  examinando  usque  magnum  numerum,  et  sentencias 
contra  eos  in  dicta  valle  ferendo,  vacavit  et  habuit  assistere  dicto 

domino  inquisitori  per  xxv  dies  :  XXV  d. 

Item,  ad  instanciam  domini  inquisitoris,  per  dominum  gubernato- 
rem  et  ejus  venerabile  consilium  Gronopoli  residens,  fuit  ordinatum, 

quod  dictus  dominus  x\rthaudus  de  Arciis,  miles,  bayllivus  Brian- 
sonis,  manu  armata  deberet  inlrare  dictam  vallem  cum  armis,  cum 

quamplurimis  de  Valleputa,  et  tam  eundo,  stando  et  redeundo  fuit  et 
vacavit  ad  premissa  per  xii  dies,  una  secum  Armando  de  Hosseto  et 

Johanne  Rosseti  equitantibus  in  armis,  anno  Domini  M"  CGC'"  '  octo- 
gesimo  quarto,  et  die  xxvi  mensis  octobris  :  XII  d. 

Item,  anno  <anno>  Domini  millésime  trecentesimo  octogesimo 

quinto,  et  die  nova  mensis  aprilis,  dictus  dominus  inquisitor  apud 
Ulcium  habuit  sentencias  ferre  contra  illos  de  Yalleclussonis  et  de 

mandamento  Ulcii,  et  quia  debebat  ibi  congregari  magna  multitudo 

puniendorum,  requisivit  dictum  comissarium  quod  ipse  associaret 
cum  in  armis  ad  sentencias  hujusmodi  ferendas,  et  vacavit  ad 

premissa  videlicet  veniendo  apud  Ebredunum,  et  abinde  versus 
Briansonum,  et  inde  Ulcium  et  ibidem  stando,  et  eum  associando  per 
octo  dies  :  VllI  d. 

Item,  quod  abinde  dictus  dominus  inquisitor  voluit  intrare  Vallem- 
putam,  et  associavit  eum  ̂   dictus  comissarius  et  fuit  cum  eo  tam 
eundo,  stando,  videlicet  per  sex  dies  :  YI  d. 

Et  ad  justiflîcacionem  premissorum,  exhibet  et  reddit  quamdam 

testimonialem  literam  a  dicto  domino  inquisitore  emanatam,  manu 

sua  propria  signatam,  ejusque  sigillo  sigillatam,  datam  die  xxvi 

marcii,  M"  GCC.LXXX.  VI'",  per  quas  apparet,  quod  dictus  Anthonius, 
una  secum  dicto  nobili  Johanne  Fabri,  de  Vorapio  et  Stephano  de 

Blois,  ipsius  Anlhonii  propriis  expensis,  vacavit  continue  cum  tribus 

equis  per  tempora  supra  particulariter  declarata,  in  quo  temporis 

spacio  sunt  octoviginti  et  très  dies,  pro  quibus  deducumtur  eidem 

Anthonio  tam  pro  expensis  inde  factis,  videlicet  pro  qualibet  die, 
decem  octo  grossi.  Sic  prototo. 

Item,  petit  sibi  deduci  dictus  castellanus  pro  expensis  per  eum 

factis  et  substentis  a  die  xv  mensis  decembris  jNP.CCC.LXX.Vir",  qua 
die  data  fuit  littera  sue  comissionis  supra  inserta  usque  ad  diem 

presentem,  infra  quod  tempus  ipse  castellanus  exccquendo  sentencias 

dicti  domini  inquisitoris  fecit  excequtari  et  comburi  personas  sub- 
scriptas  dampnatas  de  heretica  pravitate,  quas  excequtiones  fîeri  fecit 

1.  M s  :  eauin. 
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(liv(M'sis  \  icibiis  ;  cl  roni[)ulM(,  solvissc  laiii  pio  cxpcnsis  (;l  sal;ni(» 

carpoiilariormii.  (|ui  lo^ias  diclorimi  ('onibustoiiiin  cotislnixcrunl, 
ciuaiii  ociain  pro  oxponsis  illoitiin  (pii  palcas  et  li/^nia  ad  diclas  lo^nas 

apoilaxciuiil,  cl  illoiiim  (jiii  diciinn  caslcdlaniiiii  associavcMurit  cl 

Ibilcni  fcccruiil,  (piaiii  ociarn  pro  salario  carnillicis  qui  diclos  com- 
buslos  iii  diclis  ligiiis  ligavit  el  in  eisdorn  ignem  apposiiil.  (hjibus 

omnibus  consucluni  est  niinistrari  cxpensas  urio  piandio.  l^ro 
premissis  omnibus  \ll  lloiinos. 

Nomina  rombusloruni   sunt  lier  : 

Kl  ])iinio  Johaniies  hrcssonis, 
(iuillclnia  Jacoba,  uxor  Barllioli  llugonis, 

Arnulphus  Riveti, 
Michael  Columbi, 
Guillelma  Alfanda, 

Stephanvis  Chal)rilli, 
Job  an  nés  lîerardi. 

7.  —  i/iS^,  i/i  juin.  —  Raoul  de  Gaucoiirl,  gouverneur  du  Dauphiné,  mande 

au  juge  mage  du  Briançonnais  d'affecter,  sur  le  produit  des  confiscations 
prononcées  contre  les  sorciers,  deux  cents  florins  à  la  construction  du  pont 
de  Galambre. 

Transcrit  de  registre,  Arcli.  Tsère,  W  'iSr)G,  fol.  iG'i  v°. 

Radulphus,  dominus  de  Gaucourt,  consiliarius  et  cambellanus 

regius,  gubernator  Dalpbinatus,  dilecto  nostro  judici  majori  Brianc- 
zonesii  aut  ejus  locumtenenti,  salutem.  Cum  homines  universitatis 
Exibarum,  vestre  judicature,  incboaverint  construi  facere  unum 

pontem  lapideum  ad  utibtatem  reipublice,  in  quodam  passu 
diffîcib  \ocato  de  Galambre  existente  prope  villam  Exiliarum,  qui 

jam  pro  majori  parte  est  editficatus,  expositoque  nobis  pro  parte 
dictorum  hominum  quod  ipsi  pro  jam  ediffîcato  in  ipso  ponte  in 

diversis  pecuniarum  summis  sunt  diversimode  obligati  pluribus 

personis,  et  quod,  causante  ipsorum  inopia,  dictum  pontem  complere 

non  possent,  sed  manebit  imperfectus  nisi  mediante  aliqua  gra- 
ciosa  subvencionc  per  nos  iisdem  concedenda,  nostrum  remedium 

proptcrea  implorantes,  nos,  premissis  attentis,  et  quod  edifïicacio 
dicti  pontis  cedit  in  utilitatem  domini  nostri  dalpbini,  ac  reipublice; 
necnon  inopia  et  debilitate  dictorum  exponencium  considerata,  qui 
eciam  in  lr)co  limilropbo  situati  existunt,  vobis  propterea  tcnorc 

presencium  committimus  et  mandamus  quatcnus,  in   sentenciis  per 
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vos  proferendis  contra  feytiirierios  (3t  sorLilegos  vestre  judicatiire, 
quorum  bona  adjudicabitis  domino  nostro  Dalpbino,  declaretis 
summam  ducentorum  florinorum  curribilium  et  non  ultra  fore 

convertendam  et  implicandam  in  fabrica  ipsius  pontis,  et  non  in 

alios  usus  convertendam,  videlicet  totam  summam  dictorum  ducen- 

torum florinorum  super  bonis  aliquorum  ex  ipsis  sortilegis^  confîs- 
candam  secundum  valorem  et  facultatem  ipsorum  bonorum  confis- 

candorum,  quia  ita  fieri  dictis  supplicibus,  matura  consilii  delibera- 

cione  précédente,  concessimus  et  concedimus  per  présentes,  preca- 
ventes  tamen  quod  majorem  summam  dictorum  ducentorum 

florinorum  ad  opus  dicte  fabrice  nullathenus  declaretis  super  dictis 

bonis  confiscandis,  quodque  ipsi  ducenti  florini  in  dictis  usibus  et 
non  aliis  aliqualiter  implicentur. 

Datum  Gronopoli,  die  xiv  mensis  junii,  anno  Domini  millesimo 

quadringentesimo  tricesimo  quarto. 

Per  dominum  gubernatorem  in  consilio  quo  erant  domini  Ste- 
phanus  Guillionis,  présidons,  legum  doctor,  Stephanus  Durandi, 

Matheus  Thomassini,  computorum  Dalphinalium  auditores,  Johan- 
nes  de  Barra,  thesaurarius,  et  Johannes  Baiuli,  advocatus. 

8.  —  [i436,  i5  octobre,  Exilles.] — L'inquisiteur  Pierre  Faure  prononce  sa 
sentence  contre  Thomas  Bègue,  Guillaume  Celier,  Jean  Fournier,  Antoinette, 

femme  d'Hugues  Fournier,  Bardonnêche,  femme  de  Marcellin  Moti,  Jeannette^ 
veuve  de  Guigue  Brunier,  habitants  de  Chaumont  :  ils  sont  absous  malgré 
leur  apostasie,  mais  des  pénitences  et  des  pèlerinages  leur  sont  enjoints  et 

ils  sont  frappés  d'une  amende. 

Transcrit  de  registre,  Arch!  Isère^  B  4356,  fol.  90  v°. 

Quia  vere  tante  nequicie  malum  sine  ulcione  condigna  non  débet 

transsire,  idcirco  nos,  inquisitor,  attendentes  hujus  perversitatis 
maliciam  et  noxarum  magnitudinem,  non  volentes  tam  impia  facinora 

dimit  [t]  ère  impunila,  cum  per  impunitatis  audaciam  fiant  qui  nequam 
fuerant  nequiores,  inhérentes  tamen  vestigiis  Illius  qui  ncminem 

vult  perire,  presertim  quia,  saniori  usi  consilio,  abjurata  sollemp- 
niter  omni  heresi  et  errore,  corde  asseruistis  et  promisistis  tenere 
perpetuo  sanctam  et  catholicam  fidem  et  reverti  ad  sancte  malris 

Ecclesie  unitatem,  prehabita  matura  deliberacione  et  solempni 

conssilio  multorum  venerabilium  dominorum  in  utroque  jure  peri- 

I,  Ms.  :  sortilegiis. 
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loniiii  liiis  loco,  leni])()i(',  die  cl  lioia,  vos  ad  hoc  spocialilcr  assi^'nalos 
sedontos  praotor  v(Mioral)ili  niorc  Tnajoriiin,  sacrosaiiclis  (ïvaiifçoliis 

positis  in  noslro  coiispoctii,  ut  de  viillu  Doi  noslruin  prodoat  jiidi- 
cinm.  et  occuli  nosiri  in  liiis  ot  aliis  videani  o(juilalorn,  prcinisso 

signo  voncrabiii  sanctn  cruels,  diccnlcs  :  a  In  noininc  l*alris  el  Kilii 
et  Spiritus  Sancli,  amen.  » 

Vos,  Thomam  Balbi,  Guillclmuin  (leleri,  Johannem  Fornerii  alias 

de  Jacomina,  Anlhoniam  uxorem  llugonis  Fornerii,  Bardonechiam, 

uxorom  Marcellini  Moti,  Johannetam,  relictam  (iuigonis  Brunerii, 

de  Glîomuncio,  per  hanc  nostram  diiïinitivam  scntenciarn  declaramus 

ydolatras  et  a  fide  catholica  apostatas.  Yobis  proplerea  predictis 

nominalis  de  parrochia  Chomvincii  imponimus  pro  penitencia  salu- 
tari,  quod  in  vestris  superioribus  vestibus  porletis  crucem,  et  item 

quatuor  vigilias  Béate  Marie  jejunetis  pane  et  aqua,  quantum 
vixeritis,  et  omnibus  diebus  veneris,  quibus  diebus  non  utaremini 

vestibus  lineis.  Item,  Corpus  Dominicum  recipietis  quater  in  anno, 
remissa  solempni  confessione  saciamentali,  visitando  antrum  Béate 

Marie  Magdalene,  Sanctum  Petrum  de  Lucemborch,  limina  apos- 
tolorum  Pétri  et  Pauli,  Beatum  Anthonium,  Yirginem  Mariam  de 
Podio,  etc, 

Et  quia  in  prosecucione  cause  vestre  magnos  sumptus  et  expenssas 

fecimus,  bine  est  quos  vos  omnes  preffalos  dclatos  in  presenti  nostra 

sentencia  descriptos,  tam  racione  processuum  quam  expenssarum, 
quam  pro  aliis  causis  inde  emergentibus  et  annexis,  et  sustentacione 

nostri  olïicii,  vos  multamus  in  prefFatis  supra  et  in  premissis.  Quam 

multam  taxandam  relin({uimus  et  remittimus  ex[c]ellencie  Dalphi- 
nali  et  dominis  sui  consilii  Gronopoli  residentibus. 

9.  —  1437,  8  juin,  Embrun.  —  L'inquisiteur  Pierre  Fabre  condamne  par 
contumace  l'hérétique  Etienne  Bleyn,  de  La  Cfiapelle-Saini-Roman,  à  la 
confiscation  de  ses  biens. 

Transcrit  de  registre,  Arcli.  Isère,  B  /i-'^oG,  fol.  257. 

Jésus. 

In  nomine  Domini  nostri  Jesu  Ghristi,  amen.  Anno  ejusdem 

Domini  tricesimo  septimo,  et  die  octava  mensis  junii,  cum  in 
generali  inquisicione,  que  alias  fuit  facla  et  actualiter  fit  in  diocesi 

Ebredunensi,  de  speciali  ordinacione  Sedis  apostolice  et  mandate, 
per  nos,  fratrem  Petrum  Fabri,  ordinis  Minorum,  sacre  théologie 

magistrum,    inquisitorem    beretice    pravitatis   in    toto     Dalphinalu 
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specialiter  depputatum,  in  ter  ea  que  ad  Dei  honoiem,  et  ad  exalla- 
cionem  sancte  fidei  catliolice  et  in  exterminium  heretice  pravitalis, 

que  in  Valleputa  retroactis  temporibus  dampnabiliter  viguit  etadhuc 

viget,  propter  quod  Sleplianus  Bloyni,  de  Podio  Sancti  Romani  ̂   dicte 
vallis,  fuerit  per  nos  citatus  ad  respondendum  de  fide  catholica, 

quod  minime  fecit,  sed  se  in  fugam  constituit,  enndo  ad  partes  ad 
quas  céleri  fugitivi  patrie  consuevenint  ire  et  declinare,  fueritque 

per  nostras  patentes  litcras  denimciatus  et  declaratus  excommuni- 
catus  aggravatus,  quam  senlenciam  ultra  anruim  et  diem  quinymo 

per  très  annos  sustinuit.  Propter  quod,juxta  illud  capitulum  Ca/n 
contumacia,  venit  tanquam  hereticus  puniendus,  maxime  cum  alias 

abjurasset  heresim,  ipseque  deffecerit  in  sua  purgacione  canonica, 
hinc  est  quod  nos,  prenominalus  inquisitor,  pensalis  premissis, 

prehabito  maturo  consilio  de  multorum  discretorum  jurisperitorum 

consilio,  Christi  nomine  invocato,  munientes  nos  signo  \'enerabilis 
sancte  Crucis,  dicentes  :  u  In  nomine  Patris  et  Filii  et  Spiritus  Sancti 

amen  »,  per  banc  nostram  diffînitivam  sentenciam  dictum  Stepha- 
num  Bleyni  declaramus  et  decernimus  ipsum  fore  relapsum  et  here- 

ticum  ;  propterea  ejus  bona,  quecumque  sint,  et  qualiacumque  fue- 
rint,  a  die  perpetrati  criminis,  camere  ex[c]ellencie  dalphinalis  et 

suo  fisco  annotamus  et  confiscamus,  de  ipsis  bonis  tam  pro  proces- 

sibus,  laboribus,  sumptibus  et  expensis,  quam  pro  aliis  super  pre- 
missis laborantibus,  nobis  triginta  florenos  reservantes  eadem  sen- 

tencia. 

De  quibus  omnibus  universis  et  singulis  supradictus  venerabilis  et 
relligiosusvir,  dominusf rater  Fasius  Fabri.  ordinisfratrum  Minorum, 
ci\itatis  Ebreduni  procurator  fiscalis  sancte  fidei  catholice,  peciit  sibi 

fieri  et  confici  publicum  instrumenlum  per  me,  notarium  publicum 

infrascriptum. 
Acta,  lecta,  lata  et  publicata  fuit  presens  sentencia  Ebreduni,  in 

introitu  camere  memorati  domini  inquisitoris,  videlicet  per  eumdem 

dominum  inquisitorem,  in  loco  quo  supra,  pro  tribunali  ad  jura 
reddenda  et  causas  audiendas  more  majorum  sedentem,  anno  dieque 

quibus  supra,  presenlibus  ibidem  venerabilibus  ac  religiosis  viris 

dominis  Chayardi,  in  sacra  pagina  magistro,  Symone  Grossani, 
fratribus  dicti  ordinis  fratrum  Minorum  prelibate  civitatis  Ebreduni, 

ac  honorabili  et  circumspecto  \iro  domino  Glaudio  Tholosani,  in 

legibus  licenciato,  judice  majori  Briansonesii,  et  nobili  Georgio 
Juliani  de  Yalle,  testibus  ad  premissa  vocatis,  habitis  specialiter  et 

rogatis. 

1.  Ancien  nom  du  lieu  actuellement  dénommé  La  Chapelle  Saint-Roman. 
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Qiio  oninia  siipradicta  sciipsi  c^o,  (llcmciis  Kapli.icllis  dcî  Alosio, 

piiblicns  iini)criali  aiiclorilatc  iiolaiiiis.  iii  picscncia  Icsliuiii  siipra- 
sc.iii)l()riim,  cl  lacJa  dili^onli  collacioiic,  cuin  ori^'inali,  in  fidnu 
premissoiiim  signrtiim  nicinn  manualc  apposiii  rftnsuclnin. 

\Si(/iK'  :\  Kai'iiaellis. 

10.  —  l'i'ii,   ■>■']  janvier.  —  Dépenses  faites  pour  le  procès 

el  l'e.récuUon  des  feyluriers  d'ipai^r. 

Transcrit  de  reo-istre,  Arcli.  Isèro.  M  'i.'^"'(').  fol.  3o3. 

Pour  la  despense  des  six  festuriers  d'Upés. 
Pour  la  despense  des  six  festuriers  par  soixante  six  jours  a  un  gros 

pour  homme  par  jour  prêté  ̂ . 
Item,  pour  le  salère  et  despense  de  deux  hommes  pour  la  garde 

desdits  festuriers  durant  ledit  temps,  à  deux  gros  par  homme,  dix- 
huit  florins  huit  gros. 

Item,  pour  la  despense  et  ediffice  des  forches,  ou  lesdits  festuriers 

ont  esté  exécutez  et  penduz  selon  l'extime,  etc,  vingt-un  florins  huit 
gros  parisis. 

Item,  pour  le  bourreau,  cinq  florins  dix  gros. 

Item,  pour  les  ceps  ou  lesdits  festuriers  ont  été  emprisonnez  tant 

pour  la  porte  que  pour  les  claveaux  et  chevilles  de  fer,  vingt-trois 

gros. 
Item,  pour  l'eschelle  faicte  de  neuf  pour  faire  pendre  lesdits  festu- 

riers, dix-huit  gros. 
Item,  pour  cordes  et  autres  choses  necessères  pour  pendre  lesdits 

festuriers,  seize  gros. 

Item,  pour  la  despense  de  l'inquisiteur  et  pour  son  salère,  vingt- 
cinq  florins  -. 
Somme  :  cent  trois  florins  onze  gros. 

Item,  pour  le  salère  du  juge  et  notère  qui  dient  avoir  vaqué  ou  fait 

dessus  dit,  chacun  par  vingt-trois  jours.  Semble,  attendu  les  petites 

escriptures  qu'ilz  ont  sur  ce  faictes,  c'est  assavoir  pour  l'inventère 

des  biens  d'iceulx  festuriers  cinq  fueillez  de  pappier,  et  pour  leur 
depposicion  environ  dix  fueillez,  qui  doivent  estre  contens.  Somme  : 

1.  En  marge  on  lit  :  «  \on,  scia  despense  des  quatre  festuriers  qui  sont  absolz  se 
doit  prendre  sur  le  salère,  et  non  petit  nisi  quod  quatuor  feminarum  deducatur  et  detur 
harurn  terria  pars.  » 

2.  En  marge  :  Fixt  mandatum  domino  Th.  presi. 
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soixante  dix  sept  florins  dix  sept  sous  six  deniers  tournois.  C'est 
assavoir  le  dit  juge  de  quatorze  florins  et  le  dit  notère  de  dix  florins. 
Pour  ce  dix  huit  florins. 

Item,  pour  le  procureur  qui  dit  avoir  vacqué  oudit  fait  par  quinze 

jours,  semble,  attendu  qu'il  ne  appert  pas  qu'il  en  ait  eu  grant  peine, 
qu'il  doyt  estre  content  de  huit  florins  pour  ce,  huit  florins. 
Somme  :  vingt-six  florins. 

Somme  totale  :  six  vingt-neuf  florins  onze  gros. 

Et  les  biens  immeubles,  selon  l'extimacion  faicte,  se  montent  envi- 
ron deux  cent  neuf  florins  huit  [gros]. 

Ainsi  ne  restoit,  ladite  despense  payée,  que  soixante  dix  neuf  florins 
neuf  gros. 

Mais  les  biens  meubles  sont  a  estimer,  qui  pourront  monter. 

Et  premissa  fuerunt  taxata  per  venerabile  consilium  dalphinale 
quo  erant  domini  Stephanus  (juiilionis,  présidons,  Ay.  de  Bleterrens, 

legum  doctores,  Stephanus  Durandi,  magister  Thomassin,  licenciatus 

in  legibus,  magistri  Nicolaus  Erlandi,  thesaurarius,  Johannes  de  Ma- 
rolio,  Johannes  de  Origniaco,  auditores  computorum,  et  procurator 
fiscalis  generalis.  Die  vicesima  septima  mensis  januarii,  millesimo 

quadringentesimo  quadragesimo  primo,  sumpto  a  Natali. 

[Signé  :]  Joffredi 

11.  —  l^^S,  3o  mars,  Briançon.  —  Sentence  portée  par  la  cour-mage  du 
Briançonnais  contre  Jean  de  Saint-Nicolas  de  Bari  en  Poiiille,  juif  converti, 
nécromancien  et  invocateur  de  démons. 

Transcrit  de  registre,  Arch.  Isère,  B  ̂ 35G,  fol.  /|2o-^83. 

Sentencia  lata  contra  Johannem  de  Sancto  Nicolao  de  Bar[i]  in 

Puoillia,  olim  judeum,  nigromanticum  et  demonum  invocatorem. 

In  nomine  Domini  nostri  Jesu  Christi,  amen.  Anno  nativitatis  ejus- 
dem  Domini  millesimo  quadringentesimo  quadragesimo  tercio, 
indicione  sexta  eodem  anno  sumpta,  et  die  penultima  mensis  marcii, 

apud  Brianczonum,  in  loco  subscripto,  ad  quam  diem,  instante  discreto 
viro  Johanne  Jordani,  Podii  notario,  vice  procuratore  fiscali,  pro 

provido  viro  Petro  Baiuli  notario,  procuratore  fiscali  dalphinali 
Brianczonesii,  nomine  dalphinali,  fuit  assignatus  magister  Johannes 

de  Sancto  Nicola[o]  de  Bar[i]  in  Apillia,  nigromanticus,  olim  judeus, 

baptisatus,  auditurus  sentenciam  diffinitivam  perhemptorieet  precize 
super  quodam  criminali  processu   et  certis  titulis  inquisicionalibus 
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contra  ciim  loinialis  jxt  ciiriaiinlalphiiialcm  iiiaJDroiii  Krianczonosii, 
ad  iiisLaiiciaiu  dicii  doiuini  piociiraloris  scu  dicli  siii  locumUiiicnlis, 

piout,  (\c  hnjusinodi  jissi^^nacJoiUî  constat  pcr  ac'la  dicli  processus. 
Ipsa,  iiupiani,  die  et  loco  siibscripLo  supra  assi^nialis,  corarii  nol)ili 

cl  circiimspecto  viro  domino  Glaudio  Tholosani,  in  Icgibus  liconciato, 

consiliario  delphinali,  judicc  majore  Hrianczonesii,  comparuil  snpra- 
diclus  dominus  viceprocuralor  (iscalis  dalpiiinalis  lirianczonosii, 

nomine  dalphinali,  petens  et  rcquirens  in  dicta  causa  difllniri  et 
sentenciam  pro  parte  fîscali  ferri,  dictumque  dolatum  condcmpnariel 

puniri  alque  corrigi  juxla  et  socundum  cxigenciam  delictcjrum  et 
criminum  per  ipsum  commissorum  et  perpétra torum,  taliter  quod 
ceteris  talia  enormia  delicta  perpetrantibus  et  perpetrare  volentibus 

cedat  in  exemplum,  dictoque  magistro  Johanne  delato  ibidem  compa- 
rente  et  petente  per  dictum  dominum  judicem  sibi  fieri  misericordiam, 
et  cum  codem  miscricorditer  agi. 

Et  dictus  dominus  judex,  parcium  predictarum  comparicionibus 

auditis,  ad  suam  sentenciam  processit  ut  sequitur  : 

Ad  hec  nos,  dictus  judex,  viso  processu  inquisicionali  per  nos  facto 

et  formato  contra  ipsum  delatum,  atque  pariter  informacionibus 

sumptis,  necnon  titulis  pariter  factis  et  formatis  tam  super  ipso 

processu,  quam  informacionibus,  et  per  dictum  delatum  sponte  et 

judicialiter  confessatis,  quibuscumque  tormentis  et  communicacioni- 
bus  <^ac  communicacionibus>  eorumdem  semotis,  quorum  titulorum 
ténor  talis  est  :  «  Sequntur  tituli  format!  contra  dictum  magistrum 
Johannem  delatum  ». 

In  primis,  dixit  et  confessus  fuit  spontissime,  suc  medio  juramento, 

judicialiter  ipse  magister  Johannes,  olim  in  judeysmo  nominatus 
Abraham,  quod  est  etatis  triginta  annorum  et  est  oriundus  de  Sancto 

Nicola  de  Bar[i]  in  Apullia,  et  fuit  natus  Judeus  et  ex  parentibus 
Judeis. 

Item,  quod  ejus  pater  vocatur  Manuel  et  tenet  bancam,  tradens  pec- 
cuniam  ad  usuram,  et  est  nigromanlicus,  et  habet  fratrem  qui  vocatur 
magister  Helias,  et  est  eciam  nigromanticus  et  invocator  demonum, 

et  manet  in  curia  domini  ducis  Mediolani  stipendiatus,  et  fuit  alias 

propterea  in  carceribus  detentus  tempore  pape  Martini,  sed  inde 
ministerio  demoniorum  liberatus. 

Item  plus,  dixit  et  confessus  fuit  ut  supra,  quod  est  nigromanticus  et 

invocator  demonum,  et  fuit  a  tempore  sue  etatis  duodecim  annorum, 
vel  circa. 

Item,  quod,  dum  esset  etatis  dictorum  duodecim  annorum,  dictus 

ejus  pater  in  domo  paterna  et  loco  prcdicto  de  Bar[i],  dixit  ipsi  delato 
quod   ronegarot  Deum  et  omne  quod  crédit  in  eum,  sic  dicendo  in 
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lingua  ebraïca  :  a  Adonay,  ich  nulhcma  czemo.  »  Quodest  idem  diccre  : 

((  Renego  Deiim  et  omne  quod  crédit  in  eum  »,  ut  dixit,  vertendo 
manum  et  suppinando  in  signum  subvercionis  et  pervercionis.  Et 

vocavit  tune  ejus  pater  quemdam  dyabolum,  qui  statim  sibi  apparuit 
in  forma  unius  mali  nigri,  et,  secundum  quod  vult,  apparet  in  majori 
vel  minori  forma,  etloquebaturhebraycc,  ba[l]buciendo.  Quidyabohis 
tune  dixit  dicto  delato,  si  erat  contentus  de  biis  que  sibi  dixerat  pater 

ejus,  ut  Deum  renegaret,  et  suam  animam  ipsi  dyabolo  daret,  Sathn- 
nan,  f[uod  est  dicere  Dyabolo;  qui  delatus  respondit  quod  sic. 

Item,  et  tune  dictus  delatus  Deum  renegavit,  posteriora  nuda, 
faciendo  figas  contra  Deum,  versus  solis  ortum  vertendo,  et  1er 

spuendo,  dicendo  ter  lingua  ebrea  ut  supra  :  u  Ego  renego  Deum.  » 
Et  demum  vertil  se  versus  dictum  dyabolum  contra  solis  occasum  et 

genibus  flexis  dicto  dyabolo  suam  animam  et  omnia  sua  dédit,  et 

osculatus  est  eum  in  manu,  quam  babebat  pillosam,  et  pedes  similiter 

babebat,  nec  frigidus  vel  calidus  erat,  et  sibi  ad[s]istebant  ibidem 

quatuor  diaboli  sive  spiritus  mali,  quorum  primus  vocabatur  Bara, 

qui  communiter  sibi  apparere  solebat  in  forma  unius  armigeri  haben- 
tis  faciem  sicut  faciès  hominis  suspensi  et  qui  fuit  in  furcliis  duobus 

diebus,  et  interdum  apparebat  sibi  in  forma  unius  mulieris  etatis 

viginli  annorum,  et  in  forma  pulcra,  interdum  et  interdum  pulcr[i]ori, 

singulis  noctibus  secum  dormiens  et  carnaliter  participans  et  succu- 

bans  '  et  incubans  2  ;  in  ejus  tactu  apparebat  esse  lactus  pulmonis 
animal is  frigidi  ;  cui  demoni  singulis  annis  in  die  veneris  de  mense 
februarii  vel  marciiofTerebal  unummutonem  nigrum,  quia  sic  Satlian 

eodem  delato  fieri  preceperat,  et  illi  et  tribus  aliis  infranominatis 

ipsum  subjugaverat,  et  [ut]  eisdem  in  omnibus  hobediret,  tamquarn 

quatuor  principibus  habentibus  sub  se  multos  alios  spiritus  malos 

sive  diabolos.  Secundus  vocatur  Belsebut,  qui  communiter  sibi  appa- 
rebat in  forma  unius  câpre  diversorum  colorum,  et  secundum  quod 

volebat.  Tercius  vocatur  Aleha,  qui  sibi  apparebat  in  forma  murilo- 
gi  sive  cati.  Quartus  vero  nominatur  Achera,  et  ille  apparebat  in  forma 
suinne. 

Item,  quod  primus  dyabolus  nominatus  Bara,  sibi  magister  gracio- 
sus  et  continuus,  faciebat  reperire  ad  suam  requisicionem  thesauros 

absconditos,  et  provocabat  midieres  ad  luxuriam  et  amorem.  Balsabut 

vero  provocabat  principum  amorem  et  vindicabat  eum  de  suis  ini- 
micis,  et  faciebat  mori  quos  volebat.  Tercius  et  quartus  ipsum 

associabant  in  via,  et  advisabant  eum  in  periculis,  sic  quod  pridie, 

1.  Ms.  :  succumbens. 
2.  Ms.  :  iiicubens. 
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(iiiii)  (licliis  (Iclahis  j)iiiii()  piciiiiss.i  nul  illicMSSCt  ccri  is  fioriiinalis  iii 

proccssii  in  hcolario  ',  ipsi  (lyal)()li  ipsiiiii  dclaluni  irpiclicndci  uni  cl 
argiKMunl,  si^Miillicanlcs  sibi  ([iiod  proptcnia  capcrctiir  cl  riiorirctur, 

quia,  posUpiani  inaniis  (lalj)liinalis  -  cssel  sil)i  imposila  ■',  cssol 
oinnino  pcrdilus,  quia  ullra  ipsi  dcinones  nuliaiii  in  (;um  liaborcnl 

potestalcin,  licet  prius  promisissenl  cuni  custodirc,  taiiiquarii 
servitorcs  primi  spirilus,  de  Bara. 

item  plus,  dixit  et  confessus  est  quod  singulis  no[c]tibus  in  prima 

parte  noctis  magistrum  suum  Bara  adorabal,  et  sibi  rcvcrenciam 

impend  ébat. 
Item  i)lus,  dixit  et  fuit  confessas  quod  Judci  mullum  inimicantur 

Christianis,  et  in  constitucioiiibus  suishal)ent,  ut  eciam  medici  nuUos 

libèrent,  sed  quotquot  poterimt  interficiant,  et  in  diebns  Jovis  et 

Yeneris  sanctis  faciunt  ymaginem  Yirginis  Marie  et  ejus  Filii,  quam 

in  contemptum  ipsorum  comburunt,  et  agnum  ununi  cruciffigunt,  et 
carnes  inde  canibiis  tradunt,  et  plura  alia  turpia,  exsecrabilia  contra 
Dominum  nostrum  Jesum  Christum  et  Christianos  continue  faciunt, 

licet  in  partu  judee  \  irginem  Mariam  invocent,  quam  incontinenli 

post  renegant  et  possethinus  expellunl. 

Item,  dixitplusetfuit  confessus  quod,  ipso  exislentejudeo,ministerio 

dyaboli  multas  christianas  cognovit  carnaliter,  et  unurn  christianum 

in  Sancto  Nicolaode  Bar[i]  interfecit,  et  fuit  per  multas  partes  mundi, 

et  consulebat  capitaneo  ducis  Mediolani,  quando  cepit  regem  Aragonie  ̂  
et  in  Saravalle,  fmgendo  se  christianum,  quamdam  christianam  in 

processu  nominatam  promissit  disponsare,  et  ab  ea  unum  liberum 
habuit. 

Item  plus,  dixit  et  fuit  confessus  quod,  in  dieApparicionis^  proxime 
preterita  fuit  annus,  ad  introducfcjionem  domini  archiepiscopi 

Lugdunensis  *',  qui,  ut  dixit,  sciebat  eum  esseinvocatorem  demonum, 

Lugduni  fuit  baptisatus,  et  fuit  ejus  paternus  Thomas  Lechati,  nomi- 
natus  in  processu,  qui  pariter  asseruit  hoc  esse  verum,  et  ideo  voluit 
baptisari  contra  voluntatem  demoniorum,  magistrorum  suorum, 

spirituum  malorum,  ut  facilius  in  regno  et  inter  Christianos  conver- 
saretur,  quia  magna  per  ministerium  demonum  in  dicta  patria  faciebat 

{la  fin  de  la  ligne  est  complètement  effacée)  medicinis  et  aliis  ad  eum 

1.  Il  faiil  satis  doute  comprendre  Beaulard. 
2.  Ms.  :  !ii  manus  dalphinales. 
3.  Ms.  :  impositas. 

[[.  Dans  ce  texte,  il  s'a^çit  dn  roi  Altonse  V  d'Aragon  qui,  pris  par  les  Génois,  fut 
délivré  par  le  duc  de  Milan,  lMiili[)pe-Marie  Visconti.  L'allusion  est  claire,  mais  les 
laits  sont  inexactement  rap[)ortés. 

fj.  L'Epiphanie,  0  janvier. 
<).  M  s.  :  de  Lufjdmiensi. 
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(nouvelle  lacune),  et  fuit  tune  nominatus  Joliannes  in  baptismo,  qui 
prius  judeus  nominabatur  Abraham. 

Item  plus,  dixit  et  fuit  confessus,  hoc  idem  verum  asserens,  dicto 

Thome  *  quod  post  sex  dies  quia  fuit  baptisatus,  in  quodam  loco 
dicto  Interiana,  eundo  de  Lugduno  ad  Foreos  2,  sibi  apparuit  Sathan 
et  omnes  sui  magistri,  dicendo  sibi  :  a  Si  vis  renegare  baptismum,  et 

crucem,  Christum,quem  sua  linguaebrea  nominal  Yso,  derrisoriaque 

fac[ere]  sibi  sicut  priusquam  baptismum  fecerat  »  ;  qui  respondit 
eisdem  demonibusquod  erat  contentus. 

Item,  principio  noctisfccit  crucem  in  terra,  etposuit  pedemdextrum 
desuper  ter,  et  semper  ter  renegando  Chrislum,  vortendo  posteriora 
nuda,  faciendo  figas  et  spuendo  contra  Christum  versus  solis  ortum, 
et  se  iterius  dédit  dicto  diabolo,  faciendo  reverenciam  et  dando  sibi 

mutonem,  modo  et  forma  quibus  supra  dixit  et  fecit,  quando  erat 

judeus,  excepto  quod  dédit  mutonem  post  Sanclum  Johannem  mensis 
junii,  quodam  die  lune,  et  cum  renegaret,  non  nominabat  Deum  sive 
Adonai,  sed  ipsum,  id  est  Christum,  quem  diabolus  asserebat  dicere, 

et  tune  scivit  dicere  dicto  Thome -^  que  fecerat  in  vita  sua  et  fortunam 
suam,  sicut  sibi  primo  dixerat  quidam  astrologus  manens  in 

Avignone,  et  promisit  dicto  Thome,  ut  ambo  asseruerunt,  ipsum 
instruere  in  arte  arquemie,  et  ulterius  dixit  idem  Thome,  quod  dieti 

diaboli  nolebant  quod  faceret  signum  crueis,  sed,  quando  transiret 

ante  crucem  vel  ymagines  sanetorum,  spueret  contra  eas,  et  diabolus 
crucem  fregerat  in  viis. 

Item  plus,  dixit  fuitque  confessus  quod  dominus  diabolus  nolebat 
quod  intraret  ccclesiam,  nec  quod  adoraret  hostiam  sacram,  quia 

dicebat  quod  erat  corpus  maledictum.  Volebat  eciam  quod  poneret 

in  secta  quotquot  posset,  et,  quando  volebat  quod  diabolus  sibi 
aliquid  revelaret,  vel  pro  eo  aliquid  faceret,  faciebat  crucem  in  terra, 

et  ponebat  pedem  desuper  ter,  et  spuebat  ter  contra  eam  dicendo  : 

((  Renego  te  et  Christum,  et  benedico  Sathan  »,  quem  in  cbreo  nomi- 
nabat Belgebut  et  singulisannis  ofTerebat  dictum  mutonem,  similiaque 

faciebat  et  Christum  renegabat.  (Manquent  deux  lignes  absolument 

effacées). 
Item  plus,  dixit  et  fuit  confessus  quod  in  diebus  Jovis  et  Martis, 

noete  fachurerie,  vaduit  ad  sinagogam  ad  reddendum  computum  de 

malis  gestis,  offerendo  suos  liberos  demonibus,  pulveres  venenosos 

componendo  ad  interficiendos  homines,  coreas  ducendo  et  culum  dia* 

1.  Ms.  :  Thoma. 
2.  Ms.  :  Forels. 
3.  Ms.  :  ThomUi 
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boli  osciilaiidn  cl  (nniiia  iiiipia  facioiidocdiil  la  (llirislmn.inodo  cl  lorma 

prodiolis.  El  ipse  rc(l(icl)al  |(Millmri|  Baïasuo  iiiaj^islro  sin^iilisdictbus, 
quia  sompor  sccwin  fuilcl,  cral  ;  non  rcIiîKjuc^hat  (;nni,  (îciani  l(Mnpus 

qno  inlcin)^''al)alnr  per  cuiiain  cl  lorniahalni-  j)rn(:cssns,  cciarn  sil)i 
loqu(;balnr,  si!)i  diccMido  (piod  Inulcrclur  inorli  pcr  doininnni  jndiccnj, 

nec  tola  peccunia  niundi  onni  salvarcli,  sicul  cciani  pcr  inlorma- 
cioncs  suniplas  noloric  conslat. 

Ilcni  plus,  dixil  ot  fuit  confcssus  quod  rogavil"^  dictum  diaboluni 
qu(Kl  cuni  a  rarcorihus  li])orarcl  cl  lollcrc^l.  Oui  sibi  scmpcr  rcspondit 

quod  non  polcral,  postquani  oral  in  manibus  dalpbinalibus  cl  juslicic. 

Consulebat  ci  ni  seipsuni  inleriiccrel,  cl  poslea  suam  anirnani  por- 

taret  ad  Salban,  quoniam  eciam  mala  morle  interficerclur  ;  nolilïica- 
vit  sibi  que  ventura  sibi  erant,  sicque  inlerdum  idem  dclalus  sciebal 
predicere  ad  quid  petcbalur. 

Item  phis,  dixil  et  fuit  confessus,  et  pariler  idem  Thomas,  quod 

feceril  apparere  dicto  Thome  in  sompnio  primo  demonem  qui  dixil 

dicto  Thome  :  a  Tiioma,  nimia  petis...  »  (Suivent  six  lignes  complète- 
ment effacées)...  Thomas  el  non  poluit  din  inspicere,  et  audiebat 

diclum  delalum  cum  demone  loquenlem  "^  lingua  rauca,  ebrayca.  Et 
simililer  dicto  Thome  *  apparuil  Bardonechie  tune  insepius,  dicendo 

sibi  Thome  ̂   :  «  Quare  non  facis  que  dixil  tibi  Abraham  ?  »  Quia, 
semper  diaboli,  ut  ambo  asserunt,  vocant  dictum  delalum  Abraham, 

eciam  poslbaptismum,  non  Johannem.  Creditur  quod  dictus  Thomas 

per  tenorem  processus  el  informaciones  a  potestate  demonum  fuisset 

liberalus,  quia  erat  dévolus  Virgini  Marie  et  singulis  diebus  ejus 
pfTicium  dicebal. 

Item  plus,  dixil  et  fuit  confessus,  quoddemum  venerunt  Bardones- 
chiam,  licel  idem  Thomas  eidem  delato  diceret  quod  precaveret,  quia 

inlrabal  terram  dalphinalem,  qua  forciorjusticia  ministrabatur,  quod 

in  Dalphinali  patria  sunt  eciam  ipsi  demones  minus  potenles.  Et 
in  dicta  castellania  Bardonechie  fuerunl  a  Sancto  Michaele  citra  vel 

circa  usque  ad  diem  capcionis  eorumdem,  de  mense  februarii  proxime 

preterito,  et  ibidem  multos  idem  Johannes  medicinavit,  sicul  per  tes- 
tium  dcpposiciones  pariler  constat,  et  per  responsa  demonum  clare 

de  infirmitatibus  respondebat,  quoniam  ipse  Bara  sibi  in  aure  loque- 
balurinvisibililer,  et  sibi  omnia  dicebal,  el  eciam  inlerdum  predicabat 

quod  multi  venirentad  eum  eadem  die,  vel  pauci. 

I . M». :  iiominarel. 

2. 

3. 

5. 

Ms. 
Ms. 
Ms. 

Ms. 

:  rofjans. 
:  loquenles. 
:  Thoma. 
:  Thoma. 
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Item  plus,  dixit  et  fuit  confessus  quod,  in  die  Sancti  Johannis 

colligebat  [hjerbam  in  nomine  Satlian,  genibus  flexis,  ipsas  [hjerbas 
adorando  et  dicendo  :  «  yo  te  sccco  al  no  de  Sathanam  et  achero  et 

Adonay  »,  quod  est  dicere  :  «  Ego  te  coUigo  in  nomine  Diaboli  et  non 

do  fide[m]  Deo  »,  [lijerbas  certas  in  processu  nominando. 
Item  plus,  dixit  et  fuit  confessus  quod  volebat  quod  Jacometus, 

notarius  <et  notarius>et  vicecastellanus  Bardonenchic,  ad  hoc  ut  idem 
Jacometus  obtincret  que  petebat,  ut  idem  Jacometus  ofFerret  suo 

dyabolo  unam  gal[l]inam  et  unum  agnum,  sicutpariter  idem  Jacome- 
tus hoc  verum  asseruit,  et  pariter  dictus  Thomas,  et  dum  reciperet 

Corpus  Domini  in  Bardonechia,  idem  delatus  vehementer  tremebat, 

et  vix  eum  capere  potuit,  sicut  certis  eciam  circumstanci[i]s  patuit, 

quia  prius  fuerat  prohibitus  per  demonem  hoc  facere,  et  post  maie 
contentus  fuit  idem  dyabolus,  cjui  eciam  os  sibi  claudebat. 

item  plus,  dixit  et  fuit  confessus,  quod  in  regno  Apullie  duos 
inlerfecit,  dando  eisdem  pulveres  compositos  ex  quadam  [hjerba  de 

tocico,  in  lingua  Appullie  saragalla  nominata. 

Item  plus,  dixit  et  fuit  confessus,  quod  ministerio  demonum  resti- 
tuit  lac  ovibuset  vachis  Leonczoni  Andrée,  de  Meleczeto  Bardonechic, 

dando  quamdam  [hjerbam  dictis  animalibus  nominatam  in  processu, 

super  qua  mingebat  Belsebut  mi[c]tu  nigro  et  jauno,  quam  ipsemet 
Leonczo  dédit  suis  animalibus,  et  visum  fuit  sibi  quod  crescerent,  sed 

postea  omnia  venerunt  in  consumpsionem  et  detrimentum  suum, 
sicut  idem  Leonczus  asseruit. 

Item  plus,  dixit  et  fuit  confessus  quod  medicinavit  Johannem 

Arnulphi  de  Armand is,  dando  sibi  de  sambuco,  et  quia  recusavit  silu 

solvere  que  promiserat,  mandavil  sibi  Belsebut,  alterum  ex  magistris 

suis,  qui  eum  oneravit  et  maie  disposuit  de  persona,  sic  quod  graviter 

infirmatus  in  langore  <(et  in  langore)>  existit,  sicut  asserit  Michel 

Arnulphi,  ejus  frater,  in  presencia  ipsius  delati,  et  pariter  ministerio 
dicti  dyaboli  maie  tractavit  in  visu  filiam  dicti  Leonczoni,  licetpresens 
esset  de  occulis  maie  tractata. 

Item  plus,  dixit  et  fuit  confessus  quod  dédit  Anthonio  filio  Benedicti 
Mourelli,  de  Bardonechia,  ad  anlicipandam  mortem  suam,  quoddam 

sirop  frigidum,  et  [dej  antimonio  et  de  tocico  predicto  quod  nomina- 
bat  saragalla,  dicendo  a  Slchehahem  Sathana  levalhem.))  Quod  est 

dicere  :  «  In  nomine  Sathan,  et  quotquot  sunt  dyaboli,  interfice  eum  ». 

Et  dédit  sibi  illud  biberc,  quia  hoc  potest  facere  eciam  invisibiliter,  et 

mortuus  est  post  ipse  Anthonius  infra  quatuor  dies,  quia  premissa 

debebant   sibi   viscera  '   corrumpere,   qui    tamen,  secundum  deposi- 

1 .  Ms.  :    cl  uescera. 



IMKCKS    .HJSI  1  l'ICA  II  M;S  .f/J..) 

rioiioiii  inagisli'i  .loliMiiiiis  (Jirardi,  pliisici,  si  ol)S('rvassol,  idem 

Aiilhoiiiiis  (|ii(>  sihi  |)r<'C('|)('ral  idciii  iii.i^islcr  .Inhaiincs  (iir.irdi,  oral, 
libcraiidus  '. 

Itciu  plus,  dixilcl  l'uil  (•()nf(^ss^ls  scdcdissc  de,  diclo  locico  morlilIVîn) 
Johanni  (iariiciii,  (inondain,  iil,  inoriretur  iidVa  scploni  dies,  (jiiia 

sic  ordinavcral,  cl  sic  morlims  luit,  (piia  siinul  vcrba  rixaloria 
habu(Maul. 

iLom  plus,  di\it  vl  l'uil  coiifcssus  (juod  iiilcrf(icil  parilcr  vciicno 
quciudaiii  vocalum  doiiiiiuim  Cjabriclciu  de  Apullia,  quia  (;xt()rquol)al 

peccuiiias  a  .ludcis. 

Ilcm  phis,  dixil  cl  fuit  confcssus  quia  die  Jovis,  riocte  proxiinc 

prctcrita,  (juilloliuus  Pcytini,  de  Podio  Ikulinclli,  vcoit  ad  eurn 

coiisulcnduni,  bora  tarda.  Belsel)ut  ipsuni  iiialc  tractavil  in  pcclore  et 

collo,  et  oppressit  ac  oneravit,  sic  qiiod  iiide  die  sabali  circa  horam 

terciarum  mortuus  fuit.  Qui  tamen,  sccuriduni  rellacioncm  uxoris  et 

amicoruin,  qui  iu  processu  disposiieiiint  et  associaverunt  2,  venerat 

sanus  ad  eu  m  consulendum,  et  nullam  maciilam  repererunt  «^  ipso 
mortuo  in  persona,  nec  aliud  plangebat,  nisi  quia  dicebat  quod  non 

potcrat  liaberc  flatum  et  an[li]elitum,  sicut  contigisse  ̂   creditur  divino 

judicio  Ochosie '^%  regl^  Samarie,  cum  Belsebut  consulere  voluissct, 
di\ino  judicio  mortuus  fuit. 

Item,  quod  premissa  sunt  vera,  notoria  et  maniffesta.  Item,  quod 

de  premissis  est  publica  vox  et  fama.  Item,  quod  de  premissis  diclus 

delà  tus  fuit  légitime  convictus  et  sepies  judicialiter  ac  spontissime 

confessus,  testibusque  eciam  superatus. 

Item,  quod  propterea  dictus  delatus  est  et  fuit  longo  tempore  nigro- 

manticus,  cujus  precantacionibus  videntur  ressuscitari  '^  mortui, 
divinare  et  ad  intcrrogala  responsum  dare,  nigro  ̂   eciam  cum  grece 

mortuus,  mancia  divinacio  nuncuppatur,  et  sanguinis  cadaverum  '-^ 
ad[j]icitur  quia  amare  sanguinem  demones  dicuntur,  secundum 

Augustinum,  magicus  est  maleficus  ob  facinorum  (id  est  :  criminum) 

magnitudinem  sic  nuncupatus'O,  ministerio  demonum,  Dei  permissu. 

1.  Ms.  :  Uberatunis. 

2.  11  faut  sans  doute  corriger  :  deitosuerant,  ul  asseruernnt. 
3.  Ms.  :  rcperierunl. 

!\.  Ms.   :  conluujisse. 

5.  Ms.  :  Octhoris.  Voir  Reij.,  IV,  i. 
6.  Ms.  :  rege. 

7.  Ms.  :  rcsiisticari. 

8.  C'est    nccro  cju'il  faudrait  corriger.    Mais  comme  la   forme  nigromanticus  était courante,  nous  ne  pouvons  guère  faire  la  correction. 
<j.  Le  sens  est  :  de  sanguine  cadaverum. 
10.  Ms.  :  nuncuitanlus. 

Marx.     -  Ll/ujuisilion  en  Dauphiné.  lô 
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clcmenta  concuticiido  ^  mentes  hominum  {le  ms.  est  complètement 
effacé  ici)...  confidencium  turbarido,  et  interdum  sine  ullo  veneni 

haiistre  (id  est  :  potu),  honnines  interminando,  invocacioni  demonum 

funesta  (id  est  :  mala)  sacrifTicia  eisdem  faciendo,  venefïicis^  venenis, 

ut  premissum  est,  homines  exlingucndo,  appostata  ̂   fidem  catholicam 
et  baptismum  et  Deum  ac  Dominiim  nostrum  Jesum  Ghristum 

tiirpiter  et  continue  renogando,  etsignum  crucis  Salvatoris  nostri  Jesu 

Christi  et  nostrc  Redenipcionis  contra  divina  et  hunnana  jura  turpiter 

et  continue  pede  calcando  et  vituperando,  et  propterea  utroque 
jure  pluries  penam  ultinai  supplicii  incurrendo  et  committendo. 

Utique  visis  repeticionibus  rnultiplicibus  per  nos  dicto  delato  factis 

et  in  hujusmodi  processu  descriptis,  necnon  viso  qualiter  dictus 

delatus  in  predictis  suis  confessionibus  per  eum  factis  continue  per- 
severavit. 

Deinde,  viso  et  ruminato  toto  hujusmodi  processu,  contra  ipsum 

delatum  ut  supra  facto  et  formato,  et  tcnore  ejusdem  visitato  et  dili- 
genter  inspecto,  necnon  ulterius  visis  et  auditis  omnibus  et  singulis, 

que  dicte  partes  dicere  et  proponere  volucrunt,  die  et  hora  presentibus 
per  nos  dictis  parlibus  assignais,  ad  nostram  ordinacionem  sive 

difïînitivam  sentenciam  audiendum,  habitoque  in  presenti  causa  et 

processu  pro  renunciato  et  concluso,  et  ipso  processu  penitus  publi- 
cato,  participatoque  eciam  consilio  cum  peritis  atque  liberis,  sedentes 

pro  tribunali,  more  majorum  nostrorum,  sacrosanctis  ^  Scripturis 
nostro  prepositisinconspectu,  ut  de  vultu  Dei  nostrum  rectum  prodeat 

judicium,  et  occuli  nostri  in  hiis  et  omnibus  aliis  sempcr  ̂   videant 
equitatem,  non  plus  ad  unam  partem  quam  adaliam  déclinantes,  sed 

equo  libramine  equaque  lance  causam  hujusmodi  pensantes  et  judi- 
cantes,  Christi  Dei  nomine  invocato,  signoque  venerabili  primitus 
Sancte  Crucis  nos  munientcs,  et  dicentes  :  «  In  nomine  Patris  et  Filii 

et  Spiritus  Sancti,  amen  »,  per  ea  que  vidimus  ex  tenore  dicti  pro- 
cessus, et  ex  eodem  resultantibus  et  que  nos  movent  movereque 

possunt  et  debent  animum  cujuslibet  recte  judicantis.  per  hanc 

nostram  sentenciam  diffinitivam,  quam  ore  nostro  proprio  in  hiis 

presentibus  scriptis  proferimus,  dicimus,  sentenciamus  et  decla- 
ramus  ut  sequitur  : 

«  Quia  nobis,  judici  predicto,  clare,  légitime  ac  evidenter  constat 
dictum  Johannem,  olim  in  Judeismo  nominatum  Abraham,  delatum, 

1.  Ms.  :  concussiendo. 

3.  Ms.  :  venefjîciis 
3.  Ms.  :  appostota. 
[\.  Ms.  :  sacrosancic. 

5.  Ms.  :  ceinpei\ 
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sua  coiilrssionc  S('|)(^   jiKlicialilcr-   siio    iiicdiaiilc;  coipoiali  juiamcrilo 
coram  iiohis  spoiilissiinc  iacto,   cL  alia    \hiv  Iciioicin  |)i(»(;rssi]s  Imjiis 

lou^^o  Icmporc  loio  aniino  pciLiiiaci  cl  obstiiialo  '  iiialoniciiiii,  ma^n- 
ciim,  a])poslatain,  arioluin,   mallicnialidirn,  vononicum,  iii^noniatili- 
cum,   homiciddiri  et  dcnionurn  iiiv(3caU)rcni,  ni  preriiissuiii  est,  ac  (1<! 

premissis  criurMii])iis  cnormiljiis  et  exsecral)ilil)iiscciarn  Icso  rnajfîsla- 
tis- divine  et  Ihiiikiih;  (Milpahilciii  ctrcuin,   pliiries  Dci  ot  suiim  siriii- 
1cm  cxtin«^cii(l()  et  malclraclando,  cl  de  cssc  ad  non  (;ssc  rcdduccndo.ct 

idco  scvci'ilatcni  cl  divine  vl  Iniinane  legis  incidissc,  ecianique  prodic- 
tis,  hoc  est  secunduni   baplisnia  i)mfanantil)ns  ̂   tam  cxsecrabilitcr  et 
ol)slinalc  ̂ ,  nullo  remcdio  pcnilcncic,  que  solet  Icvibus  criminibus  et 

sinipliciler  hereticis  adcsse,  succurrilur^  ;  unde,  quia  talia  hujusruodi 
Ifacicnlcs],  in  quacumque  sint  parte  tcrrarum,  sccundum  sacra  jura, 
divini  clhumani  gcncris  ininiici  credendi  sunt,   et   communis  salutis 

hostes,  ideo  divinaruni  etbumanaruni  Icguiu  severitate  concremandi, 

et  tamquam  divine  et  humane  majestalis  ̂   punicndi.  Igitur  tamquam 
Dei  et  legis  ministri,  per  hancnostram  diffînitivam  sentenciam,  quam 

in  hiis  presentibus  scriptis  ore'^  nostro  proprio   proferimus,   diclum 
delalum  condempnamus,  ut  in  loco  per  nosordinato  et  solito  publico 

et  acervo^  lignorum  ilndenri  constructo,  flam[ni]is  vivus  concremetur, 
ita  ut  cadavcr  eciam   in   pulvcrem   redducatur,    eademque  sentencia 

pariter  ejus  omnia  bona,  si  que  habeal,    fisco  dalphinali   et   camere 

confiscantcs,  publicantes  ac  pertinere  propterea  déclarantes,  ut  céle- 
ris eciam  similia  facere  \olentibus  cedat  in  exemplum,    nostre  pre- 

sentis  sentencie  exequcionem  committentesnobilicastellanoBrianczo- 
nii  aut  ejus  locumtenenti  ;  de  qua  demum,  ut  convenit  et  moris  est, 

per  publicum  instrumentum  certiffîcare  habeat.   » 

Acta  et  lecta  ac  publicata  fuit  presens  sentencia,  in  aula^  Brianczo- 
nii,  anno  et  die  predictis,  presentibus  discrelis  viris  nobili  Jacobo 
Scrivani,  iMatheo  Lagerii,  notariis,  Andrée  Eme,  in  legibus  licenciato, 

Johanne  Rame,  de  Brianczonio,  et  pluribus  aliis  ibidem  existentibus, 

in  cjuorum  presencia  dictus  viceprocurator  nomine  dalphinali  peciit 
sil)i  fieri  publicum  instrumentum  per  me,  Johannem  Quinepaye, 

no  tari  um  et  scribam  presentis  cause  ibidem  signa  tum. 

1. Ms. :  hostiiiato. 
2. Ms. :  mai  1  es  la  lis. 
3. Ms. :  prophaiiaiilibus. .'.. 

Ms. :  hosliiiaie. 

5. Ms. :  sueur r Uns. 

0. 
Ms. :  mageslalis. 

7- 

Ms. :  hore. 

8. Ms. :  acccrvo. 

9- 

Ms. :  ala. 
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Facta  est  coUacio  débile  de  preseiiti  copia  cum  origiQali  processu 
et  sentencia  per  me,  notarium  predictum,  ibidem  signatum,  curie 
Brianczonii  confermarium  juratum. 

[Signé]  :       J.  Quinepaye. 

12.  —  i448,  9  décembre,  Saint  Antoine  en  Viennois.  —  Le  gouverneur  et  le 
chancelier  du  Dauphiné  font  remise,  sur  Vordre  du  Dauphin,  à  Michel  et 

Jean  Curnier  des  sommes  dues  par  eux  au  fisc  sur  le  prix  d'achat   des 
biens  de  leurs  père  et  mère,  confisqués  pour  cause  d'hérésie. 

Transcrit  de  registre,  Arch.  Isère,  13  AiiôO,  fol.  17a. 

Arino  Domini  millésime  quadringentesimo  quadragesimo  octavo, 
et  die  nona  mensis  decembris,  domini  cancellarius  et  gubernator 

Dalphinatus,  ipsis  existentibus  in  caméra  bassa  supra  Yseram  domus 

in  qua  inhabitat  dominus  <(domirius>  gubernator,  in  presencia  domini 
Johannis  de  Cizerno,  legum  doctoris,  consiliarii  dalphinalis,  dixerunt 

et  narraverunt,  quod  dominus  noster  dalphinus,  in  villa  Sancli 

Anthonii  nuper  existens,  porrecla  sibi  supplicacione  pro  parte  Mi- 
chaelis  et  Johannis  Curnerii,  fratrum  de  Ghomuncio,  cujus  ténor 
talis  est  :  a  A  nostre  très  redoublé  et  souverain  seigneur  monseigneur 

le  Daulphin,  supplient  très  humblement  voz  pouvrez  subgés  Michel 
Curnier,  chargé  de  femme  et  six  enfans,  et  Jehan  Curnier,  son  frère, 

demourans  a  Chômons  ou  pays  de  Briançonnois,  que,  comme  leurs 

père  et  mère,  pour  ce  qu'inquisicion  se  faisoit  contre  eulx  sur  le 
crisme  de  hérésie,  doubtans  durement  estre  traictez  de  leurs  per- 

sonnes, se  sont  transportez  hors  de  ce  vostre  pays  du  Daulphiné,  en 
pays  non  subjet  a  vous,  ouquel  ont  demourc  grant  temps,  et  illecques 

fini  leurs  jours,  et  sur  ledit  crisme,  après  ce  qu'ilz  se  sont  absentez, 
ont  esté  citez  et  moultez  par  vostre  juge  dudict  pays  de  Briançonnois, 
et  leurs  biens  connotez  et  a  vous  confisquez,  combien  que  dudit  crisme 

n'aient  esté  vainquz,  après  laquelle  confiscacion,  par  exortacion  et 
admonicion  de  vostre  dit  juge,  et  autres  voz  commis  ad  ce,  lesdiz 

supplians  ont  aciictc  les  biens  d'icculx  leurs  père  et  mère  le  pris  et 
somme  de  douze  vingt  florins  monnaie  courant  et  avecques  ce  payer 
tous  debtez  et  autres  charges,  dont  lesdiz  biens  et  leursdiz  père  et 

mère  seroient  tenuz,  desquelx  biens  la  plus  grant  partie  et  la  meil- 

leure, tant  pour  payer  lesdites  charges  et  debtez,  aussi  soixante  flo- 
rins pour  ce  payez  à  vostre  trésorier,  ont  esté  venduz  et  aliénez.  Et 

comme  ilz  soient  encoures   tenuz  payer  quatre  vingts   florins  pour 
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assi^niacioii  l'aiclc  surciilx.  a  (^ansc  diidiL  ac.lial,  par  nosIic  dicl  Ircsd- 

ri(M'  (Ml  Noslic  a('(|iii(,  c\  vous  "soionl  aussi  dciil)/  d'iccllc  somiiio 
coiil  lloiiiis,  l('S(|ii('l\  leur  csl  inipossihlc  de  payer  av('C(jii('s  Icsdiz 

(|ualr('  \  iii<^ls  noiiiis.  et,  so  payr  leur  l'adoil,  scioiciil  coiiliains  de 
laissior  Noslicdil  pays  ol  aller  en  iiMMidicih'  sarclior  cm  aiilic  pays 

leur  vi(\  \  OMS  supplient  comnic  d(>ssiis,  on  |)ili(;  cl  aMniosiic,  (pi'il 
vous  ])lais('  leur  r(îinellre,  donner  el  (piieler  la  dicte  soimmk;  de 
cent  llorins  a  vous  encoures  de iie,  a  canse  dudict  achat,  ou  autrement 

leur  pourveoir  tellement  (pi'ilz  aient  cause  de  denionrer  en  vf>strc 
dict  pays,  voz  bons  et  loyanlx  siib^iez,  et  ils  ])iierr)Ml  DicM  |)OMr 

vous.  Item,  ([m'îI  noms  [)laise  IcMr  faire  qMÎcter  (jiialre  \in«^ls  llorins 
que  leur  demande  pour  ses  sallaires  messire  (ilande  Tholosan,  (jiiar 

lesdiz  supplians  sont  a  quérir  leur  pain  et  n'ont  de  quoy  vivre.  » 
P.  c.  dominus  noster  Dalphinus,  intuliitu  pietalis,  centum 

llorinos  in  ipsa  siipplicacione  ii.t  supra  mcncionatos dédit,  qiiictavit  et 

remisit,  ipsosciue  oneravil,  ul,  ipsis  existentibus  in  presenti  villa  (iro- 
nopoli,  in  quamerunt  venturi  pro  certis  negociis  arduis  ipsius  domini 

nostri,  ipsos  acqiiictare  facerent  et  quiclios  teneri  per  qMOS  spectat. 

Igitur  ordinaverunt  ipsi  domini  cancellarius  et  giibernator  et  michi 

JoliannideOrignyaco.computorumdalplîinaliumauditori,  per  présen- 
tes preceperunt,  et  in  mandatis  dederunt,  eciam  de  consensu  magislri 

Nicolay  Erlandi,  thesaurarii  generalis  dicti  domini,  el  eciam  dalpbi- 
nalis,  ut  in  caméra  computorum  dalphinalium,  eciam  in  lliesaureria 

et  alibi,  iibi  necesse  fueril,  ipsos  fratres  acquiclarem,  registrando 

presentem  donacionem  in  libris  ipsius  camere  tamquam  quictios  de 

ipsa  summa,  que  ab  eisdem  de  cetero  peti  non  possit,  quoniam 

propter  eorum  paupertatem  non  habent  unde  solvere  licteras,  si 

eisdem  concederentur.  Hoc  tamen,  mediantc  quod  ipsi  fratres  et 
Columbanus  Cellerii,  cui  eciam  dictus  dominus  remisit  decem 

llorinos  de  summa  viginti  florinorum  per  eum  débita  pro  empcione 

bonorum  patris  et  matris  suorum,  debeant  apportare  eidem  domino 

nostro  duas  duodenas  perdricum  grossarum,  hinc  ad  festum  Purilfi- 
cacionis  Béate  Marie  proxime  futurum,  assignacionibus  tamen  per 

dominum  thesaurarium  predictum  super  hoc  factis  in  suo  esse  rema- 
nentibus. 
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13.  —  1459,  26  novembre,  Villard-Benoît.  —  L'inquisiteur  Darlhélemi 
Agroffaii  et  Jean  Ardisson,  officiai  de  l'évêquc  de  Grenoble,  prononcent  leur 
sentence  contre  Jeniin  Tronibon,  Antoinette  Dubois,  femme  de  Barthélemi 
Janeydan,  Domenge,  veuve  de  Pierre  Ginet,  Eynarde  Fournerie,  veuve  de 

Pierre  Eymeric,  et  Jeannette  Lamprine,  veuve  d'Antoine  Meyer  dit  Maître  : 
elles  sont  déclarées  coupables  d'iiérésie  et  leurs  biens  confisqués,  et  elles- 
mêmes  livrées  au  bras  séculier  à  Vexcepfion  d'Eynarde  Fournerie. 

Transcrit  de  registre,  Arcli.  Isère,  B  /|355,  fol.  8. 

Anno  Domini  millcsimo  quadringentesimo  quinquagesimo  nono, 

et  die  lune  vicesima  sexta  mensis  novembiis,  apud  Villare  Bene- 
dictum,  an  te  ecclesiam  pairochialem  Sancli  Blasii,  in  presencia  mei 

Pétri  Aymari,  notarii  curie  Avalonis,  maximeque  populi  congrega- 
cionis,  specialiter  testium  subnominatorum,  venerabilis  et  egregius 
vir  dominus  Johannes  Ardissoni,  decretorum  doctor,  officialis  et 

Yicarius  reverendi  in  Christo  patris  domini  episcopi  Gronopolis,  ac 
reverendus  pater  frater  Bartholomeus  Agrofîati,  sacre  théologie 

magister,  et  sancte  ftdei  catholice  inquisitor,  profferendo  diffmitivas 
sentencias  contra  Jeminum  Trombonis,  coquinum,  Anlhoniam  de 
Bosco,  uxorem  Bartholomei  Jane} dani,  Domengiam,  relictam  Pétri 

Gineti,  Eynardam  Forneric,  relictam  Pétri  Eymericii,  et  Joliannctam 

Lampiiine,  relictam  Antlionii  Meyerii  alias  Magistri,  de  crimine 
heresis  per  ipsos  dominum  offîcialem  et  inquisitorem  reprehensumet 

depprehensas,  pronunciaverunt  et  declaraverunt  dictos  Jaminum, 
Anthoniam,  Domengiam,  Eynardam  et  Johannetam,  delatum  et 

delatas  fuisse  et  esse  hereticos,  appostatas  seu  ydolatras,  dyabolo 

subcubas,  et  a  sancta  fîde  ̂   catholica  devium  et  dévias,  ac  ipsorum 

cujuscumque^  bona  esse  confîscata  et  fîsco  applicanda,  ipsum  Jami- 
num, Anthoniam,  Domengiam  et  Johannetam,  dicta  Aynarda 

obmissa,  brachio  seculari  remittendo  pro  dicta  justicia  ministranda, 

cum  certis  protestacionibus,  exhortacionibus  per  ipsos  dominos  judi- 
cantes  factis,  prout  plenius  et  magis  ad  longum  in  dictis  sentenciis 

continetur.  De  qua  quidem  remissione  et  pronunciacione,  instante  et 

prosequente  honorabili  viro  Johanne  Poityers  3,  procuratore  fiscali 
dalphinali,  ego  dictus  Petrus  Aymari.  notarius,  conscripsi  et  feci 

hec  publica  acta  seu  publicum  instrumentum  ad  opus  domini  nostri 
Dalphini,  etc. 

1.  Ms.  :  Jidei. 
2.  Ms.  :  quemcumqiie. 
3.  Ms.  :  Pietyers. 



pii'':ciîs   MisriircATivris  23 1 

14.  —  i483,  :>S)  .'loùl,  Gullloslic.  —  Procès-vcrhal.  dressr  sur  l'ordrr,  dr  l'fir- 

rheiu'qnr  <ri]mhriin.  Jeun  liailr,  de  la  visite  (jne  lui  foui  les  d/d/'f/aês  des 

hdbilanls  de  Freyssinleve,  VAvijeiiUere  et  Vallouisc  sifjnalaires  de  l'appel 
contre  ledit  archevêque  :  ils  lui  reniellent  des  lettres  du  Grand  Conneil 

jointes  à  la  supplique  présentée  par  eux  à  ce  même  (irand  Conseil. 

Cop'w    (rrriulit    du    wii'    siècle,    I)iil)lin,   Trinily   (lollcgo    I^ihrary,    ms.    aO') 
(C.   I,  f)),  fol.  23-27. 

Iii  nominc  Domini  amen.  Anno  nativitatis  ojusdom  millesimo  qua- 
(îringentesiino  octogesimo  tcrcio,  die  vero  \icesirna  quinla  mensis 
augvisti,  universis  et  vsingulis  tam  piesentibus  qiiam  futnris  hoc 

preseiis  instrumentiim  visnris,  lecturis  et  aiidituris,  noturn  sit  et 
manifestiim,  quod  existentes  et  personaliter  constituti  Johannes 

Goyrand,  consul,  magister  Petriis  Bertrand,  notarius,  Turinus  ̂   Ray- 
mond, loci  de  Fraxineria,  Johannes  Anssoni,  Johannes  Violini,  alias 

Legros,  loci  de  Argenteria,  et  Ludovicns  Aussoni,  loci  Yalleloyse, 

ante  presenciam  et  conspectum  reverendissimi  domini  in  Christo 

patriset  domini  nostri,  Ebredunensis  archiepiscopi,  inlocosnbscripto, 

et  in  presencia  mei  notarii,  et  testium  subscriptorum,  eidem  rêve- 
rendissimo  domino  nostro  Ebredunensi  archiepiscopo  exhibuerunt 

et  presentaverunt  quamdam  papiri  cedullam,  supplicacionem  sive 
requisicionem  in  se  continentem,  eu  m  quibusdam  aliis  litleris, 

eciam  in  papiro  descriptis,  cum  cera  rubea  clausis,  nuUa  impressura 

cujuscumque  sigilli  in  eisdem  impressi  nec  apparentis,  et  quadam 

supplicacione  infra  easdem  litteras  introclusa,  quarum  tenores  sepa- 
ratim  hic  sequuntur,  et  primo  dicta  cedula  : 

((  Monsieur,  les  bonnes  gens  de  la  Valoïse,  Fraissinière,  et  les 

consorts  poursuivans  et  plaidoyans  leurs  droicts  et  innocences,  torts 

et  griefs,  par  pardcvant  à  eux  l'aicts,  et  par  devant  messieurs  du 
Grand  Conseil  du  Roy,  et  a  l'encontrede  vos  officiers  et  autres  com- 

prins  et  nommés  aux  procès,  pendant  lequel,  et  combien  qu'il  ne 
vous  fust  loisible  d'attempter  ou  faire  aucune  chose  à  rencontre 

d'eux,  ne  au  préjudice  d'eux  et  de  ladicle  litispendance,  et  inhibicion 

à  occasion  d'icelle  à  vous  faicte,  pour  ce  que  depuis  et  au  préjudice  de 
ce  que  dict  est,  avés  iceux  et  aucuns  d'eux  leurs  consorts  et  adherans 
Iraict  en  jugement,  et  faict  citer  et  appeler  par  devant  vous,  et  au- 

cuns d'eux  personnellement  et  autrement  mis  en  procès  touchant  la 
foy,  admonesté  et   excommunié   publiquement  et  particulièrement 

I.  Ms.  :  Turninus, 
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menacé  et  comminc  de  prendre  cl  emprisonner,  et  plusieurs  autres 
grans  entreprises  et  atlemptals  au  préjudice  de  ladicte  lilispendance, 
lesdiz  manans  et  consors  vous  presealent,  en  vous  requérant  que 

voilliés  faire  et  accomplir  le  contenu  en  icelles,  reparer  et  révoquer 
tout  ce  que  a  esté  faict,  entrepris  et  attemplé  par  vous  et  par  vos 

députés,  officiers  et  messagers,  à  rencontre  d'eux:  et  de  ladicte  litis- 
pendance,  demandant  [attestacion]  de  ladicte  presentacion  et  requesle, 
cl  de  la  responce  et  reparacion,  telle  que  ferés  ou  vouldrés  faire,  pour 

icelle  rapporter  à  messieurs  du  Grand  Conseil,  instamment,  et  les^ 

assistons  pour  lesmoignage  et  avec  intimacion,  qu'au  refus  de  vous, 

et  de  ce  que  faict  auia  esté,  ils  s'en  iront  tout  incontinent  faire  leur 
rapporta  mesdiz  seigneurs  pour  obtenir  provision  telle  que  de  raison.  » 

Inde  lenor  litere  clause  : 

((  Mon  très  cher  frère  l'archevesque  d'Ambrun,  conseiller  du  Roy. 
Très  cher  frère,  nous  recommandans  à  vous.  Les  manans  et  habilans 

de  la  Yalleloïse,  Freschinière,  et  x\rgentière  ont  faict  présenter  au  Roy 
la  requesle  que  vous  envoyons  cy  incluse,  laquelle  ledict  Sire  nous  a 

renvoyée  pour  sur  le  contenu  de  icelle  pourvoir  comme  il  appar- 
tiendra par  raison.  Et  pour  ce,  comme  sçavés,  il  y  a  procès  pendant 

par  devant  nous  au  Conseil  du  Roy  a  rencontre  desdiz  habitans,  tou- 
chant les  choses,  dont  en  ladicte  requesle  est  faicte  mencion.  Il  a 

semblé  que  toutes  commissions,  censures  et  exploits  doyvcnt  surseoir 

et  eslre  tenuz  en  suspens  et  surseance,  et  que  devés  absouldre  les 
excommuniés,  si  aucuns  y  en  a,  jusques  à  ce  que  ledict  procès  soit 

jugé,  et  que  par  ledict  Conseil  autrement  en  soit  ordonné,  et  vous 

prions  qu'ainsy  le  voilliés  faire,  en  manière  que  lesdiz  habitans 

n'ayent  cause  de  s'en  retourner  plaintifs  devers  le  I\oy.  Très  cher 
frère,  nostre  Seigneur  soit  garde  de  vous. 

«  Escript  à  Tours,  au  Grand  Conseil  du  Roy,  le  XXIIP  jour  de 
juillet.  Les  Clianceliers  et  gens  du  Grand  Conseil  du  Roi.  » 

[Signé  :]  Vière. 

Et  subsequitur  ténor  supplicacionis  in  premissis  licteris  introcluse  : 

((  Au  Roy  nostre  Sire. 

((  Supplient  très  humblement  vos  povres,  humbles  et  loyaux  sub- 
jets les  manans  et  habitans  de  Yalloïse,  Fraissinières,  Argentière,  de 

vostre  païs  du  Daulphiné,  disans  que,  combien  que  lesdiz  supplians 

soyent  bons  catholiques  et  vrays  chrestiens,  et  qu'ils  croyent  ̂   en  tout 

I.  En  marge  :  ejrplicile. 
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el  pailoul  (te  (|ii(',  croit  saiiN'lc  iiicic  l'I^^lisc,  cai  non  ol)slanl,  aucuns 

(les  oilicicis  (le  rai"cl»cvcs(ju(^  d' Aiiihnni.  (ît  autres  leurs  adlierens. 

alin  (le  |)iller  lesdi/ su|)j)lians  et  [)iller  l(îurs  hiens,  leiii-  oiii  iuiposi'; 

(^ontre  Ncritc''  (ju'ils  estoyent  hereti(jues  et  (qu'ils  soul)stenov(înt  des 
erreurs  el  siipcrsticioiis  contre  la  foy  clirestionne,  et  souIjs  oinhre  de 

faire  iruiuisicion  de  la  foy,  ont  depuis  vin^^t  cincj  ou  trente  ans,  faict 

plusieurs  grands  })illeries,  exactions  et  concussions  contre  lesdi/ 

supplians,  ou  ont  piins  les  aucuns  et  faict  mourir  inhurnaiuernent  en 

prison  cl  hasses  fosses  par  lortuie  et  autrennent,  a  tort,  sans  cause  et 

contre  tout(>  raison  etjustice,  et  tellement  ont  estcî  Icsdiz  supplians 

\e\és  et  molestés,  qu'ils  eussent  esté  contrains  de  vuider  et  aban- 

donner le  païs,  s'il  ne  vous  eust  pleii  leur  pourvoir  de  vostre  bon 
remède  de  justice,  et  pour  ce  que  lesdiz  supplians  se  vindrent  rendre 

plaintifs  par  devers  vous,  ordonnasles  commissaires  trois  de  vos 
conseillers  de  Yostre  court  de  Parlement  de  Paris,  pour  enquérir  la 

vérité  des  excès  et  pilleries  et  ransonnements,  par  devant  lesquels 

lesdiz  supplians  ont  longtemps  poursuivy  la  reparacion  desdiz  excès. 

Et  fmallement  ledit  procès  a  esté  évoqué  par  devant  vous  et  nosdiz 

seigneurs  de  vostre  Grand  Conseil,  passé  quatre  ans,  et  combien  que 

par  ledit  procès  fut  probibé  audit  arcbevesque  ne  anticiper  aucune 

chose,  ce  nonobstant,  ledit  arcbevesque  et  ses  officiers  et  leurs  adbe- 
rens,  en  haine  de  ladicte  litispendance,  mespris  et  contemps  desdictes 

inhibicions  faictes  de  par  vous,  et  pour  cuider  empescher  la  définitive 

dudict  procès  et  subvertir  le  vray  jugement  et  la  justice  droicturière 

d'iceluy,  soubs  couleur  de  certaines  informacions  apostées  naguère 
faictes  par  ledict  arcbevesque,  et  par  un  nommé  Michel  Paris,  son 

secrétaire  et  familier,  et  le  plus  principal  ennemy  et  parcial  desdiz 

supplians,  coulpable  desdictes  pilleries,  coustumencé  et  reprins  de 

faulseté  et  de  plusieurs  crimes,  et  au  moyen  de  certaine  commission 

qu'il  se  dit  avoir  obtenu  en  chancelerie  du  Daulphiné,  par  le  moyen, 

port  et  faveur  de  messire  Geoffroy  de  l'Eglise,  l'un  des  conseillers  de 
vostre  court  de  Parlement  de  Daulphiné,  ont  depuis  certain  temps  et 

depuis  ledict  procès  pendant,  par  moyens  subtils,  mis  en  procès  en 

matière  de  la  foy  la  pluspart  des  manans  et  habitans  desdiz  lieux  et 

parroisses,  et  iceux  incessamment  faict  travailler  et  adjourner  pour 

respondre  de  Jlde,  sans  ce  que  lesdiz  soyent  suspects  ou  chargés 

d'aucunfe]  erreur  supersticieuse,  véhémentement,  le  tout  en  haine 
dudit  procès  pendant  par  devant  nous  et  nosdiz  seigneurs  de  noslre 

(îrand  Conseil.  (]es  choses  considérées,  il  vous  plaise  ordonner  que 

inhibicion  et  deffense  soit  faicte  audit  arcbevesque  et  leurs  adherans, 

sur  certaines  grandes  peines,  (qu'ils  n'attentent  aux  biens,  ne  aux 

personnes  desdiz  supplians,  aussy  qu'ils  ne  procèdent  contre  eux  par 
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prinse  de  corps,  adjournement  personnel,  pour  raison  des  choses 
dont  pend  procès  audict  Grand  Conseil,  en  mectant  lesdiz  supplians 

en  vostre  seûreté  et  sauvegarde  spéciale.  Et  en  outre,  attendu  que 

lesdites  informacions  et  procédures  faictes  contre  lesdiz  supplians, 
et  sans  commission  ne  authorité  de  vous,  nosdiz  seigneurs  du  Grand 

Conseil,  ne  sont  que  procédures  d'abus  et  attemptas,  il  vous  plaise 
ordonner  que  lesdiz  procès  et  procédures  faictes  à  l'encontre  desdiz 
supplians  soyent  rejettes  dudict  procès  ainsy  pendant  en  vostre 

Grand  Conseil,  et  vous  ferés  bien  et  justice,  et  lesdiz  supplians  prie- 
ront Dieu  pour  vostre  bonne  prospérité.  » 

Quibus  quidem  cedula,  licteris  et  supplicacione  supra  insertis  per 
momoratum  reverendissimum  dominum  nostrum  Ebredunensem 

arcliiepiscopum,  alta  et  intelligibili  voce,  in  presencia  prenomina- 

torum  de  Fresseneria,  Argenteria  et  Valleloysia^  lectis,  quesivit  ipse 
reverendissimus  dominus  archiepiscopus  ab  eisdem,  si  omnes  de  dictis 

universitatibus,  scilicet  Fressineria,  Argenteria  et  Vallcloysia^,  ins- 
tabant  et  supplicabant,  ac  instari  et  supplicari  fecerant,  ut  in  dicta 

supplicacione  premissa  continerentur.  Qui  quidem  Johannes  Violini 

(alias  Gros)  et  cum  eo  existentes  dixerunt  et  responderunt  quod  non, 
sed  solum  ipsi  présentes  et  de  dictis  universitatibus  querellantes, 

ïunc  vero  prefatus  reverendissimus  archiepiscopus  quesivit  ab  eisdem 

qui  erant  illi  querellantes,  et  cum  nuUos  vellent  nominare,  eisdem 

dixit  quod,  quocies  tocies  afîerrent,  et  eorum  nomina  in  forma  pro- 
banti  sibi  facerent  fidem,  quod  ipsi  petunt  et  instant  in  premissis 

licteris  et  supplicacione,  et  pro  illa  approbanl,  tune  eis  responderet. 
Et  ulterius,  cum  ipse  Goyrand,  Johannes  Grossi,  et  ceteri  cum  eis 

adstantes  pecierunt  quod  prefatus  reverendissimus  dominus  archi- 
episcopus vellet  aliquos  sua  aucthoritate  excommunicatos  absolvere, 

respondit  eis  prefatus  reverendissimus  dominus  archiepiscopus 

quod,  cum  humilitate  beneficium  absolucionis  peterent^,  et  vellent* 
facere  que  preterita  de  jure  facere  debent,  quod  semper  esset  paratus 
eos  absolvere,  et  quod  in  predicta  supplicacione  multa,  que  suos 

ofïîciales  et  presertim  ipsum  secretarium  de  falsitate  et  diversis  aliis 

criminibus  notando  narrabantur.  Peciit  ipse  reverendissimus  domi- 
nus archiepiscopus  ab  eisdem  Goyrand,  Johanne  Yiolini  et  ceteris 

cum  eis  existentibus,  si  ea  voiebant  manutenere.  Qui  responderunt 

quod  non.  Sed  tune  dixit  prefatus  Johannes  Violini  furiose  hee  verba  : 

Nos   vos  envoyrons   querrc  de  plus  fortes  ;   et  plura  alia   verba  sine 

1.  Ms.  :  Valleloyse. 
2.  M  s.  :  Valleloyse. 
3.  Ms.  :  pecierunt. 
tt.  Ms.  :  volaerunt. 
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rcvcrciuMa,  (|uasi  irijiiiiosa,  coiilra  pcrsonaiii    i(^v(M'(Mi(lissimi  doiniiH 
Ebrodimonsis  aiclïicpiscopi  prorcïKîndo. 

De  ([iiihus  onmibus  et  siri^ulis  prcmissis  piclaliis  revcrciKlissimus 

airhi(^piscopus  peciil  sibi  ficri  piiblicum  iristrunicnUim,  ot  piiblica 

instniinenla  unius  et  cujuscpic  lorioris,  et  lot  (pios  bis  volucril,  cl 

cniul  (Ms  iiocossaria,  pcr  inc  iiotariiirn  ])iibliciim  siibscri[)tiiin.  Acia 

siiiit  hcc  inlVa  casirum  do  (iiiilbosUa  in  civilaln,  presciilibus  vcMiera- 
bilibus  et  providis  domino  Desidciio  Marliiii,  Petro  Boneti,  ïfardoino 
Hambaud,  Maturino  David,  cappellanis,  Turino  Gouminci,  bajulo 

ejusdem  loci,  Valentino,  cum  Jobanne  Lavocti,  Jobanne  Mocyrini, 

et  ab'is  pastoribus  de  (Juilbestra,  testibus  ad  premissa  vocatis  et 
rogatis,  etc. 

Les  liabitans  ont  recouru  au  Roy,  en  Dau/phiné,  a  Monsieur  Sain- 
drain,  et  a  messieurs  du  (irand  Conseil,  lesquels  vous  restitueront 

enseml)le  la  requeste  enclose  esdictes  lectres,  lesquelles  lectres  lesdiz 
nianans,  etc. 

Teste  me,  Jobanne  Alloin,  apostolica  impcriali  et  delpbinali  ̂   auc- 
tboritatibus  notario  publico,  qui  premissis  omnibus  et  singulis  dum 

in  modum  premissum  agerentur  et  fièrent,  una  cum  supranominatis 
testibus,  presens  personaliter  interfui,  et  de  eisdem  requisitus  notam 

sumpsi.  Ex  quo  boc  presens  publicum  instrumentum  manu  mea 

propria  extraxi.  scripsi,  et  grossavi,  ac  in  banc  formam  publicam 
redegi,  et  facta  débita  collacione  de  eisdem  utrumque  concordare 

inveni.  Ideoque  bic  subscripsi  et  signo  meo,  quo  in  talibus  utor, 
signavi  in  fidem  premissorum. 

[Manquent  les  signatures]. 

15.  —  i484-i/i8G.  —  Vacations  de  Vinquisileur  Jacques   Brunencfie  et  de  son 
lieutenant  Pierre  Ébrard  en  Champsaur. 

Original,  Arch.  Isère,  B  6355. 

Summa  vaccacionum  et  dietarum  vaccatarum  in  mandamento 

Campisauri  tam  per  reverendum  magistrum  fratrem  Jacobum  Bru- 
nenchi,  sacre  pagine  professorem,  beretice  pravitatis  inquisitorem 

[et]  ejus  gralïarium,  quam  per  reverendum  magistrum  fratrem 
Petrum  Ebrardi,  ejusdem  facultatis  professorem,  ipsiusque  domini 

inquisitoris  vicarium  generalem,  et  ejus  graffarium.  Et  primo  vacca- 

I,  Ms.  :  Delphinatus. 
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vit  dictiis  dominus  inqiiisitor  de  anno  currente  millesirno  quadrin- 
gentesimo  octogesimo  quarto,  aNativitate  [sumpto],  super  processibus 

Johannis  Giraudi  et  Pétri  Viccaysii  alias  Bellini,  quondam  fachurerio- 
rum,  a  die  vicesima  quarta  monsis  Seplembris  anni  predicli  usquo 

in  diem  septimam  mensis  deceml)ris  immédiate  sequentis  ;  qui 
processus  fuerunt  diffmiti  et  ipsi  delati  ultimo  supplicio  tradili  :  sic 
in  summa  surit  vaccaciones  seu  dies  \accati  per  eumdem  dominum 
inquisitorem,  et  uobilem  Jacol)um  de  Bona,  ejus  secretarium,  in 
summa  :  dies  lmui. 

Sequenter  vaccaverunt  jamdicti  dominus  inquisitor  et  ejus  vicarius 
tam  de  anno  currente  millesirno  quadringentesimo  octogesimo 

quinlo,  et  de  presenli  anno  Domini  millesirno  quadringentesimo 

octogesimo  sexto,  cum  Andréa  Marseti,  (iuillelmo  Eyraudi,  et  jam- 
dicto  de  Bona,  suis  secretariis  et  tam  in  formando  sex  processus 
contra  sex  sortilegas  in  Castro  dalpliinali  Sancti  Boneti  detentos,  qui 
sunt  omnino  complet!,  quam  eciam  in  sumendo  certas  et  varias 
sécrétas  informaciones  contra  diversas  adhuc  non  detentas,  videlicet  : 
diescxxL. 

Item  pariformiter  \accavit  memoratus  reverendus  magister  frater 
Petrus  Ebrardi,  viccarius  jamdictus,  una  secum  Andréas  Maseti  et 

Guillelmo  Eyraudi,  secretario  antedicti  domini  inquisitoris,  et  ipsius 

domini  vicarii,  veniendo  de  loco  Sancti  Boneti  ad  presentem  civita- 
tem,  qui  premencionatos  processus  et  informaciones pre  laudabili 

Parlamento  dalpliinali,  taxamque  eorundem  fieri  faciendo,  stan- 
doque  in  presenti  civitale  pro  premissis  faciendis,  et  redeundo  ab 
eadem. 

[Le  reste  manque]. 

16.  —  i/j86,  21  juillet,  Embrun.  —  L'archevêque  d'Embrun  Jean  Baile  et 
l'inquisiteur  ̂   font  mettre  à  ta  torture  Antoine  Dlazy,  dWngroyne,  qui 
refuse  de  faire  des  aveux  complets  sur  la  secte  des  Vaudois. 

Transcrit  de  registre,   Camljridgc,  Univcrsity  Library,  ms.  112  (DJ.  3,  25). 

Sabbati  vero  vicesima  secunda  jamdicti  mensis  julii,  de  mane, 

bora  audiencie  prefati  révérend issimi  domini  nostri  arcbiepiscopi 

superius  proxime  assignata  in  dicta  caméra  paramenti  et  coram 

eisdem  reverendissimo  domino  noslro  archiepiscopo  et  inqui- 
sitore   ibidem   supra    quoddam   bancum    fusteum,     more   majorum 

I.  Vraisemblablement  Jacques  Brnnencbe. 
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sr(l{Milil)iis,  ((iinp.iriiil,  dicliis  domiiiiis  pKx  iiialoi  lisc.ilis,  {xilciis  iii 

piTSciicia  (licli  dclali,  ul  supia,  ciimdcin  l()i(|ii(Mi,  allciilis  prcinissis, 

el  ila  ordiiiai'i  (;l  iMl(M'l<)(|(ii. 

Etcimi  |)i('libatiisrcv(U'oiidissimiis(l()iniims  iiostor arcliiopiscopiiscl 

iiHfiiisilor,  prcmissa  C(tmj)ai'i(i()ii('  aiidil.a  vi  irUcIl(;cla,  ([uia  idem 

dcialiis  ali(pu)S  aiiiculos  diclc  scîcle  Vald(;nsiiMn  ut  supra  cord'cssiis 
cstdillos  Iciiuil,  cl  alios  arliculos  qnos  Iciicrïl  illi  de  sccla  \  aldcnsimii 

scire  debcl,  et  coiditeri  illos  non  curât,  igitur,  pcrjuriis,  variaeionihns 

etaliispreniissis  attcnlis,  cl  aliiscorum  aninium  inovcntil)us,  partici- 
patoeciam  consiliocum  venerabilibusctcgrcgiis  viris  dorninisJoliannc 

Franconis,  canonico  et  sacrista  El)rcdiini,  Pctro  Sabine,  dccretoruin 

doctorc,  canonico,  vicario  et  oITiciali  Ebrcdunensi,  et  llayniundo 

Domicelli,  jurisperito  civil.atis  Ebicdunensis,  ibidem  presentil)us, 
ordinaverunt  et  ordinavit  eundcm  delatum  fore  torquendum  et  eidem 

torture  exbibcndum,  videlicet  in  grangia  dicti  palacii,  taliter  (piod  de 

dictis  articulis  et  secta  ac  de  complicil)us  ipsius  verilatem  dicat.  Ad 

quod  faciendum  eidem  delato  tcrminum  slatuerunt  diem  predictam 
circa  duas  horas  post  mcridiem. 

Acta  fucrunt  hec  ubi  supra,  presentibus  quibus  supra,  et  me 
jamdicto  notario  subsignato. 

[Signé  :]  N.  Paris. 

Deinde  anno  et  die  et  bora  superius  proxime  assignatis  et  in  dicta 

grangia,  ac  coram  prcnominatis  dominis  archiepiscopo  et  inquisitore, 

comparuit  dictus  domiims  procurator  fiscalis,  petens  et  requirens  in 
presencia  dicti  delati  renuentis  plenam  confiteri  veritatem  de  et 

super  contentis  in  dictis  articulis,  quos  tenent  Valdenses  sen  Pauperes 

de  Lugduno,  in  execucionem  ordinacionis  ultimo  per  eosdem 

dominos  arcliiepiscopum  et  inquisitorem  ad  hoc  facte,  eundem 
delatum  torture  exhiberi  et  eum  torqueri  taliter  quod  de  eo  tam  super 

dictis  articulis  quam  de  complicibus  dicte  secte  sciatur  vcritas.  Qui 
quidem  delatus  in  execucionem  dicte  ordinacionis  fuit  ibidem  coram 

prenominatis  archiepiscopo  et  inquisitore  eidem  torture  exhibilus,  et 
per  Bartholomeum  Garabelli,  servientem  curiarum  dicti domininostri 

archiepiscopi,  manus  ejus  eu  m  parvo  fune  sive  garaut,  et  inde  cum 
magno  fune  ligatus,  et  cum  uno  lapide  in  pedibus  eciam  ligato,  et 
circa  unam  caminam  alte  elevatus.  Et  indc  interrogatus  qui  sunt 

alii  arliculi  quos  credunt  Valdenses,  et  quos  non  confessus  est,  dixit 
nuUos  alios  scire. 

Interrogatus  an  sciât  aliquos  complices  dicti  criminis  heresis  seu 
secte  Valdensium,  dixit  nuUos  scire. 

Interrogatus   an   cognoscat  aliquos  suspectes  de  diclo  crimine  seu 
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sccta  Valdensiuni  in  loco  de  Sancta  ïulia  seu  alibi  in  Provincia,  dixit 

quod  non. 
Interrogatus  si  unquam  habuerit  conferenciam  de  dicta  secla  cuni 

supranominatis  Petro  Ucle  et  ejus  uxore  aut  aliis  suspectis  de  secta 
predicta,  dixit  quod  non. 

Interrogatus  si  unquam  fuerit  confessus  alicui  ex  confessoribus 
dicte  secte,  dixit  quod  non. 

Quibus  actis,  requissivit  idem  delatus  prefatos  dominos  archiepis- 
copum  et  inquisitorem  ut  illum  descendeie  facerent,  quoniam 
deponeret  veritatem  horum  que  scirct  de  liujusmodi  secta.  Qui  quidem 

revcrendissimusdominus  archiepiscopusetinquisitor  fueruntcontenti 
quod  descenderetur. 

Et  hoc  facto,  dixit  quod  recordatur  de  quodam,  qui  est  de  valle 
Sancti  Martini  dictionis  Sabaudie,  et  nominatur  Nicolaus  Grilheti,  et 

est  agricola,  et  manet  in  loco  de  Manoscha,  et  ibidem  ccpit  uxorem 

de  eodem  loco.  Et  postquam  fuit  uxoratus,  duxit  ejus  uxorem 
apud  Angrogniam,  ut  adisceret  Yaldesiam.  Et  ibidem  ipse  et  ejus 
uxor  in  dicta  valle  stcterunt  per  ccrtum  tempus.  Deinde  reversi 
fuerunt  apud  dictum  locum  de  Manoascha,  in  quo  loco  mansionem 
trahunt. 

Interrogatus  quomodo  et  ({ualiter  scit  ea  que  dixit  et  deposuit, 

dixit  quod  Jolianna,  uxor  dicti  loquentis,  premissa  subdixit,  et  quod 

ipsi  Nicola[u]s  et  ejus  uxor  eidem  Johanne  dicere  debuerunt. 
Item,  dixit  quod  dicta  Auda,  ejus  avuncula,  cum  diceret  sibi  alia 

per  eum  superius  deposita,  dicebat  sibi  quod  post  quemdam  papam, 

cujus  nomen  ignorât  i,  non  fuit  alius  papa  qui  servaverat  vitam 
sanctam,  et  dicebat  sibi  eciam  quod  expost  aliquis  papa  vel  alie 
persone  ecclesiastice  nullam  habuerunt  neque  habent  potestatem 

absolvendi  a  peccatis,  et  quod  ita  crédit  usque  nunc. 

Item,  fuit  interrogatus  an  deposita  superius  que  sunt  contra  fidem 
catholicam,  ipsis  omnibus  de  verbo  ad  verbum  sibi  lectis  et  datis  ad 

intelligendum  in  vulgari,  sint  vera  et  consistant  in  veritate,  dixit  quod 
sic  et  ita  credidit. 

Addens  ulterius  ejus  deposicioni  quod  dicta  Auda  sibi  in  mandatis 

dédit  quod,  quam  primum  reperiret  aliquem  ex  confessoribus  dicte 
secte,  quod  confiteretur  ab  eo. 

Item,  dixit  quod,  quando  illi  duo  confessores  venerunt  ad  dictum 

paratorium,  quod  tune  audiveruntde  confessione  dictam  Johannam, 

ejus  uxorem,  subtus  quoddam  pomerium,  non  tamen  audiverunt 
eundem  loquentem. 

1.  Le  pape  dont  il  est  question  est  Sylvestre  I"  qui,  pour  les  Vaudois,  en  acceptant 
la  donation  de  Constantin,  a  renoncé  à  la  pauvreté  et  à  la  sainteté  apostolique. 
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Doiiidc  liiis  aiidilis  pcr  (M)S(l(!m  rcvcicndissiiimiii  (loiiiimiiii 

arcliicpiscopiiin  cL  iiHiiiisilorcin,  cl  (|iiia  idoiii  dfîlatiis  non  curai 

diccre  vcrilal(>in,  onlinavcMiinl  cl  j)rcc(;pcnird  qiiod  (dcvaroliir,  ol, 
cnrn  csscl  clevaliis  pcr  alliludiiicni  unius  Icsic  v(;l  circa  a  solo  dicU; 

grangi(\  pcciil  ilcnini  ([iiod  des('.cii(l(!rclur,  et  (piod  (li(M;r(;l  vciiilalcrn 

super  inLcrro«4an(lis  al)  co  quairi  S(',i|  i|ot,  el  jHu-iii,  (juod  darcîliir-  sihi 
ad  l)il)cn(liini  de  acpia  l)encdicla,  credens  (piod  euni  jiivabit  ad  dicen- 
dam  vcritalein. 

Qui  quidcMi  domiuus  archicpiscopus  cl  in(piisilor  rueiunL  contenli 

quod  desceiiderctur,  cl  fuit  sibi  data  aqua  beiiedicla  ad  biljendurn, 

el  indc  fuil  iiiten'0<j;-atus,  uldeclararcl  complices  cpios  sci|  r|elde  dicta 
secla  ;  ilciiiqui  sunt  alii  articuli  quos  credunt  Valderiscs,  ({uos  non 
coiifcssus  est  ;  item  si  confessus  est  illis  confessoribus  dicte  secte. 

Qui  respondil  quod  nesciret  plus  quid  dicere.  Scd  peciit  terininum  ad 

super  premissis  interrogatoriis  advisate  respondendum. 

Tune  prenominati  dominus  archicpiscopus  et  inquisilor,  premissis 

omnibus,  dum  sic  agerenlur,  auditis,  eidem  terminum  ad  super 

premissis  interrogatoriis  respondendum  et  veritatem  dicendum, 

diem  crastinam,  hora  secunda  post  meridiem  vel  circa,  assignavcrunt 

in  dicta  grangia  vel  alibi,  ubi  eos  adesse  contigerit  ̂  

Acta  fuerunt  hec  infra  dictam  grangiam,  presentibus  dominis 

Johanne  Franconis,  Petro  Sabine,  Desiderio  Martini  alias  Panaterii, 

Desiderio  Forgeli  et  pluribus  aliis  personis,  et  me,  notario 

subsignato. 

[Signé  :]  N.  Paris. 

17.  —  [i/i88,  i3  janvier,  Briançon].  —  Les  syndics  de  Valloaise  protestent 
par  devant  Alberto  Catlaneo  de  leur  dévouement  à  la  foi  catholique,  et 
demandent  que  le  pays  soit  purgé  des  hérétiques. 

Transcrit  de  registre,  Arcli.  Isère,  B  /i35i,  fol.  i2-i3. 

Vobis,  reverendo  in  Christo  patri  domino  Alberto  de  Capitaneis, 

juris  utriusque  doctori,  archidiacono  Gremonensi,  et  commissario 

[per]  sanctam  Sedem  apostolicam  deputato  super  extirpacione  Pau- 
perum  de  Lugduno  et  Valdensium,  humiliter  exponendo  supplicatur, 

et  cum  gravi  querella  pro  parte  sindicorum  et  consiliariorum  univer- 
sitatis  Vallisloysie,  et  cunctorum  Ghristicolarum   et  fidei  orthodoxe 

I .  Ms.  :  conliiujcrU. 
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zelatorcs  dicte  vallis,  super  eo  quod,  ciim  inaxima  pars  dicte  universi- 

tatis  et  maxima  ̂   pars  habitancium  in  eadem  sint  boni  et  fidèles 
catholici,  creduntque  in  duodecim  articulis  fidei,  prout  sancta  Ecclc- 

sia  Romana  2  crédit,  nicbillominiis  in  ipsa  imiversitate  sunt  et  fue- 
runt  nonnulli  perfidi  et  pestiferi  heretici  [sjceleratissimi  [qui]  sectam 
dictorum  Pauperum  de  Lugdunoin  sanctam  matrem  Ecclesiam  calbo- 

licam,  ritus  et  mores  diversos  ab  ipsis  supplicantibus  tenent,  quo- 

rum nefandissima  ^  secta  ipsa  vallis  Iota  per  totam  monarchiam  Dal- 
pbinatus  est  diffamata,  adeo  quod  ipsi  supplicantes  propter  dictos 
Aaldenses   non   audent  se  de   dicta   valle  nominare. 

Quamobrem  ipsi  supplicantes,  bene  informati  integerrima  probi- 
tate,  virtute,  probatissima  experiencia  vestra,  prelibale  révérende 
pater,  ad  eundem  venerunt  humiliter  supplicando  quathenus  placeat 
inquirere  et  inquiri  facere  contra  dictos  scelestos  bereticos  et 

Yaldenses,  et  dictam  vallem  purgari  a  dicta  fetentissima  secta,  aut 

alias  extcrminare  de  libro  vivencium.  et  ipsi  supplicantes  congratula- 
buntur  sancte  Sedi  apostolice,  et  Altissimum  exorabunt  pro  vestro 

felici  statu,  quem  Omnipotens  Deus  felicibus  dignetur  adaugere 
successibus. 

18. —  1 '|88,  i 6  avril,  Embrun.  —  Le  commlsaire  apostolique  Alberto  Cattaneo 
remet  au  bras  séculier  Pierre  Houx  et  Pierre  Pauniier,  de  Freyssinière, 
hérétiques  opiniâtres  ;  leurs  biens  seront  confisqués. 

Transcrit  de  registre,  Arcli.  Isère,  B/i35i,  fol.  3G/i-3G8. 

Sentencia  contra  Petrum  Ruffi  et  Petrum  Pa[u]merii  de  Fraysi- 
neria. 

Nos,  Albertus  de  Capitaneys,  juris  utriusque  doctor,  archidiaconus 

Cremonensis,  super  extirpacione  dampnatissime  et  execrabilis  secte 

Pauperum  de  Lugduno  in  partibus  Dalpbinatus,  Pedemontis,  Sedu- 

nensis  et  nonnullis  aliis  provinciis  nuncius  et  commissarius  apposto- 
licus,  [cuni]  invenerimus  et  nobis  légitime  constet  tam  per  \es- 
tram  confessioncm  quani  per  testes  legitimos,  vos  pluria  enormia 
crimina  contra  sanctam  matrem  Ecclesiam  et  fidem  catbolicam 

com[m]isisse,  nolentes  quod  vestra  scelera  remanea[n]t  impuni  ta,  ut 

consimilia  perpetrantibus^  ceteris  contra  fidem  fiât  exemplum,  et  ut 

1.  Ms.  :  maxime. 
2.  Ms.  :  Romane. 

'^.  Ms.  :  nephandissima. 
f[.  Ms.  :  perpelranda. 
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de  casihus  vosliis  inultis  pauca  iii  piihiiciiiii  rcîn'craiims,  cxccssiiS(|iio 
veslios  '  (M|ualil(M'  co^iiosraiil,  nos  iii  piiiiiis  in  sanclarri  niatn'iii 

Eccicsiam  lloiiianam  oiiiiiiiiin  li(l(;liiiiii  non  ("rculilis.  (^)iiinyiri()  phiics 
Valcicnsiiiiii  barl)as  niin(Mi|)aL()S  adoraslis,  num  cis  pcccala  Nc^slra  ̂ v.iù- 

bus  flexis  conl'cssi  cstis,  et  benediccioriern  eornm  rc(',cj)islis,  coruin- 
qiie  prcdicacioncs  ot  pronicioniics  aiidivislis,  et  eis  lidein  adliil)uistis, 

dicentes  :  «  Non  dcbeniiis  orare  nisi  solum  Deiiui,  cpii  Dcns  soins  est 

qui  potost  nos  jnvarc  »,  et  qnod  de  vigilliis  festivitatnni  et  peiegrinacio- 
nibus  (M)runi  non  est  cnrandnni,  Cliristicpie  ot  gloiiosc;  Virginis  Marie 

Sanctornniqnc  omnium,  ymaginesque  materiales  [non]  venerandas^. 
Credidistis  eciam  hereticos,  qui  sub  specie  bonitatis  et  sanctitatis 

\enena  diffundunt,  et  simplices  se  dicunt  omnimodam  potestatem 

ligandi  et  absolvendi,  necnon  Ecclesiam  Dei^esse  in  [eis  et]  ipsam 

eorum  iiefandissimam  ^  et  turpissimam  credo[n]ciam  ceteris  esse 

meliorem,  et  quod^  prelati  p]cc]esio  Romane  dimiserunt  Ecclesiam 
Dei  et  recesserunt  ab  ca,  et  quod  de  indulgenciis  et  censuris  Ecclesie 

non  est  fienda*^  extimacio,  pluraque  alia  contra  fidem  catholicam 
eisdem  barbis  credidistis,  eosque  bénigne  hospitastis,  et  cum  eis 

comedistis  et  bibistis,  eorum  excecrabilem  sectam  laudastis,  ad 

eam  tenendam  quamplures  [hjortati  fuistis,  et  licet  tam  per  litteras 

monitorias  <(quam)>  per  reverendissimum  in  Christo  patrem  domi- 

num  archiepiscopum  Ebredunensem  vobis  transmissas,  quam  per 

nostras,  ac  tam  per  predicaciones  pluries  moniti  fueritis,  sicuti 

confessi  estis,  ut,  obmissis  tenebrarum  operibus,  ad  viam  lucis  et 

\eritatis  rediretis'^,  vos  nedum  ad  misericordiam  venirenon  curastis, 
quinymo  contrario  multos  ad  unitatem  sancte  matris  Ecclesie  redire^ 
volentcs  vestris  perfidis  suasionibus  et  minis  prohibuistis  venire, 

vero  ad  nos  oprobriis  affecistis,  armaque  contra  oflcium  comis- 

sionis  nostre  et  Romanam  Ecclesiam  erexislis,  et  vestram  alioru ni- 

que validam  deffencionem  contra  Sedem  appostolicam  suscepistis, 

et  ad  impediendam  nostram  hujusmodi  comissionem  ad  tribunal 

vetitum  [re]cursum  habuistis,  appellacionem  in  porta  vicecamere  in 

Brianczonio  affixistis,  et  alia  instrumenta  fieri  procuraslis,  pecunias- 
que  ad  impediendam  nostram  hujusmodi  comissionem  exbursastis, 

aliisque  Valdensibus    Fraxinerie  auxilium   prestitistis,  et  eciam   ab 

1. Ms. :  veslii. 
2. Ms. :  veneraiidos. 
3. Ms. :  Deo. 

tx. Ms. :  nephandissimam. 
5. Ms. :  que. 
G. Ms. :  fidenda. 

7- 

Ms. :  reddi relis. 
8. Ms. :  reddi re. 

Maux.  —  LliujuJ sillon  en  iJauphiné.  16 
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ipsis  consiliuni  habuistis,  couventiculos  quoque  et  congregaciones 
contra  nos  veriti  non  cstis  facere,  benignasque  graciosas  moniciones 

nostras  et  reverendissimi  domini  archiepiscopi  <quam  nostras>  con- 
tempsistis,  in  sentencia  excommunicacionis  perspacium  decem  novem 
mensium  stetistis,  eldemnni  ad  impediendam  nostram  hnjusmodi 

commissionem  in  flagrant!  crimine  reperti  estis,  violenter  ̂   capti  et 
incarcerati,  medio  vestro  juramento  de  prcdictis  interrogati,  proprie 

salutis  inmemores,  et  in  malicia  et  duricia  cordis  vestri  -  pluries 

turpiter  dejerastis*^  crimina  que  negastis,  et  in  obstinacione  vestra 
perdurantes  omnia  inficiare  minime  dubitastis,  et,  quod  deterius 

est,  post  recognicionem  vestrani  scicntes  et  prudentes  sacra- 

menti  religionc[m]  celavcristis*,  promiseristis  et  juraveristis 
sine  omnium  fictione  diccre  veritatem,  nichillominus  excusando 

culpam  vestram,  et  tergiversando  respondistis,  et  de  perjurio  et 

mendacio  '>  convicinum  cum  taciturnitas  peccatum  ex  superbia 
oriatur  cordis,  et  nos,  ymo  pocius  vos  contacendo  veritatem  fefel- 
listis,  et  vos  impénitentes  et  in  erroribus  pertinaces  et  induratos 
demo[n]strastis,  fauctores  ipsorum  Valdensium  fuistis. 

Nos  igitur,  non  volentcs  bujusmodi  liominum  perversorum  et  pes- 

liilencium  inobediencias,  contumacias,  rebelliones^  appertas  dimit- 
tere  impunitas,  qui  futurum  judicium  Dei  nec  presens  periculum 
rerum  et  corporum  veriti  sunt,  sed  tociens  oblatam  sibiDei  et  Ecclesic 

misericordiam  contempnentes  in  defîencionem  evidentem  novos 

semper  subterfugii  modos  exquisierunt,  et  plura  alia  in  detrimentum 

fîdei,  Sedis  appostolice  et  commissionis  nostre  vilipendium  perpetra- 
funt,  unde,  cum  videamus  quotidic,  quod  per  impunitatis  audaciam 
qui  nunquam  sunt  nequiores  effîciantur.  visis  et  diligenter  inspectis 
et  attentis  culpis  et  demeritis  predictorum  magistri  Pétri  RufTi  et  Pétri 

Pa[u]merii,  precipue  circumstanciis,  que  ad  extirpandam  de  terris 

labem  hereticam,  fidemque  plantandam,  sive  plectendo  sive  i[g]nos- 
cendo  potissime  debent  nos  movere,  habito  prelatorum  et  plurimo- 

rum  aliorum  maturo  consilio,  solum  Deum  habentes  preoculis^,  non 
déclinantes  ad  dextram  neque  ad  sinistram,  sed  omnia  equo  libra- 

mine  pensantes,  Ghristi  et  gloriosissime  Virginis  Marie,  sancto- 
rumque   <(sanctorumque>    omnium,   quos  perniciosissimi  christiani 

I. Ms. :  violentes 
3. Ms. :  vcstte. 
3. Ms. :  degerastis. '4. 

Ms. :  selaveristis. 
5. Ms. :  mendicio. 6. 

Ms. :  rabelliones. 

1- 

Ms. :  occullis. 
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nominis  hostos  (jiiotidic  profaiiiinl  '  ti()iiiiiiil)iis  irivocalis,  scdfînlns 
pro  (ril)iiii;ili  aiicloiilalc  Doiniiii  iiosiri  Pape,  (pja  in  liac  pailc  liiii^i- 

imir,  \()l)is  prius  ad  aiidilandaiii  sentcnciam  citatis,  iil,  iiil'ra,  jucJica- 
niiis,  sciitciiciainus  et  coiidcmpuamus  vos,  Pclruiii  hiilïi  cl  l'clnirn 

Pa[ii]moiii  de  l'raxi  no  lia,  (pii,  cxigcnlibiis  pluribus  cofiluniaciis, 
siiinj)lis  (l(d)ilis  iuforinacionihus,  |)iius('\(*()innmiii(ali  fuistis,  doirido, 
causaiilibiis  iidiiiitis  cl  niulliplicibiis  rebcllionibus  pcr  lc/,ntiinas 

probacioncs  convicti  habitiqiic  dcclarali  el  vcstris  in  crroribus  porse- 

veranles  aninio  indiirato,  et  eternam  cUli\inam  inajostatoiri  ̂   Icdon- 
tes,  brachio  scculari  rclicli  fuislis,  et  mala  malis  addendo  in  diiricia 

cordis  vestri  pornianontes  et  persistenles  in  llagrantr  crirnini  reperti 

estis,  do  jamdiii  hcreticos  perlinacos  brachio  sccullari  relictos  dici- 
miis,  declaramus  et  pronuiicianius,  et  itoruin,  quathenus  oppus  sil, 

scculari  potcstati  vestre  rcbiiquinius,  recepUiros  a  vobis  pro  meritis. 
Et  sifortejuxta  sanctiones  légitimas  vobis  jura  servata  vila  privandi 

videantur,  pio  dampnandis  ipsis,  qualem  decrcvit  sancta  mater  Ec^ 
clcsia  et  meruerunt,  misericordiam  implotamus,  bonaque  eorum  et 

cujuslibct  ipsorum  pro  dymidia  parte  camere  appostolice  scu  ofïlcio 

comissionis  nostre,  pro  alia  vero  dymidia  dominis  temporalibus 

Fraxinerie  scu  fisco  confiscamus  el  applicamus. 

De  quibus  omnibus  et  singulis  premissis  idem  dominus  procura- 
tor  sancte  fîdei  et  magister  Anthonius  Lageri,  notarius  et  fiscalis  pro- 

curator  dominorum  temporalium  Fraxinerie,  pecierunt  sibi  fieri  ins- 
trumentum  publicum  in  presencia  venerabilium  virorum  dominorum 

Pétri  Savine,  olTicialis  Ebreduni,  Pelri  Grandis,  decrelorum  professe- 
fis,  Oroncii  Emc,judicis  Brianczonii,  et  Raymundi  Domicelli,  judicia 
Argenterie,  teslium  vocatorum. 

Et  idem  reverendus  dominus  commissarius  jussit  fieri  instru- 
mentum  publicum  pcr  nos  Anthonium  Chayssin  et  Laurencium 

Dues,  firmarios  curie  majoris  dalphinalis  Brianczonii  subsignatos. 

Actum  Ebreduni  in  platea  palacii,  anno  Domini  millcsimo  quater^ 
centesimo  octuagesimo  octavo  a  Nativitate  sumpto^  et  die  vicesima 
sexta  mensis  aprilis. 

Copia  presens  fuit  extrada  a  suis  propriis  originallibus.  Acta  pcr 

nos,  recepta  et  facta  collacio.  Quia  utrumque  concordat  nos  subsi- 
gnavimus. 

[Signé  :  ]  Dues,  Chayssin. 

u  Ms.  :  prophanant. 
2.  Ms.  :  mayesiatem. 
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19.  —  1489,  7-3o  mars,  Embrun.  —  Vinquisiteiir  François  Plouvier  instruit 
le  procès  du  Vaudois  Pierre  Valoy,  de  Saint-André,  et  par  sa  sentence 
définitive  le  remet  au  bras  séculier,  en  prononçant  la  confiscation  de 
tous  ses  biens. 

Copie  authentique,  Cambridge,  University  Library,  ms.  ii3  (Dd.   3.  2G),  i^d. 

Inquisicionalis  processus  factiis  et  formatas  per  religiosum  fratrcm 
Franciscum  Plouverii,  ordinis  Minorum,  sacre  théologie  professorem, 

hereticeque  pravitatis  inquisitorem  in  partibus  Dalphinatus  et  comi- 
tatus  Valentinensis  auctoritate  apostolica  specialiter  deputatuni, 

prout  constat  breveté  apostolico  in  actis  inquisi[ci]onis  inserto, 
contra  et  adversus  Petrum  Valoy,  de  Sancto  Andréa  [in]  foreslo 

Ebreduni,  prosequente  nobili  viro  Jordanone  Gordis,  procuratore 
fidei  catholice. 

In  nomine  Domini  nostri  Jesu  Ghristi,  amen.  Anno  nativitatis  ejus 

dem  Domini  millesimo  quadringenlesimo  octuagesimo  nono,  et 

die  sabbati  numerata  et  intitulata  septima  mensis  marcii,  apud  Ebre- 
dunum,  infra  palacinra  dalphinale  Ebreduni,  fit  et  formatur  presens 

inquisicionalis  processus  per  prefatum  dominum  inquisitorem  fidei 

catholice,  e\  suo  inquisicionis  officio,  prosequente  dicto  nobili  Jor- 

danono  Gordis,  fidei  catholice  procuratore,  contra  et  adversus  prefa- 
tum Petrum  Valoy,  de  Sancto  Andréa,  super  eo  et  ex  eo  quia,  voce  et 

fama  publicaet  clamosa  inquisicione  referentibus,  ipse  Petrus  Valoy 
est  de  secta  Valdensium  seu  Pauperum  de  Lugduno,  a  plerisque  veris 

orthodoxis  quamplurimum  difîamatus,  fuitque  ipse  Petrus  Valoy, 

lamquam  in  eadem  nephandissima  Valdensium  secta  induratus  et 

pertinax,  per  reverendum  patrem  dominum  Albertum  de  Gapitaneis, 

archidiaconum  Gremonensem,  et  heretice  pravitatis  dudum  inquisi- 
torem, contumaciterbrachio  scculari  remissus,  et  hereticus  Valdensis 

reputatus,  indcque  in  suo  nephandissimo  errore  repertus.  Igitur  cum 

prcmissa  sint  apud  Deum  et  ejus  catholicam  fidem  detestabilia  et 

enormia,  sintque  inter  viros  christicolas  mali  excmpli,  si  talia  pcr- 

transirent  impunita,  quapropter,  anno,  die  et  loco  premissis,  exis- 
tens  et  personaliter  constitutus  prenominatus  Petrus  Valoy,  delatus, 

ante  presenciam  et  conspectum  superius  nominati  domini  inquisito- 
ris,  una  cum  assistencia  spectabilis  legum  doctoris  domini  Poncii 

Poncii,  regii  consiliarii  in  Parlamenti  dalphinalis  curia,  necnon 

ibidem  présente  honorabili  viro  magistro  Johanne  Roveyrie,  notario  et 

graphario  curie  dicti  Parlamenti  dalphinalis,  et  me,  Vincencio  Go- 
baudi,  notario  et  graphario  inquisicionis. 
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i)u\  (|iii(l('in  jaindu^Liis  (icl.iliis  pcr  cuikIciii  (loin  in  uni  iiKjiiisiloiTMn, 

ejiis  modio  jnranKMilo  ad  sancla  Dci  cvari/^cdia  prcslilo,  laclis  Scrip- 

luris,  iiil(Mi'(»^alMs  cl  cvaniiiialus  de  cl  siijx'r  prcMuissis  fl  plurihiis 
aliis  inlcrio^^aloriis infrasciiplis,  iinposila  sil)i  pcria  pcrjurii  cl  criiniiiis 

sibi  supra  iinposili  confcssali,  casu  (pio  contra  smirn  vcMiial  jnraincii- 

tum  cl  vciil;U(Mn  cclavciil,  (pii  (piidcni  IN'Iiiis  Valoy  dolaliis  dixil  cl 
dcposuil  ac  coiircssns  Cnil  in  linnc  (pii  sccpiiliir  niodnin  in  prcscncia 

qua  snpra  : 

El  primo  inlciro<?alus  undc  ipso  Pclrnscsl  oiiundus,  dixil  el  ronfcs- 

siis  luit  (juod  csl  de  Sanclo  Andica  (inj  (bi(>slo  Kbrcduui. 
Inlerrogalus  quo  nominc  appellabalur  cjiis  paler  (piondaui.  tlivil  cl 

respondil  quod  nominabatur  Jolianncs  Valoy. 

Inlerrogalus  undc  erat  oriuiidus  dictus  Johanncs  Valoy,  ejus  palcr, 

dixil  quod  est  de  Sanclo  Andréa  [in]  foreslo  Ebreduni. 

Inlerrogalus  ul)i  sit  ejus  mater  et  quo  nomine  vocatur,  dicil  (piod 

est  in  Fraxincria  et  vocatur  Margarila. 

Inlerrogalus  an,  apost  festum  Pa[s]che  proxime  elapsum  fuerit 

in  diclo  loco  Fraxincria,  dixit  et  confessus  est  quod  sic,  ad  visitandam 

ejus  rnatreni. 

Inlerrogalus  quot  vicibus  fuit  in  diclo  loco  de  Fraxineria  post  dic- 

tum  festum  Pa[s]che,  dixil  et  confessus  fuit  quod  tribus  viciions,  vi- 
delicet  modicum  post  dictum  festum  Pa[s]che,  una  vice,  secundavice 

circa  tempus  messium,  tercia  \ero  vice  in  feslo  Nalivilalis  Domini 

nostri  proxime  eiHuxo. 

Inlerrogalus  quis  ibat  secum  apud  dictam  Fraxineriam,  dixit  quod 

Audinus  Valoy,  ejus  fratcr,  accessit  secum  tercia  vice,  videlicet  in 
diclo  festo  Nalivilalis. 

Inlerrogalus  ubi  erat  dicta  ejus  mater  in  diclo  feslo  Nalivilalis 

Domini  nostri,  dixit  quod  in  diclo  loco  Fraxinerie. 

Inlerrogalus  an  ipsam  lune  visitaverit,  dixil  quod  sic,  vide- 
licet in  domo  Michaelis  Riperli,  dicti  loci,  cognati  ipsius  loquenlis. 

Inlerrogatus  qui  erant  in  dicta  domo  Micliaelis  Riperli,  dixit 

quod  quidam  ejus  cognalus,  et  quedam  sororejusdem  loquenlis. 

Inlerrogatus  quanlo  lempore  tune  ibidem  sletit,  dixil  quod  dum- 
laxat  uno  vespere. 

Inlerrogalus  si  aliquis  ipsum  venit  visitatum  in  dicta  domo,  dixit 

quod  nemo. 

Inlerrogatus  quare  non  veniebat  ad  misericordiam,  quando  domi- 
nus  archiepiscopus  Ebredunensis  ipsum  cilare  fecit,  dixit  quod  quia 

dominus  archiepiscopus  Ebredunensis  maie  traclabat  omnes  et  quos- 
cumque  consequi  poleral,  dctinendo  ipsos  per  magni  lemporis 

spacium  infra  carceres. 
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Interrogatus  si  prefatiis  dominus  archiepiscopus  Ebrednnensis 
ipsum  fecerit  excommunicari,  dixit  et  confessus  fuit  quod  sic,  una 
cum  Audino,  ejus  fratre. 

Interrogatus  quare  dominus  archiepiscopus  ipsum  excommunica- 
vit,  dixit  quod  ex  eo  quia  dicebatur  esse  de  Fraxineria,  et  aiias  pro 
reddendo  de  fide  catholica. 

Interrogatus  an  sciât  se  fuisse  bannitum  dixit  quod  sic,  prout 
sorores  ipsius  sibi  dixerunt. 

Interrogatus  quis  ipsum  bannivit,  dixit  quod  justicia  tempo- 
ralis. 

Interrogatus  si  fuerit  per  aliquem  advisatus  de  captione  ipsius,  dixit 
et  confessus  est  quod  sic,  videlicet  per  ejusdemmet  loquentis  uxorem 
dumtaxat. 

Interrogatus  si,  quando  fuit  captus,  se  abscondebat,  dixit  et  fuit 

confessus  quod  sic,  quia  timebat  ne  caperetur. 
Interrogatus  an  fuerit  umquam  in  domo  domini  Honorati  Die, 

vicarii  loci  de  Orseria,  dixit  et  confessus  fuit  quod  sic,  certis  vici- 
bus. 

Interrogatus  si  sacerdotes  predicti  ipsum  eo  tune  exortati  fuerint 

quod  veniret  ad  misericordiam,  dixit  et  confessus  fuit  quod  sic,  vide- 
licet dictus  dominus  Ilonoratus  Die  dumtaxat. 

Interrogatus  quid  faciebat  dictus  loquens  in  dicta  domo  domini 

Honorati  Die,  dixit  quod  sibi  fecit  quasdam  cupas  in  suo  sta- 
bulo. 

Interrogatus  in  quibus  domibus  de  Fraxineria  conversatus  fuit 

apost  ejus  bannimentum,  dixit  et  confessus  est  quod  in  domo  Glaudii 
Valoy,  ejus  avuiiculi,  de  Fraxineria,  ubi  dormivitunanocte  dumtaxat, 
que  domus  est  in  Palono. 

Interrogatus  qui  erant  in  dicta  domo,  dixit  quod  dictus  Glaudius 

Valoy,  ejus  avunculus  et  ejusdem  Glaudii  uxor,  ac  Stephanus,  filius 
dicti  Glaudii. 

Interrogatus  quid  sibi  dicebant  dicti  Glaudius, Valoy  et  ejus  uxor, 
ac  dictus  Stephanus,  quando  fuit  in  dicta  eorum  domo,  dixit  quod 
nichil. 

Interrogatus  si  umquam  viderit  aut  cognoverit  aliquos  barbas  sive 
confessores  de  secta  Valdensium,  dixit  quod  sic. 

Interrogatus  ubi  ipsos  vidit,  dixit  quod  in  quadam  muanda  ̂   domini 
prioris  de  Balmis  sita  in  Sancto  Andréa  [in]  foresto  Ebreduni,  quam 

dictus  Johannes  Valoy,  ejus  quondam  pater,  tenebat  in  arrendamen- 
tum  a  dicto  domino  priore. 

I,  Muanda  désigne  une  bergerie. 
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IntciTOgalus  an  confossus  fucrit  eisdoiii  harbis  [locxata  sua,  (li\il  et 

confcssus  csl  ([uod  sic. 

Interiogatiis  (nir»l  \icibiis  confcssus  fuit  risdcrn  liaibis  sivc  confns- 
sori])ns  seclo  \  aldcnsiiim,  dixit  et  confcssus  est  (juod  duabus  vicibus 
duni  taxât. 

Intori'o^atus  in  (juo  loco  dicti  barbe  ipsurn  loquentem  audieijant 
de  confessione,  dixit  et  confcssus  est  quod  infra  quandarn  carneram 

donnis  prcdictc. 
Interrogatiis  quid  sibi  dicebant  dicti  barbe  sivc  confessores,  dixit 

et  confcssus  fuit  quod  sibi  dabant  ex  preccplo  quod  faccret  bonum. 

Item,  quod  in  alio  mundo  non  crant  nisi  duo  vie,  videlicet  paradi- 
si  et  inferni. 

Item,  quod  solus  Deus  est  adorandus  et  rogandus,  et  non  sancti  nec 

sancte,  quia  nichil  possunt. 
Interrogatus  quo  tempore  faciebant  illi  de  dicta  secta  eorum 

carnisprivium,   dixit  et  confcssus   est,  quod  in   camisprivio   veteri. 

Interrogatus  que  sint  illa  festa  que  precipiuntur  per  sanctam 
matrem  Ecclesiam,  dixit  se  nescire. 

Interrogatus  si  Jacobus  Jamicnti  de  Calleyeira  fucrit  unquam  in 

ejus  domo  in  Sancto  Andréa,  dixit  et  respondit  quod  non. 
Interrogatus  an,  apost  festum  Pa[s]che  proxime  clapsum  aut  alias 

apost  ejus  bannimentum  ipse  steterit  in  Sancto  Andréa,  dixit  quod 

sic,  pluribus  vicibus,  de  nocte. 

Interrogatus  si  aliquis  de  Sancto  Andréa  ipsum  receptaverit,  dixit 
et  confcssus  est  quod  Chabertus  Jacobi  dicti  loci  Sancti  Andrée  sibi 
dédit  in  sua  domo  ad  comedendum  et  bibendum,  necnon  eciam 

Audino,  ejus  fratri,  ubi  steterunt  uno  sero  dumtaxat. 

Que  quidem  omnia  supradicta  gratis  et  sponte  fore  et  esse  vera 
confcssus  fuit,  presentibus  infradictis  Johanne  Roveyrie,  graphario, 
et  me,  notario  subsignato  Gobaudi. 

Postquam  vero,  anno  et  loco  quibus  supra,  et  die  vicesima  tercia 

dicti  mensis  marcii,  prefatus  Petrus  Yaloy  per  prefatum  domiuum 
inquisitorem  et  dominum  Petrum  Sabine,  vicarium  et  offîcialem 

Ebredunenscm,  et  in  hac  parte  per  reverendissimum  in  Christo 

patrem  dominum  nostrum,  dominum  archiepiscopum  Ebredunensem, 
comissum,  repetitus  et  iterato  examinatus  de  et  super  infrascriptis 

interrogatoriis,  imposito  sibi  pena  de  habendo  ^  crimen  sibi  imposi- 
tum  pro  confessato.  Qui  quidem  dixit  et  confcssus  est,  prout  hic 
successive  describitur. 

I.  Ms.  :  habende. 
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Interrogatns  qiio  iiomine  vocatur  ejus  maler,  dixil  et  respondit 
quod  Margarita,  filia  Poiri  Délai di,  de  Fraxineria. 

ïnterrogalus  [an]  post  ejus  bannimentiim  fiieiit  in  dicto  loco 

Fraxinerie,  dixil  et  confessus  fuit  quod  sic  ;  videlicet  novissimc, 
modicum  post  festiim  Nalivitatis  Domini  nostri  Jesu  Christi. 

Interrogatns  quis  accessit  secnm  apud  dictum  locum  de  Fraxineria, 

dixit  et  confessus  fuit  quod  Audinus  V^aloy,  ejus  frater. 

Interrogatns  an  sciât  prcfatum  Audinuin  A'aloy.  ejus  fratrem,  fre- 
gisse  carceres  prefali  domini  Ebredunensis  archicpiscopi,  dixit  quod 

sic,  prout  uxor  ejusdeni  loquenlis  sibi  dixit. 
Interrogatns  quis  dédit  auxilium  dicto  Audino  Valoy  ad  frangendos 

carceres  predictos,  dixit  quod  nescit. 

Tanien  dixit  audi visse  a  dicto  Audino  Valoy,  ejus  fratre  quod,  quan- 
do  ipse  Audinus  fuit  extra  dictos  carceres,  quidaai  vocatus  Chafredus 

Vincencius  ipsum  associavita  loco  Ebreduni  usque  ad  donium  dicto- 
rum  Pétri  et  Audini  Valoy  de  Sancto  Andréa. 

Item,  dixit  quod  dictus  Chafredus  habuit  a  dicto  Audino  Valoy,  ejus 

fratre,  unam  vachiam,  quia  ipsum  associaverat.  Et  dictus  Chafredus 
dédit  eidem  Audino  quandam  genetariam. 

Interrogatns  qui  erant  tune  in  dicta  eorum  domo  de  Sancto 

Andréa,  dixit  quod  ïhometa  et  Pasqueta,  sorores  ipsorum  Pétri  et 
Audini  Valoy. 

Interrogatus*  si  habeat  alias  sorores,  preterquam  dictas  ïhometam 
et  Pasquetam,  dixit  et  respondit  quod  sic,  videlicet  Glaudiam  et 
Mariam. 

Interrogatns  si  predicte  ejus  sorores  fuerint  excommunicate  per 
dominum  Ebredunenscm  archiepiscopum,  dixit  et  confessus  fuit 

quod  sic. 
Interrogatus  si  contribuerit  cum  illis  de  Fraxineria  ad  prosequen- 

dum  appellaciones  ipsorum  de  Fraxineria,  tam  racione  inquisicionis 
quam  alias  racione  subsidiorum  ipsius  loci  de  Fraxineria, 
dixit  et  confessus  est  quod  sic,  tam  juxta  facultatem  bonornm 

suorum  de  Fraxineria  quam  eciam  bonornm  que  habcnt  in  Sancto 
Andréa. 

Interrogatus  quando  fuit  novissime  in  Fraxineria,  quis  ipsum 
venit  visitatum,  dixit  et  respondit  quod  nemo. 

Interrogatus  ad  quid  ibat  ad  dictam  Fraxineriam,  dixit  et  respon- 
dit quod  pro  visitando  ejus  matrem. 

Interrogatus  ubi  stetit  anno  elapso,  dixit  et  fuit  confessus  quod  in 
Provincia. 

!.  Ms.  :  inlcrroijavit. 
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lnl(M'm^ratns  in  (|iiil)iis  Incis  lacichal  icsidonciain  in  l'ro\  iiicia, 
dixil  el  fiiil  ('orilcssiis  (juod   in  M.arïoasca  cl  iii  Korcahiiicrio. 

Inlormgaliis  (juaiilo  Icinporo  siclil  cxconinuinicahis  a  dornino 

arclnopiscopo  Ebrodiincnsi,  di\il  cl  (-(nircssus  fiiil  (piod  spacio 
dnoruiu  aiuioiuin  vcl  circa. 

Iiilcrrogatus  cl  rcpclilus,  ciijiis  elatis  est  Stephanus  Valoy,  lilius 
supradicli  (îlaudii  Valoy,  siii  avuriculi  do  Kraxiricria,  dixil  (piod, 
vidcii  siio,  csl  etatisxiv  annonim  vel  circa. 

Inlerrogaliis  cl  rcpoliliis  quoi  vicibus  fuit  confossus  barbis  sivc 
confossoribus  secte  Aaldcnsium,  dixil  el  conCcssus  fuit  quod  iiiia  vice 

tariliim,  proiil  siiperius  deposnil. 

InleiTogalus  ubi  et  in  quo  loco  illa  vice,  dixil  el  confessus  fuit 

quod  in  Sanclo  Andréa,  videlicct  infra  muandam  domini  prions  de 
Ikbiiis,  quam  tune  lenebat  ejus  quondani  paler  in  arrendamenlum. 

Interrogatus  cujus  elalis  oral,  quando  confessus  fuit  diclo 
barbe,  dixil  et  respondit  quod  xiv  annorum  vel  circa.  fn  cujus 

signum  dictus  barba  sibi  dédit  duas  acus  ad  ludendum  more 

juvenum. 

Interrogatus  el  ilerum  repetitus,  imposita  sibi  pena  heresis  confes- 
sate  per  integrum,  si  fuerit  confessus  ipsi  barbe  plus  quam  una  vice, 
dixit  et  confessus  fuit,  quod  non  fuit  confessus  ipsi  barbe  nisi  solum 
et  duntaxat  duabus  \icibus  in  universo. 

Interrogatus  ubi  el  in  quo  loco  fuit  confessus  secunda  vice,  dixit 

et  respondit  quod  in  loco  supradicto  ubi  fuit  confessus  prima  vice. 

Interrogatus  quam  penitenciam  sibi  injungebant  dicli  barbe,  dixil 
et  confessus  fuit  quod  dicerel  certam  quanlitatem  ̂ de  Pater 
nos  ter. 

Interrogatus  quid  sibi  dabanl  in  preceptis  dicli  barbe,  dixit  et  con- 
fessus fuit  quod  jurare  Deimi,  pro  quacumque  causa,  oral  peccatum 

morlale,  lam  pro  vero  quam  pro  falso. 

Interrogatus  si  fuerit  unquam  confessus  alicui  barbe  in  domo 
Durandi  Baridon  de  Castro  Radulphi,  qui  quidem  loquens  advisus 
et  rcduclus  ad  sui  memoriam,  dixit  et  confessus  fuit  quod  sic,  sunt 

jam  quatuordecim  an  ni  elapsi.  Et  hoc  fuit  tercia  vice  qua  ̂   confessus 
est  ipsis  barbis. 

Item,  dixil,  addendo  deposicioni  sue,  quod  fuit  confessus  cuidam 
barbe,  in  loco  de  Fraxineria,  in  domo  Gabrielis  Moteti.  Qui  quidem 
barba  vocabatur  barba  x\nthoni. 

Item,  dixit,  addendo  sue  deposicioni  ut  supra,  quod  barba  quiipsum 
audivit  de  confessione  in  Sanclo  Andréa  vocabatur  barba  Symon. 

1 .  Ms.  :  qiiihus. 
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Interrogatus  quid  sibi  dicebant  dicti  barbe  de  purgatorio,  dixit 

quod  nuUum  erat  purgatorium. 
Item,  sibi  dicebant  quod  sentencia  excommunicacionis  non  erat 

timenda,  quia  Ecclesia  hoc  de  se  invenit. 

Item,  quod  non  eiant  fienda  jejunia,  nisi  in  vigiliis  magnorum  fes- 
torum.  De  aliis  vigiliis  non  faciebant  mencionem. 

Item,  quod  non  erat  recurrendum  ad  Sanctos  nec  ad  Sanctas,  sed 

solus  Deus  est  deprecandus. 

Item,  quod  aqua  benedicta  non  magis  prodest  quam  allé  aque,  nam 

omnes  aque  sunt  benedicte. 
Item,  quod  Summus  Pontifex  nuUam  habet  potestatem,  quia  non 

observât  vitam  quam  débet,  et  per  consequens,  quantum  quis  habet 
de  sanctitate,  tantum  habet  de  potestate. 

Item,  quod  prevalet  confiteri  peccata  uni  viro  probo  quam  uni 
sacerdoli  pcccatori. 

Interrogatus  si  premissa  documenta  crediderit  et  tenuerit  usque  ad 

dicm  prescntem,  dixit  et  confessus  fuit  quod  sic. 
Interrogatus  si  ejus  quondam  pater  et  ejus  mater  fuerint  confessi 

supradictis  barbis,  dixit  et  confessus  fuit  quod  sic,  necnon  Audinus 

Yaloy,  ejus  f rater.  Item  ejus  sorores,  videlicet  Thometa  et  Martha, 
relicta  Bruni  Baridon  de  Castrorodulpho. 

Interrogatus  si  fuerit  umquam  in  domo  Jacobi  et  Anthonii  Jamienti 

de  Galleyeria,  dixit  et  confessus  fuit  quod  sunt  circa  très  anni,  quibus 

ipse  fuit  missus  per  Anthonium  Baridoni  de  Castrorodulpho  ad 
domum  dictorum  Jamientorum,  et  juxta  sibi  injuncta  per  dictum 

Baridoni,  dixit  et  signiflcavit  predicto  Jacobo  Jamienti,  quod  haberet 

emere  unum  pergamenum  pro  illis  de  Fraxineria,  ad  describendum 

quoddam  instriimentum  transmittendum  apud  Romam,  pro  impe- 
trare  quosdam  judices  apostolicos. 

Interrogatus  quid  sibi  respondit  dictus  Jacobus  Jamienti,  dixit 

quod  sibi  dixit  quod  faceret  que  sibi  essent  possibilia. 
Interrogatus  et  repetitus  quando  ipse  erat  in  domo  domini 

Honorati  Die,  de  Orseria  in  Campossauro,  qui  erant  tune  in  eadem 
domo,  dixit  et  confessus  fuit  quod  domini  Johannes  Giraudi  et  Petrus 

[le  nom  est  resté  en  blanc],  vicarius  de  Champolino  dicti  Campissauri. 
Interrogatus  si  ea  omnia,  que  superius  deposuit  et  prout  scripta 

sint  yera,  dixit  et  gratis  et  sponte,  confessus  fuit  quod  ea,  que  supra 

dixit  et  confessus  fuit,  prout  sunt  scripta  sunt  vera. 
Presentibus  ibidem  venerabilibus  et  religiosis  viris  domino  Johanne 

Franconis,  sacrista  majoris  ecclesie  Ebredunensis,  fratribus  Johanne 

Bayrii  et  Juliano  Ermelini,  gardiano  conventus  Minorum  Ebreduni 

pro  testibus  vocatis. 
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Kt  il)i(leni  compMiiiil  ma^islcr  Sc^b.istiarms  Marccllitii  alins  Alhi, 

procuralor  saïKîlc-  (idoi  catliolicç,  qui,  rcprodiiciis  n!sporisi()nil)us 

sjxuilaiH'is  piclali  \\\\r\  Valoy  (l(3lali  oJ,  lolo  Inijnsrriodi  proccssu  in 

])assibus  (3L  piiuclis  oj)p()rliniis,  [X'.ciil  in  causa  iMijiismodi  [)roriun- 
ciari  ol  concludi,  et  dciTiiini  scritorH'iani  dininilivam  forri,  ipsumcpio 
l\^lruni  Valoy  dolaluiii  jiixla  dolicli  qualitatciii  ol  sccuridum  juris 

roirnani  puni  ri,  et  anto  dicte  sonterieie  prolacionem  pcciit  i()siiin 
interrogari  an  velit  deducere  aut  producere  aliqna  pro  cjus 
dcfensione. 

Ex  adverso  respondcndo  premissis,  dictns  delatus,  declarando 

animnni  suum,  dixitse  non  \elle  darc  aliquas  defensiones,  scd  sum- 
niarie  et  do  piano  se  subniisit  niisoricordie  justicie,  et  ubi  propter 
sua  démérita  forte  meruerit  morteni,  illam  gratis  et  libère  ac  sponte 

est  paratus  accipere,  petens  equidem  in  causa  hujusmodi  diiïiniri, 
graciamque  et  misericordiam  et  justicie  equitatem  ipsorum 

dominorum  inquisitoium  Immiliter  sibi  fieri,  benignamque  miseri- 
cordiam genibus  flexis  implorando. 

Prefati  domini  inquisitores,  auditis  et  considcratis  bine  inde  pro 

ut  raque  parte  dictis  propositis  et  allegatis,  dictis  partibus  tcrminum 
statuerunt  et  assignarunt,  ad  audiendam  eorum  ordinacionem  sive 

sentenciam,  quam  super  meritis  talis  hujusmodi  processus  duxerunt 

proferendam,  bine  ad  diem  martis  proximam,  que  erit  et  numerabi- 
tur  ultima  hujus  mensis  marcii. 

Adveniente  autem  dicta  die  martis  supra  per  prefatos  dominos 
inquisitores  et  commissarios  ad  audiendam  eorum  ordinacionem 

sive  sentenciam  dictis  partibus  pro  lermino  [assignata],  et  ante 

ingressum  prime  porte  palacii  Delphinalis  Ebreduni  ac  coram  preno- 
minatis  dominis  inquisitore,  oiïîciali  et  sacrista  Ebredunensibus  com- 
missariis  ad  hoc  specialiter  deputatis,  comparuit  supranominatus 

magister  Sebastianus  Marcellini,  alias  Albi,  procura tor  sancte  fidei 

calholice,  qui  reproducto  hujusmodi  processu  et  confessionibus 

supradicti  dclati,  per  quas  ap[p]aret  ipsum  delatum  animo  pertinaci 
sentenciam  excommunicacionis  per  duos  annos  vel  circa  substinuisse, 

et  ab  hujusmodi  Dalphinatus  patria  bannitum  fuisse,  necnon  nephan- 
dissimam  Valdensium  seu  Pauperum  de  Lugduno  sectam  tenuisse, 
barbisque  dicte  secte  confessum  fuisse,  et  eorum  documenta  credidisse, 

et  quamplurima  alia  gravioraet  enormia  *  in  grave  vilipendium  fidei 
et  tenus  religionis  christiane  perpétrasse  et  commisisse,  prout  lacius 

tenore  hujusmodi  processus  ap[p]aret,  prout  eundem  delatum  juxta 

delictorum  qualitatcm,  et  secudum  juris  formam  sentenciari  et  con- 

I.  Ms.  :  inorma. 
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dempnari,  processumque  sive  forefacta  ejiisdem  ibidem  publiée 
coram  omni  populo,  alta  et  intelligibili  voce,  per  me,  Vincencium 

Gobaudi,  giapharium  sacre  Inquisicionis,  in  vulgari  sernione  legi  et 

publicari. 
Ex  adverso  comparuit  prenominatus  Petrus  Yaloy,  delalus,  geni- 

bus  flexis,  coram  prefatis  dominis  commissariis,  petens  Immi- 
liter veniam  et  misericordiam  sibi  dari,  et  misericorditer  concedi 

et  ad  pcnitenciam  salutarem  se  admitti,  citra  tamen  sanguinis 

er[r]usioiiem. 

Et  jamdicti  ̂   domini  commissarii,  in  loco  predicto  super  quodam 
banco  fusteo,  ad  hoc  actum  pro  Iribunali  sedentes,  more  majorum 

suorum,  audilis  et  intellectis  utriusque  partis  dictis,  requisitis  et 

allegalis,  ordinaverunt,  primo  et  ante  omnia,  processum  hujusmodi 

sive  prefata  -  omnia  jamdicti  delati,  sallim  graviora,  ibidem 
in  lingua  layca  coram  omni  populo  per  jamdictum  notarium  legi  et 

publicari,  ipso  quidem  dclato  vidente  et  audiente,  ad  fines  et 

effectus  ut  cunctis  talia  nephandissima  -^  scelera  perpetrare  et 
com[m]itterc  presumentibus  cedat  in  exemplum  maximumque  ter- 
rorem. 

Demum  ipso  processu  prius  publicato,  juxta  presentis  termini 
assignacionem,  ad  eorum  sentenciam  diffînitivam  processerunt, 
prout  et  quemadmodum  in  quadam  papiri  cedula  scripta,  et  per 
dictum  dominum  inquisitorem  lecta,  et  dcmum  in  lingua  layca  dicto 

delato  declarata  legitur  contineri.  Cujus  quidem  papiri  cedule  ténor  de 

verbo  ad  verbum  ibidem  subscquenter describilur,  et  est  talisutecce: 
((  Licet  Heli,  summus  sacerdos,  in  se  bonus  existeret,  quia  tamen 

filiorum  excervicaciones  non  corripuit,  in  se  et  in  ipsis  animadver- 
sionis*  divine  vindictam  excepit.  Nam  filiis  ejus  in  bello  peremptis, 

ipse,  de  cella  corruens,  fractis  cervicibiis  expiravit^.  Ad  subscinden- 
dos  ̂   igitur  et  corrigendos  infructuosos  palmites,  quos  tamquam 

ficus  fatua  '  Pauperum  de  Lugduno  spurcissima  secta  introduxit, 
tanto  diligencius  débet  Ecclesie  potestas  assurgere,  quanto  dampna- 
Ijilius  eorum  offensas  desereret  incorrectas.  Sane  dudum  reverendis- 

simus  in  Ghristo  pater  et  dominus,  dominus  Johaniies,liujus  insignis 
ecclesie  Ebredunensis  archepiscopusdignissimus,  predicta  considerans 

1.  Ms.  :  jamfacti. 
2.  Ms.  :  prefacla. 
3.  Ms.  :  nepliandissimam. 
[\.  Ms.  :  adnimaversionis. 

5.  Voir  I,  Heg.  i,  2  et  /i. 
G.  Ms.  :  siibscndendos. 

7.  Ms.  :  fattun. 
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vigilis  cl  opciosi  pasloris  in()r(\  oxcs  ciislodic  suc  <l('j)iil.ilas  ciiiaris  a 

ferai'iim  prescrNaii  iiicuisihiis,  ad  oradicaïKliiin  liiijiisinodi  pfslifci'am 
laljcm,  sacrum  lii([uisici()nis  onicMimi  inci|)(îro  [)r(jcuiavil. 

Tcaiilciïi,  Pelriiiii  C.rispiiii,  alias  Val()y,(lc  Saricto  Aiidica,  posi  [)cr 

cuin  libi  dircclas  cx|hlorlacioncs,  dcniuiciacioncs,  caiilalivasquo 

inonicioncs,  ut  ex  proccssibus  rjus  luculcritor  coiligilur,  liiacresc(;nlc 
contuniacia,  \inculo  excommiinicacionis  astrinxit.  Quam  siquidfiii 

cxconimunicacionis  senlenciam  pcrtinaci  ac  induralo  anirno  longe 

ultra  aniium  subslinere  non  foiinidasti.  Vocavit  te  Ecclesic  niiseri- 
cordia,  et  renuisti  ;  extcndit  tibi  manum  suam,  et  eam  aspiccre 

rccusasti  ;  dcspcxisti  ejus  consilium,  suasque  increpacioncs  ne- 
glexisli  ;  ipsa  quoque  in  interitu  tuo  ridcbit  et  subsanabitur,  cum  tibi 

lempestas  ingruerit,  sacra  Scriplura  testante  :  «  Invocabunt  me,  et 
ego  non  exaudiam;  mane  consurgent  et  non  invenient  me,  co  quod 

exosam  habuerunt  disciplinam,  et  limorem  Domini  non  suscepe- 
runt.  ̂   )) 

Nolentes  vero  hujusniodi  pestilencium  hominum  insolencias 

remanere  impunitas,  cum  rcsecande  sint  putride  carnes,  ne  sanis 
felorem  incuciant,  ad  nostram  sentenciam  diffinitivam  procedimus 

in  hune  qui  sequitur  modum,  sacrosanctis  Evangeliis  coram  nobis 

positis,  et  signo  salutifere  Crucis  [nos]  munientes,  dicentes  f  In 
nomine  Patris  et  Filii  et  SpiritusSancti. 

Nos,  frater  Franciscus  Ploveri,  sacre  pagine  professor,  ac  in  tota 

patria  Dalphinatus  et  comitatu  Yalentinensi  auctoritate  apostoiica 

gencralis  deputalus  pravitatis  heretice  inquisitor,  ut  nostrum  de 
vultu  Dei  prodeat  judicium  et  oculi  nostri  in  omnibus  videant 
cquitatem,  stateram  rectam  manibus  geslantes  lan[c]esque  equo 

libramine  appendentes,  assistentibus  nobis  reverendis  dominis  Petro 
Sabine,  decretorum  doctore,  vicario  et  otficiali  Ebredunensis  diocesis, 

et  Johanne  Franconis,  sacrista  et  canonico  Ebredunensi,  ordinaria 

auctoritate  nobis  Ebreduni,  aliorumque  peritorum  communicato 

consilio  ;  \iso  toto  processu  contra  te,  Petrum  Crispini  alias  Valoy, 

formato  ;  visis  demum  rebellionibus,  tergiversacionibus  et  dejeracio- 
nibus  -  per  te  hactenus  commissis  ;  visis  deinde  omnibus  que 
equ[u]ni  judicium  movere  debent  ad  rectum  judicium;  quia  pcr 
luam  sponte  factam  confessionem  et  eciam  per  tenorem  processus 

lui  liquide  constat  et  ap[p]aret  te  fore  et  esse  lierelicum  Valdensem 

pertinacem,  obstinatum,  induratum,  semperque  fuisse,  et  excom- 

municacionem  ultra  annumper  longum  tempus  substinuisse,  subter- 

I.  Prov.,  I,  V.  2H--2(). 

■2.  Ms.   :  degeracioaihns. 
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fiigia,  cavillaciones  semper,  ut  aufugeres,  quesivisse  ;  te  propterea 
impenitentem  omnimodo  decernentes  et  \elut  pertinacem  hereticum 

judicarites,  prout  eciain  jus  commune  deceriiit,  secularis  potestatis 
arbitrio  relinquimus  puniendum.  Et  si  forte  ipsa  jura  servantibus 

[vita]  privandus  visus  fueris,qualem  decernit  sancla  mater  Ecclesia, 
pro  te  misericordiam  imploramus. 

Bona  autem  tua  mobilia  et  immobilia  quibus  de  jure  competunt, 
confiscamus  et  confiscalaesse  declaramus. 

Data,  lecta  et  pcr  dictum  dominum  inquisitorem  sentencialiter 

promulgata  in  loco  superius  désigna to.  De  qua  siquidem  remissione 

hujusmodi,  et  omnibus  et  singulis  premissis,  prefatus  magister 
Sebastianus  Marcellini  alias  Albi,  fideli  catbolice  procurator,  peciit 

sibi  fieri  publicum  instrumentum  per  me,  notariiim  publicum  infra- 
scriptum.  presentibus  ibidem  spectabilibus  viris  dominis  Johanne  de 

Aymonetis,  Raymundo  Domicelli,  jurisperitis,  nobili  Johanne  de 
Rama  domino  Johanne  Raymundi,  cappellano,  magistris  Anthonio 
Garcini  et  Andréa  Brunin,  notariis,  tcstibus,  et  me,  nolario  Gobaudi. 

20.  —  i5oi,  5  avril,  Rome.  —  Le  pape  Alexandre  Vî  donne  au  cardinal 

Georges  d'Amboise,  légat  du  Saint-Siège  en  France,  le  pouvoir  d'absoudre 
les  hérétiques  convertis  des  sentences  et  condamnations  prononcées  contre 

eux  après  leur  retour  à  la  foi,  et  de  relever  les  ecclésiastiques  des  irré- 

gularités qu'ils  ont  commises. 

Copie  du  XVI"  siècle,  Cambridge,  University  Library,  ms.  ii3  (Dd.  3,  26),  2°. 

Alexander,  episcopus*  servus  servorum  Dei.  dilecto  filio  Georgio, 
tituli  Sancti  Sixti  presbitero  cardinali,  Rothomagensi  [archiepiscopo]^ 

in  regno  Francie  nostro  et  apostolice  Sedis  legato,  salutem  et  aposto- 
licam  benedictionem. 

Cum  nos  hodie  te  in  regno  Francie  pro  nonnullis  magnis  et  arduis 

universalis  Ecclesie  et  totius  reipublice  christiane  negociis  legatum 
nostrum  de  latere,  de  fratrum  nostrorum  sancte  Romane  Ecclesie 
cardinalium  consilio  duxerimus  constituendum,  nos,  volentes  ea  tibi 

concedere,  per  que  personis  dicti  regni  te  possis  reddere  graciosum, 
circumspectioni  tue,  de  qua  in  hiis  et  aliis  specialem  in  Domino 

fiduciam  obtinemus,  in  eodem  regno  et  limitibus  ̂   legationis  tue 
existendo,  dicta  legatione  durante,  omnes  et  singulas  personas  tam 

ecclesiasticas  quam  seculares,  que  a  catbolice  fidei  et  sancte  matris 

I*  Ms.  :  limiitibuSi 
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l^^cclcsic  dociiinorilis  deviavermit  sou  cloviaiitos  iii  licrosiiii  (luoiiiodo- 

\'\\)cl  la|)S(^  l'iiei'iinl,  cl,  j)r()i)((M(\'i  rxcoiinnunicalioricsc;!  alias  S(Mit(!iilias 
cl  |)(>nas  ecclosiaslicas  sivc  s(3Ciilalos  pcr  (iuoscuiikiik' judiccs  oïdiiia- 
rios  (*l  dologalos,  aut  iiHiiiisiloros  Jiorolico  piavilalis  lalas,  iiillictas  et 

promulgatas  iiicurrcrinl,  posLciuaiii  ad  voiain  ol  calholicain  r(;(lic- 
ruiil,  cl,  (MToros  suos  abjiiravcrunl,  nccnon  lioc  a  le  liiiinililcr 

pclienint,  illas  ab  hiijusmodi  senlciiliis  et  pciiis  aiicloritatc  uoslra 

absolvoiidi  in  forma  Ecc^lesic  consnola,  injunctis  porsonis  ipsis,  pro 
modo  ciilpc,  pcriileiilia  salulari,  clquod  lalia  de  celcio  non  commil- 
lant,  ncc  ca  commillcnlil)us  probcanl,  auxiliiim,  consiliuiri  vcl  favo- 
rem«  et  cum  personis  ecclesiasticis  supor  irrcgularilale,  si  qiiam  sic 
ligate  contraxcrunt,  dispensandi,  Icnorc  présent! um,  plcnam  et 
libcram  concedimus  facultalem. 

Dalum  Rome,  apud  Sanctum  Petrum,  anno  ïncarnationis  Dominice 

millesimo  quingentcsimo  primo,  nonas  aprilis,  ponliiicatus  nostri 
anno  nono. 

B.  Morini,  R*'  apud  me  Hadrianum. 

21.  —  i5oi,  28  juillet,  Freyssinière.  —  Jean  Faare,  vicaire  de  l'Argenliere, 
dépose,  devant  les  commissaires  royaux  et  apostoliques  Laurent  Bureau, 

évêque  de  Sisteron,  et  Thomas  Pascal,  assistés  de  Vofficial  de  l'arclievêque 
d'Embrun,  sur  l'ortîiodoxie  de  ses  paroissiens. 

Copie  authentique,    Cambridge,    University   Library,    ms.    112    (Dd.    3,    26), 
h"  a,  fol.  32. 

Examinacio  domini  Johannis  Fabri,  vicarii  de  Argenteria,  etatis 

quinquaginta  annorum  vel  circa. 

Interrogatus  medio  juramento  si  cognoscat  aliquos  de  Argenteria 
suspectos  de  secta  Valdensium,  dicit  quod  non. 

Interrogatus  an  cognoverit  lempore  ellluxo  aliquos  de  dicta  secta, 

dicit  quod  non  ;  tamen  cognovit  multos  suspectos  et  dilTamatos  de 

eadem  secta  ex  voce  et  fama,  qui  nunc  sunt  extra  patriam,  qui 

différentes  ab  aliis  erant,  in  eo  quod  nunquam  volebant  jurare  quovis 

pacto. 
Dicit  quod  non  cognovit  aliquos  de  Frayxineria  tenere  aliquam 

sectam  nec  liabere  signa  nec  mores  alienos  a  fide  catholica. 

Dicit  quod  Petrus  Pascalis  et  Margarita,  uxor  Eynardi  Porte, 

fuerunt  per  justiciam  condempnati  ad  mortem,  quos  non  cognovit 
nisi  bonos,  quantum  cognoscere  potuit. 
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Interrogatus  si  cognoscat  qiiod  fiieruiit  bene  vel  maie  seiitenciali 

vel  condempnati,  dicit  nescire. 

Dicit  quod  dominus  Raymundus  Doriiicclli,  judex  Argenterie,  sen- 
tenciavit  eosdem. 

Dicit  quod  Guillielmiis  Porte  fuit  condempnatus  combustioni  per 
eumdem  judiccm,  qui  in  suis  moribus  et  actibus  apparebatprobus  et 

reputatus  bonus. 

Dicit  quod  erant  viginti  donuis  que'  fïienmt  expulse  2  et  bonis 
suis  private,  et  quod  dominus  de  Monteynardo  tenet  eorum  bona. 

Dicit  quod  ipsi  expulsi  ap[p]arebant  boni. 

Dicit  quod  in  suis  testamentis  relinquebant  exequutores  et 
funeralia  :  tamen  nulla  relinquebant  legata  sive  missasdicendas. 

Dicit  quod  nunquam  \idit  de  difîamatis  ingredi  religionem  sacer- 
dotalem. 

22.  —  i5oi,  7  octobre,  Rome.  —  Le  pape  Alexandre  M  confère  au  cardinal 

Georges  d'Aniboise,  légat  du  Saint-Siège  en  France,  le  pouvoir  de  condamner 
ou  d'absoudre. 

Copie  du  xvr  siècle,  Cambridge,  University  l^ibrary,  ms.  ii3,  ti". 

Alexander,  episcopus,  servus  servorum  Dei,  dilecto  filio  Georgio, 
tituli  Sancti  Sixti  presbilero  cardinali,  Rothomagensi  arcliiepiscopo, 

in  regno  Francie  nostro  et  aposlolice  Sedis  legato,  salutem  et  aposto- 
licam  benedictionem. 

Cum  nos  alias  te  in  regno  Francie  pro  nonnullis  arduis  Romane 

Ecclesie  ac  tocius  reipublice  cbristiane  negociis  nostrum  etapostolice 

Sedis  legatuni  constiluerimus  et  deputaverimus,  tibique  contra 

quoscunque  criminosos  et  delinquentes  inquirendi  et  procedendi, 

eosque  condempnandi  et  cum  illis  juxta  suorum  exigentiam  delicto- 
rum  componendi,  et  alias  faciendi  et  gerendi  et  exequendi  conces- 
serimus  facultatem,  prout  in  nostris  desuper  confectis  litteris  plenius 

continetur,  nos,  cupientes  ut  cum  personis  tue  legationis  -^  que 
crimina  processus  et  delicta  aliqua  commiserunt  et  commiserint, 

postquam  suos  recognoverint  errores,  te  possis  redderc  graciosum, 
circumspectioni  tue.   de  qua   in  hiis  et  aliis  specialiter  in  Domino 

1.  Ms.  :  qui. 
2.  Ms.  :  expulsi. 

3.  Ms.  :  legis. 
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liduciain  ohliiUMinis,  (-iiiii  (|uil)usvis  pc^rsoriis  diclc  l(!/^'alioiiis  pro 
fruclibiis  ol  bonis  suis  cv  siinoiiiac.i  pravilalo  sivo  (îx  fiiflo,  liornici- 
dio,  usura  aut  adiiUorio,  sivc  c\  indobita  posscssionc  ol,  dotfîntionc 

bcncfîcioruin  (u;clesiasticoruiu  malo  porcc^plis,  (!t  ciim  biis,  qui 
mamis  violoiilas  lu  cloricos  et  ])crs()Mas  ccclcsiaslicas  irijcMcrufit,  ac 

qui  illicila  juiaiucnla  fccerunt,  ac  pcr  salturri  ad  ordinos  prornoti 

fuorunt,  cciarn  pro  fruclibus  l)cno(icioruni  malc  porco[)tis,  uocrion 
cuni  deprccantibus  apostatis  ac  horcticis,  omnibusque  et  singulis, 

qui  quccunquc  criiïiina,  quaritumcum([uc  enorrnia,  commiserunt,  et 
cum  biis,  cuni  quibus  disjMMisaiidi  ac  eos  a])solvcndi,  condemuandi 

ac  bciiclicia  cis  coiilcrcndi  cideiii  circunispectioni  lue  per  nos  est  jam 

concessa  facullas  pro  (damera  apostolica,  proiit  inelius  videbilur 

expedire,  coniponeiidi  illosque  absolvendi  et  contra  eos  procedcndi 

acipsos  condeninandi,  et  eciam  cum  eis  dispensandi  aliaque  gerendi  et 
faciendi.  juxta  continentiam  et  tenorem  aliarum  nostrarum  tibi 

desuper  concessarum  litteraruai,  premissis  ac  constitutionibus  et 

ordinationibus  apostolicis  ceterisque  contrariis  nequaquam  obstanti- 
bus,  plenam  et  liberam  auctoritate  apostolica,  tenore  presentium 
concedimus  facultatem. 

Datum  Romeapud  Sanctum  Petruui,  anno  Incarnationis  Dominice 

millesimo  quingentesimo  primo,  nonas  octobris,  anno  decimo  ponti- 
ficatus  nos  tri. 

23.  —  1Ô07,  i5  juillet,  Pragelas.  —  Requête  présentée  à  Geoffrol  Boiissart, 
commissaire  apostolique,  et  à  Antoine  de  La  Colombiere,  sous-délégué  de 
Thomas  Pascal,  juge  délégué  du  Saint-Siège,  par  les  manants  de  Valcluson 
et  consorts. 

Transcrit  de  registre,  Bibl.  Nat.,  ms.  lat.  SSyô,  fol.  292-800  v°. 

Par  devant  vous,  vénérables  personnes  messeigneurs  Geufîray 

Baussart,  chanoyne  en  l'esglise  cathedralle  du  Mans,  docteur  en  la 
saincte  théologie,  juge  commissaire  exécuteur  en  ceste  partie,  délégué 

par  le  Sainct  Siège  apostolique,  et  Anthoyne  de  La  Colombiere,  cha- 

noyne es  esglises  cathédrales  de  Vienne  et  de  Vallance,  juge  commis- 
saire exequleur  en  ceste  dicte  partie,  subdelleguc  par  vénérable 

personne  Monseigneur  maistre  Thomas  Pascal,  docteur  en  chescum 

droyt,  conseillier  du  Roy  nostre  sire  en  sa  court  de  Parlemant  de 

Paris,  juge  délègue  par  le  Sainct  Siège  apostolique. 
Disent,  proposent  et  allèguent  les  pouvres  manans  et  habitans  de 

Vaucluson  et  leurs  adherens  en  ceste  cause,  demandent  les  faicts, 

Mxnx.  —  L'Inquisition  en  Dauphiné.  17 
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chouses  et  raisons  qui  ensuyvent,  pour  soubvcnir  et  maintenir  leur 

bon  droict,  qu'ils  ont  ou  peuvent  avoyr  contre  leurs  parties  adverses, 

avecques  protestacion  que,  quelques  chouses  qu'ils  disent  ou  proposent 
a  rencontre  de  leurs  dictes  parties  adverses,  que  ce  n'est  que  pour 
conservacion  de  leur  bon  droict  et  non  aultrement,  et  n'entendent 
aulcunenient  injurier  ne  fair[e]  tort  à  leurs  dictes  parties  adverses  ; 

auxquelles  chouses,  faicts  et  raysons,  ilz  demandent  estre  soufisam- 
ment  respondu  par  leursdictes  parties  adverses  et  estre  admises  à 

prouver  par  lesdits  demandeurs. 
Et  premièrement,  requerent  lesdits  demandeurs  a  vous,  nosdits 

seigneurs,  en  exersantla  commission  et  povoir  a  vous  donné  par  ledit 

Sainct  Siège  apostolique,  et  qu'il  vous  plaise  vous  enquérir  ̂   et  inter- 
roguer^  lesdits  pouvres  demandeurs  et  mesmement  ceulx  que  parties 
adverses  disent  avoir  este  condempnez  et  les  interroguer  ̂   sur  la  foy 

catholique,  en  laquelle  ilz  ont  vescu  par  cy-devant,  vivent  de  présent, 
et  entendent  vivre  et  mourir  en  ycelle. 

Item,  qu'il  soit  de  voustre  bon  pleysir  vous  enquérir*  aux  curez, 
vicaires  et  chappellains,  qui  ont  ̂   administré  ^  par  cy-dcvant  lesdits 

demandeurs  tant  leur  vie  durant  que  en  l'article  de  la  mort,  qui  sont 
ceulx  ou  doibvent  estre  qui  doibvent  sçavoir  de  leurs  vie,  créance, 
conversacion  et  gouvernement. 

Item,  qu'il  vous  plaise  vous  enquérir"^  de  la  conversacion  et  gouver- 
nement desdits  pouvres  demandeurs,  de  leurs  convoysins  et  a  ceux 

qui  les  cognoyssent,  qui  sont  gens  de  bien,  et  avecques  Icsquielz 
lesdits  demandeurs  ont  conversé  toute  leur  vie,  et  soi[e]nt  interroguez 

lesdits  convoysins,  s'ils  ont  veii,  cogneii  ou  aperçu  lesdits  demandeurs 
aller  à  l'esglise,  prandre  de  l'eau  beniste,  et  faire  a[i]nxi  que  bons  et 
vrays  crestiens  doibvent  faire. 

Item,  qu'il  soit  de  voustre  bon  pleysir  contraindre  tous  greffiers, 
notaires  et  tabellions,  et  pareillement  les  ordinaires  qui  ont  aucuns 
procès,  sentences,  données  à  rencontre  desdits  demandeurs  par  ung 

nommé  Albert  de  Cappitaneis,  ne  autres,  qu'ils  exhibent  ou  produisent 
par  devant  vous  lesdils  procès  ou  sentences  dedans  certains  delays  ou 

autrement  les  en  forclore  et  faire  droyt  a  chescun  par  ce  ̂   que  vous 
en  avez  par  devers  vous. 

ï.  Ms.  :  enqiierez. 
3.  Ms.  :  interroguez. 
3.  Ms.  :  interroguez. 
h.  Ms.  :  enquérez. 
5.  Texte  :  hont. 
6.  Ms.  :  adminislrer. 

7.  Ms.  :  enquérez. 
8.  Ms.  :  seu. 
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llcin,  tlisciil  Irsdits  (IcinaïKlciirs  (\\ir,  si  .iimmuis  procrs  ou  sciilcnccs 

ont  esté  faiz  on  donnez  conlie  culx,  que  ce  a  esté  par  foicc,  violance, 

de  prinsons,  gesnes,  menasses  de  nioil,  \);\v  manière  d'oslallté, 
guerre  et  a[)p()rl  d'armes,  lesciucl/  procès  ou  scnteiH^ns  doihvent 
eslre  snbreptices,    incivils  et  de  nulle  valleur,  i)ar  plusi(îurs  raisons. 

El  premièrement,  pour  ce  ([ue  lesdils  demandeurs  ont  tenu  et  tien- 
nent ladictc  foy  catlioli([ue,  loul  ainsi  ([ue  nostre  mére  sainctc  Esglise 

le  commande,  en  ycelle  veullent  vivre  et  mourir. 
Secundement,  disent  lesdits  demandeurs  que  ledit  de  Cnppifanels 

esloit  estrangier  et  d'estrange  langue,  et  lesdits  demandeurs  ne  l'en- 
tandoi[c]nt  parler  aucunement,  ne  luy  eulx,  et  aussi  que  jamés  ne 

interroga  aucun  desdits  demandeurs,  car  il  n'estoit  ne  leur  juge,  ne 

commissaire  en  manière  qu'il  soit  venu  à  leur  cognoyssance. 
Tiercement,  ledit  de  Cappiianeis  estoit  tousjours  assistant  et  favoroit 

avec  leurs  enemis  mortelz,  lesquelz  ont  fait  et  fulminé  lesdictes  sen- 
tences ou  procès,  sy  que  aucuns  en  y  a  contre  lesdits  demandeurs,  à 

tort  et  sans  justice. 

Quartement,  que  ledit  de  Cappitanels  procéda  contre  lesdits  deman- 
deurs par  force,  violance,  et  sans  garder  aucune  forme  ne  ordre  de 

justice. 

Quintement,  pour  ce  que  ledit  de  Cappitaneis  estoit  jeune,  en  l'âge 
de  vingt  deux  ans  ou  environ,  n'estoit  homme  soufisant  à  excercer  ne 
cognestre  d'une  telle  matière,  mais  tous  procès  par  luy  faictz  doih- 

vent estre  par  vous,  nosdits  [Seigneurs],  desclairez  nuls  ̂   et  de  nulle 
valleur,  et  lesdits  demandeurs  ahsoulz  desdites  sentences  et  declairez 

bons  fidelles  et  vrays  crestiens. 

Item,  qu'il  soit  de  vostre  hon  pleysir  vous  informer  2  des  forces, 
violances,  ransonnemens  et  homicides  qui  furent  faictz  par  ledit  de 

Cappitaneis  et  ses  consors,  et  de  la  forme  comme  ledit  de  Cappitaneis 

et  autres  ses  complicees  et  alliez  ont  procédé  à  l'encontre  desdits 
demandeurs  a[i]nxi  que  verrez  par  les  articles  cy  après  desclarés  3. 

Et  premièrement,  disent  lesdits  demandeurs  qu'il  y  a  xx  ans  ou 
environ  que  ledit  de  Cappitaneis  se  transporta  a  lieu  de  Brianson,  et 

illecques  estoi[e]nt  avec  lui  Oronce  ̂   Aymé  et  Jordenin  Cueur  et 
autres  leurs  alliez. 

Item,  par  le  premier  explect  faict  contre  lesdits  demandeurs  lesdits 

Oronce  •''  et  Gucur  prindrent  ou  firent  prandre  ung  nommé  Daniel 

I. Ms. :  desclaireez  nulles. 
2. 

Ms. :  informez. 
3. Ms. :  desclarées. 
fl. 

Ms. :  Horonce. 
5. Ms. :  Horonce. 
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Gros,  lequel  constituèrent  prinsonnier  audit  Brianson  et  le  gesnerent 
et  martirent  inhumainement  avecques  une  pierre  attachée  aus  piez, 

tellement  que  misérablement  luy  firent  finer  ses  jours  audit 
Brianson. 

Item,  et  avertis  lesdits  de  Vaucluson  des  grans  inhumanités  et 

tormens  dudit  prinsonnier,  et  lesquelz  de  Vaucluson  faisoi[e]nt  diffi- 

culté d'aller  audit  Brianson  à  la  foire,  pour  craintes  de  grans  et 

énormes  tourmens  qu'ilz  avoient  ouy  dire  que  on  avoit  faict  audit 
Griot,  creignans  que  ainsi  leurfust  faict. 

Item,  mandèrent  lesdits  Cueur  et  Aymé  ausdits  de  Vaucluson  à 

asseurance  qu'ilz  vensissent  a  ladite  foyre,  et  pour  plus  grande 
trayson  mandèrent  ausdits  de  Vaucluson  lettres  de  sauconduyt,  et  à 
la  dite  asseurance  et  sauconduyt  que  leur  avoi[e]nt  mandé  lesdits 

Cucur  et  Aymé,  lesdits  demandeurs  s'en  allèrent  à  ladite  foyre 

et  menèrent  vendre  leurs  marchandises  ainsi  qu'ils  avoi[e]nt 
acoustumé. 

Item,  et  quantlesdits  demandeurs  eurent  vendu  leursdites  marchan- 
dises comme  moutons,  mulectz  et  aultrcs  chouses,  lesdits  Cueur  et 

Aymé  faisoi[c]nt  leguet  sur  lesdits  demandeurs,  tellement  que  incon- 

tinent qu'ils  '  eurent  vendu  et  receii  les  deniers  de  leursdictes  mar- 
chandises, lesdits  Aymé  et  Cueur  firent  prandre  lesdits  demandeurs 

en  grant  nombre  jusques  à  xxv,  et  les  menèrent  et  constituèrent 
prinsonniers  es  prinsons  dudit  Brianson,  et  alors  levèrent  tous  leurs 

deniers  qu'ilz  avoyent  receûz  a  ladtcte  foyre  de  la  vendicion  de  leurs- 
dictes- marchandises . 

Item,  et  entre  yceulx  demandeurs  y  avoit  ung  nommé  Jehan  Blanc, 

lequel  portoit  l'argent  des  tailles  du  Roy,  qu'ils  ̂   ont  acoustumé 
payer  -^  par  chescun  an,  lequel  lui  fust  raviz  et  housté  par  lesdits 
Cueur  et  Aymé,  et  le  firent  mourir  misérablement  esdictes  prinsons. 

Item,  voyant  lesdits  pouvres  demandeurs,  ceulx  qui  n'estoient 
prinsonniers  se  retirent  par  devers  Monseigneur  de  Bresse,  alors 

gouverneur  du  Dauphiné,  lequel  otrea  par  ses  lettres  patentes  ausdits 

demandeurs  que  lesdits  détenteurs  eussent  a  relascher  lesdits  prin- 
sonniers. 

Item,  et  après  l'impetracion  desdites  lettres  par  lesdits  demandeurs, 
s'en  allèrent  jusques  au  nombre  de  sept  ou  huict,  pour  présenter 
lesdites  lettres  ausdits  détenteurs,  et  lesdits  Cueur  et  Aymé,  advertiz 

de  la  venue  desdits  impetrans,  les  firent  guecter  au  lieu  de  Sezanne, 

1.  Ms.  :  il. 
2.  Ms.  :  il. 

3.  Ms.  :  payé:. 
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cL  illcc'qucs  les  (ircril  prandic  (;l  iMliiiiiiaiiiciiiciil  l}<'r,  |»ii}s  Irin 
Icvorcnl  Icsdilcs  Icllros,  elles  inoFioionl  rorisliluez  prinsonriif^rs  aiidil 

Briansoii,  cl  ilIcccjiK^s  les  jillli^creiil  en  diveis  inartirfts,  |)n\s  les  ii[|f(s 
lirciU  briiller  cl  les  aiilics  laiissoimareiil  en  «^raris  soinines  de 
deniers. 

Ilcni,  snienl  adverliz  rncsdils  sei^'-neiirs  (pie  toutes  les  forces,  vio- 

lanccs  S}  dessus  nomé(^s  l'urenl  faictez  [)ar  Icsdits  de  fjippUfuieis, 
Cneurel  Aymé,  aiisdils  demandeurs,  dc^vanl  (fue  jamés  fussenl  citez  a 

la  requcste  dudil  r/^' C<7/>/>t7^///r/.s',  ny  aulrem(Md,  et,  pour  crainte  des 

viollanses  que  on  avoil  faict  aux  aulres  après  (pi 'Hz  furent  acyt(îs, 

n'ousant  pas  compareslre  audit  lîriansoii,  craignans  (pie  ainsi  leur 
fust  faict  comme  aux  dessus  dils. 

Item,  et  en  tenant  lesdits  prinsonniers,  lesdits  Aymé  et  Cueuri)arle- 

ment('rent  avecques  plusieurs  marchans  en  disant  telles  parolles  ou 

semblables  :«  Allez-YOus-en  en  Yaucluson,  et  leur  dictes  qu'ilz  s'en 
viennent  en  cestc  ville  de  Brianson,  et  en  ce  faisant  ilz  emmèneront 

ceulx  qui  sont  delenuz  prinsonniers,  ou  autrement  nous  les  ferons 

morir.  Kl  s'ils^  veulent  venir,  lesdits  prisonniers  n'auront  aucun  des- 
pleysir.  » 

Item,  et  cuydant  lesdits  demandeurs  que  lesdites  parolles  fussent 

tendantes  à  bonne  fin,  s'en  allèrent  certain  nombre  audit  Brianson.  et 

incontinent  qu'ilz  y  furent  arivez,  lesdits  de  Cappitaneis,  Cueur  et 
Aymé  les  menassèrent  lellemanl,  lesdits  pouvres  gens,  tant  que  de  la 

crainte  qu'ils  2  avoi[e]nt  de  eux,  et  des  autres  prinsonniers,  qu'ilz  les 
fissent  morir  en  ladite  prinson,  adonc  se  layssèrent  anveloper  en 

leurs  faulx  et  habusifs  sentences  et  procès. 

Item,  et  après,  lesdits  de  Cappitaneis,  Cueur  et  Aymé  et  au  très  parties 

adverses  se  transportèrent  au  lieu  de  Vaucluson,  en  grand  assem- 

blée de  gens  d'armes  et  autres,  par  manière  d'ostalité  et  guerre,  et 
yceulx  armez  audit  Yaucluson  tuèrent  desdits  pouvres  gens  en  grand 

nombre,  prindrent,  buttinercnt  et  ravirent  touz  les  biens  meubles 

desdits  pouvres  gens,  rompirent  portes,  maisons  et  tous  les  assemilles 

et  autres  amesnagemens,  estans  en  leursdites  maisons,  et  ne  layssè- 
rent ausdits  pouvres  gens  aucune  chose  de  laquelle  ils  puysent  vivre  en 

aucune  manière,  ny  eulx  ni  leues  enfans. 

Item,  ung  nommé  Ipolite  de  Bardonnanches  [fit]  lever  desdits  gibez 

au  milieu  des  villaiges  })our  illecques  faire  pandre  ceulx  qu'il  avoit 
ainxi  tuez  et  autres.  El  affin  que  lesdits  gibez  [ne]  fussent  levés  audit 

millieu  desdits  villaiges,   ledit  Ypolite  fist  ransonner  lesdits  pouvres 

1.  Ms.  :  c'il. 
2.  Ms.  :  il. 
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demandeurs  qui  estoi[e]nt  de  la  parroysse  d'Usseaux  a  la  somme  de 
quatre  escuz. 

Item  après,  le  demeurant  desdits  povres  demandeurs  furent  prins 
et  menez  es  prinsons  de  Mantoulles,  et  là  furent  enfermez,  leurs 

pouvres  femmes  dedans  ung  estable,  et  yllecques  leur  tenoi[e]nt  le 

borrel  a  la  porte  en  les  menassant  et  en  leur  disant  que,  s'ils  *  ne  leur 

voloi[e]nt  obéir  à  leurs  dampnées  interrogacions,  qu'ilz  les  feroi[e]nt 
tous  mourir. 

Item,  en  ensuy vaut  leur  malice,  firent  renoncer  ausdits  pouvres  prin- 

sonniers  qu'ilz  tenoi[e]nt  en  leurs  dites  prinsons,  tant  audit  Mantoul- 
les qu'audit  Brianson,  à  toutes  cours,  principalement  a  la  court  de 

nostre  sainct  père  le  Pape,  a  la  court  du  Roy,  et  généralement  a  toutes 

autres  cours,  fors  que  devant  eulx  et  messieurs  du  Parlemant  de  Gre- 
noble. 

Item,  et  non  conlans  de  ce  que  les  eussent  despiolliez  et  des- 
nudez  de  leurs  biens  meubles  et  immeubles,  les  ranssonnarent  à  la 
somme  de  dix  mille  cinc  cens  escuz  et  leur  firent  recheter  leurs  biens 

immeubles. 

Item  plus,  que  ceulx  qu'ilz  tuèrent  et  firent  morir  sans  informacion 

ne  sans  confession  quecunques,  combien  que  [ceux]  qu'ils 2  tuèrent  en 
la  montaigne  la  demandassent  et  requissent,  ainsi  que  doibvent  faire 

bons  et  vrays  crestiens. 
Item,  les  enfans  et  heretiers  des  dessus  dits  furent  contrains  de 

racheter  les  biens  immeubles  de  leurs  prédécesseurs  en  somme 

d'argent. 

Item,  protestent  lesdits  demandeurs  que  ce  qu'ils  ̂   n'auront  articulé 
ou  produyt  a  cause  de  brevité  et  sufQsamment  dict,  proposé  ou  allé- 

guez qu'ilz  puissent  plus  amplement  desduyre,  proposer  et  alléguer 
en  temps  et  en  lieu,  laquelle  protestacion  ils  demandent  estre 

admise  par  vous,  nosdits  seigneurs,  en  tant  que  besoing  leur  est. 

Item,  que  lesdites  choses  si  dessus  proposées  et  alléguées  sont 

vray[e]s,  notoires,  manifestes  et  parentoyres. 

Pour  lesquelles  choses  appert  que  faulcement,  iniquement,  et  injus- 
tement avoi[en]t  esté  faictez  par  les  commissaires  excequteurs  par  si 

devant  tant  appostoliques  que  ordinaires,  et  leursdites  parties  adver- 
ses avoir  procédé  sans  nulle  conservacion  de  droict  ni  de  justice.  Aus 

demandes  desquelles  parties  adverses  lesdits  demandeurs  demandent 

estre  absoulz  et  les  sentences  par  devant  ordonnées  avecques  les  exe- 

1.  Ms.  :  il. 
2.  Ms.  :  il. 

•  3,  Ms.  :  seu  qu'il, 
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qutions  onsuyvanlcs  a  cause  d'iccllos  osln^  par  vous  nous  dits  soi- 
gneurs roj)aices,  avcccjucs  restitnriou  do  leurs  biens  meubles  et  im- 

meubles, dommage  des cor|)s,  scandallc  de  uostre  renom/'c.  et  de  tous 
autres  iutoîosls. 

24.  —  iT)!  I ,  fi  jauvicr.  Embrun,  —  Iliujues  Livei,  vicaire  elofjicial  du  cardinal 

Nicolas  de  l'iesque,  archevêque  d'Embrun,  vidime  trois  brefs  émanés  des 
papes  Innocent  VIII  et  Alexandre  VI  portant  commission  du  frère  Mineur 

François  Plouvier  comme  inquisiteur  en  la  province  d'Embrun. 

Vidimus,  Arch.  Haules-Alpes,  G  3oo8  (cote  provisoire),  fol.  15-17  v*. 

Yidlmus  sive  transcriptum  brevium  apostolicorum.  lïugo  Liveti, 

jurium  licenciatus,  revcrendissimi  in  Christo  patriset  domini  domini 
Nicbolai,  miseracione  divina  tituli  Sancti  Prisci  sacrosancte  Romane 

ecclesie  presbiteii  cardinalis,  de  Flisco  vulgariter  nuncupati,  archi- 
episcopi  et  principis  Ebredunensis,  nunc  a  suis  archiepiscopatu  et 

diocesi  Ebredunensi  absentis  et  in  Romana  curia  degentis,  in  spiri- 
tualibus  et  temporalibus  vicarius  et  offîcialis  generalis,  universis  et 

singulis  Christi  fîdelibus,  presertim  per  civitatem  et  diocesim  Ebre- 
dunensem,  ac  alias  ubilibet  constitutis  presentibus  et  futuris,  ad  quos 

présentes  pervenerint,  noveritis  quod  litteras  sanctissimorum  in 
Christo  patrum  et  dominorum  Innocentii  et  Alexandri  pape  sexti, 

in  forma  brevis,  sub  anulo  piscatoris,  religioso  viro  Francisco  Plu- 

verii,  ordinis  Minorum,  sacre  théologie  baccalario,  heretice  pravita- 
tis  inquisitori  directas,  quas  quidem  et  intégras,  non  viciatas,  non 

cancellatas,  nec  in  aliqua  eorum  parte  suspectas,  sed  omni  prorsus  * 
vicio  et  suspectione  ̂   carentes,  ut  in  eis  prima  facie  apparebat, 

nobis  pro  parte  ejusdem  Pluverii  présenta  tas,  cum  eaqua  decuit  reve- 
rencia  recepimus,  hujusmodi  sub  tenore  : 

((  Dilecto  filio  Francisco  Pluverii,  ordinis  Minorum,  in  theolo- 

gia^  baccalario,  heretice  pravitatis  inquisitori,  Innocentius  papa  octa- 
Yus.  Dilecte  fîli,  salutem  et  apostolicam  benedictionem.  Inter  multi- 

pliées curas  que  nobis  ex  pastorali  oiïîcio  innectuntur*,  illa  magis 
animo  insidet  nostro,  ut,  extirpatis  horesis  pravitatibus,  catholica 

fîdes  longe  lateque  propagetur  et  altius  agat  in  protectoribus  fîde- 
lium  radiées.  Quare  de  tua  integritate  doctrine  et  orthodoxe  religionis 

1 .  Ms.  :  proursus. 
2.  Ms.  :  suspictione. 
3.  Ms.  :  tfieulogia. 
/».  Ms.  :  imdgnnlnr. 
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zelo  precipiiam  in  Domino  fidnciam  obtinentos,  te  inquisitorem  pra- 
vitatis  heretice  in  Dalphinatu  et  comitatii  Valentinensis  apostolica 
auctoritate  facimus,  constiluimus  et  tenore  prescntium  depputamus, 
cum  plena  et  ampla  facullale  contra  hcreticos  oinnes  in  partibus  illis 

a  puritate  ipsius  catbolicc  fidei  ̂   aberrantes,  ac  eorum  complices  et 
fautores  inqiiirendi  et  rcperlos  culpabiles  juxla  qnalitalem  delicto- 

rum  2  puniendi,  et  ad  nnitatem  fidei  redire^  et  lieresim  abjuraie  \o- 
lentcs  absolvendi,  aliaque  omnia  et  singula,  que  de  jure  vel  consuc- 
tudine  ad  imjusmodi  salutaie  inquisitionis  ofïicium  pertinent,  et  que 

alii  auctoritate  apostolica  depputati  inquisitorcs  facerc  possunt  et 

debent,  faciendi,  mandandi  et  agendi.  Volumus  tamen  contra  ho- 

mines  Yallisclusonis,  Frassinerie,  Argenterie  et  Pute,  si  quis,  iniqui- 

tatis  spiritureassumpto,  inpristinoserrores,  quod  Deusprosua  miseri- 
cordia  avertat,  relaberelur,  de  consilio  dilecti  filii  Oruncii  Eme, 

judicis  Briansoni,  viri  docti,  integri  et  Dcum  timentis,  procédas.,  [per] 
cujus  consilium,  cum  sit  prudens  et  fidèle,  speramus  omnia,  Deo 

adjutore  et  propicio,  directione  ipsius  Oruncii  et  tuis  bonis  operibus 
bene  processura. 

«Datum  Rome,  apud  Sanctum  Petrum,  sub  anulo  Piscatoris,  diexu 

augusti,  millesimo  quadringentesimo  octuagesimo  oclavo,  pontifica- 
tus  nostri  anno  quarto. 

[Signé  :  ]  0.  Crotuonie,  not.   » 

((  Dilecto  filio  P'rancisco  Pluiri,  ordinis  fratrum  Minorum,  in  tbcolo- 
gia  professori,  et  heretice  pravitalis  inquisitoris  Innocentius  papa  octa- 
vus.  Dilecte  fili,  salutem  et  apostolicam  benedictionem.  In  te  agimus 

etc.  Nonnulli  de  lieretica  pravitatc  suspecti,  olim  in  Dalpiiinatu,  ubi 

inquisitor  dicte  pravitatis  apostolica  auctoritate  deputatus  existis, 

habitantes,  melu  inquisitionis  contra  eos  fiendc^  et  <(ne>  s[c]elerum 

suorum  penas  verentes  -^  ad  diversa  alia  loca  confugerunt.  Nos  igitur, 
ne  taies  impuniti  remaneant  et  sue  pravitatis  veneno  fidèles  inficiant, 

providere  volentes,  tibi  contra  omnes  et  singulos  utriusque  sexus  sic 

suspectos  qui  de  dicto  Dalphinatu  decesserunt,  et  ad  civitates  et  dio- 
cèses Avinionensem,  Arelatensem,  Aquensem,  ctcomitatus  Provincie 

et  Forcalquerii  et  Venayssini,  necnon  principatum  et  dioccsim  Aurai- 
censem,    comitatumque   et  diocesim  Yivariensem  se  contulerunt,  in 

) .  INIs.  :  fidey. 
2.  Ms.  :  decrelonim. 

3.  Ms.  :  reddire. 

'\.  M  s.  :  facicndc. 
.T.  Ms.  :  qiirreiUes. 
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locis  iiiji  ill()|s|  invonoris,  iiKjuiKMidi.  (m)S(jii(î  et  riiuloros  conirii  ca- 

picridi  cl  iiicaiccraiidi  scii  capi  cl  incarcerari  faci(;ndi,  nociion  alias 

coiilra  ipsos  juxta  raciiltalem  in  diclo  l)ali)liiMatii  lihi  (oiiccssarii  jxo- 

cedendi,  accadcm  contra  i|).s()s  l'aciciidi  cl  (•\(Mpicndi  '  in  omnibns  et 
\)cr  oninia  [)mvidc,  ac  si  in  diclo  Dclpliinatii  habilarcnl  et  indo 

niininïc  rcccssissnnt,  plonani  et  lihcrani  auctorilalcni  prcdicto  tonoro 

prcs(Miliuni  conccdinuis  facnltatoni,  S[)erantes,  ([uod  lu,  dilecto  fili-, 

Johaïuiis  Kaboti,  rc^^alifs]  consilia^ii•^  viri  prudontis  et  intogorrirni, 
ac  adinis  lui,  vcstigia  soqiiendo,  cujus  opcra,  favore  ot  diligentia 

hujnsmodi  nofandissima  labes  al)  illa  Dolpliinatiis  patria,  I)oo 

annuenle,  extirpala  est,  cum  rectitudine  et  diligentia  hoc  salutife- 

rum  *  opus  adniinistrabis,  premissis  acconstitiitionibns  et  ordinalio- 

nibus  apostolicis  celerisquc  in  contrarium  facienlibus  non  obstanti- 
bus  quibuscumque. 

((  Datum  Rome,  apud  Sanctum  Petriim,  sub  anulo  Piscatoris,  die 
vicesima  octava  novembris  millesimo  quadringentesimo  octuagesimo 
nono.  pontificatus  nostri  anno  septimo. 

[Signé  :  ]  Nie.  Balbianus.  » 

((  Dilecto  filio  Francisco  Plueri,  ordinis  Minorum,  in  theologia 

baccallario,  heretice  pravitatis  inquisitori,  Alexander  papa  sextus. 
Dilecte  fili,  salutem  et  apostolicam  benedictionem.  Cum  alias,  sicut 

nuper  accepimus,  felicis  recordationis  Innocentius  papa  octavus 

proxime  pre[de]cessor  noster,  confisus  de  fîde,  diligentia  et  probitate 

tua.  deppulaverit  et  prius  inquisitorem  heretice  pravitatis  in  Delphi- 
natu  et  comitatu  Valentinensis,  deinde  vero,  ex  eo  quia  nonnuUi, 

suspecti  de  hujusmodi  heretica  pravitate  in  Delphinatu  predicto,  ubi 
institutus  inquisitor  eras,  metu  inquisitionis  tue,  ad  nonnulla  alia 

loca  confugerant,  deputationem  ipsam  ad  dicta  loca  per  suas  diversas 
litteras  extenderit  et  ampliaverit,  prout  in  illis,  quorum  tenore  hic 
haberi  volumus  pro  sufficienter  expressis,  latius  asseris  contineri, 

cumque  tu  hujusmodi  inquisitionis  oflicium  recte  et  laudabiliter 

liactenus  administraveris,  accarissimus  in  Ghristo  fîlius  noster  Garo- 

lus,  Francorum  rexchristianissimus,  quem  pro  sua  religione  fidei  ca- 
tholice  propagationem  cupere  certo  scimus,  ad  nos  pro  le  scripserit  et 

supplicaverit.  Nos,  cui'»  nichil  animo  magis  insidet  nostro  ex  pasto- 

1 .  Ms,  :  cxcequendi. 
2.  Ms.  :  filii. 
.H.  Ms.  :  conciliarii. 

'i.  Ms.  :  sahnJJ'criim. 
5.  Ms.  :  (iiii. 
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rali  officio,  quam  ut,  extirpatis  heresis  i  pravitatibus,  fides  catholica 
longe  lateqiie  propagetur,  hajusmodi  supplicationibus  inclinati,  te,  de 
cujus  doctrina,  integritate  et  animi  religione  precipuam  in  Domino 
fîduciam  obtinemus,  inquisitorern  heretice  pravitatis  in  Delphinatu 

et  comitatu  Valentinensis  predictis  atque  locis  ad  que  de  simili  here- 
tica  pravitate  su[s]pecti  inde  declinaverint,  apostolica  auctoritate, 
tenore  presentium  facimus,  conslituimus  et  deputamus,  cum  plena 

et  ampla  facultate  contra  hereticos  omnes  in  partibus  illis  a  puritate 
ipsius  fîdei  catholice  aberrantes,  ac  eorum  complices  et  fautores 

inquirendi,  ac  repertos  culpabiles  juxta  delictorum  qualitatem 

rite  et  juxta  canonicas  sanctioncs  puniendi,  atque  ad  uni  ta tem  fidei 

reducendi  2  et  heresim  abjurare  volentes  absolvendi,  aliaque  omnia 
et  singula,  que  de  jure  vel  consuetudinead  hujusmodi  salutare  inqui- 
sitionis  officium  pertinent,  et  que  alii  auctoritate  apostolica  deputati 

inquisitores  facere  possunt  et  debent,  faciendi  et  agendi,  alias  prout 
et  quemadmodum  in  dicti  pre[de]cessoris  nostri  brevibus  desuper 
hoc  concessis  continetur.  Volumus  insuper  quod  contra  hereticos 

Yallisclusonis,  Frassinerie,  Argenterie  et  Pute  si  qui,  iniquitatis 

spiritu  reassumpto,  in  pristinos  errores,  quod  pietate  sua  avertat^ 
Deus,  relaberentur,  similiter  procédas  contra  eos,  non  obstantibus 

quibuscumque. 
((  Datum  Rome  apud  Sanctum  Petrum  sub  anulo  Piscatoris,  die 

décima  sexta  aprilis,  millesimoquadringentesimononagesimo  quarto, 

pontificatus  nostri  anno  II. 

[Signé  :  ]  L.  Podoca.tor\e.  » 

Et  quia  easdem  litteras  apostolicas  in  forma  brevis  <se>,  ut  premis- 
sum  est,  nobis  presentatas,  et  per  nos  visas  ac  diligenter  inspectas, 
sanas  et  intégras,  ac  omni  prorsus  vicio  et  suspictione  carentes,  ut 

prefertur,  invenimus,  idcirco  easdem  presentibus  nostris  litteris  de 

verbo  ad  verbum  nil  ad[d]endo,  mutando  vel  minuendo  inseri  jussi- 
mus  et  fecimus,  et  in  robur  fîdei  et  testimonium  visuris  hujusmodi 

ac  omnium  premissorum,  nos  dedimus  présentes  nostras  litteras 

sigilli  curie  ofTicialatus  Ebreduni  appensione   munitas. 

Datum  et  actum  sub  anno  nativitatis  Domini  millesimo  quingente- 
simo  undecimo,  Ebreduni,  die  quarta  mensis  Januarii,  venerabilibus 

viris  dominis  Aventurone  Marie  et  Johanne  Meyherie,  presbiteris  bene- 
ficiariis  majoris  ecclesie  Ebreduni  ad  premissa  astantibus,  et  a  me, 
Francisco  Levesie,  notario. 

1.  Ms.  :  heresim. 
2.  Ms.  :  reducere. 
3.  Ms.  :  advertat. 
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le  xiv°  siècle.  A  partir  du  xiv°  siècle  ils  sont  rangés  dans  l'ordre  des  patronymiques. 
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pouvait  présenter  quelque  difficulté. 

Abraham.  —  Voir  Jean  de  Baui. 

Ahriès,  c°"  d'Aiguilles,  arr.  de 
Briançon  (Hautes-Alpes).  —  i/jo. 

Ahrazzes,  pays.  —  1/4. 
AccoLTi  (Pietro),  auditeur  de  rote. 

—  i55. 

Achard  (Jean),  habitant  de  Vif. — 

39. 

AcHERA,  diable.  —  45,    220. 

Agnel  (Florette,  fille  de  Pierre), 

vaudoise.  —  208. 

Agnel  (Fazy,  fils  de  Jean,  vaudois 

de  Valpute.  —  2q8. 

Agnel  (Guillaume),  vaudois.  — 
2x3. 

Agnel  (Guillemette,  femme  de 

Pérache),  vaudoise  de  Valpute.  — 
208.  ^ 

Agnel  (Jean),  vaudois.  —  208,  211. 

Agnel  (Pérache),  vaudois  de  Val- 

pute. —  208. 
Agnel  (Raymonde,  femme  de 

Pierre),  vaudois  de  Valpute.  —  208. 
Agnel  (Louis),  noble  des  Vignaux. 

—  201. 

Agni.  —  Voir  Agnel. 

Agroffati  (Barthclcmi),  inquisi- 
teur. —  85,  280. 

Aiguebelte,  arr.  de  Saint-Jean  de 

Maurienne  (Savoie).  —  i5. 

Ailefroide,  c"*  de  Pelvoux,  c°"  de 
l'Argentière,  arr.  de  Briançon 

(Hautes-Alpes).  — 164,  i65n.  i  et  3. 

Aillaud  (Antoine),  inquisiteur.  — 
52,  54,  57,  61  n.  7,  64,  81,  119,  124, 
204. 

AiMON  (Pierre  et  Thomas),  habi- 

tant de  Pragelas.  —  127  n.  I. 

Aix  (province  d').  —  8,  9,  5i,  52, 
53,  54,  56,  57,  59,  62,  70  n.  3,  72,  90 
n.  2,  265. 

ALARD(Jean),  habitant  de  Chorges. 
-1x4. 

Alard  (Michalet),  vaudois,  —  2x0. 

Alardon  (Jean),   vaudois.  —  209. 

Albert  (M.  Aristide),  érudit.  — 
vin. 

Albert  (Briançonne,  femme  de 

François)  sorcière  des  Alberts.—  x35. 

Albert  (Hugues),  notaire.  —  202. 
Albert  (Jean),  de  Gastellazzo, 

inquisiteur. —  17. 
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Albert  (Laurent),  aumônier  royal. 
-UT- 

Alberts  fies),  €"*=  du  Puy-Saint- 

Vincent,  c°"  de  l'Argentière,  arr  de 
Briançon  (Hi'^''-Alpes).  —  i35. 

Alberto  Cattaneo,  Albertus  de 

Capitaneis,  Albertus  de  Cappita- 

NEis.  —  Voir  Cattaneo  (Mberlo). 

Albon,  comté,  —  9,  70  n.  3. 

\le»a, diable.  —  f\5,  220, 

Alexandre  III,  pape.  —  3. 

Alexandre  IV,  pape.  — 7,88,  i32. 
\le\andre  V,  pape.  —  45,  Oi,  6^. 

Alexandre  VI,  pape.  —  xv,  69, 
i85,  254,  206,  2G3, 2G5. 

Alfande  (Guillemette),  vaudoise. 
—  2l3. 

Ar,FoSiSE  V,  roi  d'Aragon.  --   221 
n.  4. 

Altod  (Anthoine).  —  Voir  Aillaud 

(Antoine). 

Allix  (P.),    érudit.  —  v,  ix,    xiv, 
XV. 

Alloin  (Jean),  notaire. —  235. 

Alofreyclo.  —  Voir  Ailefroide. 

Alphand  (Pierre),  notaire  de  Val- 

pute.  —  80. 
Alsace.  —  ̂ . 

Alviano,  ciTconscr.  de  Terni  (Italie), 

prov.de  Pérouse.  —  l^,  112. 
Amati,  érudit.  —  ix. 

Amboise  (Georges  d'),  cardinal.  — 
181,  i85,  254,  256. 

Ambriin.  —  Voir  Embrun. 

Ameil  (Pierre),  archevêque  d'Em- 
brun. —  71,   120. 

Amian  (Simon),  notaire.  —  86  n.  i. 

Anciiarano  (Pierre  d'),  canoniste. 
—  129  n.  5. 

Anchel.  barbe  vaudois,  de  Freys- 
sinière.  —  i3  n.  1. 

André  (Antoine),  sorcier  de  Bar- 
donncche.  —  i35. 

André  (Antoine),  vicaire  de  l'inqui- 
siteur.  —  70  n.  4,  84,  129  n.  2. 

André  (Léonçon),  habitant  de  Bar- 
donnêche.  —  46,  224. 

Anfoux  rPierre),  vaudois.  —   210. 

Anfoux  (Telmon).  vaudois  de  Val- 

pule.  —  82,  83,  195  n.  2. 
Angrogne,  circonscr.  de  Pignerol, 

prov.  de  Turin  (Italie).  —  xv,  17, 
23,  938. 

Anii.  —  Voir  Agnel. 

AAi/iecy  (Haute-Savoie).  —  32. 

Antoine  (Etienne),  vaudois.—  208. 

AiNToiNE  d'Hélène,  hérétique  de 
La  Tour.  —  82. 

Antoni,  barbe.  —  249. 

Anton[  (Giovanni),  Grand-Maître 
des  Vaudois.  —  i4,  112,  11 3. 

Aoste,  circonscr.  d'Aoste,  prov.  de 
Turin  (Italie).  —  52. 

Apillia,  Apullia.  —  Voir  Pouille. 

Aqiilla,  prov.  d'Aquila  (Italiej.  — 
i4,  1 12. 

Arces  (Artaud  d'),  bailli  de  Brian- 
çon.  —  81,  i4on.  4.212. 

Ardisson  (Jean),  ofTicial  d'Em- brun. —  84,  23o. 

Argenliere  {l'J,  arr.  de  Briançon 
(Hautes-Alpes).  —  i,  n,  x[,  xiii,  5, 
II,  76,  80,  83,  86,  91,  93  n.  3,  96, 

97,  98,  loi,  107,  128  n.  I,  139,  i45 
n.  2,  i46,  i5o,  i52,  i53,  i56,  160, 

iGi,  166,  167,  175,  176,  177,  195  n.  2, 

206,  207,  23i,  232,  234,  254,  264, 

266. 

Arles  (concile  d').  —  137  n.  3. 

Arles  (province  d').  —  8,  9,  5i,  52, 
53,  54,  56,  57,  62,  70  n.  3,  72,  90 

n.  2,  265. 

Armand  (Jean),  de  Freyssinière.  — 24. 

Armands  (les),  c"*"  de  Freissinouse, 
c°"  de  Gap  (Hautes- Alpes).  —  224. 

Arnaud  (Agnès,  femme  d'Etienne), 
sorcière  du  Val  des  Près.  —  i35. 

Arnaud  (E.),  érudit. —  ix,  161  n.  i. 
Arnoul     (Antoine),      vaudois    de 

Freyssinière.  —  106. 

Arnoul  (Jean),  habitant  des    Ar- 
mands. —  46,  224. 

Arras  (Pas-de-Calais).  —  5o. 
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\uT\i;i)  (F.l/éar),  jii<i:c  de   (î.ip. 

171,   i7(i. 

Anucii.i',  (""  (l'Aimiilles,  air. 

d'l^]ml)nm  (  liantes- Vlpi^s;.  —  ',\f\. 
\sTiiK  ((îiiillaimic),  iiuiuisilcur. — 

5i,  5/,,  57,  (hS. 

AuDK,  vaudoisc,  laiilc  d'Anloinc 
Hlazy.  — 2  38. 

Addibeut  (Michel),  vaudoisdcVal- 

pulc.  —  307. 

AuDOuiN  (  Viiloinc),  avocatdcs  Yau- 
dois.  —  188. 

AuDRiN  (Guillaume),  homme 

d'armes  de  Valputc.  —  79. 
AuDURiN  (Hugues),  président  de  la 

Chambre  des  Comptes  du  Dauphiné. 
—  199. 

AuDRY  (Jean),  secrétaire  de  la 

Chambre  des  Comptes  du  Dauphiné. 
—  125  n.  fi. 

Aurayca.  —  Voir  Orange. 

AuREA.  —  V^oir  Oréac. 

AussoN  (Jean),  habitant  de  Freys- 
sinière.  —  100,  281. 

AussoN  (Louis),  habitant  de  Val- 
louise.  —  i5o,  281. 

Alsuerre  (François),   inquisiteur. 

—  4^,58. 

Aatanois,  pays.  —  i5. 

Auvergne,  province.  —  i5. 

Avalon,  c"'  de  Saint- Maximin, 

c°"  de  Goncelin,  arr.  de  Grenoble 

(Isère).  —  37,  8^,  86  n.  4,  9/1- 
Avallon.  —  Voir  Avalon. 

Avan(^on,  c""  de  la  Bâtie -Neuve, 

G"""  et  arr.  de  Gap  (Hautes-Alpes).  — 

Voir  AvANçOxN  (le  seigneur  d').  —  i64. 
Avare,  diable.  —  43. 

Avenières  (les),  c°"  de  Morestel, 

arr.  de  La  Tour  du  Pin  (Isère). —  ix. 

Avignon  (\  aucluse),  —  7,  8,  5o,  02, 

53,  55,  63,  6'j,  70  n,  3,  77,  117,  120, 
2o3,  222,  265. 

Aymar  (Catherine,  veuve  de 

Pierre).  —  87. 

Aymar  (Ciuillaume),  habitant  d' Ar- 
vieux.  —  8^1. 

\\M\ii  (Isoard),  curé  dr  S.iirit- 

Crrpin.   —  Cx». 

\ym\r  (V'wvir),   notaire.  —  •^^)(). 
\^MAlt  i)i;  Poitiers,  comhî  d(; 

Valentinois.  —  77. 

Aymé.  —  Voir  \'A\k. 

AYM()NETis(Johannes  de;.  —  Voir 

FiYMONET  (Jean  d'). 
\ Y NARi)  (Pierre),  conseiller  delphi- nal.  —  77. 

Badis  (Jean  de),  inquisiteur.—  68. 

Bau.e  (\ntoine),  frère  de  l'arche- 
vêque. —  164  n.  2,  169  n.  3. 

Baile  (Bellette,  femme  de  Jean), 

vaudoise  de  Valpute.  —  208. 

Bau.e  (Guigue),  vaudois  de  Val- 

putc. —  209. 

Baile  (Jean),  archevêque  d'Em- 
brun. —  XV,  25,  71,  75,  102,  i/i5, 

i/i6,  i5i,  i53,  i56,  i58,  161, 172,  178, 

195  n.  2,  197,  281 ,  336. 

Baile  (Jean),  avocat.  —  21 4. 

Baile  (Pierre),  notaire.  —  218. 

Baile  (Pierre),  vaudois.  —  208. 

Baissac(J.),  érudit.  —  m  n.  3, 
32  n.  7. 

Bajuli.  —  Voir  Baile. 

Balbi.  —  Voir  Bègue. 

BalbiaiNUS  (iNic).  —  264. 
Balniae.  —  Voir  Beaames  (les). 

Bara,  diable.  —  45,  220,  228. 

Bardolin  (Jean),  général  des 
■Mineurs.  —  55. 

Bardonenchia  Bardoneschia. —  Voir 

Bardonnèche,  circonscr.  de  Suse, 

prov.de  Turin  (Italie).  —  i  n.  8,  i5, 
46,  228,  224. 

Bardonm>ciie  (Hippolyle  de),  châ- 

telain d'Oulx.  —  85  n.  10,   161,  262. 
Barge,  mand.  de  Saluées,  prov. 

de  Cunes  (Italie).  —  18. 

Barl,  prov.  de  Bari  (Italie).  —  45, 
46,  218,  219,  220. 
Baridon,  maître  vaudois  de 

Pouille.  —  i3. 
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Baridon  (Antoine).  —  Voir  Faure 
dit  Baridon  (Antoine). 

Baridon  (Claude).  —  Voir  Faure 
dit  Baridon  (Claude). 

Baridon  (Durand).  —  Voir  Faure 
dit  Baridon  (Durand). 

Barnéoud  (Jean),  roi  des  Ribauds. 
—  3i. 

Barrabari,  diable.  —  34. 

Barret  dit  Fatnon  (Jean  et  Jean- 

nette), habitants  de  Vallin.  —  127 
n.  1. 

Bartiioleti.  —    Voir    Bertiiolet. 

Basin  (Thomas),  évêque  de  Lisicux. 
—  i/i2  n.  3. 

Baussart  (Geulîray).  —  Voir 
BoussART  (Geoffroi). 

Bavière,  pays.  —  4»  44- 
Baylivi.  —  Voir  Baile. 

Ba\re  (Jean),  frère  mineur.  — 
260. 

Beaujeu,  arr.  de  Villefranche 

(Rhône).    —    45. 

Beaujolais,  pays.  —  i5. 
Beaulard,  circonscr.  de  Suse,  prov. 

de  Turin.  — 

Beaumes  (les),  c"'  de  Châleauroux, 

c""  et  arr.  d'Embrun  (Hautes-Alpes). —  249. 

Beaiiregard,  c°"  de  Bourg-de- 

Péage,  arr.  de  Valence  (Drôme).  — 

XV,  94  n.  5. 

Bègue  (Thomas),  sorcier  deChau- 

mont.  —  32,  36,  116  n.  6,  i3i, 
i32,  i35,  i36,  2i4,  2i5. 

Belle.  —  Voir  Baile. 

Belley  (Ain).  —  52. 
Bellino,  mand.  de  Sampeyre,  prov. 

deCuneo  (Italie).  —  4o,  220. 
Belsebuth,  diable.  —  45,  220,  224, 

225. 

Benoit  XI,  pape.  —  72,  ii4. 
Beolano,  —  Voir  Beaulard. 

Bérard  (M.  Alex.),  érudit.  —  viii. 

Bérard  (Hugues),  vaudois.  —  210. 

Bérard  (Jean),  de  l'Argentière.  — 
36. 

Bérard  (Jean),  vaudois  de  l'Argen- 
tière. —  210.  2l3. 

Bérard  (Pierre),  notaire.  —  139, 
2o3. 

Béraud  dit  B'ournier  (Pcyroneltc, 
veuve  de  Pierre),  vaudoise  de  Beau- 

regard.  —  V,  XV,  XVI,  16,  20,  94  n.  5, 
io3,  109. 

Bergame,  prov.  de Bergame (Italie), 

-4.  
^ 

Bergon  (Bergon),  vaudois.  —  îi5. 

Bermond  (Mathieu),  frère  prê- 
cheur. —  85  n.  4,  86  n.  4- 

Bernard  de  Caux,  inquisiteur.  — 
88. 

Bernard  (Esmengarde,  femme  de). 
—  207. 

Bernard  Gui,  inquisiteur  et  his- 
torien. —  m,  IV,  2,  12,  17,  21,  24, 

44,  74,  92,  109,  i33. 

Bernard  (Jacques),  inquisiteur. — 

59'  77- 

Bernard  (Jean),  dit  Ponson,  habi- 
tant de  Vallouise.  —    18. 

Bernard  l'aîné  (Jeanne,  femme 

d'Etienne),  hérétique  de  Valpute.  — 
80  n.  I. 

Bernard  (Monde,  femme  d'E- 
tienne), vaudoise.  —  208. 

Berra  (Biaise  de),  inquisiteur.  — 

18,  57,  68,  195  n.  2. 

Bertholet  (Jean),  vaudois. —  210. 

Bertin  (Pierre),  sacriste  d'Oulx.  — 60,  72. 

Bertrand  de  Saint  Guillaume, 

inquisiteur.    —    66. 
Bertrand  (Pierre),  notaire  de 

Freyssinière.  —  i5o,  23 1. 

Billom,  arr.  de  Clermont-Ferrand 

(Puy-de-Dôme).  —  i5. 
Blanc  (Antoine),  vaudois  de 

Freyssinière.  —  xv,  24,  110. 

Blanc  (Jean),  habitant  de  Valclu- 
son.  —  260. 

Blanc  (Pons),  habitant  d'Oulx.  -^ i4on.  4. 
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RrANciiKT  (.loan),  de    l-a  Ma(;li('i('. —  :Uk 

HiiVMi.  —  Voii"  Mm.vn. 

Blam^)!)!  (\ndr(^),  virairc  ̂ ^énrial 

d'I^iubnm.  —  70  11.  '^,  S\. 
Br,A^/A^. (Jcati  de),  caidinal-évôciuc 

de  Sabine.  —  -.io-A. 

BiAZY  (Anloiiie),  d'Aii^nogne,  vau- 

dois.  —  XV,  XVI,  20  II.  .'^,  lO'^, 
106,  1 10,  111,  1 15,  33G. 

Blazy  (Jeanne,  feniiuc  d'Antoine). —  238. 

Bletterans  (Aymar  de),  conseiller 

deiphinal.  —  218. 

Bleyn  (Etienne),  hérétique.  — 
122  n.  2,  2i5,  216. 

Ble\n  (Jean),  vaudois).  —  208. 
Blois  (Etienne  de),  homme 

d'armes.  —  81,  212. 

Blonde,  sorcière.  —  42. 
Bochardi.  —  Voir  Bouchard. 

BocHi  (Angehne,  femme  d'Eyme- 
ric),  sorcière.  —  82  n.  8. 

BoFFiTo  (le  P.),  érudit.  —  ix. 
Bohême.  —  ̂ ,  16. 

BoissEL  (Jean),  bailli  deBriançon- 
nais.  —  3i. 

BoNET  (Antoine),  vaudois.  —  209. 

Bonet  (Jean),  vaudois  de  Men- 
toulles.  —  85. 

Bonet  (Pierre),  chapelain  de  Guil- 
lestre.  —  235. 

BoNiER  (Jean),  notaire. —  i25  n.4- 

Boniface  VIIl.  —  92,  i56. 

BoNiN  (Bert),  habitant  de  Pragelas. 
—  ii4  n.  I. 

BoNNARDEL  (Thomas),  vaudois.  — 
160  note. 

Bonne  (Jacques  de),  secrétaire  de 

l'inquisiteur.  —  286. 
Bonnet  (Antoine),  habitant 

d'Exilles.  —  i^o. 
BoRiLLi.—  Voir  BoRREL (François). 

BoRREL,  diable.  —  34,  37. 

BoRREL  (Antoine),  vaudois.  —  iGo 
noie. 

BoRREL  (François),  inquisiteur.  — 

f)!,  'M)  11.  3.  58  M.  (■),  03,  (i.i,  ()(),  71, 

7().  77  n.  I,  80,  90,  iJJt,  i-aH  II.  I, 
I  ̂ 9  n.  I ,  i/|5,  aoa,  ao5, 

Bosc  ((  Jiiigue;,  vaudois  de  Mcn- 
loiillcs.         25 

Bosc.  (.lean).  vaudois.   —    21,  loG. 

Boscodon,  abbaye  sise  dans  la  c"" 
des  (Jrottes,  c""  d'Embrun  (llautcs- 

Alpes).  —  i83. 
Bossu  KT.  —   VI,    XII, 

Boi  ciiARD  (Constant),  promoteur 

de  la  cour  du  monastère  d'Oulx.  — 

9^1  n.  2. Bouchard  (Faucon),  homme 

d'armes  de  Valpule.  —  79. 

Bouchard  (Hugues),  notaire.  — 
200. 

Bouet  (Pierre),  de  Freyssinière. — 
109. 

BouRDEiLLES  (Ellc  dc),  archevôquc 

de  Tours.  —  i46  n.  2. 

BouRGARON  (Girard),  capitaine.  — 
80. 

BoussART  (GeofYroi),  chanoine  du 

Mans,  commissaire  royal.  —  xi, 
XII,  xiii,  XIV,  161,  167  n.  2,  169,  174, 

180,  187,  188,  191,  192,  193,  195, 

196,  257. 

Boutiers-Saint-Trojan,  c°"  de  Co- 

gnac (Charente).  —  i56. 
BouviLLE  (Charles  de),  gouverneur 

du  Dauphiné.  —  78,  20G. 

BoviLLA(Karolus  de).  — Voir  Bou- 
viLLE  (Charles  de). 

Bo\er(P.),  érudit.  —  v. 

BozE  (Antoine),  sorcier  d'Arvieux. 

—  33. 

Bradshaw,  érudit.  —  vu. 

Brébant  (Jean  de),  receveur  géné- 

ral. —  119  n.  4,  132  notes,  i25  n.  4, 
i4o. 

Bresse  (monseigneur  de).  -  Voir 
Philippe  de  Savoie. 

Brksson  (Jean),  vaudois.  —  21 3. 
Bresson  (Jeanne,  fille  de  Jean), 

vaudoise.  —  210. 

Briançon  (Hautes-Alpes).—  44.  45, 
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59,  66,  73,  81,  82,  83,  86,  98,  99,  io3, 

116,  i63,  169,  170,  171,  173,  2o4, 

239,  258,  260,  291,  26/4. 

Briançon  (Jacques),  notaire  d'Em- 
brun. —  xin,  188,  191. 

Briançon  dit  Millon  (Bertrandc, 

\euve  de  Jean),  sorcière.  —  i36  n.  i. 

Briançonnais.  —  i,  11,  vi,  vni,  4, 

12,19,27,29,31,  32,  75,  77,  116, 

i32,  139,  178,  209. 

Brlanczonium,  Hrianson,  Bridnso- 

niuni,  Briansonum.  —  Voir  Brian- 

çon. 
Bkice,  juge-mage  du  Briançon- 

nais. —  129. 

Bridel,  érudit.  — viii  n.  i. 

Brioude  (Haute-Loire).  —  i5. 
BriquéraSy  circonscr.  de  Pignerol, 

prov.  de  Turin  fftalie).  —  17. 

Bruis,  c""  de  Rosans,  arr.  de  Gap 

(Hautes-Alpes).  —  i. 
Brunel,  érudit.  —  vni. 

Brunenciie  (Jacques),  inquisiteur. 
—  236. 

Brlnet,  diable.  —  33. 

BruiNicard  (Bertrand),  notaire.  — 
86  n.  1. 

Brunier  (Jeannette,  veuve  de  Go- 

nin  ou  Guigue),  sorcière.  —  33, 
i3i,  i35,  2i4,  2i5. 

Brunin  (André),  notaire.  —  20/1. 
BuRciiARD  DE  WoRMs,  canonistc. — 

28. 

Bureau  (Laurent),  cvèque  de  Sis- 

teron,  commissaire  royal,  —  xiii, 

XV,  167  n.  2,  171,  179  n.  I,  180,  181, 

182,  i83,  i84,  186,  187,  188,  195  n.  2, 
255. 

Calahre,  pays  (Italie).  —  i3. 

Calixte  II,  pape.  —  i53. 

Calleyeira.  —  Voir  Saint-Martin  de 

Queyrière. 
Camerino,  circonscr.  de  Camerino, 

prov.  de  Macerata  (Italie).  —  i/j. 

Canipussaurus. —  Voir  Chanipsaur. 

Gapitaneis,  Cappitaneis  (Albertus 

de).  —  Voir  Cattaneo. 

Garutti   (Baron),  érudit.  —  viii. 
Gardillon  (Hugues),  inquisiteur. 

—  75. 

Gasal  (Guillaume  de),  général  des 

Mineurs.  —  55. 

Gastel  (Guillaume),  avocat.  — 

195. 
Castrumradalphi.  —  Voir  Chdteaa- 

roux. 

Gato  (Angelo),  archevêque  de 
Vienne.  —  xiv,  i53,  i56. 

Gattaneo  (Alberto),  commissaire 

contre  les  Vaudois,  —  v,  vui,  ix, 
xn[,  XIX,  XV,  i3,  18,  21,  23,  25,  53, 

07,  58,  60,  68,  71,  72,  73,  76,  77,  83, 

85,  86,  91,  95  note,  96,  97,  100,  102, 

107,  109,  ii3,  ii5,  123,  124,  125, 

128,  129  n.3,  i4i,  i56  n.  2,  i58,  159, 

160,  161,  163,  i65,  167,  168,  170, 

171,  174,  177,  178,  184  note,  189, 

190,  191,  194,  195  n.  2,  196,  197,  239, 

2 '10,  2^4,  358,  261. 

Caturicae.  —  Voir  Charges. 

Gauzons  (A.  de),  érudit,  —  m  n. 
2. 

Gélier  (Golomban),  fils  de  Guil- 
laume, habitant  de  Ghaumont.  — 

126  n.  8,  229. 

Gélier  (Guillaume),  sorcier  de 

Ghaumont.  —  33,  116  n.  6,  126 

n.  5,  i3i,  i35,  2x4,  2i5. 

Gelleru.  —  Voir  Gelïer. 

Cervières,  c°"  de  Briançon  (Hautes- 

Alpes).  —  4i. 
Gésaire  d'Heisterbach,  démono- 

logiste.  —  28. 

Cèsane,  circonscr.  d'Oulx,  prov.  de 
Turin  (Italie).  —  i  n.  3,  17,  161,  261. 

Gésane  (Peyronelle,  femme  de 

Jean),  sorcière  de  Gervières.  —  4i, 

42. 

Ghabert  (Jacques),  de  Saint-André 
d'Embrun.  —  247. 

Ghabert  (Jean;,  curé  de  Gervières, 

sorcier.   —  42. 
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CiiAiJOM)  (  Xiiloiiuîllo,  fcmnio  de 

Piorrc),  sorcion^  de  Vif.  —  ̂ 9. 

(JiiAHUAM)   (I)'),    (M'iulit.    —     vm. 

(]MAnm;i,  (Ktiemio),  vaudois  de 

Yalpulo.  —  MocS,   f.w,  'j.ù\. 

(iiiAHui-i-  (Jean),  hérétique  dcVal- 

juilc.  —  79. 

(]iiabui:l  (Pierre),  vaudois.  —  :k)8. 
CiiAHuiKH  (liéatrice,  veuve  de), 

vaudoise.   —  206. 
CiiABUii.1,1.  H  Voir  (aiAHKKL. 

(]nAiMiN  (Vrnoul),  vaudois. —  208. 
Chalon  (Esmengardc,  femme  de 

Jean).  —  209. 

Chambéry  (Savoie).  —  32. 

Chambre  (la),  arr.  de  Saint- Jean- 

de-Maurienne  (Savoie).  —  i5. 
Clianionix,  arr.  de  Bonnevillc 

(Haute-Savoie).  —  32. 

CiiAMp(IIugues),  vaudoisde  Fenes- 

trelles.  —  195  n.  2. 

Champcella,  c°"  de  Guillestre,  arr. 

d'Embrun  (Hautes-Alpes).  —  178, 
i83. 

Champoléon,  c°"  d'Orcière,  arr. 

d'Embrun  (Hautes-Alpes).  —  25o. 
ChampoUniim.  —  Y  oir  Champoléon. 

Champsaur,  pays.  —  235. 

Chancel  (Jeanne),  femme  d'An- 
toine Bricoud,  sorcière  de  Briançon. 

—  i3G. 

Chanterel  (P.),  notaire.  —  2o5. 

Chapelle-Salnl-Roman,  c""  du  Puy- 

Saint-Vincent,  c°"  de  l'Argentière, 
arr.  de  Briançon  (Hautes- Alpes).  — 
21 5,  216.  Podium  Sancti  Romani. 

Charbo>.nel  (Catherine,  femme 

d'Antoine).  —  35. 
Charles,  dauphin  (plus  tard 

Charles  V).  —  75. 

Charles  V,  roi  de  France.  —  77, 
12^, 137. 

Charles  VI,  roi  de  France.  — 

59. 

Charles  Ml,  roi  de  France. —  i4C. 

Charles  VIH,  roi  de  France. —  76, 

123  n.  3,  12^1,  iGo,  160,  266. 

Ciiviu,i;s  l)'\^.l()l,  roi  de,  Sicile  et 
comh;  de  Provc^nce.  —  8. 

(Uuil('atiJJnnj)hin,  cÀrcouscr.  d(;  Fc- 
nestrelles,  prov.  de  Turin  (Italie). 
—  I  n.  3,  i3. 

(UuU('aii-(Ju('yras,  c"'-  de  Chàteau- 

Ville-Meille,  c""  d'Aiguilles,  arr. 

d'Embrun  (Hautes-Alpes;. —  139. 

Chdteauroux,  c""  d'Embrun  (H""- 

Alpes).  —  108,  18^,. 
Chaumonl,  circonscr.  de  Suse, 

prov.  de  Turin  (Italie).  —  21/1,  21 5, 
228. 

Ghatard,  frère  Mineur.  —  2i(). 

Cha\s  (François),  châtelain  de 

Valpute.  —  79,  124  n.  5. 

Chayssin  (Antoine),  notaire.  — 
61,  243. 

Chevalier  (Chan.  Jules),  érudit. — X,   59, 

1 1 

/' 

123    n. 

3, 

85. 

vni,     IX, 

161  n.  I. 

Chicot  (Chaffrey),  notaire. 

Chinon  (Indre-et-Loire).  —  166. 
Chobrier  (Vincent),  châtelain  de 

Queyras.  —  139,  2o3. 
Chômons,  Chomuncium.  —  Voir 

Chaumonl. 

Chorges,  arr.  d'Embrun  (Hautes- 
Alpes).  —  ii4,  172,  173,  181. 

Ghorier  (N.),  érudit.  —  m. 
CiioLzOiX,  diable.  —  38. 

Ciers,  c"^  des  Avenières,  c"'"  de 
Moiestel,  arr.  de  La  Tour  du  Pin 

(Isère).  —  35. 
Cillareale,  circonscr.  de  Cittadu- 

cale,  prov.  d'Aquila  (Italie).  —  i5, 
1 12. 

CizERNE  (Jean  de),  conseiller  del- 

phinal.  —  228. 
Clarendon  (Assises  de).  —  i36  n.  5. 

Clausonne,  c°"  de  Veynes,  arr.  de 

Gap  (Hautes-Alpes).  —  Voir  Mar- 
tin (Gabriel),  abbé  de  Clausonne. 

Clément  IV,  pape.   —  8,  67,   90, 
l32. 

Clément  V,  pape.  —54,  84,  93. 

Clément  VIII,  pape.—  44,  Sg. 

\Iau\.  —  L'fnfiuisilion  en  Dauphiné. 
IS 
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Glequi  dit  Dubois  (Ilenrictlc, 

veuve  de  Pierre),  sorcière  de  Beliino. 

—  37,  ̂ o. 

Clermont-Ferrand  (Puy-de-Dôme). —  i5. 

Cluson,  rivière.  —  i. 

CcKUR  (Jordanon),   procureur  fis- 

cal du  Briançonnais,    —   83,  86,  97, 

99,    170,    171,  2^^,    260,    2()I. 
Collet  dit  Puât  (Jean;,  habitant 

de  Pragelas.  —  161. 

GoLOMB[  (liC  P.  Jean),  érudit.  — 
VI,  IX,  i5. 

GoLOMBi  (Jean,  frère  Mineur.— 92. 
GoLOMBi  (Agnès,  femme  de  Michel), 

vaudoise.  —  209. 

GoLOMBi   (Jean),    vaudois.  —  208. 

GoLOMBi  (Michel),  vaudois.  —  21 3. 

GoMBA,  érudit.  —  viii,  4  n.  7. 

Comtat  Venaissin.  —  8,  5i,  G^,  70 

n.  3,  265, 

GoRBERiE  (Justet),  notaire.  —  98. 

GoRDi  (Jordan).  —  Voir  Goeur 

(Jordanon). 

GoRP,  diable.  —  34. 

GosTE  (Guillaume)^  représentant 

de  Louis  de  Mazes.  —  189. 

Coteplane,  col.  —  i/»,  i5. 
Cosenza,  prov.  de  Gosenza  (Italie). 

—  i3. 

GoussoRD,  érudit.  —  vi. 

GoYFFiER    (Marguerite,        femme 

d'Antoine),  sorcière  d'Arvieux. —  33, 

4i. 
Crémieu,  arr.  de  La  Tour  du  Pin 

(Isère).  —  44- 
Grépin. —  Voir  Valoy. 

CRÉPiN(Audin  ou  Odin).  —  Voir 
Valoy  alias  GRÉPiN(Audin). 

Grescent,  juif.  — 44. 

Crévoux,  c°"  et  arr.  d'Embrun 

(Hautes- Alpes).  —  34. 

Groissant,  juif  et  sorcier  de  Cré- 
mieu.  —    44. 

Crothonie  (0.),   notaire.  —   264. 

Glieur  (Jordenin).  —  Voir  Cckur 
(Jordanon). 

GuNAL  (Jean),  prêtre  de  Munich  et 
nécromancien.  —  42,  43,  44. 

CuRNiER  (Guillaume).  —  loi  n.  5. 

Clrnier  (Michel  et  Jean),  habi- 
tants de  Ghaumont.  —  228. 

GuRMER  (Jacqueline,  femme  de 

Guillaume).  —  loi  n.  5. 

Dalphinatas,  Delphinatas.  —  \oir 

Dauphiné. 
Daumas.  —  Voir  Pagas. 

Dauphiné.  —  i,  11,  ix,  x,  xi,  xv,  4, 

f),  9,  10,  iG,  17,  ̂ 2,  5o,  56,  59,  62, 

63,  64,  66,  70,  71,  70,  76,  90,  91,  io5, 

109,  1x4,  120,  121, 124,  137,  139,  i5i, 

186,  187,  192,  200,  202,  253,  263, 
264,  265,  266. 

David  d'Augsbolrg,  inquisiteur, — 
IV,  19,  24. 

David  (Jean),  vaudois.  —  160. 
David  (Mathurin),  chapelain  de 

Guillcstre.  —  234- 

Delard  (Marguerite),  femme  de 

Jean  Valoy.  —  245. 
Desciiaus  (Jeanne,  fille  de  Pierre), 

vaudoise.  —  209. 

Des  Monts  (Pierre),    inquisiteur. 
—  122,     300. 

De  Valle.  —  Voir  Du  Val. 

Didier  (Jean),  vaudois.  —  160 
note. 

Die  (Drôme).  —  1  n.  4,  vi,  i. 

Die  (Honoré),  vicaire  d'Orcière.  — 
246,  25o. 

DiECRHOFF,  érudit.  —  vu. 

Diois,  pays.  —  5,  70  n.  3. 

Doire,  rivière.  —  i36. 

Dolians  (Pierre),  habitant  du  Vil- 
lard-Noir.   —   39. 

Dôllinger  (I.  von).  —  v,  xi. 
Domicelli.  —  Voir  Donzel. 

Domini  (7)  (Guillaume),    vaudois. 

—  209. 

Donzel  (Raymond),  juge  de  l'Ar- 
gcntière.  —  85  n.  10,  237,  243,  354, 
256. 
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Dornulfunisc,  anjourd'lnii  Donnil- 
lou^e,  c""  (Ir  FrcyssiuicTC,  c""  do 

(iuilles(n\  arr.  d'iMiibrun  (Hautes^ 
Alpes).  —  i(),  i()/i. 

Douais  (M^'),  orudit.  —  m. 
Dunois  (\nloiiielt(\),  feiniuo  de 

Harllu'lomy  Jaiicydan,  soirière.  — 
i3i,  a5o. 

Dubois  (Henriette).  —   Voir  Clk- 

QUI. 
DuKS  (^Laurent),  notaire.  —  Oi, 

83,  17/1,  2/43. 

Du  PoET,  Di  POYT.  —  ̂ oir  Hamk 

(Pierre  de). 

DuPUAT  (Jean),  inquisiteur.  — 
08. 

DupuY  (Bonnet),  liérétiqued'Oulx. —  119. 

Durand  (Dom),  érudit.  —  iv. 
Durand  (Etienne),  auditeur  des 

Comptes.  —  3  1 4,  a  18. 

Durand  (Guigue),  vaudois.  —  210. 

Durand  (Guillaume),  vaudois.  — 
208,  210. 

Du  RoussET  (Armand),  homme 

d'armes. —  81,  212. 

Du  Val  (Briand).  —  201. 
Duvau  (Henri),  notaire  de  \  ienne, 

procureur  des  gens  de  Freyssinière. 

—  i53,  i54,  io5,  i5G. 

Duvillard  fArnoul),  curé  de  Gap. 
—  17G. 

Dydelin  (Jean),  bourreau.  —  187. 

Ébrard  (Pierre),  greffier  et  lieute- 

nant de  l'inquisiteur.  —  235. 
Ebredunum.  —  Voir  Embrun. 

Eue  (Jeanne,  veuve  d'Antoine), 
sorcière  de  Moydans.  —  35,  36. 

Embrun,  cité  fHautes-Alpes).  — 
XIII,  Go,  65,  71,  77,  80,  81,  83,  86, 

ii5,  116,  118,  120,  i35,  i63,  i83, 

i84,    185,    188,  20G,   207,   208,   209, 

210,    211,   212,    21G,    2^),    2O3,    267. 

Embrun,  diocèse. —  i,  71,  95  n.  2, 
102,  167. 

Embrun,  piovince  nc(;lési.'isti(|ue. 

—  I,  i\,  \,  \i,  8,  (),  \)\,\)[>.,  5'!,  ;')('),  57, 

:")(),  G-!,  70  n.  '.\,  90  n.  -2. 
lùiihrii/Kiis,  pays.  —  75. 

Kwi:  (André),  licencié  ès-Iois.  — 
229. 

KwK  (Arnoul),  notaire.  —  8G. 

Kvn';  (Audry),  licencié  ès-lois.  — 85. 

EMK(Oronce),  juge-mage  du  Brian- 
çonnais.  —  83,  86,  97,  i63,  170,  171, 
243,  260,   261,  264. 

Emé  (Ilaymond),  juge  de  Brian- 

çon.  —  192. 

Emerat  (Pierre),  sorcier  de  Voi- 
ron.  —  119. 

Erland  (Nicolas),  trésorier. —  218, 229. 

Ermeun  (Julien),  frère  Mineur.  — 
25o. 

EscALON  (Jean  d'),  officiai  de 
Vienne.  —  70  n.  4,  84. 

EsGALPiNE  (Bertrande),  sorcière  du 

Fayet.  —  3o,  108. 
EscoFFiER  (Antoine),  tailleur  de 

Saint-Symphorien. 

EscoFiER  (Jean),  liabitant  du  Mo- 

nétier  de  Briançon.  —  i4o. 

EsMEiN  (Adh.),  érudit.  —  m. 

Estaing  (Pierre  d'),  cardinal.  — 

76,  i45,  202. 

EsTOUTEviLLE  (Guillaumc  d'),  car- 

dinal-évêque  d'Ostrie.  —  i46. 
Etienne  de  Blois.  —  Voir  Blois 

(Etienne  de). 

Etienne  de  Bourbon,  inquisiteur 

et  écrivain.  —  iv,  2,  3,  4.  19. 

37  n.  7. 

EuBEL(Le  P.),  érudit.  —  ix. 
Eugène  IV,  pape.  —  49, 55. 

Evreux  (Eure).  —  5o. 
Exilles,  circonscr.  de  Su.se,  prov. 

de  Turin  (Italie).    —  33,    ici   n.   5, 
125,  i3o,  i36,  i42  n.  2,  213. 

Eymerig  (Nicolas),  inquisiteur.  —^ 
III,  24,  61,  75,  89,  109,  i33. 
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Eymonet  (Jean  d),  jurisconsulte. 
—  254. 

Eymonet  (Pierre  d'),  conseiller  du 
Parlement  de  Grenoble.  —  i/|8,  1/49- 

Eynard   (Hector  et  Lantelme).   — 
Voir  MONTEYNARD. 

Eyraud  (Guillaume),  secrétaire  de 

l'inquisiteur.  —  286. 

Fabhe  (Pierre),  inquisiteur.  —  62, 
55,  57,    05,  122  n.  2,  i3i,    2i5,  216. 

Fabri.  —  Voir  Faure. 

Fauché-Prunelle,  érudit.  —  ni, 
i()5  n.  3. 

Faure  (Antoine),  chanoine  d'Em- 
brun et  inquisiteur.  — 90  n.  5,  io3. 

Faure  (xVntoinette,  veuve  de  Jean), 

de  Saint-GhafTrey.  —  39. 

Faure  (Gatelain),  inquisiteur.  — 

17,  59. 

Faure  (Claude),  prêtre  de  Gap.  — 

173. 

Faure  dit  Baridon  (Antoine),  vau- 

dois.  —  XV,  108,  ii5,  176,  25o. 

Faure  dit  Baridon  (Claude),  vau- 

dois  de  Chàteauroux.  —  83,  109 
n.  2. 

Faure  dit  Baridon  (Durand),  \au- 

dois  de  Chàteauroux.  —  108,  128, 
249. 

FAUREdit  CuciiAT  (Béatrice,  femme 

de  Guillaume),  sorcière  de  Cervières. 
—  35. 

Faure  dit  Jors  (Guillette,  femme 

de  Jean),   sorcière  de  Cervières.  — 

42. 
Faure  (Fazy),  frère  Mineur,  pro- 

cureur de  la  Foi.  —  216. 

Faure  (Jean),  chapelain  curé  de 

l'Argentière.  —  98,  175,  254- 
Faure  (Jean),  habitant  du  Villard- 

Noir.   -  39. 

Faure  (Jean),  homme  d'armes  de 
Voreppe.  —  81,  206,  207,    208,    212. 

Faure  (Jean  et  Marguerite,  sa 

femme),  vaudois.  ~  2o(). 

Faure  (Marguerite,  veuve  de 

Pierre),  sorcière.  —  32  n.  8. 

Faure  (Simon),  vaudois.  —  102 
n.  I. 

Fazy  (Mathieu),  notaire.  —  61  n. 

2,  2o4. 
Félix  V,  antipape.  —  49. 

Fenestrelles,  circonscr.  de  Fenes- 

trelles,  prov.  de  Turin.  —  18,  162, 189. 

Feugeyron  (Pons),  inquisiteur.  — 
45,  52,  55,  64. 

Fears,  arr.  de  Montbrison  (Loire). 
—  4C,  221. 

FicKER,  érudit.  —  6  n.  3. 

F1ES0UE  (Nicolas  de),  archevêque 

d'Embrun.  —  69,  263. 

Flachère  (La),  c°"  du  Touvct,  arr. 

'  de  Grenoble  (Isère).  —  3o. 
Flisco  (Mcholaus  de).  —  Voir 

FiESQUE  (Nicolas  de). 

Florimond  (Mathieu),  frère 

Mineur. —  85  n.  4- 

Flot  (Daniel),  représenlant  des 

habitants  des  vallées.  —  196. 

Flot  (Martin),  vaudois.  —   160. 

Forcalquier,  comté.  —  7»  5i, 

52,  70  n.  3,  249,  265. 
Forei.  —  Voir  Fears. 

FoRGET  (Didier),  —  239. 
FoRNiER  (Le  P.  Marcellin),    érudit. 

—  VI,  IX,  9,  25  n.  3,  III,  117, 
118,  i36,  i4i,  161  n.  I,  162  n.  2, 

i65  n.  3,  179  n.  i. 

FoRRET,  diable.  —  33. 

FôRSTER  (W.),  érudit.  —  vu  n.  4- 
Foucault,  érudit. —  iiin.  3. 

FouRNERiE  (Eynarde),  sorcière  de 

Villard-Benoîl.  —  P.    87,    i3i,  280. 
FouRNiER  (Antoinette,  femme 

d'Hugues),   sorcière  de  Chaumont. 
—  38,  116  n.  6,   181,  i35,  2i4,   2i5. 

FouRNiER  (Jean),  sorcier  de  Chau- 
mont. —  116  n.  6,  i8i,  2i4,  2i5. 

FouRNiER  (M.  Paul),  érudit.  —  m. 

Fraisse  (La),  montagne  du  Valclu- 
son.  —  16 1. 
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Voir 
/''/V//.S,S't/< /'/•/•/',    /''/Y//s.S-//<f/'/V'.S". 

FrcyssiiUrrc. 
KuA^(  i:s(.()  m  (iiiu  NDi.No.  dit  harixï 

Martin.  -  \ ,  w ,  \\i,  l 'i,  in, 

171)  II.  ■>.. 
l''uAN(;ois  I",  roi   dt»  Franco.  —  ii. 

FitANcOiN  (Joan),  clianoino  (i'Fm- 

brun.  —  2^7,  iî.'^c),   :^'")o,  •>^)'^. 
l'^rassiiieria ,  Fraxineria,  Frayxuie- 

ria.  —  Noir  Frey usinière. 

Fm'.DKRir,   H,    cniporciir.    —    (),  7, 

Freissiniere,  Frcissinières,  Fresich i- 

nière,  Fressinières.  —  ̂   oir  Freyssi- 
niere. 

Freyssinière,  c""  deGuillcstrc,  air. 

d'Embrun  (Hautcs-Alpcs).  —  i,  11, 
XI,  xiii,  XV,  \vi,  5,  II,  18,  76.  91. 

93  n.  3,  9G,  97,  107,  108,  118  n.  I, 

139  n.  f\,  139,  1/45  n.  2,  i4G,  i5o, 
iSa,  i53,  i55,  i5G,  iGo,  iG3,  iC4, 

16G,  1G7,  1G9,  173, 175,  17G,  177, 180, 

i83.    184,    191,    193,   195  n.   2,   197, 

232,    2o4,   2'jÔ,  2^G,  2.^47,  3/48,  249,   2G4, 
2G6. 

Fribourg  (Suisse).  —  32. 
Fumée  (Adam),  chancelier  du  roi 

de  France.  —  178. 

Gabotto    (F.),   crudit.—   vni. 
Gabriel  de  Fouille,  victime  de 

.Jean  de  Bari.  —  226. 

Galambre,    c""  d'Exilles.     —  312. 
Galifas,  diable.  —  43. 

Galosna  (Antoine),  vaudois. —  24. 

Gamot  (Antoine),  habitant  du  Vil- 

lard-Noir.   —  39. 

Gandrille,  érudit.  —  m  n.  2. 

Gap  (Hautes-Alpes).  —  i,  2,  i5, 
58  n.  G,  181 . 

Garabel  (Barthélemi),  sergent  de 

la  cour  archiépiscopale  d'Embrun. 
—  III,  237. 

G  vRr:iN  (fVndrc),  chanoine  d'Em_ 
brun.  —  85  n.  5,  9G. 

rixRciN  (\ndré),  notaire.  — 8G. 

A  '.  y   y 

(i\H(.i\  rXnloiiic).  riol.iire.  — 254. 

(iAHc.iN  (AiiloiiKî),  v.'iudois  (le  l'Ar- 

^MMitière.   -    2()(i. 

(iAïu.iN  (.h'an  ). vaudois  de  l'Vr^'cii- 
tière.        -mA). 

Gaiuin  (Pierre),  vaudois  de  l'Ai- 
<4^entière.  —  20G. 

Gahcine  (.leannetle,  Neuve  de  .h-an 

Isnard),  sorcière    d'Exilles.    —    i35. 
(ÎARNIEU  (Briançoiineh,  vaudois  de 

Vaipute.  —  308. 
GvRNiEH  (Etienne),  curé  de  \n\- 

louise.  —  85  n.  G. 

G  ARMER  (Jean),  victime  de.leandc 
Bari.  —  2  25. 

(lARMER  (Pierre),  notaire  d'Em- 
brun. —  i53. 

Gaucolrt  (Raoul  de),  gouverneur 

de  Dauphiné.    —    47,    i25,    21 3. 

Gauduel  (M.)j  érudit.  —  viii n.  3,  79. 

Gautier  Map.  historien.  —    iv,  3. 

Gat  (Fasion),  habitant  de  Freyssi- 
nière. —  168,  179. 

Ga\  (Jean  et  Pierre),  habitants  de 

BulTères.  —  127  n.  i. 

Gelmon  (Guillaume).  —  2o5. 

Genève  (Suisse).  —   i5,  62,  70  n.  3. 

Genevois,  pays. —  29. 

Gênes  (Italie).  —  i5. 
Genevre,  mont.  —  17. 

Georges  d'Amboise.  —  Voir  Am- 

boise  (Georges  d'). 
Georges  (Jeannette),  sorcière  du 

Grésivaudan.  —  4i- 

Georges  (Martin),  habitant  de 

Ciers.  —  35. 
GiGisosius.  —  Voir  Gignoux. 

G iGNOux  (François),  barbe  vaudois. 

—  XIV,  193,  195  n.  2. 

Gilbert  (Jean),  vaudois  de  Val- 

pute.  —  207. 

Gilbert  (Pierre),  habitant  du  Mo- 
nêtier-de-Briançon.  —  i4o. 

GiLE  (Pierre),  châtelain  de  Vaipute. 
—  133  n.  I,  i37  n.  4- 
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Gilles  (Pierre),  érudit.  —  v,  />,  u^i. 
GiNET       (Domenge,      veuve      de 

Pierre).  —  i3i,  33o. 
GiNiFERT,  diable.  —  35,  36. 

Girard  (Jean),  médecin.  —  47,  225. 

GiRAUD,   curé  de  Vallouise.  —  98. 

GiRAUD  (Jean).  —  25o. 
GiRAUDE    (Jeanne),     sorcière    de 

Ghampsaur.  —  236. 

GoBAUD  (Vincent),  notaire.  —  244, 

247,  262. 

GoBERT,  président  du  conseil  del- 

phinal.  —  77  n,  i. 

GoDEFROY,     érudit.    —     69   n.  3, 
161  n.  I. 

GoDiN  (Guillaume  Pierre),    cardi- 
nal. —  89. 

GoiRAND  (Jean),  consul  de  Freyssi- 
nière.  —  i5o,  23i,  234. 

GouMiNc    (Turin),  bailc  de  Guil- 
leslre.  —  235. 

GoYRAND   (Etienne),   vaudois.    — 
208. 

Grand  (Pierre),  professeur  en  droit 

canonique.  —  92,  ii4  n.  i,  2/i3. 

Grégoire  IX,  pape.  —  7. 

Grégoire  XI,  pape.  —  5i,   56,  63, 

65,  66,  76,  78,  89,  202,  2o3. 

Grenoble.  —    52,    ii5,    i58,    160, 

181,  2o5,  212,  2i4,  2i5,  229. 

Griffart,  diable.  —    33. 

Grilhet  (Nicolas),  vaudois  du  Pic- 
mont.  —  238. 

Griot  ou  Gros  (Daniel),   habitant 

de  Pragelas.  —  170,  261. 

Griot  (Peyret),   vaudois.    —    106, 
160  note. 

Griot  (Pierre),  vaudois  de  Prage- 
las. —   26. 

Griot  (Thomas),  vaudois  de  Pra- 

gelas. —   i3.  Voir  GuoT  (Thomas). 
Grivet  (Domenge,  veuve  de  Jean), 

sorcière  du  Villard-Noir.  — 39. 
Grolée  (Eléonore  de),  dame  de  La 

Tour.  —  iio  n.  i. 

Grones  (Jean  de),  vicaire   général 

de  Turin.  —  72. 

Gronopolis.  —  \o\r  Grenoble. 

Gros  (Daniel).  —  Voir  Griot  (Da- niel). 

Gros  (Jean),  vaudois.  —  98. 

Grossan  (Simon),  frère  Mineur.— 
216. 

Gui  (Bernard).  —  Voir  Bernard 
Gui. 

Gui  (Jean),  frère  Prêcheur.  —  67. 

GuiARD  (Guigue),  homme  d'armes 
de  Valpute.  —  79. 

GuiBK  (Robert),  évoque  de  Tré- 

guier.  —  181. 
Guillaume  (abbé),  érudit.  —  i,  vi, 

IX,  XI,  195. 

Guillaume  Bertrand,  frèreMineur. 

-67. 

Guillaume,  curé  d'Angrogne. 

Guillaume  d'Auvergne,  évêque  de 
Paris.  —    28. 

Guillaume  de  Saint-Marcel,  inqui- 

siteur. —  58. 

Guillaume,  diable.  — 34,  35. 

Guillaume  IV,  seigneur  de  Tour- 
non.  —  îio  n.  i. 

GuiLLAUMET,  diable.  —  33. 

Guillemet,  diable.  —  33. 

Guillestre,  arr.  d'Embrun.  —  xvi, 

39,  102,  i5i,  23i,  235. 
Guillon  (Etienne;,  président  du 

conseil  delphinal.  —  21 4,  218. 

GuioNiN  (André),  chanoine  d'Em- 
brun. —  85  n.  5. 

GuiRAUD  (M.  Jean),  érudit.  —   m. 

GuLï,  diable.  —  34. 
GuoT  dit  Couturier  (Thomas), 

vaudois  de  Pragelas.  —  xiii,  94  n.  2, 

II 5.  —  Le  même  sans  doute  que 

Griot  (Thomas).  Voir  ce  nom. 

Guy  (Florent),  curé  de  Pragelas. 
—  85  n.  6. 

Gironde,  rivière.—  i. 

Hani.  Sans  doute  pour  Agni  — . 
Voir  Agnel. 

Hansen  (M.  Jos.),  érudit.  — m,  xi, 
48,  49. 
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Haupt  (II.),   ̂ nidit.  —  vir,  \  n.  7. 

Hi':Lir,  juif.  -  -  /if),  nç). 
HkNNKK  {M.  (].),   tMMUlit.      -    III. 

Henhi.  bnrbo  vaudois. —  lii. 

Henrikttk.  —  Voir  Ci.equi. 

Ihinzoc,  ('rudil. —  mi. 

lioHo.NCE.  —   Voir    l'^Mi';    (Oronce). 
Hugues  (Jean),  hérétique  de  Val- 

pute.  —  79. 

HuMBEin  FF,  daupFiin.  —  C2, 

75,  17/4. 

54,  8A, 

92. 

Innocent  III,  pape.  —  107. 
Innocent  IV,  pape. 

109  n.  3,  i33. 

Innocent  VI,  pape.  —  i3,  89. 

Innocent  Mil,  pape.  —  xiv,  32 

n.  7,  48,  56,  57,  58,  08,  71,  i56,  i58, 
2(J3. 

Inieriana.  —  ?...   222. 

Isère,  rivière.  —  228. 

Issoire  (Puy-de-Dôme).  —  i5. 
Italie.  —  4,5. 

Ives  de  Chartres,  canonisle.  —  28. 

Jacobi.  —  Voir  Jacques. 

Jacqueline  (Guillemette,  femme 

de  Barthou  Hugues).  —  211. 

Jacquemet,  vice-châtelain  de  Bar- 
donnêche.  —  224. 

Jacques  (Guillaume),  vaudois.  — 
209. 

Jacques  (Jean),  vaudois.  —  209, 
210. 

Jacques  (Marie,  veuve  de  Fran- 

çois), sorcière.  —  32  n.  8. 

Jail  (Antoine),  hérétique   d'Oulx. —  119. 

Jail  (Gonnct),  hérétique    d'Oulx. 
—  119- 

Jamient  (Antoine),  de  Saint-Martin 
de  Queyrière. 

Jamient  fJacques),  de  Saint-Mar- 

tin de  Queyrière.  —  247,  25o. 

Janevdan  (Jean),  habitant  du  Vil- 
lard-Noir,  —   4o. 

Jean  XX FF,  pn )0.  —  54,  .57,88, 

Jean.   l).'irF)('. 
-      \'f)ir    FMetro    ni 

Jacopo. 

.Fe\n   I)i:   IUiu. soicier.   —  45,  4'j, 

47,   '".  18,     •-•19,    2  2() 
•Fean    de    La <'L\<.ni;nE.    —    Voir 

F5LANCI1ET  (Jeanj. 

Je\n,  diabFe.  — 
3',. 

Jean,  maître  vaudois  de  PouiFFe. — 

i3. 

JoiJKRT  (Pierre),  conseiller  delphi- 
nal.  —  77. 

JoHANNEs  DE  Eymonetis.  —  Voir 

Eymonet  (Jean  d'). 
JOHANNES       DE       MaROLIO.    —     Voir 

Mareil  (Jean  de). 

Jordan  dit  Galéas  (Claude),  mes- 

sager. —  98. 

Jordan  (Jean),  notaire.  —  85,  218. 

Jordan  (Jean),  vaudois. —  189. 

Jordan  (Pierre),  consul  de  Freys- 
sinière.  —  i53,  169. 

Joubert  de  Bavière,  sorcier.  — 
IX,  42,  43,  44,47. 

Jouhaux  (Antoine  et  Jayme),  vau- 
dois. —  186  n,  2, 

Julien  du  Val  (Georges),  noble 

d'Embrun,  —  217, 

JusoN,    diable.    —   35. 

La  Barre  (Jean  de),  trésorier.    — 2X4. 

La  Chambre.  —  Voir  Chambre  (La). 

La  Colombière  (Antoine  de),  sous- 

délégué  de  Thomas  Pascal,  — xiii, 
161,  167  n,  2,  169,  174,  188, 189,  191, 

192,  193,  195,  257. 

La  Fontaine  (Jean),  vice-receveur 

du  Dauphiné,  —  139,  i4on,  4- 

La  Fraisse.  — Voir  Froisse  (la). 

LaFraissinière,LaFroissinière. — 
Voir  Freissinière. 

Lagier  (Antoine),  procureur  de 

l'Embrunais.  —  139,   i4o   n.  4,  243. 
Lagier  (Guillemette,  femme  de 

Perret),  vaudoise.  —  208, 

Lagier  (Jean),  vicaire  d'Orcière, — 

175. 
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Lagier  (Mathieu),  notaire.  —  327. 

Lambert  (Alice,  femme  d'Etienne. -  43. 

Lambert  (Jean),    inaître   vaudois. 

—  80,  20G. 

Lambert  (Lancerot),  chapelain  de 

Gésane.  —  85  n.  6. 

La  Motte  (Amédée  de),  conseiller 

delphinal. 

Lamprine  (Jeannette),  sorcière.  — 
i3i,  280. 

Lanffredi.  —  Voir  Lanfrey. 

Lanfrey  (Jean),  vaudois  de  Val- 

putc.  —  207. 

Languedoc.   —   ̂ ,    5,   200. 
Lantelme  (François),  habitant  de 

Pragelas.  —  174,  189. 

Lantelme  (Jean),  vaudois.  —  102 
n.  1. 

Lantelme  (Pierre),  habitant  de 

Pragelas.  —  11 3. 
La  Palu  (Hugues  de),  lieutenant  du 

gouverneur  du  Dauphiné,  comte  de 

Yarax.  —  128  n.  8,  ibg,  161,  1G2, 
i63,  169  n.  3,  19/1,  195  n.  2. 

La  Rodière.  —    Voir    Rodière  (la). 
La  Tour-du-Pin.  —  Voir  Tour-dn- 

Pm  (La). 

iMlran,  concile  de.  —   8,    G,    120. 

La  Tronche.  —  Voir  Tronche  (La). 

Lavocti  (Jean),  habitant  de  Guil- 
lestre.  —  280. 

Le\  (H.  Ch.),  érudit.  —  ru. 

Lechat  (Thomas),  sorcier.  —  4G, 

47,  221,  222,  228,  224. 

LÉCRiVAiN  (Jacques),  notaire  de 

Briançon.  —  85,  227. 

Lefèvre  (Aubert),  receveur  géné- 

ral. —  119. 

Le  Franc  (Martin),  écrivain.  — 

49,  5o. 
Léger,  érudit.  —  v,  \iv.  4,  18, 

i4i. 

LeSDIGUIÈRES.  —  IV. 

L'Eglise  (Geoffroi  de),  conseiller 
du  Parleuîent  de  Grenoble.  —  1/4G, 

157,  288. 

Le  Piiy.  —  ̂   oir  Pny  (Le). 

Les  Alberls.  —  Voir  Alberts  (Les). 

Les  Armands,  —  Voir  Armands 

(Les). 
Levesie  (François),  notaire. —  2G7. 

Liabastres  (J.),  érudit.  —  i\. 
LnAUTAUDi.  —  Voir  Llautaud. 

Li\uTAUD(Jean),  vaudois.  —    209. 
LiALTALD  dit  Pfcoi,et  (Picrrc), 

sorcier.  —  i85. 

LiMBORCii,  érudit.  —  nr. 

LivET  (Hugues),  vicaire  de  l'arche- 
vêque d'Embrun.  —  G9,  2G8. 

Lombard  (i\L  Alex.),  érudit.  — 
vnm.  8. 

Lombardie.    —    8,    188. 

Long  (Jean),  hérétique  de  Valpute. 
—  80. 

Long  (Pierre),  vaudois  de  Valpute. —  208. 

Louis  VIH,  roi   de  France.  -   121. 

Louis  IX,  roi  de  France.  —  G2, 

121,  188. 

Louis  X,  roi  de  France.  —  7^1,  188. 

Louis  XI,  roi  de  France.  —  v,  75, 

76,  107,  1x5  n.  5,  i42  n.  8,  i45,  i46, 

149,  i5i,  i58,  194. 

Louis  XH,  roi  de  France.  —  179, 
i85. 

Liiceniboch.  —   Voir  Luxembourg. 

Lucifel,  diable.  —  8/4,  85. 

Lucifer,  diable.  —   85. 

LuDTwiG,  érudit.  —  v. 

LuQuiNE  (Jeannette),  sorcière.  — 

35,  i85. 
Luserne,  circonscr.  de  Pignerol, 

prov.  de  Turin  (Italie).  —  17,  82, 

195  n.  2. 
Luxembourg,  chef-lieu  du  grand- 

Duché.  —  1 17. 

Luxurieux,  diable.  —  48. 

Lyon  (Rhône).  —   8,  i5,    46,    178, 
221. 

Ma  LE  ville  (Guillaume  de),   inqui- 

siteur. —  70  n.  3,  84, 
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ISIviJNcms  (Manuel  clos),  vicairo  de 

l'adininisiralour  d'Oulx.  — 7.H  ii.  \. 

Mallet  ((ioiîcl),  vandois  de  \  aF- 

pule.  —  208. 

Manimine.  arr.  de  ForealcpucM- 
(Masses-Alpes).  —  :i38,  Af\Q.—  MaïuKis- 
cka,  Manosclin. 

Mamkyhi:      (Esmengardc),      vau 

doise.  —  'MO. 

Mnntolae.  —  Voir  Menioulles. 

Mantoulles.  —  Voir  Mentoiilles. 

-Mani  EL,  juif. —    ̂ 10,319. 

Marc  (François),  érudit,  —  179 
n .  I . 

Marc  (François),  vibaillidu  lîrian- 

çonnais.  —  i3^. 
Marcel  ou  Marcellin,  dit  Blanc 

(Sébastien),  procureur  fiscal  de  l'ar- 

chevêque   d'Embrun.    —   iio,  25 1, 
254. 

Mareil  (Jean  de),  auditeur  des 

comptes.  —  2o5,  218. 

Marie  (Antoine),  chef  de  l'appel 

contre  l'archevêque  d'Embrun.  — 
i54.  188,  189,  191,  193,  195  n.  2, 

196. 

Marie  (Aventuron),  prêtre  d'Em- 
brun. —  2G7. 

Marie  de  Saint-Vincent,  sorcière. 
   r.'î   A- 

Marolilm.  —  ̂   oir  Mareil. 

Marseille  (Bouclies-du-Rhône).  — 
52,  G7. 

Marset  (André),  secrétaire  de  l'in- 
quisiteur. —  236. 

Martène    fDom),    érudit.    —    iv. 

Martin  V,  pape. —  45,  55,  57,  219. 
Martin  (Amédée),  notaire  de 

Mzille.  — 126. 

Martin,  barbe  vaudois.  —  Voir 
Francesco  di  (Jirlndino. 

Martin  (Bernard),  prêtre  héré- 

tique.   —    68. 

Martin  TBonet),  habitant  de  Men- 

toulles.  —  189. 

Martin  (Claude),  vice-inquisiteur. 
— •    Oo,  108. 

Mahhn,  diable.     —    37. 

M\RriN(l)idi('ri.  cliapoIaiM  df  (inil- 
Icstre.       235,  239, 

Mvrtin  (Gabriel),  abbé  de  Ciau- 
soiinc.  —   VI,  25  n,  .?. 

Martin  fJeaiij,  docteur  ès-lois.  — 
129. 

Martin  (Pierre),  habitant  d'iis- seaux.  —  162. 

Mas  Saintes  Paelles,  C"  et  arr.  de 

Gaslelnaudary  (Aude).  —  88. 

Massis  (De).  —   Voir  Mazes  (De). 

MxTiHEU  (Jean),  habitant  de  Pra- 

gelas.  —  1S9. 

Maurienne,  diocèse.  —    52. 

Maurin,  inquisiteur  à  Marseille. — 

7'  G7. 
Maurine  (Michel),  juge  de  Frcyssi- 

nière.  —  85  n,  10. 

Mazes  (Louis  de),  prévôt  d'Oulx. —  nui,  188. 

Mazoyer  (Claude,  femme  de  Fran- 

çois), sorcière  de  Briançon.  — 35,  39. 

Meillerie  (Jean),  prêtre  d'Em- brun. —  267. 

Meillet  (Salomonc,  femme  de 

Claude),  sorcière  de  Château- Quey- 
ras.  —  i36  n.  i. 

Meillon  (Antoine  de).  —  xvi. 
Menioulles,  mand.  de  Pignerol, 

prov.  de  Turin  (Italie).  —  18,  81,  85, 

92,  127,  160  note,  171,  189,  262. 
Mermet,  diable.  —  33,  36. 

Meron  (Zacharie),  greffier.  —  i03 n.  4. 

Mkyer(M.  Paul),  érudit.  —  vu,  n. 
2  et  3. 

Mevherie.  —  Voir  Meillerie. 

Meyssemile  (Marguerite),  sorcière 
d'Arvieux.  —  34. 

Meyssemile  (Baimbaude),  sorcière 
d'Arvieux.  —  34- 

Mettre,  érudit.  —  vin,  n.  i. 

MiCHALET,  diable.   -  36,  37. 

AIichel,  barbe  vaudois.  —  108. 

Michel  (Guillemelle,  femme  de 

Guillaume).  —  207. 
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Michel  (Jean),  de  Saint-Clément. -ii4. 

Moine  (Michel),  inquisiteur.  — 
5i,68. 

MiOLO,  historien  vaudois. —  n. 

MocYRiN  (Jean),  habitant  de  Guil- 
lestre.  —  235. 

Molines  -  en  -  Queyras,  c""  d'Ai- 

guilles, arr.  d'Embrun  (Hautes- 
Alpes). 

MoLiNiER  (Gh.),  érudit.  —  ni,    93. 
MoLLiN  (Durand),  frère  Prêcheur. 

—  70  n.  5. 

MoNASTiER,  érudit.  —  vni. 

Monêlier-de-Briançon,  arr.  deBrian- 

çon.  —  i4o. 

MoNiER  (Raoul),  habitant  de  Val- 

putc.  —  80. 

MoNNiEu  (Jean),    vaudois).  —  208. 

Mons  Enardi.  —  Voir  Monteynard. 

Montalto-Uffugo,  mand.  de  Mon- 

talto-Uffugo,  prov.  de  Gosenza  (Ita- 

lie). —    i3. 

Montélier,  c°"  de  Ghabeuil,  arr.  de 

Valence  (Drôme).  —  17. 
Montercale,  mand.  de  Montereale, 

prov.  d'Aquila  (Italie). 
Monlbonnol,  c°"  et  arr.  de  Gre- 

noble. —  66. 

MoNTET  (Ed.),  érudit.  —  vu. 

Monteynard,  c°"  de  la  Mure,  arr. 

de  Grenoble  (Isère).  —  P.  xiii. 

Monteynard  (Hector  Eynard,  sei- 

gneur de),  seigneur  de  l'Argentière. —  166. 

Monteynard  (Lantelme  Eynard, 

seigneur  de),  seigneur  de  l'Argen- 
tière. —  123,  166,  206. 

Monteynard  (Pierre  Eynard,  sei- 

gneur de). —  XIII,  188,  191. 

Montmaur  (Jacques  de),  gouver- 

neur du  Dauphiné.  —  82,  204. 

Montpellier  (Hérault).  —  117. 
MoREL  (Antoine),  sergent  de  la 

cour  de  Grenoble.  —  126  n.  4- 

MoREL  (Georges),  notaire  d'Em- 
brun. —  i56. 

MoRGEs  (Raynaud  de),  commis- 

saire delphinal.  —  201. 

Morland  (Sir   S.),    érudit.    —  v, 
VII,     IX,   XÏV. 

Mota  (De).  —  Voir  La  Motte. 

Motet  (Gabriel),  habitant  de  Freys- 
sinière.  —  249. 

Motet  (Perrone,  femme  de  Pierre), 

vaudoise.  —  209. 

Motet  (Pierre),  châtelain  de  Val- 

pute.  —  81,  82,  125  n.  4,    2o4,   2o5. 
Moti  (Bardonnôche,  femme  de 

Laurent  ou  Marcellin),  sorcière  de 

Chaumont.  —  33,  i3i,  i35,  2i4,  2i5. 

MouREL  (Antoine,  fils  de  Benoît), 

habitant    de   Bardonnôche.  —    46, 224. 

de 
Moydans,  c°"  de  Rosans,    an 

Gap  (Hautes-Alpes).  —  35. 

MoYSSiN  (Agnès),  sorcière  d'Upaix. 

—  34. 

Moyssin  (Pierre),  sorcier  d'Upaix. 

34,  4o. 
MuLLER  (K.),  érudit.  —  vu. 
Muston,  érudit.  —  vin,  2. 

Nazarot  (Philippe),  chef  des 

barbes  vaudois.  —  195  n.  2. 

Neuchâtel  (Suisse).  —  32. 

Névache,  c""  de  Briançon  (Hautes- 

Alpes).  —  i5. 
Névache  (Pierre  de),  châtelain 

d'Exilles.  —  i4on.  4- 

Nicolas  IV,  pape.  —  8,  56. 
Nicolas  Eymeric.  —  Voir  Eymeric 

(Nicolas). 

Nider   (Jean),  dominicain.  —  3i. 
Norcia,  circonscr.  de  Spolète,  prov. 

de  Pérouse  (Italie).  —  11 3  n.  i. 
Nyèvre  (Antoine  de),  procureur 

fiscal  de  Viennois  et  V^alentinois.  — 
3i. 

Oberland  bernois,  pays.  —  3i . 

OcHOsiAS,  roi  de  Samarie.  -^-  225. 
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Oijvii.u  (li(M'lholc),  sorcière  hrù- 

lée.  —  i.'if). 
Ombrie,  pays.  —  i/|. 

Orange  (Vauclusc). —  8,  [)•?.,  70  11.  .'>. 
Orciereou  Orcieres,  arr.  d'I^jinhruu 

(Haulcs-Vlpcs). —  175.  Orceria,  orsc- 
r'ia. 

Ouc.iKUE  (André  d'),  prieur  de 
Ghorgcs.  —  173,  175. 

Oréag  (baume  d'),  près  de  T  \r- 
genticre.  —  i65. 

OKGUEn.LEUX,  diable. —  !\'S. 

Orignac  (Jean  d'),  auditeur  des 
comptes.  —  218,  229. 

Orsel  (Etienne),  vaudois  de  Pra- 

gelas.  —  106. 

Orsel  (Simon),  vaudois  de  Prage- 
las.  —  Ï06  n.  3. 

Otton  IV,  empereur.  —  6. 
Oiilx,  circonscr.  de  Suse,  pr.  de 

Turin  (Italie).  —  in.  3,  xni,  i5,  72, 

73,  80,  82  n.  !x,  94  n.  2,  107,  iZk,  212. 
Oiilz.  —  Voir  Oulx. 

Pagas  (Marguerite),  femme  de 

Jacques  Daumas,  sorcière  d'Ar- 
vieux.  —  38,  Sg,  4o,  l\i. 

Palonum.  —  Voir  Pallons. 

Pallon  (Angelin),  syndic  de  Freys- 
sinière.  —  i63,  168,  188,  189,  191, 

193,  194,  195  n.  2,  196. 

Paixon (Vigile,  mère  d' Angelin).- — 
197- 

Pallons,  c""  de  Freyssinière,  c°"  de 

Guillestre,  arr.  d'Embrun.    —    iC4, 
246. 

Paris  (Michel),  secrétaire  de  l'ar- 

chevêque d'Embrun.  —  i46. 

Paris  (Nicolas),  notaire  d'Embrun. 
—  XIII,    61,    123   n.    4,    186    n.    2, 

188,  191,  237,  239. 

Pascal  (François),  vaudois.  —  209. 
Pascal  (Guillaume),  frère  Mineur. 

—  70  n.  5. 

Pascal  (Pierre),  habitant  de  l'Ar- 
gentière.  —  176,  255. 

P\S(:\L  (Pierre),  inquisiteur.  — 

17,   :n). 

Pascal  (Thomas),  commissaire 

royal.  —  xi,  xii,  xiir,  xfv,  1G7  n.  2, 

180,  18  r,  i84,  18;'),  18I),  187,  188, 
195  n.  2,  19G,  255,  257. 

I'asgale,  barbe  vaudois.  —  i5. 

PAssET(Elierme).  habitant  de  Pra- 

gelas.  —  189. 

Pastre  (Martin),  hérétique.  —  68. 

Pastuciiio,  barbe  vaudois.  —    10. 

Paumier  (Pierre),  vaudois  de 

Freyssinière.  —  240,  242,  243. 

Paven  (Rostain),  curé  de  Saint- 

Marccllin  d'Embrun.  —  108. 

Pegna  (F.),  crudit.  —  m. 
Pelât  (Catherine,  femme  de  Jean;, 

vaudoise  de  Freyssinière.  —  106. 

Pelegrin  (Pierre),  représentant  des 

habitants  des  vallées.  —  196. 

Pelhon  (Jean),  vaudois.  — 208. 
Peussier  (Alain),  notaire  de 

Chorges.  —  162. 
Pelissier  (Guillaume),  vicaire 

général  de  l'archevêque  d'Embrun. 
—  191. 

Pellat,  syndic  de  Freyssinière.  — i63. 

Pellegrin  (Domenge,  femme  de 

Giraud),  vaudoise. —  210. 
Pellissier  (Gérard),  habitant 

d'Abriès.  —  i4o. 

Pérouse,  circonscr.  de  Pignerol, 

prov.  de  Turin  (Italie).  —  17. 
Péroux  (Guillaume),  vaudois  de 

Vallouise.  —  i3. 

Péroux   (Jean),    vaudois  de    Val- 
louise, —  i3,  25. 

Perret,  juif.  —  45. 

Perrin  (Agnès,  femme  d'Hugues), 
vaudoise.  —  210. 

Perrin  (J.-P.),  érudit.  —  m,  ix, 
4,  III,  ii3,  i4i,  i65n.  i,  17911.  i. 

Pétrolier  (Humbert),  olVicial  de 
Vienne.  — xiv,  i56. 

Peyronette.  —  Voir  Béraud. 
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Peytin  (Guillaume),  viclimo  de 

Jean  de  Bari.  —  2  2.5. 

Philippe  de  Savoie,  gouverneur 

du  Dauphiné.  —  76,  160,  1G4  n.  2, 
260. 

Philippe  dit  Bérard  (Jean),  châ- 

telain d'Avalon.  —  9^. 
Philippe  (Jean),  sorcier  de  Cré- 

voux.  —  34,  /lo. 
Philippls    de  Sabaudia 

Philippe  de  Savoie. 

V,      VIII, 

—   Voir 

12,    18, Piémont. 

2/1,  27. 

Pierre,  diable.  —  34. 

Pierre,  vicaire  de  Champoléon. — 
25o. 

Pierre  DE  Bruis,  hérésiarque. —  i. 
Pierre  Valdo.   —  2,    3,    5    n.    i. 
PiETRO  di  Jacopo,  dit  barbe  Jean. 

—  XV,  XVI,  i^,  i5,  2G,  112,  II 3,  195 
n.  2. 

Pigiierol  {haWc). —   xiv,  191,  192, 

193. 
Plaisance  (Philippe  de),  chapelain. 

—  Go. 

Plessis  (V.),   érudit.   —  m    n.  3. 

Plessis-lès-Toiirs    (Indre-et-Loire). 
—  148. 

Ploveri.  —  Voir  Plouvier. 

Plocvier    (P'rançois),  inquisiteur. 
—  XIII,  XV,  53,  55,  56,  Go,  69,  107, 

108,  118,  129  n.  4,  16C,  17/1, 19G,  197, 

244.  253,  2G3,  264,  265. 

Plueri,  Pluiri,  Pluveriï. 
Plouvier. 

Podium  Brulinelli  ? 

Podium    Sancti    Romani. 

Chapelle  Saint-Roman. 

P0DOCATORNE  (L.),  notaire.  —  2GG. 

Poët  (Le),  c"*  de  Pelvoux,  c°"  de 

l'Argentière,  arr.  de  Briançon 
(Hautes-Alpes). —  Voir  Rame  (Pierre 

de),  seigneur  du  Poët. 

Poitiers  (Aymar  de).  —  Voir 
Aymar  de  Poitiers. 

PoiTVERs  (Jean),  procureur  fiscal 

delphinal.  —  86  n.  6,  i3i,  23o. 

Voir 

Voir 

PoMÉAN  (Jeannette,  femme  de 

Jean),  sorcière  de  Briançon.  —  i36 
n.  I. 

Poméranie,  pays.  —  4- 

Pons  (Antoine),  châtelain  de  l'Ar- 
gentière. —  83,  96. 

Pons  (Jean),  vaudois).  —  209. 

Pons  (Jeanne,  femme  de  Jean).  — 209. 

Pons  (Pons),  conseiller  delphinal. 
—  173,  244. 

Porte  (François),  vaudois  de  l'Ar- 
gentière. —  26,  206. 

Porte  (Guillaume),  habitant  de 

l'Argentière.  —  256. 

Porte  (Marguerite,  veuve  d'Ey- 

nard),  habitante  de  l'Argentière.  — 
255. 

Porte  (Pierre),  vaudois.  —  210. 

Pouille,  pays  (Italie). —  i3,  91. 
Pragelas,  circonscr,  de  Pignerol, 

prov.  de  Turin  (llalie).  —  xii,  i3, 
n.  2,  18,92,  127,  i4o  n.  5,  i4i  n.  i, 
160  note,  162,  169,  189,  193,  257. 

Praigelat,  Pratum  gelatum,  Pra- 
luni  Jallatum.  —  Voir  Pragelas. 

Preger    (W.),    érudit.    —  iv,  vu. 
Provence,  pays.  —  3,  5,  7,  8,  9, 

i5,  5i,  52,  53,  70  n.  3,  249,  a65. 

Provins  (Seine-et-Marne).—  5o. 

Prudhomme  (M.),  érudit. —  x. 
Paoillia.  —  Voir  Po«i//e. 

Puv  (Bertrand),  inquisiteur.  —  89. 

Puy  (Le)    (Haute-Loire).    —     i5, 
117,   2l4,  2l5. 

Puy-Aillaad,  c""  de  Vallouise,  c°" 

de  l'Argentière,  arr.  de  Briançon 
(Hautes-Alpes). 

PuYNOix  (Jean  de),  général  des 

Domicains.  —  90  note. 

Puy-Saint-Chajfrey ,  c"^  de  Saint- 
Chaffrey,  c°"  du  Monêtier  de  Brian- 

çon, arr.  de  Briançon  (Hautes- 
Alpes). 

Quadracium.  —  Voir  Queyras. 

Queyras,   pays.  —   i4o,    i4i,   2o3. 
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Qlinki'am-:  (.lo;m).  noiairc.  —  rî'<7, 

(JuiriciL  C"  de  Hoiivcsso-Chiiricti, 
c""  de  Morosicl,  arr.  de  La  Tour-dii- 

Piii  (Isère).  --  i3/l. 

Rabot  (Jean;,  lieutenant  delplii- 

nal.  —  5G,  85,  97,  l'xj,  iG3,  1O8, 
180,  Kj/t,  i(j5  n.  2,  205. 

Uaby  (Pierre),  huissier  sergent 

d'armes  du  roi.  —  18G. 
HAMBAun(Hardouin),  chapelain  de 

(îuillestre.  —  335. 

Rama  (Fazide).  — Voir  Rame  (Fazi 
de). 

Rame,  c""  de  Champcella,  c°"  de 

(luillestre,  arr.  d'Embrun  (Hautes- 
Alpes).  —  xni,  i63,  iG/i. 
RAME(Fazyou  Fasion  de),  seigneur 

de  Freyssinière.  —  xiii,  96,  i23, 
i63,  i63,  166. 

Rame  (Jean  de).  —  227,  254- 
Rame  (Pierre  de),  seigneur  de 

Freyssinière  et  du  Poët.  —  xui, 
123,  164,  16A,  166,  168,  169,  172,188, 

191.  197- 

Rame    (Victor    de),    seigneur     de 

Freyssinière.  —  xni,  187,  191. 
Ranzano    (Pierre),      hagiographe. 

—  91- 

Raphaël    (Clément),    notaire.   — 
217. 

Raymundi.  — Voir  Reymond. 

RaziP:res  (Valentin  de),  procureur 

fiscal  de  Valence.  —  90  note. 

Régis  (Philippe),  vaudois. —  23. 

Regnault  (Pierre),  juge  de  Brian- 

çonnais.  —  122  n.  i. 

Reix  (Giraud),  habitant  de  Freys- 

sinière. —  i(38,  174. 

liéolier,  c°"  de  Guillestre,  arr. 

d'Embrun  (Hautes-Alpes). 
Revel,  diable.  — 3/j. 

Retmond,  aubergiste  de  Chorgcs. 
—  172. 

Ki;^M(^M)    (Jean;,     chapelain.    — 

25'|. 

Uk^mmm)    rrurin),     hahil.iiil      de, 

Freyssinière;.   —  loo,  157. 
Hluliic,  lleuve.  —  199. 

hicMAN  (J(N'in),  notaire  d'Embrun. 
—  191. 

Rk.iiahi)  (Jacques;,  in(juisileur. — 

72. 

Rn-   (Gonin),  sorcier.  —   33. 
lliNALiJi,  érudit.  —  IX. 

RiPEMT  (Michel),  habitant  de  Freys- 
sinière. —  245. 

RiPEHT  (IMerre),  vaudois  de  Freys- 
sinière. —  195  n.  2. 

Ru'OLL  (Le  P.),  érudit. —   ix. 

RippEuT  (Guillaume),  vaudois.  — 211. 

RisTOLAs  (Jacques),  hérétique  pié- 
montais.  —    20. 

Rivet  dit  Fournier  (Arnoul;,  vau- 
dois. —  208,  2l3. 

Rivet  dit  Fourmer  (Catherine, 

femme  d'Arnoul),  vaudoise  de  Val- 

pute.  —  208. 
Rivet  (Jean),  vaudois.  — 209,  210. 
Robert  (Antoine),  habitant  de 

Vallouise.  —    18. 

Robert,  homme  d'armes  de  Val- 
pute.  —  89. 

Robin  (Pierre),  châtelain  du  Palais 
d'Embrun.  —  i35. 

RocHAiL  (Jean),  habitant  de  Pra- 

gelas.  —  106  n,  3. 
RocHE(Jean),  habitant  de Chorges, 

-  173. 

Roche  d'Embrun  (La),  c"^  d'Em- 
brun (Hautes-Alpes).  —  i35. 

Rodiere  (La),  baume.  —  1O2. 
Rolland  (Pierre),  lieutenant  du 

juge-mage  du  Briançonnais.  —   83. 
Rolland  (Vincent;,  iiabitant  de 

Briançon.  —  108. 

Roman  (Eudes),  vaudois  de  Val- 
pute.  —  207. 

Roman  (Jos.),  érudit.  —  m. 
Roman  (Jeannette),  femme  de 

l^icrre  Duhé,  sorcière  de  Bardon- 
nêche.  —  12G. 
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Roman  (MarceHin  et  Michel),  habi- 
tants de  Freyssinière.  —  197. 

Romanis.  —  Voir  Romans. 

Romans,  arr,  de  Valence  (Drônie). 
—  90. 

Rome  (Italie).  —  18,  117,  255, 
257,  265,  266. 

Romeyer,  c"«  de  Réotier,  c°"  de 

Guillestrc,  arr.  d'Embrun  (Hautes- 
Alpes). 

RosTAiN  d'Ancezune,  archevêque 
d'Embrun.  —  v,  xiv,  xv,  xvi,  178, 
179,  180,  181,  182,  i85,  195  n.  2. 

RosTELLAN  (Jcau),  représentant  du 
procureur  de  la  foi  du  monastère 

d'Oulx.  —  189,   190,  191. 

RoussET  (Jean),   homme  d'armes. 
—  81,  212. 

Roux  (Estève  ou  Etienne),  de 

Freyssinière,  vaudois.  —  xv,  xvi, 
i5,  102,  107,  i52,  157. 

Roux  (François),  habitant  de 

Freyssinière.  —  169. 

Roux  (Pierre),  notaire  de  Freyssi- 
nière. —  i52,  i53,  195  n.  2,  24o, 

2^2,  243. 

RovEiRiE  (Jean),  notaire.  —  2^4, 
247. 

RucHiER  (Antoine),  châtelain  de 

Valpute.  —  17,  80,  81,  121  n.  6,  122 
n.  I,  125  n.    4,   2o5,    206,  207,    212. 

RuFFiER  (Bonnette,  veuve  de  Jean), 
sorcière  brûlée.  —  i35. 

RuFFiER  (iVlichel),  sorcier  du  Val 
des    Près.    —   35. 

RuFFiNO  Di  GENTnj,  inquisitcur. — 
18,  G2. 

Saillans  (Christophe  de),  ofTicial 

de  Valence.  —  i5,  95  note. 

Saint-André  d'Embrun,  c"*^  d'Em- 

brun (Hautes-Alpes).  —  107,  245, 
246,  247,  249. 

Saint- André  de  Vienne,  abbaye.  — 
i45,  202. 

Saint- Antoine- en- Viennois,  c°"   de 

Saint-Marcellin  (Isère).  —    117,  i56, 

228,  25o. 

Saint-Bonnet,  arr.  de  Gap  (Hautes- 

Alpes). —  23G. 
Saint- Chajjrey,  c°"  du  Monêlier  de 

Briançon,  arr.  de  Briançon  (Hautes- Alpes). 

Saint-Claude  (Jura). —  i5. 
Sainl-Clément,  c°"  de  Guillestre, 

arr.  d'Embrun  (Hautes-Alpes).  — 
Il 4,  i<>6. 

Saint-Crépin,  c°"  de  Guillestre, 
arr.  d'Embrun.  —  86,  i63,  i64, 
166. 

Sainte-Baume,  aujourd'hui  le  Plan- 
d'Aups,  c"*^  de  Bargème,  C"  de 
Comps,  arr.   de  Draguignan  (Var). 

Sainte-Tulle,  c""  de  Manosqucarr. 

de  Forcalquier  (Basses  -  Alpes),  — 237. 

Saint-Georges  (Etienne  de),  juge 

de  La  Tour-du-Pin.  —  iio  n.  i. 

Saint-Gilles,  arr.  de  Nîmes  (Gard). 

—  I. 

Saint-Jacques  de  Compostelle,  prov. 

de  Galice  (Espagne).  —  118. 
Saint-Laurent   d'Oulx,  monastère. —  xnr. 

Saint-Martin-de-Queyriere,    c°"    de 
TArgcntière,  arr.  de  Briançon 

(Hautes-Alpes).  —  82,97,122  n.  i, 
iGi,  193,  2o4. 

Saint-Olive   (M.    P.),     éiudit.  — 
IX. 

Saint-Sauveur,  c°"  et  arr.  d'Em- 
brun (Hautes-Alpes).  —  34. 

Saint-Symphorien  d'Ozon,  arr.  de 
Vienne  (Isère).  - —  44- 

Salbertrand,  mand.  d'Oulx,  prov. 
de  Turin  (Italie).  —  32. 

Salon,  arr.  d'Aix. —  8,  70  n.  3. 

Salaces,  marquisat  (Italie).  — 
i3. 

Sancta  Tulia.  —  Voir  Sainte- 
Tulle. 

Sancius  Martinus  de  Cayreria.  — 
\oir  Saint-Martin-de-Queyriere. 



lM)i:\ 

,87 

San   rîiONANNF   (M.  di),   ôrndil. 

6  n.  3. 

Sanson  de  Jkuusam:m,  juif.  —  /|.\. 
SdrauaUe.  —  Voir  Scrraualle. 

Sauuazin  (Mondctle,  veuve  de 

Guigne),  sorcière.  —  i35. 
Sauf.ay  (Jean),  chanoine  do  Paris. 

—  196- 

SvuNiKu  (Jean),    ofTicial   d'Vuluu. 
—  181,  188. 

Savine  (Pierre), olïicial d'Embrun. 
—  Go,  85,  i52,  168,  ̂ 37,  289,  2/17,  253. 

Savoie,  province.  — -  29,    48,  70  n- 
3,  i/,6. 

Sbaralea  (Le  1\),  érudit,  —  ix. 
ScuivANi.  —  Voir  Lécrivain. 

Serpe  (Jean),  conseiller  delphinal. 
—  2o5. 

Serravalle.  —  Sans  doute  Serra- 

valle  dans  la  province  d'Alexandrie 
(Italie).  —  46,  220. 

Seyssel  (Claude),  archevêque  de 
Turin.  —  v. 

Sezanne.  —  Voir  Césane. 

SiMÉoN  (Bartole),  vaudoise  de  Val- 

pute.  —  208. 
Simon,  barbe  vaudois.  —  26  n.  8, 

249. 

Sisteron  (Basses- Alpes).  —  xni. 

Sixte  H  ,  pape.- —  55,  76. 
SocHON  ou  SouGiiON  (Jacqucs), 

notaire  de  Ghorges.  —  157. 
Spolète,  mand.  de  Spolète,  prov. 

de  Pérouse  (Italie).  —  ili,  112. 

Stefano  (A.  di),  érudit.  —  vu  n.  4. 
Supino,  prov.  de  Bénévent  (Italie). 

—  i53. 

Siise,  mand.  de  Suse,  prov.  de 

Turin  (Italie). —  17. 

Taillefer  (Guigon),  sorcier.  — =■ 
119  n .  4 . 

TA^()^  (M.  E.j,  érudit.  —  m,  142 
n.  2. 

Tarenlalse,  diocèse.  —  01,  02,  90 
n.  2. 

TvniAS,  (lial)l(r,  —  34. 

TiVriiNoinE  (Thomasj,  juge  de  l'ar- 
(•li('\r(|u('  (l(î  Vienne.  —  i54. 

Tliauriiium.  —  Voir  Turin. 

Tiioi,()SA,\  (Barthélemi;,  vicaire  d(î 

l'in(inisiteur.  —  82. 

TiioLosAN  (Glande),  juge-mage  du 

Briançonnais.  —  43,  12.")  n.  4,  '^17. 
219,  229. 

'i'iioMAs  (Ariiulplie;,  sorcière  de 
Brian^on. 

Thomas  d'Aquin  (Saint). —  28,  128 n.  2. 

TnoMASSiN  (Mathieu;,  auditeur  des 

comptes.  —  2i4,  218. 

Tocco  (F.),  érudit.  —  viii. 

ToDD  (D'),  érudit. —  vu,  xv. 
ToRRÉzY  (Jean),  vicaire  de  Ghorges. 

-  173. 

Toulouse  (Haute-Garonne;.  —  6, 
118. 

Toulouse,  concile. —  i36  n.  5. 

Tour  du  Pin  (La)  (Isère). —  70  n.  4, 

72,  122  note. 

Treilhart  (Beneyton),  sorcier.  — 
125  n.  4- 

Trobati.  —  Voir  Trolbat. 

Trittain  (Jamin),  détenu  à  x\ va- 
Ion.  —    4i. 

Trombon  (Jemin),  sorcier.  —  i3i, 23o. 

Tron,  érudit.  —   2. 

Tronche  (La),  vallée  duValcluson. 
—  iGi. 

Troubat  (Guillemette,  femme  de 
Jean).  —  207. 

Troubat  (Jean),  vaudois.  —   207. 

Turin  (Italie).  —  n,  v,  53,  62, 

G7,  95  n.  2,  192,  193. 

Ucelli.  —  Voir  Usseaax. 

Uchard  (Jean),  vaudois.    —   208. 

UcLE    (Pierre),    vaudois    de    Pro- 
vence. —  338. 

Ulcium.  —  Voir  Oulx. 

Upaix,  c°"   de    Laragne,     arr.    de 
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Gap    (Hautes-Alpes).    —    i35,    217. 

Upes.  —  Voir  Upaix. 

Urbain  II,  pape. —  60  n.  ô. 

Urbain  IV,  pape.  —  69. 

Urbain  V,  pape.  —  72,  75. 
Usseaux,  circonscr.  de  Pignerol;, 

prov.  de  Turin  (Italie).  —  18,  92, 
127,  iGo  note,  162,  189,  262 

UssHER,  archevêque  de  Dublin.  — 
\I[,    XV. 

Utrecht  (traité  d').  —  i  n.  3. 

Vacandard  (abbé),  érudit.  —  m 
n,  2, 

Vaillin.  —  Voir  Vallin. 

Vailly  (Pierre  de),  chanoine  de 

Vienne.  —  i54. 

Valais,  pays.  —  29,  3i. 
Valbonnays  (marquis  de),  érudit. 

—  ni. 

Valclason.  —  i,  v,  xiii,  5,  11,  6-, 
81,  127,  139,  i^o,  1/41,  160,  166  n.  6, 

167,  170,  171,  177,  190,  192,  195  n.  2, 

209,  211,  212,  267,  260,  262,  26^, 
266. 

Val- des -Près,  c°"  de  Briançon 

(Hautes-Alpes).  —  35,  i35. 
Valdo.  —  Voir  Pierre  Valdo. 

Valence  (Drôme).  —  i,  vi,  5,  7, 
io3. 

Valence  (concile  de).  —  70. 

Valenlinois,  pays.  —  5,  i5,  17,  19, 
53,  70  n.  3,  253,  263,  264,  2G6. 

Valleloïse.  —  Voir  Valloiiise. 

Vallin,  c"*"  de  Saint-Victor-de-Ges- 

sieu,  c°"  et  arr.  de  La  Tour-du-Pin 

(Isère). 

Vallin  (Jean;,    conseiller   delphi- 
nal. 

!!■ 
Vallin  (Pierre),  sorcier.  —  xi 

n.  I,  70  n.  4,  7*?.  8:i,  1 10  n.  1,  128 
n.  I,  129  n.  2. 

Vallis  Clusonis.  —  Voir  Valclason. 

Vallis  Loysie.  — Voir  Vallouise. 

Vallis  par  a.  —  Voir  Valpate. 

Vallispuia.  —  Voir  Valpule. 

Vallouise,  C"  de  l'Argcntière,  arr. 
de  Briançon  (Hautes-Alpes).  —  i, 
II,  XI,  XIII,  II,  i3,  18,  76,  92  n.  3,96, 

97,  98,  107,  i45  n.  2,  i46,  i5o,  i52, 
i53,  i5G,  iGo,  161,  166,  167,  17G, 

177,  195  n.  2,  23i,  232,  234,  239.  — 
Voir  aussi  Valpule. 

Valloyse.  —  Voir  Vallouise. 
Valoy  alias  Grépin  (Audin  ou 

Odin),  vaudois  de  Freyssinière.  — 
XV,  XVI,  16,  2G,   245,    246,    247,  248. 

Valoy  (Glaude),  habitant  de  B'reys- 
sinière.  —  24G,  249. 

Valoy  (Etienne),  fils  de  Glaude, 

habitant  de  Freyssinière. —  246,  249. 

Valoy  (Jean),  de  Saint  -  André 
d'Embrun.  —  245. 

Valoy  (Marthe),  veuve  de  Brun 

Baridon,  de  Ghâteauroux.    —   25o. 

Valoy  (Pasquette),  vaudoise  — 

248. 
Valoy  alias  Grépin  (Pierre),  de 

Freyssinière,  vaudois.  —  xv,  xvi, 

107,  244,    245,    247,    248,    25o,    25l, 
252,    253. 

Valoy  (Thomette),  vaudoise.  — 

248,  25o. 

Valpule,  aujourd'hui  Vallouise.  — 
i,  4  n.  7,  5,  17,  23,  49,  5o,  67,  71, 

79,  80,  81,  82,  83,  90,  122,  128  n.  I, 

i34,  137,  139,  2o3,  206,  207,  208, 

209,  211,  264,  2GG.  Voir  aussi  Val- 
louise. 

Varax,  ̂   arras.  —   Voir  La  Palu. 

Vars,  c°"  de  Guillestre,  arr.  d'Em- 
brun (Hautes-Alpes). 

Vaucluson,  Vaucluyson.  —  Voir 
Valclason. 

Vaulnaveys-le-Bas  ou  le-JIaul  ?  tous 

deuxC"  de  Vizille,  arr.  de  Grenoble 

(Isère).  —  12G. 
Venlavon,  c""  de  Laragne,  arr.  de 

Gap  (Hautes-Alpes).  - —  38. 
Ventes  (Jean  de),  conseiller  du 

Parlement  de  Grenoble. —  i48,  i49- 

Vérone  (Italie),  concile  de.  —  3. 

Veylet   (Jean),      inquisiteur.    — 



lîsnKv 

■AHi) 

17,5a,  5."),  58  FI.  (),  Ml,  il"),  i8'i 
note,  i()^i,    i()5  II.  -A. 

ViCAHD,  lirrétiquc.  —  i34. 
^!(.(;v^s  (lit  Hkij.in  (Pierre),  .sorcier 

du  Chaiiipsaur.  —  'ÏM). 

Vienne-  (Vutriclic).  —  f\f\. 

Vienne  (Isère).  —  i,  viv,  8,  5i, 

5a,  53,  5/|,  57,  59,  Cl»,  72,  120,  i5ii, 

107,  187,  188. 

Viennois,  pays.  —  7011.  3,  78. 

Vif,  arr.  de  Grenoble  (Isère).  — 
39. 

Vignaux,  c""  de  l'Argentière,  arr. 
de  Briançon  (Hautes-.VIpes).  —  201. 

ViLHOT  (Claude),  habitant  de  Pra- 

gelas.  —  102  n.  3,  169,  173,  17/i. 
ViLiiOT  (Turin),  père  de  Claude, 

habitant   de  Pragelas.  —   1G9,  189. 

Villard-Benoit,  c"'  de  Pontcharra, 

c°"  de  Goncelin,  arr.  de  Grenoble 

(Isère).  —  37. 

Villar  de  Menloulles,  c"  de  Men- 
toulles. 

Villard-Noir,  c"  de  Poncharra ,  c^'de 
Goncelin,  arr.  de  Grenoble  (Isère). 
-  39. 

ViLLLis  (Jean  de),  receveur  géné- 
ral. —  121  n.  3,  124. 

ViNciCM  ((îhaiVrcy;,  romplicc 

d'Audiii  Valéry.  —  3/48. 

ViNCMiNT  Fkhuikh  (saiiit).  —  i3, 

\S,  90,  91. 

VioLiN   (Jean).    —     xvi, 
Vioi.iN  dit  Gnos  (Jean),  habitant 

de  r  Vrgentière,    —    i5(>,    i5i,    23i, 23/|. 

Vivarais,  pays.  —    i5. 
Viviers,   arr.  de  Privas  (Ardèchc). 

—  Sa,  53,  265. 

Voiron,  arr.  de  Grenoble  (Isère). — 

1 19  n.  4. 

VoLPi  (Antoine),  vaudois  de  Barge. 
—  i5. 

Vorapium.  —  Voir  Voreppe. 

Voreppe,  c"  de  Voiron,  arr.  de 
Grenoble  (Isère).  —  81.  Voir  Falre 

(Jean). 

VuLsoN  (Marc),  écrivain. —  vi. 

Wattenbach  'W.  von),  érudit. 
VII. 

Ysera.  —  Voir  Isère. 

ZoEN  Tencarari,  légat   du   Saint- 
Siège. 

Marx.  —  J.' Inquisition  en  Daupkiné. 
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ADDITIONS    HT    COHHKCTIONS 

Page  il^,  ligne  la.  Jean  et  riiiillaunie  Pérouse,   lisez:  Jean  et  Guillaume 
Péroux. 

—  35,     —     j/S.  Martin  Georges,  de  Giers  était,  lisez  :  Martin  Georges, 
de  Ciers,  était. 

—  /jG,     —       G.  Saravalle,  /i^-e::  ;  Serravalle. 
—  5G,     —     13.  au  Dauphiné,  lisez:  en  Dauphiné. 

—  5G,    note     3.  Messano,  lisez:  Massa. 

—  57,  ligne  2G.  Alberto  de  Gattaneo,  lisez  :  Alberto  Gattaneo. 

—  G7,     —     2.5.  Bertand,  lisez  :  Bertrand. 

—  7G,     —       8.  Vallousie,  lisez  :  Vallouise. 

—  7G,     —     iG.  Albert  Gattaneo, //sez  .*  Alberto  Gattaneo. 

—  79,  note      5.  Alphandis,  lisez  :  Alphandi. 

—  102,  notes    2,  3,  4,  5,  lisez:  notes  i,  2,  3,  4. 

—  106,  note      5.  Fressinière, //ser  ;  Freyssinière. 

—  i3i,  ligne  21.  Pierre  Faure,  lisez:  Pierre  Fabre. 

—  i3i,      —     23.  Thomette,  lisez  :  Antoinette^ 

—  i33,    note     i.  les  OEuvre,  lisez:  les  OEuvres. 

—  i35,  ligne  11.  Hugues  Brunier,  lisez:  Guigue  Brunier. 

—  i45,     —     10.  Abbé    Saint-André  de  Vienne,    lisez  :    Abbé  de   Saint- 
André  de  Vienne. 

—  i55,     —     21.  chapelain  du  pays,  lisez:  chapelain  du  palais. 
—  i55,      —     23.  est  consort,  lisez:  et  consorts. 

—  iG/i,     —     23.  d'Alo  Freydo,  h'sez  .•  d'Ailefroide. 
—  t68,     —      20.  Palon,  lisez:  Pallon. 

—  173,     —       I.  Antoine  d'Orcière,  //.çez  .*  André  d'Orcière. 
— ,  174,     —      10.  Alberto  de  Gattaneo,  /isez;  Alberto  Gattaneo. 
—  i83,     —     28.  Boscandon,  lisez:  Boscodon. 
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